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MÉMOIRE 

Le rendement 
des installations motrices à vapeur 

PAR 

H. PAQUAY, 
. Ingénieur civil des Ylines et 1 ngénieur-Electricien ,\ .1. Lg. à Liége (1) 

INTRODUCTION . 

Pour étudier le r endement total d'une installation mo
trice à vapeur, on doit considérer : 

1° Le rendement de production qui est le rapport entre 
la quantité de chaleur que fournit le générateur et celle 
qui lui a ·été livrée dans le combustible. 

2° Le rendement de transmission qui est le rapport 
entre la quantité de chaleur livrée à l' appareil d'utilisa
tion et celle qui est fournie par le générateur de vapeur. 

3° Le rendement d'utilisation qui est l.e rapport entre 
la quantité de chaleur transformée en travail utile sur 
l 'arbre du :r;note~r ou de la turbine et la quantité de cha
leur livrée à l' appareil considéré. 

Le produit de ces trois rendements est égal au rende
ment thermique total. 

(J) L a uréat 'du Concours Universitaire 1930-1932. 
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Dans l 'étude de chaque système proposé" pour l' amé
lioration du rendement total, nous aurons à examiner son 
influence sur chacun des rendements définis ci-dessus. 

' D~ns la cri ti~ue , no,~s étudi~rons l' effet du système pro
pose sur le cout d.e 1 mstallat10n, sur la facilité d' exploi
fat ion et sur la sécurité de la marche. Ce sont là des 
facteurs qui interviennent en même temps que. le rend _ 
ment thermique total pour juger l' économie d'une in ·t el-
1

. . d , s a 
at10n .et son ~ptitu e .a assur.er un service régulier. 

Un mdustnel ne doit pas simplement viser à obt · 1 . d . ll emr e 
rend:n:ent ' optimur:i e son .msta ation. Il doit chercher 
le mmimum de prix de revient du kwh. sur l' b d · 

1
, . d ar re e 

ses moteurs; amortissement e ses installati 1 . d' . d 1 . 1 ons, es frais · entretien et e sa aires, e service du ·t 1 . . capi a sont 
des termes de ce pnx de r evient au même t.t ' 

· i re que le 
coût du combustible. De plus la facilité de d . 

d' . con mte et 
la souplesse de mar che une mstallation doiv t 

' d ' · , en permet-
tre de repon re a tout mstant a la demand d', . 
Enfin, la sécurité de marnhe doit être tell e energie. 

· e que l'o · 
doive pas être constamment dans l' appréh . n ne 

" d" ' ens10n d'un arret u a une p;;i,nne pouvant provoquer d . 
cas l'arr êt de nombreuses usines et de nomb ans cert~ms 
que la centrale alimente. reux ateliers 

Dans notre recher che 
devrons d'ailleurs veiller 

du rendement t ' , op imum n a ce que l' , ~1 . . , ous 
ame iorati 

tée à l 'un des r endements partiels con ·a, ,0 n appor-
- 1 a· . . Sl eres ne .t 

annihilée par a immut1on concomi't t SOI 
an e d l' d autres rendements. e un es • 

Nous aurons aussi à tenir compte de . . 
, , · · 8 aux1hair · 

consomment de 1 energie et qui occasion es qm 
b·1· · d f · d' · nent des · i isat1ons et es rais entretien. immo-

µ 
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CHAPITRE PREMIER 

RENDEMENT DE PRODUCTION 

C' est ce que l'on appelle habituellement le r endement 
de la chaudière. Ce rendement sera d'autant plus élevé 
que les pertes d~ chaleur de la chaudiére seront faibles . 
Or, les pertes à considérer dans une chaudière provien
nent 

1° cles imbrûlés tombant au cendier ; 

2° de la chaleur sensible des cendres ; 

3° de la chaleur perdue par r ayonnement, conduction 
et convection par les parois de la chaudière; 

4° de la cnaleur perdue par les fumées. 

.Article premier . - Imbrûlés tombant au cendr.ier. 

On constate dans les chaudières que le cendrier con
tient non seulement les c.endres qui proviendraient d'une 
combustion complète du charbon mais encore des cen
dr es qui peuvent dans certaines citconstances avoir une 
teneur élevée .en produits combustibles, notamment en 
carbone imbrûlé . 

Ces imbrûlés proviennent 

a) dans le cas de combustion sur grille fixe 

A) du fait que des fines ont pu traverser la grille d'ès 
te chargement sans même avoir subi une distillation 
ou bien après avoir subi une distillation ; 

.. , 
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-
B) du fait que des particules de carbone ont pu êtr e 

englobées dans un mâchefer constitue de cendres 
fusibles et être ainsi mises à l' abri de l'oxydation ; 

0) du fait d'un décrassage prématuré. 

b) dans le . cas de combustion sur grille mécanique 

Les imbrûlés proviennent des deux premières r aisons 

ci-dessus et en plus : 

D) du fait que, par suite de la trop grande hétérogé
néité dans la charge , des morceaux de charbon trop 
gros arrivent au bout de la grille sans être complè
tement brûlés . 

c) dans le cas de combusion au pulvérisé, ces imbrûlés 
proviennent : 

E) du fait que des .particules trop grosses n 'ont' pas 
eu le temps d'être complètement brûlées avant d' ar
river au .eendier ; 

F) du fait que des particules de grosseur convenable 
ont été amenées trop vite au contact de parois froi
des et ont cessé de participer à la combustion. 

A. - . Fines de tamisage. 

Le remède préconisé est d'employer des barreaux de 
grille de forme convenable, cette forme dépendant de la 
nature du .combustible. Il convient d'ailleurs d'utiliser 
autant ql.le possible des charbons classés et non pas du 
tout-venant. Il serait bon sous ce r apport que les bar
reaux soient aussi minces que possible et que les inter 
valles entre deux barreaux consécutifs soient très petits 
de fa?on que, d'une part: les ~spaces ,par où le tamisage 
des fines peut se prodmre soient tres petits et que le 

. 

l 
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courant d'air s'oppose à la chute des fines; que d'autre 
part toutes les particules du charbon puissent être en 
contact avec l'air. Mais si les intervalles entre barreaux 
sont très p.etits, la r ésistance au passage d.e l'air devien
dra trop forte . Il existe évidemment une limite dans cette 
voie : les barreaux doivent être suffisamment rigides 
pour supporter la charge du combustible, pour ne pas 

Fig. ] . - Bnrreau Ai res. 

se gondoler sous l'effet de la chaleur et du raclage ma
nuel ou mécanique et ils doivent être disposés de façon 
à ne pas présenter une trop grande r ésistance au passage 
de l ' air. Les barreaux Aires (fig. 1) et les bai:reaux 
Bennis (fig . 2) ont été étudiés spécialement pour réali
ser les desiderata énoncés ci-dessus. 

Des barreaux relativement minces auront d'ailleurs 
l 'avantage d'être bien refroidis par le cour~nt d'air 

• 

I 
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0 

F ig . 2 . - B arreau.-x B enni s. 

et d' être ainsi moins corrodés sous l'effet de la clialeur . 
Leur composition doit être telle qu 'elle s'oppose à. cette 

corrosion . 

B. - Carb one englob é dans les mâchefers . 

Le remède préconisé est d' éviter l' emploi de ch~rbon 
à cendres trop fusibles. On peut à cet effet constituer 
des mélanges de charbons donnant de bons résultats. On 
peut aussi évit.er une marche trop chaude. La tempéra
ture à considérer e13t celle du charbon en combustion et 
non· pas celle des gaz . 

Deux moyens d' abaisser la température de la h , , 
1
, . coµc e 

de charbon se presententh a espn~ : a) souffler un grand 
excès d 'air sur une couc e trop mmce de charbon L' , . . ex-
cès d ' air amène un abaissement de la températ d . ure es 
gaz et un abaissement concomitant de la tempe' r t d . a ure u 
charbon mais d'autr e part , :il entraîne lme gra ] 
, 1 h , . , ·1 . ffl . ne e perte a a c emmee, i exige un sou age nnportant t -1 . 

i · . , -1 (V · , e i serait 
p1us nuisible qu uti e. oir pertes a la cheminée ) 

. b) souffler de lad ' vapeu~ s~u s h!a grille. La déco~posi
tion de la vapeur eau par e c arbon inca· d 

C + H?O = CO+H en escent: 
- ? 

est une réaction très endothermique · qui permettrait de 

j 

l 
. , 
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maintenir un.e température suffisamment basse dans la 
masse en ' combustion . Au point de vue du r endement, 
cette opération serait. nuisible car la combustion de l 'hy
drogène qui en proviendrait donnant de la vapeur d 'eau 

· ne permettrait pas d 'épuiser les calories des fumées aussi 
bien qu'on le souhaiterait; la vapeur d 'eau qui sort d 'une 
chaudière avec les fumées entraîne une grande quantité 
de calories . Cette opération équivaudrait à une diminu
tion du pouvoir calor ifique inférieur du combustible. 
L ' injection de vapeur qui devr ait être dosée correcte
ment de façon à n 'abaisser la température qu' au mini- · 
mum strictement nécessaire amènerait d'ailleurs une 
complication notable d' autant plus que le dosage exact 
de l' air en serait r endu plus difficile . · 

No~s verrons en (D) un autre moyen de r écupérer le 
pouvoir calorifique du carbone inclus dans les mâche
fer s. La combustion sur grille d ' un charbon à cendres 
trop fusibles s' opposerait d ' ailleurs à l 'emploi d'air 
chaud pour la combustion . 

Sous le rapport du r endement il convient donc de 
~ ' utiliser pour la combustion sur ~rille que des combus
tibles dont les cendres ont . un point de fusion très élevé 
ou dont la teneur en cendres fu sibles est faible . 

I_l peut se faire que l' emploi de charbons à cendr es 
. fu~ibles soit avantageux au point de vue économique, 

grace au bas prix de tels charbons. 

O. - Décrassage. prématuré . 

On n 'a aucun moyen d' action sur cet élément. Tout 
dépend de l 'habileté du chauffeur et de sa conscience 
pr ofessionnelle . 
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D.. - Imbrûlés en bout de grille. 

Un bon classement du cliarbon remédie à cet mcon
vénient. Il arrive souvent d' ailleurs qu'en pratique on 
brise les morceaux de charbon trop gros avant de · les 
cliarger sur la grille. 

Un moyen préconisé pour récupérer les pertes de pou
voir calorifique prov.enant de B) et D) en cas d'emploi 
de grille mécanique consiste à faire tomber en bout de_ 
grille les mâchefers et les imbrûlés dans un gazogène à 

air (fig . 3) . 
Il est indispensable dans ce cas · que l~ gazogène soit 

à air, car il ne dispose que d'un combustible très pauvre. 

Fig. 3. - Gazogène placé 
en bout de gi·i lle . 

...................... _.........._ 
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Le fait qu 'il est à air ne présente aucun inconvénient dans 
le cas présent, car la chaleur sensible du gaz qui en pro
vient est récupérée, ce gaz se dégageant directement dans 
la chaudière. La marche du gazogène pourra être effi
cace si le combustible possède encore un pouvoir caJori
fique suffisant ·pour que sa tf~mpérature de marche soit 
convenable. C'est d'ailleurs le seul cas que l'on doive 
examiner. On ne pensera jamais à récupérer le pouvoir 
calorifique des escarbilles dont la teneur en carbone 
serait inférieure à 20 % . En effet , en supposant que 1es 
escarbilles aient un poids de 20 % du charbon chargé 
sur la grille, le carbone contenu dans les escarbilles cor
respondrait à 4 % du poids de ce charbon. En admet
tant que le gazogène ait un rendement de 50 % , on récu
pérerait une quantité qe chaleur de 2 % du poids du 
charbon chargé sur la grille . Si nous admettons que le 
charbon ait un PO de 7. 500 colories /kg. , on récupère 

97,6x20 
20 gr. de carbone dont le PO est = 160 calo-

12 
ries, soit une amélioration de 2 % de la chaleur dégagée. 
? ette ai:nélioration qui paraît être surévaluée pour les 
mstallat1ons normales ( 20 °/o d'escarbilles à 20 °/o de 0) 
n'est obtenue qu' au prix d'une complication n~able 
(conduite du gazogène) et d'une élévation assez impor
tante du coût de l'installation . 

L'estimation à 50 % du r endement du gazogène mar
chant avec un tel combustible est certainement aussi 
très généreuse. Il faut noter en effet que les fines de 
tamisage à fort pouvoir calorifique n'atteindront pas le 
gazogène. Celui-ci sera alimente seulement par les rési
dus de la combustion arrivant au bout de la grille . Une 
notable quantité du carbone inclus dans les mâchefers 
échappera à la gazéification, car ces mâchefers ne seront 
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vraisemblablement pas fondus dans le gazogène. Celui-ci 
dont la base est noyée (les mâchefer s sortent donc à 
basse température) possède cependant un avantage d'un 
autre ordre ; il permet de r écupérer une partie de la cha
leur sensible des cendres et si sa marche peut être satis
faisante dans certains cas, ce ne sera que gr âce à la haute 
température des escarbilles . Il en résulte que l' adjonc
tion d 'un gazogène en bout de grille pour la r écupération 
ne s'indique que dans des cas tout à fait spéciaux. 

Remarque. - Les pertes spécifiques des gr illes fixes 
et mobiles ci-dessus indiquées sont notablement aggra
vées s'il s'agit de gr illes à chargement manuel. Dans ce 
cas, il est très difficile d'adopter la combustion à l' air 
chaud. L'habileté du chauffeur a une influence considé
rable sur le rendement . Le concours de chauffeurs qui 
a eu lieu à Liége en 1922 l ' a _:r;iontré d'une façon frap
pante : les rendements ont van e pour le moins du simple 
au double . Cela s ' explique aisément: si le âécrassage se 
fait trop tôt , il y a des per tes notables de carbone; s 'il 
se fait trop tard, l' air qui tr averse la couche des escar
billes n' améne plus de combustion. Il emporte seulement 
la chaleur sensible des escarbilles .. Comme il arrive pres
que froid au contact de la chaudière, il s'échauffe aux 
dépens de celle-ci en emportant à la cheminée de grandes 
quantités de chaleur. _L 'adresse dans le chargement a 
aussi une importance énorme : une trop grande épais
seur de combusti~le entraîne un défaut d' air , avec perte 
de matières volatiles du charbon et combustion 'incom
plète du coke. En plus, les rentrées d' air froid au mo
ment du chargement entraînent des pertes énormes à la 
cheminée avec danger de déboîter des tubes et inconvé-
nient de produire des contractions pouvant am d . errer es 
surtensions et des dislocat10ns de tout ordre Au · d · ss1 ans 
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les centrales <ttiodernes , les grill es à chargement manuel 
sont tout à fait abandom1ées sauf pour les chaudières de 
réserve . Nous ne considérerons plus dans la suite que 
les foyer s à chargement automatique qui éliminent 
autant que possible le facteur humain. 

Parmi ces foyers, il en existe de deux systèmes: ceux 
h grille-chaîne et ceux à !Trille mécanique simple . 

1) Les premier s sont constitués d' une chaîne sans fin 
qui transporte le combustible vers le bout du foyer où 
se trouve le cendrier. Il n 'y existe pas de mouvement r ela
tif entre la chaîne et le combustible qui se consume. 

2) Les seconds sont constitués par des grilles à pous
soirs ou par des grilles dont les barreaux ont un mouve
ment tel qu'ils entraînent la progression du charbon vers 
le cendrier . · 

Au point d.e vue du r endement, il ne semble pas que 
l ' on puisse départager ces deux systèmes qui sont ali
mentés l'un et l' autre par des trémies à charbon .placées 
à l 'avant du foyer. 

Les grilles à chaîne étant entraînées par des disposi
tifs plus simples, ayant un mouvement continu et cbn
somi:na~t, moins d' énergie que les autres systèmes sont 
part1cuherement en faveur au point . qu' en 1928, elles 
équipèrent les 42, 7 % des nouvelles installations en 
~llemagne . Il est à r emarquer qu' elles s'adaptent bien 
a la plupart des grandes chaudières modernes. 

Les autres systèmes de grilles mécaniques sont surtout 
employés en liaison avec des chaudièr es moins modernes , 
à tub~s foyer s par exemple, c'est-à-dire dans les cas où 
les gnlles chaînes ne p.euvent g~ère s'appliquer . Nous ne 
nous occuperons plus dans ce qui suivra que des foyers à 
grilles-chaînes et des foyelrs au charbon pulvérisé. Il 
existe cependant des griHes à poussoirs (U nderfoed Sto-



420 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

kers) qui donnent d'excellents résultats e~ qui sont em
p_loyées dans des chaudières modernes de grandes dimen
s10ns. 

E. - Particules trop grosses dans le pulvérisé. 

Le seul remède consiste à pulvériser l~ charbon à la 
finesse convenable. L ' obtention d'une grande fin ,.. d , . L esse 
coute beaucoup ' energie. a pratique s.emble con . . 
1
, . , sac1 e1 
usage des broyeurs ventiles aux dépens des tub . , es com-

pound non ventiles . Le classement des poussière t 
, b. , l ' , L . , s y es 

tr es ien rea ise . es poussieres trop grosses n t , , . e son paP. 
emportees par le courant d aIT, mais sitôt qu'u . , . 

1 
f. 

1 
ne pous-

s1ere attemt a messe vou ue, elle est entraîné e. 
Cela présente le grand avantage d'une f 'bl . d', . a1 e con-

sommat10n energ1e par tonne de charbo 1 , . , 
L hn

. d 
1 1 

, . . n pu vense. 
a tee ique e a pu vensat1on n'est pas . 

b
. , bl. · , encore suffi-

samment ien eta le pour qu on puisse d" 
. d' . ' d Ire quel est 

parmi les ivers systemes e broyeurs pré t, ' 
l 

· · sen es par les 
constructeurs, ce m qm est le plus éco . 

'd , (E) nom1que Un 
autre reme e a ces pertes ou à la néce ·t, d · 

' f" · · ' ·1· ssi e e broyer tres m consiste aussi a ut1 iser de l' air b 
' · ff corn urant pré-

chauffe. On sait en e et que les vitesses de , . 
air-charbon sont d'autant plus grandes 1 reac~wn 

1 'l ' E . . que a temper a-
ture est p us e evee. n pratique on pul , . ' vense ' 1 1 
grande finesse compatible avec une de' a a P us pense d' ' · 
non excessive . energ1e 

F. · - E x tinction par les parois f . roides. 
Le remède consiste en une bonne d · : . 

chambre de combustion, disposition qu ·
18à0

.
81

tion de la 
que la combustion soit sensiblement a h

1 
Olt permettre c evée -

les gaz viennent en contact avec les pai· . _avant que 
. . d' . , h ff, ois froide L" Ject10n air prec au e produisant un s. m-e comb · ustion plus 

( 

r 
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rapide donne encore du bénéfice dans le cas considéré ' 
de même qu'une grande finesse du pulvérisé. 

Art. 2. - Chaleur sensible des cendres. 

La chaleur sensible 'des cendres est toujours faible 
com~arée au pouvoir calorifique du charbon dont elles 
proviennent. Ainsi, supposons qu'un clîarbon donne 
20 % d'.escarbilles. Admettons que leur clîalerir spécifi
que à 0° soit 0, 22 (chiffre élevé) . (Voir Damour: Les 
sources de l'énergie calorifique.) 

Nous trouvons pour chaleur spécifique moyenne 

Sm ( o ~ t) = 0,22 (1 + 0,00039 t) 

s~it 0 , 2~ (1 + 0,39) = 0,31 cal./gr. ou 310 cal./kg. 
d ~scar? 11les, ce qui revient à 62 cal. par kg. de charbon 
s01t m_oms de 1 % de perte si les cendres sortent à 1.000°, 
ce qm est certainement leur température maximum. 

Sans que l'on poursuive ce but il arrive fréquemment 
que . l'on r~c~père une bonne ~artie d.e cette chaleur 
sens~ble. Ams1 dans le système à grille mécanique, la 
partie des cendres qui tombe dans les compartiments de 
s,0\1ffla~e es~ épuisée au point de vue chaleur sensible par 
1 aIT qm an~1ve dans ces compartiments. Dans le système 
de combu~t~on au charbon pulvérisé, pour éviter que les 
cendres viennent fondues dans la trémie du cendrier, il 
ar:·iv.e que l' air secondaire soit injecté à travers cette 
trem1e de façon que les cendres soient refroidies par cet 
air secondaire avant ·d'arriver au cendrier et qu'elles y 
tombent sous forme de cendres pulvérulentes (fig. 4). 
Leur chaleur sensible est ainsi r écupérée par l'air secon
daire et réintroduite dans le foyer. Les écrans d'eau con
tribuent aussi à refroidir les cendres. Le gazogène auquel 
il a. été fait allusion plus haut permet aussi de r écupérer 
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une bonne partie de la chaleur sensible des escarbilles 
provenant de la grille . 

Art . 3. ~ Chaleur perdue par les parois. 
.1 

Les pertes de chaleur par les parois sont inévitables . 
On peut les atténuer par une for te épaisseur de réfrac
taire et par un bon calorifuge age . 

On utilise aussi des écr ans d' eau constitués par des 
tubes d'eau placés parallèlement aux murs du foyer. Ils 
refroidissent fortement les fumées qui les traver sent et 
par suite, diminuent la température a.es parois; les pertes 
à travers celles-ci sont ainsi beaucoup moins fortes. 

'l:. i..n.t. .R . ~.-. u.~ . . H '!~· .,,.&Ji"lu-<-

S.c..i.ot ..... . ..... ~. f 'J..i:.. """, ... .w_.... ~ 

p 
1 

1 
[CRRN JJRÎNSU.e. 

Fig. 4. 

~ 

L'écran d'air secondaire défini plus haut et ayant pour 
but le dépôt des cendres sous form e pulvérulente a aussi 
pour effet de diminuer la température d 'une partie des 
parois et leurs per tes de chaleur . On utilise encore des 
murs doubles parcourus par l 'air secondaire qui emporte· 
la chaleur tendant à tr averser les murs ou des tubes 
d'eau placés dans l' 'paisseur de la paroi (foyer s Bailey) . 

MÉMOIRE 

Art. 4. - Chaleur perdue par la cheminée. 

La chaleur contenue dans les fum ées comprend 

a) . leur chaleur sensible ; 
b) leur chaleur latente . 

423 

La chaleur sensible des fumées est proportionnelle à 
leur poids et elle croît avec leur températur e . 

Le poids des fumées par kg. de charbon dép~nd des 
conditions de la combustion . En tout état de cause, la 
combustion doit être complète. Pour r éaliser u~e corn,: 
bustion complète, il faut que le poids d' air co~tn~uant a 
la combustion d'un kcr . de charbon soit au_moms egal au 
poids d'air théorique~ Pour une température donnée ~e 
sortie des fumées, il faut que leur poids soit le plus fai
ble possible . A cet effet, il faudr ait réaliser la combus
tion théorique sans excès d'air ou du moins s'en r appro
cher autant que possible . On pourra se r approcher_ d'au
tant plus de la combustion théorique sans excès d' air que 
le mélange comburant-combustible sera plus homogène. 
Or, le mélange est tout à fait hétérogène en· cas de com
bustion sur grille . Il sera impossible de r éaliser la co_m-
11 l L tion théorique dans ce cas . On s' explique tr~s bien 
ce fait en examinant le processus de la combust1~n sur 
grille. Soit h0 la hauteur du combustible sur la gn lle au 
début de la combustion (fig . 5) . Cette hauteur ira en 
diminuant par le fait de la combustion elle-même. 

F ig. 5. - E paisseur de ]11 couche de charbon . . 

Supposons que l 'on souffle de l' air à une pression telle 
qu.e la combustion soit complète pour une épaisseur h de 
combustible. Aux endroits où la hauteur est plus forte 
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que h la combustion sera incomplète : la couche de com
bustible se comportera comme un gazogène. En reva,n
che, aux endroits où la hauteur est inférieure à h, il y 
aura un excès d'air. Lorsque les gaz provenant des diver
ses régions de la -gTille auront diffusé, l' exéès d'air se 
combinera d'ailleurs avec les gaz non complètement 
oxydés . (OO) provenant de la zone de la grille fonction
nant comme gazogène. C'est ce qui explique la présence 
de flammes bleues dans le foyer. Le résultat final amè
nera une combustion complète. Il semble donc qu'il 
puisse être possible de r.égler exactement la pression de 
l'air pour obtenir la combustion théorique. Mais avec l e 
temps, varient les conditions dans lesquelles se présente 
le combustible sur la grille . A un moment donné, en un 
point A de la grille, les morceaux de charbon peuvent se 
présenter très bien entremêlés de façon que l' air soit 
obligé de ' lécher tous les grains en suivant un parcours 
sinueux. Un instant plus tard, au même endroit, tout le 
charbon sera consumé ou bien les morceaux se présente
ront de faç on que le ?assage de l' air so~t beaucoup plus 
aisé . Pour être certam que la combustion soit toujours 
complète , on sera forcé d'adopter une pression de souf
flage ou un reglage du tira~e . tel que l' air passe en e~cès. 

On conçoit que plus la gnlle est longue, plus l' excès 
d'air en temps normal sera grand car plus la grille est 
longue, plus sont grandes les chances de variation de la 
disposition du combustible sur la grille. Aussi pour pou
voir réduire au minimum l'excès d' air a-t-on trouvé bon 
de compartimenter le soufflage sous la grille. La pres
sion de l ' air sera la plus forte à l'endroit où l' épaisseur de 
combustible est la plus gra~de (1) ; elle est la moindre 

(1) On fai t ici abstr ac tion de la zone où se trouve du charb . , 
pas encore co= en cé à brûler et qui se réchauffe en donna ton1. qu~ na 
cl ' .. J t 'J · cl · t . n ieu u. un .e~age.m~n t de matieres vo .a i es, qu i o~ven aussi être mélangées à de 
l air si 1 on veu t en assurer une combustion convenable 

On ne considèr e donc que la zone où le charbon est ~rai u t 
bust ion. ' r en en corn -

1 · 
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à l'endroit où le combustible est presque complètement 
consumé et celà pour deux raisons : d'abord à caus_e de 
la moindre épaisseur de combustible en cet endroit . et 
en second lieu parce que le combustible déjà ~ien épms.é 

·a· t ·e'sente une momdre aptien carbone et se refr01 issan pr 
.. l' · C' t ainsi que l'on tude r éactionnelle avec l'O de air· es 

·1·· d - uatr·e compartiments de uti ise souvent eux, trois ou q 
soufflage sous la grille. . 

L ' · b · . ·ei· compartiment avec air corn urant arnve au premi 
la pression que lui a communiqué le ventilateur· Entre 
le premier et le deuxième compartiment se tr~uve une 
ouverture réglée par registre de façon telle qu. elle ~ro~ 
d · • bl On obtient amsi uISe une perte de charge convena e. 

. 1 d , · ' que dans le une press10n plus basse dans e euxieme 
· - . 1 ,.. oyen on règle la premier compartiment. P ar e meme m ' 

pression dans les compartiments suivants. . . 
Lorsque le ventilateur produit une press10n p, ce_tte 

. . . 't se de la grille press10n convient pour une c.ertame vi es . , 
et une certaine épaisseur initiale du combustible, c est-

a., s· l 'on 
à-dire pour une certaine allure de la chau iere · . i . 

f 1, 11 · -. u '-il suffirait de veut orcer a ure, on pourrait cron .e q 
. d't'ons restant forcer la pression, toutes les autres con i i . 

,.. C l' d . . 1 fort· débit d'air dans les memes. e a pro mrait un pus 
1 · · ' ultat une P us le premier compartiment avec comme res . 

forte diminution de l' épaisseur du combustible \fig. 
6

) · 
. b t. plus rapide dans 

Le résultat global serait' une corn us 10n . d 
. L . 't t ussi plus forte ans ce compart1ment. a press10n e an a . . 

. , d' · . y serait beaucoup 
le second compartiment, l' exces an . . t 

,.. artiments smvan s. 
trop o-rancl, de meme que dans les comp . d' .

11 1 · 
0 

. . 1 terait ai eurs · a 
La consommat10n de combustib e res . · d 

, Il suffit clone pas e 
même qu en marche normale . ne . t 

. ·1 faut aussi augmen er 
forcer la press10n de souffl age, i . 't 

- h A e Ceci aurai pour 
]a vitesse de translat10n de la c am · 'bl l' 

c • • 
1
, , . du combusti e que on 

effet de mamtemr epaisseur 

• 
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avait dans les conditions normales ou une épaisseur un 
peu moindre, ce qui est indispensable car le charbon 
doit êtJ:e complètement consumé lorsqu'il arrivera .en 
bout de grille. 

Fig. 6. - Epaisse uT de charbon sm· la grill e-chaîne . . 
(1) Marche en all ure normale; 
(2) Marche it pression forcée avec même vitesse de chaîne ; 
(3). Marche à pr ession forcée avec plus grande vitesse de chaîne . 
(4) Marche à pression forcée avec p lus grande vitesse de chaîne' et plus 

grande épaisseur de charbon. 

Mais dans ces conditions il y aurait encore excès d' air 
puisque la pression est plus forte, l'air passe plus vite à 
travers la couche et la réaction de combustion ~'aurait 
pas le temps de se produire, c'est-à-dire qu'il y aurait 
excès d'air; il faut donc encore, en plus des conditions 
énumérées plus haut, que l' on augmente l' épaisseur de 
combustible à l' entrée. 

En résumé pour forcer l' allure, il faut forcer la pres
ion et la vitesse de la chaîne et augmenter l' épaisseur du 

combustible . 

S'il s'agit d'une grille .non compartimentée à tirage 
naturel, il faut forcer ~a vitesse de .la chaîne et le tirage 
en agissant sur le registre et augmenter l' épaisseur de 
la couche de charbon. 

~ ous réalisons. a~nsi les meil;eures conditions pour ob
tenir la masse mm1ma de fumees avec grille mécanique. 

Pour ce qui concerne le charbon pulvérisé, le régla e 
de l'excès d'air est beaucoup plus aisé: il suffit .de régl~r 
la pression d'in jection de l'air secondaire pour obtenir 
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une combustion neutre, oxydante ou même réductrice . 
Dans le cas de combustion du pulvérisé en chaudière, on 
utilisera un excès très faibl.e d'air. La forte division du 
combustible et son mélange intime avec le comburant 
permet une combustion complète avec un très léger 
~xcès d'air. Il semble que, sous le rapport de l'homo-

.généité dü mélange, les brûleurs qui injectent tout l' air 
de combustion soient à préférer à ceux qui n'injectent 
que le mélange air primaire-charbon. 

Cependant, les essais effectués sur cl.es clÏaudières dont 
l'injection d'air secondaire se fait sous forme d' écran 
d'air à partir de la trémie du cendrier ont donné d'aussi 
bons résultats . 

Les installations à charbon pulvérisé semblent -donc 
constituer la solution idéale sous le rapport du rende
ment de la chaudière : si celle-ci est bien conduite, on 
doit pouvoir obtenir la combustion complète sans excès 
cl'air notable. 

Les grilles mécaniques suivent de très près sous le 
rapport du rendement. 

Au point de vue des auxiliaires, le charbon pulvérisé 
entraîne des immobilisations assez conséquentes : 
broyeurs, habituellement séchage du charbon, ventila
téurs, canalisations à air pulvérisé, brûleurs, .trémies ?i. 
charbon pulvérisé, distributeurs . 

Les broyeurs et les ventilateurs ont des pièces qui 
s'usent assez rapidement. Donc les frais .d' entretien sont 
r elativement élevés . Il en est de même pour ce qui con
cerne' .la force motrice . Le séchage du charbon doit habi
tuellement ramener sa teneur en humidité à 1 ou 2 % . 
On le réalise par un soufflage d'air chaud ou de fumées. 

Il existe d'ailleurs deux écoles sous le rapport du sys
tème de pulvérisation : la première préconise l'installa-
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F ig. 7. - Centr ale de pulvérisa tion . 
D : arrivée du charbon séché venant de la trémie ; 
B : broyeur à boul ets; 
S : sélecteur; 
V ·. ven tilateur as1Jir an t dans le broyeur et 1·ef 1 t ou an l' air chargé de 

poussière dans le sépar ateur-cyclone C; 

C : sépar ateur-cyclone ; 
P : trémie à ch ar bon pulvérisé; 
R : conduite de r etour de l'air au broyeur. 

tion d'une centrale de broyage où le séchage et la 1 , . . 
1 

-, . , d . , , pu ve-
nsat10n de tout le pu ven se estme a la centrale ' ff .

1 
s e ec-

tuent dans de gr os appare1 s centralisés. On p t. . . 
d
. . . . 

1 
. eu ams1 

lllmuer au mm1mum a consommat10n d' éne · u . 

1 1 
, . , d 1 rg1e . m.als 

e transport du pu ven se e a centrale de l , . . 
· · ·1 pu ven sat10n 
Jusqu' aux 'divers apparei s consommateurs · . 

d
, ' · U · J exige aussi 

une epense d'energie . n accioent conséqu t , 1 · en a a cen-
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tral~ de pulvérisation serait de nature à immobiliser toute 
l'instaliation motrice . . En outre des obstructions de cana
lisations peuvent se produire entraînant des suites désa
gréables. Nous donnons ci-contre le schéma d'une instal
lation centrale à pulvérisé (fig. 7) . Ce schéma montre 
bien l' importance de l' installation et laisse devin~r que 
son coût doit être élevé (SUC) . 

La seconde école préconise l'installation de petits 
broyeurs individuels auprès de chaque chaudi'ère. Dans 
ce ca~ , il arrive souvent que l'on n ' installe pas de sépa
rateurs cyclônes : le charbon est directement envoyé 
dans le brûleur avec l'air qui l'a enlevé du broyeur 
(pulvéro-brûleurs type D. SUC) (fig. 8). 

Les divers petits broyeur s complétement indépendants 
n 'entraînent pas d'inconvénients graves si l'on doit arrê
ter l' un d' èntre eux. Le transport par un courant d'air 
est aisé, n ' amène pas d'obstructions et n'exige pas un 
séchage aussi poussé que dans le cas de la centrale de 
pulvérisation. 

Si le char_bon utilisé n' est pas trop humide, il ne sera 
même pas nécessaire de le sécher préalablement. Il suf
fira d' alimenter le pulvéro-brûleur en air chaud. 

Cet air étant constamment emporté avec le pulvérisé 
permet 1un séchage suffisant mais il entraîne dans la 
chaudière avec l' air primaire toute la vap~ur d'eau pro
venant du charbon, ce qui produit des pertes .à la che
minée comme nous le savons . Ces pertes sont fa1bl~s dans 
ce cas cependant puisque de toute façon il faudrait enle
ver l 'eau d' imprégnation du · charbon sous forme de 

vapeur . 
Dans le cas de la centrale de pulvérisation, un c~ar

bon trop humide aurait tôt fait d' obstruer les condmtes 
de transport du pulvérisé . Il existe cependant un avan-
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tage non négligeable en faveur de la centrale de pulvé
risation : la finesse du charbon est r éguli ère, la mar che 
des broyeurs étant toujours la même. Il anive aussi fré
quemment que la centrale de pulvérisation produise en 
huit heures la quantité de charbon nécessaire pour toute 
la journée. La finesse n 'est donc pas affectee par l'allure 
des chaudières et il est possible d' effectuer certaines 
réparations sans ~rrêter les chaudières. 

Au contraire, s'il s'agit de broyeurs individuels, lors
qn' on Youclra forcer la marche. d' une chaudière, il faudra 
aussi forcer la marche du broyeur correspondant s' il 
s'agit d'un broyeur sans trémie, clone sans réserve de 
pulvérisé. Le pulvéro-brûleur indiqué plus haut ne ponr
ra augmenter sa production qu' en for çant sa vitesse, r.r 
qui entrnîne une ventil ation exagérée de nature à. empor
ter des grains de charbon plus crros si l 'on n 'y pourvoyait 
en r églant en conséquence le ~éle cteur dont la position 
devra d'ailleurs varier avec la nature. du combustible. 

On voit donc qu'il est possible quel que soit le système 
employé, d'obtenir la finesse voulue en dépit des vari a
tions d'allure de la chaudière et que le pulvéro-brûleur 
permet une grande souplesse avec une marche à plein 
r endement de la combustion . 

En cas de centrale de pulvérisation, la souple~se e~t 
aussi grande : l 'alimentation peut se faire par un ?1s~os1-
tif tel que le contrôleur-di stributeur à plateau (voir fig. 9 
SUC) qui permet de varier instantanément la quantité 
du pulvérisé injecté. En r ésumé, la centrale .de .P~lvéri
sation amène tous les avantages a.es broye~rs mc11v1duels, 
el1 e centrali se tout le broyage. Il est vra1s~mbl~~le qt'.e 
le coÎlt d'une centrale et que sa consomrnat10~ d_ e.nerg1e 
sont moindres que ceux des divers broyeurs md1v1duels . 
La plus grande sécurité de marche doit cependant à 
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ceux-ci d'avoir la préférence dans la plupart des instal
lations. 

Comparons à présent la . combustion sur grille et la 
combustion au pulvérisé. 

Cette dernière comporte vraisemblablement de plus 
grands frais d'installation et certainement une plus 
grande consommation' d'-énergie. . 

Au poirit de vue de l'installation, les grilles-chaînes 
sont aussi très coûteuses : grand poids de la chaîne, des 
poulies et des tourteaux de commande (roues dentées) , 
grand nombre de maillons, compartimentage du souf
flage, changement de vitesse de la grille, moteur de 
co,mr:ia~de , porte réglant l' épaisseur de combustible, 
trem1e a combustible (fig. 10). 

F ig. 10. - Grille-chaîne Bennis. 

La puissance du motellr sans être négligeable -est néan
moins beaucoup moindre que celle nécessaire pour le 
broyage et le transport du charbon pulvérisé . · · 

Au point de vue de la sécurité de ·marche, le charbon 
pulvérisé .~st au r_noins aussi av~nt~geu~ . que la grille
chaîne : s1 un maillon de celle-ci _ vien~ a se rompre, la 
chaîne doit être réparée sinon du charbon non brûlé 
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en utilisant de l 'air chaud et en évitant toutes les causes 
de r efroid issement; par exemple des tubes d 'eau . Dans ce 
cas, la chambre de combustion aura un grand volume et 
les parois seront en réfractaires. Il pourra se produire 
alors que la haute température atteinte amène la fusion 
d.es cendres, ce qui obligera le constructeur du foyer à 
employer des r éfractaires spéciaux, non attaqués par les 
cendres et à éliminer celles-ci sous forme fondue ou à 
utiliser des écrans d ' air . On sera dans ce cas si l'on doit 
brûler des anthracites dont la teneur en matières volatiles 
est très faible et dont la teneur en cendres peut être très 
élevée . · 

On se r end ainsi compte que la chambr.e de combus
tion' doit être con9ue d 'après la n.ature du combustible 
qui y sera brûlé et il faudra lui donner des dimensions 
telles que le charbon convenant le moins bien pour brû
ler sous forme pulvérisée puisse y être consumé complè
tement. 

La combustion sur grille n' a évidemment pas de rai
son pour exiger une chambre de combustion aussi vaste . 
La combustion y est en effet presque terminée lorsque 
l' air sort de la couche de charbon . Nous avons cepen
dant déjà signalé que certainès zones du foyer peuvent 
se comporter comme gazogène et , en tous· cas, à l' entr ée 
de la grille, il se produira une distillation dont les pro
duits ne seraient pas brûlés s 'ils n 'étaient au préalable 
portés à haute température . 

Le charbon lui-même ne commencer a à brûler que s' il 
p t porté à haute température. Aussi disposera-t-on au-

d~s de l' entrée de la grille une voûte r éfractaire (Ben- · 
essus , 1, . d . , 

1 
f 

. f i· a 11) maintenue a mcan escence qm ec 1au " 
UJ S - tY . 

1 Couche de combustible par rayonnement et les fera a . 
distillés par convect10n. gaz 
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Fig. IL 

Ces aaz dès qu'ils seront por tés à une température suf 
fisam;ent élevée, brûleront avec l 'air qui y est mélangé . 
Le charbon sera chauffé davantage. sur les côtés de la 
grille si la voûte a la _forme d'une ,.. arche et il y_ brûlera 
plus rapidement . Aussi avec ces voutes. faudra-t-il y don
ner une plus forte épaisseur de combustible. Actuellement 
on cher che à employer les voûtes planes suspendues qui 
résistent beaucoup mieux s'il s'agit de grandes largeurs 
de chaînes. Les r éparations et la construction de ces voû
tP.s sont d' ailleurs beaucoup plus simples que celles des 
anciennes voûtes en arche (voir fig. 12 et 13) . 

Remar quons que, par suite de l' introduction continue 
de charbon , il ser a toujours possible d'obtenir la com
bustion compl ète des gaz distillés. Dans l 'ancien système 
à chargement manuel, il éta~t difficile de brûler complè
tement ces gaz distillés. Au~si,, au moment du chargement , 
rnyait-on sortir de la che_mmee des fumées noires, preuve 
d' une mauvaise combustwn . 

Les foyer s modernes peuvent réaliser une excellente 
fumivorité, c'est-à-dire suppri~er à tout instant la pré
sence d'imbrûlés d~ns les fumees. 

R ' sumons la comparaison grille mécanique - pulvérisé . 

1 
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/ 
F ig. 12. - Voûte suspendue Wanson. 

Grille mécanique 

Fumées neutres. 

/loure SUSl'ENJ>t€ .. WRNSON " 

Fig. 13. 
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!mbrûlés en bout de grille et dans l~s compartiments 
de soufflage . 

Coût moins élevé . 
Réglage moins aisé. 
Souplesse moins grande . 
Moindre consommation de force motrice . 
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Pulvérisé : 

Fumées neutres. 
Très peu d'imbrûlés. 
Coût plus élevé des installations. 
Règlage plus aisé de la perfection de la combustion. 
Plus grande souplesse . 
Plu ' forte consommation de force motrice. . 
~ ous donnons ci-dessous l 'ordre de grandeur des con-

sommations d'énergie des deux systèmes. 
Combustion de l'ordre de 100 à 250 kg. / h./m

2 
de 

gri lle . Moteur de 3 kw. pour grille de 7,5 m2, soit 750 à 
1.876 kg./h . Comptons 3 kvv . pour 1. 500 kg./h. ou 

2 kw. / h. par tonne. 
La pulvérisation exige au moins 12 kw . / h . par tonne 

clan .. les conditions les plus avantageuses. 
Il est donc très malaisé de départager ces deux systè

mes. Des considérations de li u, de nature du charbon 
dont on dispose , de voi ·inage et aussi de goût dé l' exploi
tant r égleront souvent la solution. 

Ainsi,. pour ce qui concerne le lieu, il est certain qu'un 
corn bust1ble tout-venant se prêtera mieux à la combus
ti on sous forme de pulvéri sé que sur arille : les pertes de 
la gr J.lc sou · forme de fines de tamisage et sous forme 
d 'autres imbrûlés y seraient fortes, 1 broyage ser~ aisé 
et coûtera peu de force ·motrice puisque une gra?de 
partie du combustible s 'y trouve sous forme de fines. 

Or , il sera particulièrement avantageux de brûler des · 
coml)u ·tibles de faib le valeur au voisinage des mines, car 
les fr ais de transport :;;ont les mêmes poUl' un combust"ible 

· infér"ie m que poUl' un combm;tible mieux classé et lavé . 
Il est clone vraisemblable que la combustion de combus
tibles de peu de valeur sera surtout avantageu.-e au voisi
nage cl P8 mines, tandi.· que l'avantage de ces combusti-

. < 

MÉMOIRE 439 

bles inférieurs serait relativement beaucoup moindre à 
grande distance de la mine où les grilles mécaniques pour
raient êtr e préférées. 

La combustion sous forme de pulvérisé donnant des 
cendres très fines obligera souvent l'exploitant à un dé
poussiérage très poussé si la centrale se trouve dans une 
~gglomération importante. Or, l~ dépousiérage, souvent 
électrique (procédé Oottrel ou autre), exige des instal
lations coûteuses et entraîne encore une certaine consom
matio~ d'énergie. Il est possible qu'on puisse l'éviter s1 
l'on brûle le combustible sur grille mécanique. 

Il existe donc des conditions en très grand nombre pour 
influer sur le ~hoix de l'un des deux systèmes envisagés: 
pulvérisé ou grille mécanique. 

Le dépoussiérage n'est pas toujours ùne opération im
productive : il arrive qu'il récolte des suies dont le pou
voir calorifique soit intéressant. On les réinjecte alors 
da~s. le foyer, en mélange avec le pulvérisé (Centrale de 
Wen ster). 

Toutef_ois po_ur le but que nous poursuivons actuelle
ment qm conslSte à rechercher Je rendement optimum, 
?ne installation bien .. conçue au pulvérisé doit être supé
rieure à une installation à grille mécanique. 

Nous allons d'ailleurs voir qu'une autre raison milite 
encore en' faveur du pulvérisé. 

En effet, nous avons déjà constaté à plusieurs reprises 
l'heureux effet de la combustion à l'air préchauffé . 

Or, nous sommes ici à la recherche des moindres per
tes pa,r la cheminée . Si l'on n~ disposait d'aucun moyen 
de récupération de la chaleur sensible des fumées, la 
me·illeure solution consisterait à aband0nner celles-ci 
lorsqu'elles auraient atteint une température' aussi r ap-
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prochée que possible de celle qui règne dans la chau
dière. : Il est d' ailleurs impossible d'amener les fumées à 
une température · égale à celle qui règne dans la chau
dière; celà exigerait une surface de chauffe infinie si 
l'on négligeait les pertes de chaleur. Les derniers élé
ments de cette surface ne transmettraient ,qu'une quan
tité infime. de chaleur et le gain r éalisé au point de .vue 
dl1 rendement serait compensé et bien au-d~là par l'in
térêt, l 'amortissement, l 'entretien, etc ., redevables à ces 
éléments. de surf a,ce de chauffe. 

En pratique, les fumées quitteront donc la chaudière 
proprement dite à une température nettement plus élevée 
que celle de l'eau de cette chaudière. Or, cette dernière 
températ~re tend à croître ~e plus en plus à mesure qu'on 
élève le timbre de la chaud1ere , tendance que nous aurons 
à. justifier dans un chapitre subséquent . Aussi, les fumées 
sortent-elles t~ujou~s . à une, températur.e que l'on peut 
évaluer au stnct mm1mum a 300° pour toutes les chau
dières modernes à haut rendement. 

Evaluons la perte qui résulterait d'une absenc~ de 
récupération. 

Supposons que les fumées soient constituées pour 20 % 
de 002 et pour 80 % d'azote (produits de la combustion 
neutre du carbone pur) . 

La chaleur d 'échauffement de l'N
2 

à 300° est 2,1 et 
celle du 0 0 2 de 2, 9, soit une chaleur d'échauffement 
moyenne p~r môle de fumée de 

4 X 2,1 +2,9 11 ,3 
--------=2,3 calories. 

5 5 

Or, pour un atôme de 0, la réaction est 

0+0
2
+4N2 =_00:i +4N2 +97,6 calories, 
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so it cin'q môles de fum ées pour un atôme de C, donc perte 
h la cheminée : 

11,3 
5x2,3 =11, 3 calories, soit ---= 11 % . 

97,6 

Ce n 'est là qu'une évaluation grossière mais qui donne 
bien l'ordre de grandeur des pertes à la cheminée . 

Certaines chaudières modernes laissent échapp~r des 
fumées à 480° en marche normale et 520° en pointe (Cen
trale de Furst-Hardenberg) . Celà occasionnerait. une 
perte bien supérieure à 11 % et cette perte ne serait pas 
justifiée par des conditions de tirage naturel : on peut 
réaliser un tirage forcé à d.es conditions énormément plus 
avantageuses. 

On ne tolère ces hautes températures de sortie des 
fum ées que parce qu'elles diminuent considérablement la 
surface de chauffe nécessaire de ]a chaudière, et parce 
qu'on sait que l'on r écupérera ces pertes, soit ~ans ~es 
r échauffairs, soit dans des économiseurs . Les flmde s cir
culant dans ces engins (air ou eau) y entrant à des tempé
ratures beaucoup plus basses que l' eau de la chaudière 
permettront des taux de transmission de chaleur beau
coup plus élevés que dans la chaudière pour ce qui con
cerne l 'économiseur et l' emploi de surfaces de cha~!fe 
beaucoup moins coûteuses que celles de la chaud1ere 
pour les r échauffairs. Ajoutons que la circulation des 
fumées et du fluide froid se fera presque toujours à con
tre-courant de façon que le rendement soit maximum 
pour une surface d' échange donnée. 

Toutes les calories extraites des fumées par le réchauf- · 
fair constituent un bénéfice net au point de vue thermi
que . Sans le r~chauffair, ces calories se seraient perdues 
dans l' atmosphère. 
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Réchauffairs. 

Le problème du r échauffair pour être résolu de la 
fa çon la plus économique est encore très complexe. 

Le constructeur ne possède que les données suivantes: 
produire un poids déterminé de vapeur par heure, à une 
température fixée, sous une pression imposée avec un 
certain rendement. 

Connaissant le rendement, il existe une infinité 
de solutions : on peut donner à_ la chaudière une grande 
surface de . chauffe et ne pas avoir de réchauffair ou avoir 
un réchauffair de faible surface, ou bien donner à la 
chaudière une faible surface de chauffe et récupérer une 
gr ande quantité de chaleur dans . le r écliauffair. . 

Le coût de l 'installation varierait fortement suivant la 
disposition adoptée. 

En tout état de cause, le rendement maximum sera 
obtenu si l.es fumées sortent du r échauffair à la tempé
rature la plus basse possible. Théoriquement, en négli
geant les pertes autres que celles à la cheminée, on ob
tiendrait un rendem.ent de 100 % en ramenant les fumées 
à la température ambiante ; celà .exigerait un réchauffair 
d' une surface infinie. · 

Comme pour ce qui concerne la surface de ~hauff e 
il ~rrive un moment où le gain réalisé, au point de vu~ 
du r endement, serait compensé et au-delà par le prix d . 

re~ient annuel ~'une surf~c~ su~plém_entaire du réchauf~ 
fair . Ces dermères cons1derat1ons 1mpos.ent qu l' 
b d . , 1 f , e on 

a an on.ne à la chemmee, es umees lorsqu'ell tt · 
t . , t . . . es a ei-

gnen une certame tempera ure m1mma. Oett t , 
rature minima est habituellement d'au moins 1 ~0 0 empe-
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1. I ssy-les-Moulineaux 

180° en régime normal; 
Air réchauffé à 220°; 
Fumées à l'entrée du réchauffa,ir 330°; 

2. Furst-Hardenberg : 

443 

Air porté à 350°, ce qui est particulièrement utile dan.::; 
un foyer Lopulco à surfaces froid es dans la chambre 
de combustion ; 

Gaz à la sortie des chaudières 480°; 
Gaz à la sortie du réchauffair 210° en marche normale, 

225° en pointe ; 
Pression d'air avant l'entrée au récliauffair 81 mm . 

en marche normale, 20 mm. en faible charge; 

3. Chaudière Loffler : 

Air cha.uff é à 300°; 

4. Centrale au mercure de la H artford Electric Light C0
: 

Air chauffé à 215°. 

Les exemples ci-dessus montrent que la conception du 
foyer peut exiger une température minimum de l'air 
(foyer s L~pulco ) .. Pour que l'on puisse porter de l'air à 
une haute température, il faudra que les fumées sortent 
à une température encore beaucoup pluS. élevée : 480° à 
la centrale de Furst pour une pression d.e 21 kg./ cm2 ,à 
laquelle correspond une tempér ature de saturation de 
210° environ, soit un écart de température de ·210°, tan
dis qu'à I ssy-les-Moulineaux, où l'on n'emploie pas non 
plus d'aut~es récupérateurs qm:i les récha,uffairs, les gaz 
à l' entrée du réchauffair sont à 330° alors que la tempé
r ature de saturation correspondant à la pression de 
44 kg./ cm

2 
est d'environ 250 °; l' écart de température 

entre les gaz et l'eau à la sortie de la chaudière n' est donc 
que 80°. 
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Ces deux exemples sont tellement dissemblabies qu'ils 
en sont fr appants et cependant les rendements des deux 
installations sont approximativement les mêmes .en pleine 
charge. Seulement la centrale de Furst est destinée à avoir 
une charge peu variable, tandis que celle d'Issy doit pou
voir supporter des variations de charge considér a,bles (de 
20 à 120 tonnes de vapeur par heure, charge normale 
72 t. / h .). En cas de forte sur charge, les écarts de tem
pérature ci-dessus mentionnés pour la centrale d'Issy de
viendront notablement plus élevés et la températÛre de 
sor tie des fumées qui conditionne le r.endement sera beau
coup a,ugmentée . Gr âce à la prudence du constructeur, 
Je rendement pour,ra encore être très satisfaisant. La 
ar ande surface de chauffe admise par lui pour la chau
dière ( écart de 80° a sa sortie) permettra une vaporisa
tion très élevée lor squ 'on forcer a l 'allure . 

En tout état de cause, que ic réchauffage de l' air soit 
obligatoire (Furst , Loffler ) , ou qu' il soit facultatif, il 
procurera . toujours un bénéfi.ce de re~demen~ très appré
ciable . Chiffrons-le pour la centrale d Issy qm donne sous 
ce rapport des indications_ plus intéressantes. 

En effet, en l ' absence du réchauffair , on aurait quand 
même été obligé de r ejeter les fumées à 330°, l' écart de 
tempér ature fumées-vapeur saturée n' étant plus que 80°. 
Tout ce que i'on r écupère dans le réchauffair est donc ' 
du bénéfice net . 

Air réchauffé de 15 à 220°. 
Cinq môles d'air par atôme de C. 
L 'air à 220° possède une chaleur sensible de 1,5 cal. 

par môle, soit 7, 5 cal. par atôme de C dont la combus
tion à 0° développe 97 ' 6 cal. La perte à la cheminée est 
la même que la · combustion se fasse avèc air froid ou air 
chaud : chaleur d 'échauffement de C0

2 
+ 4N

2 
à 3300 0: 

3,2+ 4 X 2,3 = 3,2 + 9,2 =12,4. 
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Li chaleur r ééupér ée par atôme de 0 est donc : 

. · 97 6-12 4 = 85 2 cal. . avec .air froid 
1 , , ' ' ' • 

' . '. 97,' G+7 ,5-12,4 = j)2, 7 èal. avec air chaud 
'' ' 1) ,.. . ,.. ' • ' 

soit un bénéfice de 7, 5 / 97, 6 = S % en ne tenant pas 
compte des autres pertes . 

Les températures des aaz étant plus élevées, les taux 
0 . 

de transmission de chaleur seront plus grands et une plus 
fa ible sui-"f ace de chauffe suffira à ime même vaporisa
tion. Néanmoins, . pour un même poids de combustible 
brûlé dans une chaudière ·existante, l 'adjonction d'un 
réchauffair n 'améliorerait pas le r endement de 8 % dans 
le cas envisagé plus haut, cEJ,r la températur.e de sortie 
des fumées serait plus élevée avec r échauffair que sans 
lui P our, une même production · de vapeur, l' am_élior a
tion serait plus voisine des 8 % calculés, car le poids des 
gaz à évacuer étant moindr.e, leur temps de contact avec 
la surface de 'chauffe ser ait plus gr and et permettrait un 
meilleur 1épuisement calorifique qui pourrait même ame
ner une ·amélioration du rendement supérieure à 8 % · 
Ce moindre poids de gaz à évacuer provoquer ait de moin
dres pertes de ch~rge dans la chaudière, ce qui compen
serait en partie la perte de tirage due au t échauffair. 

L'em~loi de l' air chaud permet encore de prodmre u_ne 
comlmst10n aussi complète que l' air froid avec un mom
dre excès d' air. 

·'Le '1:échaùffair provoque une perte de tirage qu' un'e 
bonne construction r end mimin.e et qui doit être supp01;
té~ pi;i,r les ventilateurs de tirage . En r evanèhe, les gaz 
sortants etant plus· froi ds, un ventilateur aspirant à la 
base de la cheminée sera moins corrodé par ces gaz : . · 

· I:e · r échauffair exige un ventilateur de soufflage. de 
l '

1
air de puissance "ass~z ·faible . . . . · . '. '. 

1 1 . • • 

··· Nous r ésumons ici les effets avantageux de l 'air chaud: 

• 
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Combustion accélérée, moindre excès d'air, elévation 
de température dans la chambre de combustion, trans-. 
niission plus rapide d.e la chaleur, vaporisation plus éle
vée par unité de surface de chauffe, donc vaporisation 
totale plus grande p~ur une même chaudière. Si le foyer 

111• __ _. ··· -
Fig. 14. - Réchauffair . 

marche au pulvérisé, la plus grande rapidité de la com
bu~tion permettra de diminu,er ;~ v~lum.e de la chambre 
de combustion. On parera a 1 eros10n trop rapide des 
parois sou:s f' effet de la hau~e température par des écrans 
d' eau ou d'air. Pour ce qm concerne les foyers à grille 
mécanique, l 'élévation . de ternpératu.re produira une 
usure accélérée de la grille, la production sur celle~ci de 
mâchefers . et de cei+dres fondues qui peuvent l'obstruer 

, 
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et la corroder fortement . Aussi, un fort réchauffage de 
l'air est-il incompatible avec l'emploi des grill~s . C'est là 
un avantage important du pulvérisé sur la. grill~ que d.e 
s'adapter aisément au préchauffage de l'arr qm comme 
nous l':;i,vo:ris vu amène une augmentation notable du ren
dement. 

L'air chaud peut aussi être employé à d:autres, ~sages; 
par exemple pour ]e séchage du charbon a pulveris~r. 

Economiseurs. 

Le principe des économiseurs est le même que celui 
des réchauffairs. Le fluide r écupérant la chaleur des 
fumées est ici l'eau au lieu d' être l'air d.e comfiustion. La 
discussion est exactement la même que plus haut. L'amé
lioration du rendement est aussi très forte. 

e coNo,,,sc1111 u1u:EN 

Fig. 15. 

L' économiseur n' a évidemment aucune raison d'amé
liorer la combustion. 

La chaleur communiquée à l'eau dans l' économiseur ne 
devra pas lui être transmise à travers la surface de ch~uf-
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fe de la chaudière. La présence d'un économiseur . _ 
tt d . d d" . per me ra one aussi e immu.er cette surface de ch ff 

A • • L' au e 
pour une meme vaponsatwn. adjonction d'un , . , ., econo-
miseur a une chaudiere permet encore de di.mi· 1 . nuer a 
surfa,ce de chauffe de celle-ci pour une autr · 
l ' ' d , , .e raison : 

ecart e temperature fumees-eau dans les derni b 
d 1 h d"' d -. f "bl ers tu es e a c au iere ev1ent ai e . Il serait bèau 1 'l , d l' , . L coup p us e eve ans econom1seur. e taux de transmi · 

1 
. . d . 

1 
ssion dans 

ce m-c1 sera one me1l eur et sa surface plus faible . 

L' économiseur comme le réchauffair entra' 
d 

· b · · me une perte 
' e tirage par 0 struct10n du carneau et pa d" : . 
d 1 , . d f , , r 1minut10n 

e a temperature es umees. L eau pouva t A , 

chauffée au-delà de 100°, la pompe alim nt~ etre re-
. en aire devra 

fouler l' eau sous press10n dans l' économis · . 
encore des pertes de chq,rge et par suite eur qfu: produit 

. l' . d , une a1ble con sommat10n supp ementaire ' energie . -

Comparaison réchauffair-écono · miseur. 

Nous nous sommes déjà aperçu lors d . · . 
faites plus haut que la recherche de la p f es .discussions 

d t 
, . er ect1on du n 

ement en rame presque touJours une ' l' . re -. . . e evation d . 
de l' mstallat10n et de son entretien et , .

1 
u prix 

se limiter dans la poursuite du rendeme~~ i f_aut savoir 
exploitant de centrale cherche à augment ~ptimum : un 
ment thermique pour autant que cett er ,e. rendement 

· , e ameho t . 
rendement thermique amene une dimin t" ra ion du 
revient de l'unité d' énergie . Dans les d~ ion ~u prix de 
quentes, nous n' aurons plus à faire la ~A iscussions subsé
est générale. Nous nous bornerons à é eme ,remarque qui 
tages et les inconvénients du système numerer les avan-
1 . . 1 . . proposé 
oir tirer une conc us10n qm serait so sans vou-

d d
. . , . uvent bo 1 , 

par es con it10ns economiques ou autr . u eversee 
sent. pas à première vue telles que les ces q~1. n'apparais-

ondit1ons de lieu 
' 

. :y> 
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de vo1smage , de main-d'œuvre, de sécurité, de facilitr. 
de co_nduite, etc. L 'adoption d'une solution particulière 
doit toujours être le fruit d'une étud.e longue et minu
tieusè du problème et de toutes ses conditions. 

En améliorant le rendement d'un organe de l'installa
tion, on peut q,ussi mettre obstacle à l'amélioration d'un 
autre organe . 

Nous venons de voir que le r échauffage de l'eat{ par 
les fum ées est très avantageux . 

Or, nous verrons plus loin que le réchauffage de l'eau 
par la vapeur partiellement détendue est aussi très ava,n
tageux. Le réchauffacre par les fumées exclurait le r é-o . 
chauffage par la vapeur ou du moins restreindrait son 
champ d' application. Une solution s'indique dans ce cas: 
réchauffer l 'eau par la vapeur et épuiser les fumées par 
l 'air de combustion. Dans ce cas, la présence d'un écono
miseur serait contre-indiquée. En r evanche, si la combus
tion. e fait sur grille, la température de la combustion avec 
air chaud pourrait être élevée au point de détruire la 
grill e assez rapidement. Si tel est le cas, on ne pourra pas 
épuiser les fumées par: un r échauffair, l'économiseur 
s' imposera, s' oppos~nt ~u réclïauffage de l'eau par la 
vapeur semi~d é tendue (soutirage) . On pourrait dans ce 
cas, employer une solution qui est assez courante : adop
ter un réchauffair et un économiseur en série dans le cir
cuit des fumées, l'économiseur étant toujours placé dans 
les fumées les plus chaudes. Cela complique l'installation . . 

Si l~ solution n 'était pas imposée comme ci-dessus, il 
faudrait encore faire une. étude économique tenant comp
te du bénéfice dû à la récupération et du coût de celle-ci 
p.ar intérêt au capit;:i,l, amortissement, frais d'entre
tien, .etc . 

Il faudra prendre en considération : le moindre taux 
de transmission de la clialeur dans les réchauffairs , le 
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moindre coût de l 'unité de surface du réchauffair, les 
pertes de tirage, l' énergie consommée par les v~ntila
teurs de tirage et de soufflage de l'air, le surcroît de puis
sance demandé à la pompe d'alimentation par le fait des 
pertes de charges dans l'écono1?.is~ur, de la température 
de sortie des ~az de :a ch~u_d1.ère, température qui dé
pend elle-même du cout relatif de la surface d.e chauffe 
de la chaudièr e et de celle du ·r échauffair ou de l' écono
miseur. 

F ig. 16. - Diagramuie de Gre en. 

ICI() 

Le but de cette étude n 'étant pas la rech h 
· · erc e ·de la so lution la plus économique, mais celle du .,,., . -

· Lua:inmun d · · dement, il nous suffira de donner le diagr e :ren-
. ' · amme de G een renseignant la solut10n econom1que optim (' . r 

a fig. 16). Ce 

.. 

""" 

... 
r 
'·' 
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diagramme est basé sur quelques hypothèses qui doivent 
être assez proches de la vérité puisque Green est à la fois 
constructeur d' économiseurs .et de réchauffairs. 

Comparons les masses calorifiques des fluides en jeu 
dans l' économiseur et d<l,ns le réchauffair. 

Poul' cela, considérons une chaudiére à 85 % de ren
dement produisant de la vapeur à 100 kg./ cm2 et 4 70° de 
surchauffe, vapeur dont la chaleur totale est 780 cal./kg. 

ne môle de 0 (12 gr .) dégageant 97, 6 cal. par la réac
tion 0 + 0 2 + 4N2 = 002 + 4N2 , donnera donc 

97,6 X 0,85 

780 
0,106 kg. de vapeur : 

Les fumées en provenant sortent de la chaudièr.e à une 
température T et du r échauffair à To. La chaleur récu
pérée est : 

C02 6,5 
T-T0 3,7 

T2 -T~ 

1000 + f (1002 

4 N2
: 26 T - T0 + 2,4 

T2 -T~ 

1000 10002 

soit en tout : 

32,5 T-T T2 -T! 
0 + '0,1 1000 10002 

Cette chaleur réchauffe l' air de T. à T. en lui commu
niquant une chaleur 

Donc 

T -T 
32,5 f 000 e -1- 3 

T; -T! 
10002 

T-T 
32,5 1000 0 + 

T2 -T~ 
6

• 
1 

10002 

. T -T 
32,5 '1000 ~ 

T; -T~ 
+ 3 1000~ 
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Cela peut s'écrire : 

(T _ 1') [ :32,5 + 6, 1 (T + ~] 
0 1000 10002 

= ('l'. ~ Te) [ 3·2,5 + 3 (T. + T.)-J 
1000 iooo~ 

Or, T>Ts, To> Te, donc le crochet du second m b 
1 

. 
1 

. d . em re 
est pus petit que ce m u premier et T.-T. >T-To. 

La r écupération par l'a,,ir ne peut donc J·amai·s "t , . . · e re com-
plete parce que la masse calonfique des fumé 1 

d 11 d 1
, . "' . . . es est pus 

gran e que ce e e air. ~1 celm-c1 sortait d , h f 
f 

. , 
1 

, T T u rec au -
air_ a . a _temperature . s = , _on au_·ait encore To>T. ; à 

fort10n s1 T>Ts, ce qm a tOUJOurs heu, aura-t-on T >T 
Si la récupération se fait par l' eau les 0 106 l-

0 

e · 
' ' \.g d' eau 

absorberont une chaleur: 0,106 (T' s-T'e) . · · 

Donc 

. [ 32,5 6, 1 (T + T0 )] 

(T - Ta) -! 000 + 10002 = 0, 106 (T'. - T'.). 

Pour que le crochet = 0,106 il faudr' ·t ' a1 que 
32 .500 + 6, L (T + T0 ) = 106.000 ou 

T + T = 106.000 - 32 .500 7;3_ 51 ,0 
0 6 ·1 = ~ > 10.000 

ce qui ne se présentera jamais. 

La masse calorifique de l' eau est don 1 
celle des fumées et il serait possible d' ~b~ u~ grande ,que 
pér ation complète par l 'eau, car on au eni~ une r ecu-

' ra touJours 
T-To >T s -T'c 

Si To était égal à T' •, on aurait T>T' s. 

Donc théoriquement, c'est.le réchauff . 
pel'mettrait d' obtenir le meilleur rend age de l' eau qm 

ernent 
Les deux instruments permettront l ' · 

d'atteindre d 'excellents rendements , un comme l'autre 
' economiques. Aussi 

.. 
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le jugement de Damour ( « Les sources de l' énergie calo
r ifiqu e J>, p. 159) nous paraît-~ } un peu hâtif : 

« De même dans les chaudières, on s'est souvent de
mandé s' il valait mieux épuiser les calories des fumées 
par un réchauffeur d'eau ou par un réchauffair. La ré
ponse n'est pas douteuse . Le réchauffage de l' air est plus 
intf r essant parce qu'il est a,,ussi économique et parce que 
augmentant la température de combustion, il accroît aussi 
la puissance de vaporisation au m2 de la chaudière. )) 

Il n ' en reste pas moins que le r échauffage de l'a,ir pra
tiqué en même temps que le réchauffage de l'eau par va
peur soutirée semble constituer la solution de l'avenir. 

Un bon quinconçage et l' adoption des tubes à ailettes 
pour les économiseurs paraît devoir donner de bons r ésul
tats économiques par la forte diminution du nombre de 
tubes et p~r une faible perte de charge des gaz et de l'eau. 

Remarquons pour terminer que si l'on abandonne en
core à la cheminée des fumées assez chaudes (environ 
200°) '. ces fumées contribueront au tirage et on ne peut 
pas dire que leur chaleur sensible soit complètement 
perdue. · 

Rentrées d'air. 

. Des rentrées d'air peuvent se produire soit par le pour
tour cl e la grille, soit à traver s les réfractaires de la chau
di èr e . Ces rentrées d'air sont nuisibles à divers titres. 
E lles abaissent la température des fumées, diminuent la 
transmission de la chaleur , produisent des _pertes de char
ge supplémentaires en diminuant le tirage, exigent un 
plus grand travail des ventilateurs et entraîn.ent de gran
des pertes à la cheminée. 

Il faut donc s'opposer à ces rentrées d'air en veillant 
toujours à l' étanchéité des maçonneries, de la grille, du 
récbanffair et de l'e conomiseur s'il y a lieu. 
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Conclusion à propos de la combust · ion. 

Nous avons ainsi épuisé aussi bien que po 'bl 1 1 
· ssi e a cha-

eur sensible des fumées en r éduisant au · · 
· d mmimum leur 

poi s et leur température. Il faut encore que 1 h 
latente soit épuisée. eur c aleur 

En diminuant autant que possible l'excès d' . d , 
· bustion pour éviter les pertes à la chem· , arr e corn-

. mee nous ris 
quons de prodmre une combustion in '1, -
avons déjà vu plus haut les divers élém ctomp ~te. Nous 

1 · , .en s qui agissent 
sur a combust10n : temperature de l'air t d 
tion, finesse du pulvérisé, forme et dim e . e la combus-
b 

. ensions des h 
res de combustion. Il ne reste plus ap , c am-

. res cela q ' 'l ' 
ment sur lequel nous pmssions ag!r. 0' t l ~ un e e-
injecté. Nous l' avons réglée au m· .es a qul!intité d'air 

" . mimum Il t . . 
ble qu a certams moments, ce minimu ·. . es possi-
11 ff . 1 d m soit msuf[ t su Ira a ors 'augmenter la quantité d' . isan . 
sur les organes de tirage ou de souffl air en agissant 
la quantité de combustible. age ou en diminuant 

On sera prévenu de la nécessité de d' . 
d' air par des appareils de mesure de ;o ifier la quantité . 

Certains appareils donnent la pres . iverses natures. 
. d' sion Ils t , gme un grand progrès. · on eté l'ori-

Damour l'explique ainsi : 

« C'est depuis peu d' années que d 
f d h d · , , ' ans la · oyers e c au ieres, on s aperçut , , pratique des 
fére~ce de~ ~ressio~s au-dessous et e~ud:n reglant la aif
on regulansait aussi le passage del' . , ssus de la grille, 
, . 1 . air a tr 
eq~iva ent de cette grille et par suite la avers · l'orifice 
qm permettait de se rendre maîtr . d combustion, ce 
l' ' d' · d' ' l" e u tau exces arr et ame 10rer presque x moyen '.i.e 
rendement. De là, ces pressiomètr automatiquement le 

't · d"ff' · 1 d es enregi t manome res i erentie s ont bea s reurs et ces 
ucoup d 

se sont pourvues. » e chaufferies 

-
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Il explique la nécessité des pressiomètres comme suit: 

« Dans les foyers de chaudières, la combustion est 
commandée par trois pressions: à la sortie, c'est-à-dire 
au pied de la cheminée, il faut surveiller les tirages aux
guéls la production totale de vapeur est directement inté
ressée; à l' entrée sous le foyer, la connaissance des pi·es
sions n'est pas moins nécessaire ,, surtout dans les chau
dières à gaz, pour régler les admissions de combustible et 
de comburant; enfin, au-dessus de l~ grille, ou après com
bustion dans les foyers sans grille, on a besoin de connaî
tre la pression qui indique la résistance au passage des 
gaz et ses variations, d'où dépendent les variations du 
chauff~ge lui-même. De là l'intérêt de ces manomètres 
différentiels fournissant, non les pressions absolu.es mais 
la différence entre deux pressions amont et aval qui est 
fonction de la résistance au passage du courant . gazeux 
( o.rifice équivalent) -de l' appareil ; d.e là encore ces appa
reils duplex. et triplex mesur nt des pressions étagé•"$ .sur 
tout un circuit. » 

' Il ~ite le cas où l'on peut déceler de fortes inégalités de 
travail des foyers d'une même centrale par les indications 
des manomètres. Ceux-ci indiqueront encore les pressions 
d'air secondaire et d'air primaire aux brûleurs et à l' en
trée de8 réch::i,uffairs; ils décèleront aussi des rentrées 
d'air conséquentes et permettront d'y parer. 

Les pyromètres et thermomètres placés en différents 
endroits donneront aussi. d'utiles indications quant à l'al
lure de la comb.ustion, à la transmission de chaleur, aux 
rentrées d' air , à la récupération par économiseur ou par 
réchauffair et aux pertes par la cheminée. 

Enfin, l' analyse des fumées en divers endroits donnera 
souvent les indications les plus précises en ce qui con
cerne la perfecti.on de la combustion et les rentrées d'air . 
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?n s '~dr:sse habituelle~ent aux do~eurs de C02 qui 
do1ve~t md1quer un certam pourcentage minimum pour 
~u~ la combustion soit parfaite . Une faible teneur en CO? 
md1quera ;un excès d'air qu'il faudra corriger en dimi: 
nuant le tirage ou la pression de soufflage ou en augmen
tant J ' épaisseur d:e ·combustible sur grille . On se borne 
souvent dans les centrales au contrôle de la teneur en CO? 
dans les fumées . C'est une erreur comme nous allons l~ 
montrer : 

, ~upp~son ~ q~e la combustion se fasse avec un manque 
d air, c est-a-dlfe que le foyer se comporte comme un 
mauvais gazogèp.e : 

aC + b02 + 4bN2 =nCO~ + pCO + 4bN2 
= 100 volumes de gaz. 

L ' équilibre de la r éaction impose que 

a= n + p 

b = n +__E_ 
2 ' 

11 + p + 4 b = 100 

n, p et 4b étant alors les_ pourcentages respectifs de C02 , ' 

CO et N
2 

dans les prodmts de la combustion. 
Remplaçons b par sa valeur dans la troisième équation. 

On en tir e : 

ou 

ou encore 

n + p + 4 ( n + ~ ) = 100 

5 n + 3 p = 100 

n = 
100 - 3 p 

5 

C'est là une relation obligée entre la teneur des fumées 
en 002 et en CO en cas de combustion incomplète de 
carbone pur. 
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. La teneur exacte en C02 serait donc de 20 °/a en cas 
de combustion complète du carbone pm et ' s'il y avait 
du CO, n serait plus petit que 20 °/a tout comme en cas 
de ?ombustion complète a.,vec excès d'air. 

Il pourrait donc se fair e que constatant 17 °/a de 
1 C0 2 

pai· exemple, on ait une combustion complète avec excès 
d'air, ou bien que la combustion soit très i~complète 
avec ·une teneur de 

p 
100-5n 100-85 
---------=5 °/a de CO. 

3 3 
Tous s calculs ci-dessus ne seraient exacts que si 

le combustible était du carbone pur mais li! conclusion 
que l' indicateur de co2 peut donner une indication con
venable avec une forte teneur d'imbrûlés est indépen-
dante de la nature du combustible. . 

Les imbrûlés pourraient aussi bien être des hydrocar
bures distillés que du CO. Il faudrait donc avoir en plus 
de l'indicateur de C0 2 un indicateur d'imbrftlés. 

Il exi ste des enregistreurs simultanés de CO et C02 
donnant les teneurs en CO jusqu' à 5 °/a. Ce sont donc. des 
appareils bien adaptés pour les chaudières . 

Il ex iste encore d' autres appareils donnant des_ indi
cations quant aux teneurs en divers imbrûlés (Cambrid
ge , Siemens, Carpentier , etc.) . Certains de -ces appareils 
devront être tarés de temps à autre par comparaison avec 
une ~nalyse rigoureuse faite par les méthodes chimiques 
classiques (burette d'Orsat par exemple) . 

Enfin, signalons qu'un enregistreur de vapeur d'eau 
permettrait aussi de· déceler une fuite dans la chaudière 
et d'~ apporter remède avant qu'un désastre se produise 
Il existe des enregistreurs de vapeur d'eau portant le 
nom d'hygromètres ou de psychromètres. 
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.Nous possédons à présent tous les moyens propres à 
faire rendre à une chaudière son rendement maximum ét 
les ap~~reils ~nregistreurs qui nous indiqueront les per
turbat10ns qm peuvent se présenter. Il ne suffit pas que 
la chaudière puisse théoriquement donner un rendement 
maximum, il faut encore la maintenir en état de pouvoir 
donner en permanence ce r endement . 

Suies, incrustations, fuites d'eccu, gaz dans l'eau , huile, 
mauvaise circulation 

La mar che de la chaudière produit divers effets de 
nature à faire baisser le rendement : dépôt de suies et 
de cendres sur les tubes de vaporisation, de l' économi
seur et du réchauffair ; formation d' incrustations à l'in
térieur des tubes vaporisateurs et de l'économiseur . , _ . , , pre 
sence de gaz dissous dans 1 eau, formant des bull · , 
l'intérieur des tubes de l 'économiseur; présence des a 
1, d'h ·1 · d ' ans eau m e qm se epose en couche mince à la f 
. , . d b T ace 
mteneure es tu es. outes ces, causes tendent à dimi-
nuer la transmission de la chaleur et par suite a' f · . aire 
baisser le rendement. Une mauvaise circulation de l' . eau 
dans les tubes de vaporisation et dans l' économiseur 0-. u 
de l 'air dans Jè r échauffair produit le même effet car 
on sait que l~s échainges pa~ convection ne sont pas' ~~U= 
lement fonct10n de la diff erence de températur t , e en re 
corps chauffants et corps chauffes, mais aussi d 1 .t d . 1 . U e eurs v1 esses e crrcu atron. n moyen simple d'' ·t . evi er ces 
pertes, est de supprrmer leurs causes . 

Il existe dans ce but des souffleurs de suie . ffl , . , . sou eurs 
a air ou souffleurs a vapeur envoyant des · t · 1 d ' . Je s v10 ents 

air ou de vapeur sur les tubes à nettoyer. 
Le. souffleurs à vapeur présentent un i'n , · t , . convemen 

par rapport a ux .-ouffleurs a arr, la vapeur envoyée dans 
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les carneaux pourra s.e condenser sous forme de rosée 
au contact des tubes froids de l' économiseur ou . du ré
chauffair; la présence d'eau sur ces tubes entraîne le 
collage des suies et surtout une corrosion rapidè du récu
pérateur par combinaison de l'eau avec so2 ou so3 qui 
existe presque toujours dains les fumées. . 

La perte de chaleur et d'eau distillée correspondant 
à la vapeur soufflée n'est d' ailleurs pas tout à fait negli
geable. Par contre, le soufflage à l' air refroidira les 
tubes d ' une façon plus brusque et plus intense, il exigera 
l ' installation de compresseurs d'::i5r et de réservoirs d'air 
compr imé. La 'dépense d'air. èomprim')é étant forte et 
l ' utilisation de l'installation étant fort intermittente, le 
coüt du soufflage sera élevé . 

Les r ampes de soufflage n 'étant pas parcourues en 
permanence par un fluide froid doivent être prévues .pour 
résister à des températures éle.vées sans détérioration 
rapide (acier calorisé ou alliage réfractaire spécial résis
tant à 1.200° minimum pour les tubes de coup de feu)· 

Lorsque la vapeur est produite à haute pression, l'in
stallation de soufflage deviendra coûteuse par le fait de 
cette pression et parce qu'on devra y utiliser des déten
deurs et y provoquer des per tes de charge telles que la 
quantité de vapeur soufflée ne soit pas excessive et que 
la vitesse de soufflage 11 ' atteigne pas d.es valeurs astro
nomiques, ce qui serait de nature à détériorer les tubes. 

Pour coûteux que soient ces appar eils, il reste à leur 
actif une telle amélioration du rendement de chaudière 
qu' il faut toujours les prévoir (fig. 17. Neu : Ramonage 
des chaudièr es modernes) . Avec certains économiseurs à 
tubes lisses, le ramonage peut se faire à l' aide de racloirs 
qu i gli ssent sur ces tubes (voir économiseurs Green). 

On par e aisément aux incl·ustations gr âce aux épura
teurs d'eau dont certains donnent un degré hydrotimé-

.. 
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tr ique nul_ (épurateurs à permutite) . L 'épuration chimi
que s_ermt coûteuse et parfois n.uisible (formation de 
mousse d_ue à l 'alcalinité provenant de certains , 
t ) · 11 , 

1
. epura-

eur~ . s1 e e s q,pp iquait à toute l'eau vaporisée. On 
remed1e en employant l' eau en cycle fermé . l' y d , · eau con-

ensee retourne à la chaudière. Il suffit alors d', 
l' d' · epurer eau appomt, correspondant aux fuites de va . 
J 

1
- · . peur par 

es cana 1sat10ns, par les t.urbmes par le souffl d · , ' age es 
smes , par entramement avec les gaz incond bl ensa es du 
condenseur, etc. 

Fig. l'ï. - Rampe de souffla N '-ge eu. 

L ' épmation peut être chimique ou h . 
dernière s ' effectuant par distillati d ~ ysique, cette 

. . . on e l eau d' a . 
Ce tte c1 JS t1ll at10n peut se faire ava t ppomt 

J 
· -

1 
, n ageusement à 

)as. e presswn par un appare1 a multiple ff t 
re] étant chauffé par une partie de la vape e a' cet appa-. eur u pre . 
:-;outirage . Cette v;apeur, en se condensant 1:1uer 
sa chaleur à l ' eau du premier effet qui ' com~umque 

se vaponse s 
une pression as ez faib le . · ous 

La ,·apem provenant ainsi du premier ff 
1 

, , h ff e et se con-
c ense a son tour en rec au ant l 'eau d' 1. . a 1IDentat10n de 

1 
,/ Y 
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la chaudière , le réch:rnffeur constituant le deuxième 

effet. 
Les divers condensats ser vent alors pom l' alimenta-

tion de la chaudière (exemple : Filatures de Laine Desur
mont, à Tourcoing) (fig. 18) . 

Les condensations à bas. e pression ex igent des pompes 
à air qui contribuent en même temps au dégazage de 
l' eau. Qn sait d'ailleurs que le dégazage est d'autant plus 
nécessaire que l' épuration est plus poqssée, car en cas 
d'épuration parfaite, les tubes de vaporisation ne sont 
pas recouverts d'une couche d'incrustant qui les protège 
contre l' attaque des gaz. 

Le dégazage s'effectue habituellement dans un ré
chauffeur d'eau d'alimentation par mélange faisant fonc
tion en même temps de dégazeur . La vapeur servant au 
dégazage peut provenir soit d'un soutirage, soit de 
l ' échappement des auxiliaires , soit encore du distillateur 
d'appoint (fig. Kreg n°" 19 20 et 21) . 

L'élimination de l'huile ~e devra pas s'effectuer lors
que la vapeur évolue dans des turbines, mais si elle se 
détend clans une machine alter~native dont les parois sont 
toujours ~:·aissées, il faudra procéder au déshuilage de la 
vapeur cl echappement. L'huile est entraînée par la va
peur d'échappement sous forme de gouttelettes qui se 
précipitent par inertie sur un écran qui oblige la vapeur 
à décrire un c?ude prononcé (Kreg-Cochrame) (fig. 22). 

La ,bonne c~rculation des gaz, de l' air et de l' ea,u ~a~s 
les rechauffa1rs et dans les économisems est réahsee 
par ~n bo~ quinconçage des tubes, par la grande vitesse 
de circulation produite par pompe ou ventilateur au prix . 
de pertes de tirage et de consommation d' énergie. Il faut 
donc augi;nenter les vitesses de circulation en vue de 
diminuer les surfaces de chauffe jusqu'au moment où 
l'avantage ainsi obtenu est compensé par le surcroît de 
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la consommation d 'énergie et çl'autres frais. Le phéno
mène de la circulation de l'eau dans la chaudière est mal 
connu mais il est très nécessaire au point que dans les 
chaudières à mercure (système Emmet), on a dû, pour 
y pourvoir, crèer de toutes pièces des tubes très coûteux. 
La nécessité de la circulation s'explique par la meilleure 
transmission de la chaleur, par un bon refroidissement 
et une plus longue vie des tubes de vaporisation et par 
une diminution de la surface de chauffe. 

La circulation est elie-même fonction · de la rapidité de 
la vaporisatjon, car les bulles de vapeur en se dégageant 
et en augm ntant de volume entraînent l'eau clans les 
tubes . Ceux-ci devront s'opposer aussi peu que possible 
à la circulation , donc être lisses et l' eau devra être peu 
visqueuse, donc ne pas contenir d'l{uile ou de produits 
alcalins provenant de l' épuration . 

AjoLltons, sans pouvoir entrer dans des détails , qu'une 
bonne disposition des tubes vaporisateurs et un chicanage 
bien conçu contribueront pour beaucoup à l'efficacité 
1le h transmission de la chaleur, à une diminution de la 
surface de chauffe et du prix de la chaudière et parfois 
même à un bon tirage. 

Partant de ce 'principe, Rauber a pu construire la 
chaudière portant son nom (chaudière R. L. fabriquée 
par Babcock et Wilcox ) (voir fig. 23). 

Cette chaudière possède des tubes ~ ailettes qui ac
croissent considéi·ablement le taux de transmission par 
unité de surface intérieure de tube, améliorant donc la 
circulation, permettent de supprimer les · chicanes, les 
ailettes en tenant lieu ; en outre, les ailettes obligent les 
gaz à suivre un parcours sinueux, elles les découpent en 
tranches qui se ressoudent par après améliorant ainsi les 
échanges par convection au point que le nombre des 
tubes est très réduit pour un rendement donné de la chau . 
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Benson dont la chambr.e de combustion est complète
ment tapissée de tubes parcourus par une circulation 
continue d'eau. Ces tubes sont d'ailleurs employés en 
conjonction avec un fort réchauffage de l'air de com
bustion et un réchauffage préliminaire d.e l'eau dans les 
économiseurs . 

C one lttsions. 

En résumé de tout ce gui précède, noµs dirons que la 
construction la plus économique des générateurs de va
peur paraît être la suivante : 
chauffage au pulvérisé avec air fortement préchauffé. 
r échauffage d~ l' eau d'alimentation par soutirage parfois 

en série avec des économiseurs. 
épuration et dégazage poussés de l'eau. ' 
fort es surfaces de rayonnement. 
surface de convection en tube~ à ailettes ou circulation 

très rapide des gaz provenant de la combustion avec 
accroissement considérable du taux de transmission de 
la chaleur (nouvelles chaudières Brown-Boveri à com-
bustion sous pression) . . . 

• 

\ 
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CHAPITRE II 

RENDEMENT DE TRANSMISSION 

Ce rendement est égal au rapport entre la chaleur 
livrée à l ' appar eil d'uti lisation et celle qui est fournie par 
le générateur. 

Les pertes des cam1lisations de vapeur ne peuvent pro
venir que de deux causes .: per.tes de chaleut par trans-
mission à travers les parois, fmtes de vapeur. . 

Les r emèdes à ces pertes sont simples à imaginer : 

1. On évite les pertes pa,r transmission de· chaleur à 
t raver s les parois en les calorifugeant soigneusement. 

2. On évite les fuites de vapeur en donnant une bonne 
é tanchéi~é aux conduit: s d~ .vapeur, .e~ veillant spécia
lement a une bonne d1sposit10n _des JOmts et à un bon 
ser rage . 

Il ne ser a pas nécessaire de s'étendre davantage à ce 
propos. Remarquons ?epe~dan'.' que le principe de la con
senation de l' énergie qm fait bien ressortir ces deux 
causes de pertes en négli~e u~; aut~e qui n'est pas à 
proprement parl: r une ~~rte ~ energ1e mais simplement 
une transform at10n de l energ1e sous une forme rrioins 
avantageuse pour l 'obtention de force motrice . En effet, 
les conduites de vapeur sont le siège de transformations 
irré,·ersibles dues au frottement de la vapeur sur les pa
rois des conduites . Ce frottement est la cause d'une dimi
nu tion de la pression de 131 vapeur, donc d'une détente 
f' ans travail de celle-ci , détente irréversible qui accroît 

• 

{ 

( 

'/ 
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l 'entropie de la vapeur et qui la rend moins apte à -ia 
production d'énergi.e mécanique en augmentant la perte 
au condenseur. 

On r éduira cet accroissement d'entropie en donnant 
<le fortes sections aux tuyauteries et en évitant les rugo
sités clans leur intérieur. L' adoption de fortes sections 
aura par contre l ' inconvénient de donner une surface de 
contact très grande avec l ' air fro id, d'augmenter le prix 
<les conduites et les pertes par transmission de chaleur 
à travers les parois. 

On .se voit donc encore obligé de rechercher un com
promis entre deux solutions extrêm.es : faible accroisse
ment d'entropie et faibles pert~s par les parois. 

Il ne faut cep~ndant pas s'exagérer l'importance de 
ces causes de pertes. Le rendement des conduites de va
peur est toujours très élevé, pratiquement égaJ à l'unité . 

(A suivre.) 
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Etude graphique du fonctionnement de 
plusieurs ventilateurs souterrains en parallèle 

PAR 

M. J. LAURENT, 
Ingéni eur au Corps des Mines, à Charleroi.(*) 

La présente note a pour but d 'exposer une méthode graphique 
de détermination du régime de plusieurs ventilateurs souter
rains fonctionnant en parallèle, dont on connaît la courbe de 
foncticnnement. caractéristique, donnant la pression engendrée 
cr, fonction du débit. 

Supposons d 'abord une mine comportant de1Lx ventilateurs 
I et II, schématisée à la figure 1. Dé'composons ses cfrcuits 
cl 'aérage en trois parties distinctes : 1, 2, et 3. La partie 1, propre 
<Ill ventilateur I, est composée un iquemeù.t du circuit B I B ; 
la partie 2, propre au ventilateur II, se compose . du tronçon 
B C II D E. Er.fin, la partie 3 comprend les puits d 'entrée d'air 
de A à B et le puits de retour d'air de E à F . · 

Les signes W, q et h représentent respectivement les orifices 
équivalents, les débits et les pre.ssions motrices des parties 1, 
2 et 3. H , et H 2 sont les press ions engendréE:s par les ventila
teurs I et II. 

Calculons d'abord les orifices équivalents ·w11 W 2 et W:1. 

}\ ppelons 01 , 821 8
3

, o.p 13
5 

et on les poids spécifiques moyens de 
l 'air, respectivement dans les tronçons AB, BIE, EF, BC, 
CJID <-}t DE. 

•"' ) l 'r~se ntée par M. G. DEs ENFA ~s . Ingénieur en Chef-Directeur des Mines , 
à Cha rleroi. 
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. . 
p est la pression atmosphérique extérieure t 

pertes de charge respectivement dans les ~ f. et fr sont les 
retour d 'air (figure 2). puits d 'entrée et de 

A F ·r··A W3 W3 
q3 q31 
h3 h3 al Ô1 
J 1 

E -i- --...... I - - - - . 

B lB ?f 
1 

- c l ô 

~ Il J_~ D JI 
. -- . -- --

,~ d . 
c .:L.. Os 

c 

F 

D 

Fig.1 
Fig.2 

La pr_essi.on absolue P. dans le puits d'en , , . 
dû venti lateur I, est égale à P + a8

1 
_ f tree d a1r au niveau 

La pression absolue Pr dans Je puits de••· 
. , , r etour d ' · 

mvcau, est egale a P + a83 + f . La dt'f"'' a1r, au même 
ra Lerenc d 

entre les puits à ce niveau, vaut donc si - e e pression si 
+ f -- a ( /3 3 - /3 ) + J' 

, ea. 1 ra 

Si la rés istance par unité de lono-ueur· t 
1 . . "' es a m' 

deux pmts, f ra = f •• pmsque les deux puits_ eme dans les 
par Je même volume d 'air dans le tronçon N sont parcourus 
(,. + f ea r= 2 t .. = si - a (8 3 - 81). Nou:·il.Voo~ ~Urons alors 

feb b ns d autre part: 
2 f.. 2a . La perte de charge dans les de . 

, . . , nx tronçons 
AB et EF, égale a 2 J., + f •b et eqnilibrée Par 
donc par : ha, s'exprime 

2 fea + feb S 1 - a (b3 - 01) 

2 a (2a + b) h - = R. (3) 
(•) Lire h2 . 

• 
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L'orifice équivalent 'V 3 . s 'obti ent alors par la formule W 3 = 
qa 

0,38 - ·-,qui est la fol'mule classi que exprimant l 'ori fice éqni-

"\/h3 
rnlcn t en :fonction du débit et de la pression. Rappelons en ou tre 
que le déb it q

3 
vaut la somme des débits q , et q2 . 

Si les deux puits on~ des sections et des périmètres diffé
rents, mais que, dans un même puits, la section, le périmètr e 
et le l'evêtemcnt sont invariables dans les tronçons envisagés, la 
r echerche de h3 })ourra se faire égalemen t sans difficulté. 

Ve2 Vr2 

En effet, on sait que f •• = k . ap. --· et f,. = kr apr-- , 
S~ Sr 

fo1·rnnles dans lesquelles les s ignes p représenten t les périmè
tl'cs, v les vitesses et le les constantes dépendant du revêtement. 

Nous en déduisons f = f 
ra ea f ea 

k. Pa v.2 Sr k . Pe Sr3 

kr Pr s. 3 

ou les symboles s représentent les sections.- est une 
k . p. sr3 

constante que nous appellerons K. 
b 

Nonsavons a insif,. + f •• = f •• (l + K ) . Or,f.b = f • .--. 
a 

Par conséquent, f + f + f = f (l + K + b/et). 
ea ra eb ., ea 

' 1 J ~OUS avons VU plus haut que f + f = si - a (8 3 - 81 ) 
ra ea ._ 

S1-a (83-81) 
d 'où nous tirons f ea ------- et nous obtenons enfin 

1 + K 
S1 -a (8

3
-81) b 

/ea + f eb + f,. = (1 + :!"{ + - .l = h3 . 

1 + K a 
Recherchons ~aintenant la valeur ae l 'orifice équjvalen t 'V 1 . 

La perte de charge du cÏl'cuit ABIEF' est équilibrée par la 
somme des press ions H, créée par le ventilateur I et h111 de · 
1 'nrrage naturel. 
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_Cette dernière s'exprime par h1 n = .(n + b) s, ~ci o
3 

_ b o~ . 
~ous avons trouvé plus haut la perte de charge de la partie 
ù : f •• + f rb + f ,. = h3. 

Les pertes de charge f 1 de la p artie 1 valent donc f, + 
H1 + h,n - h3 ou enfin : 

f1 = H 1 + (a + b) 01 ·- ci 83 - b 0 2 - h3 = h1, (2 ) d 'où 

uous t ir-ons : W 1 = 0,38 - --
yh, 

Passons enfin à la recher.che de \V 2 . Employant la méthode 
suivie pour le calcul de h 17 nous trouvons que la perte de charge 
du circuit ABCIIDE F est équilibrée par M = H 2 + (ci + b) o, 
+ (c + d ) 3

4 
- d o5 .- (b + c) 06 - a 33 . D 'autre part 

q2 
t~ = 1\1- h3 (3 ), qui nous donne w 2 = 0,38 --- . 

Vh2 · 

E n résumé, nous voyons que pour calculer les valeurs "Ji.T 
W 

2 
_et W 

3 
d 'une mine existan te, nous .d~vons mesurer q1, q~: 

q
3

, H
11 

H 2 , S 1 , 011 o2, o3, 84 , o5 et 86 , qm mterviennent clans le ... 
formules (1), (2) et (3) . · 

Connaissant les or ifices équivalents W1, W
2 

et y.,r de la 
mine représentée schématiquement à la figure 2, cherchons les 

• valeurs de q,, q2 , q3, h1, h2, h3, H 1 et H 2 que donneraient deux 
r.onveaux ventilateurs dont on connaît les courbes de fonc
t ionnement. Nous .appliquerons pour cette recherche les lemmes . 
connus sous le nom d e lem~rns de Kirchoff en électricité. I ls 
s'expriment dans le cas qui nous occupe par les trois r elations 
suivante.s : q

3 
= q, + q2 (4 ) H 1 ~ h, + h3 (5) et H '.! = 

712 + h3 (6). 

Sur le diagramme de la figure 3, ont représentées les courbes 
de fonetio11llement, des deux ventilateurs, donnant en ordonnées 
l~ valeurs de H

1 
et H

2 
en fonction de q1 et q2 portés en abscis

ses. Nous négligeTons provisoirement l 'influence de l 'aérage 
naturel ainsi que les fuites d 'air par les cassures des t errains 
entourant les ventilateurs et les portes des by-pass de ceux-ci . 
Nous portons sur le même diagramme les paraboles de h h et 7• 1 ' 2 "3 

" l. 1 

NOTE S DIVE RSE S 

qui traduisent analytiquement les trois équations 
q,'2 

h1 = 0,144 (7) 
·v . .,r1 2 

q 22 q 32 

h3 = 0,144 .-- (9 ) 0,144 - - (8) et 
w2~ w 32 

q 

ciédu ites d,e la l'Clation bien connue W ::;: 0,38 --. 

475 

\ih 
Les courbes I ' et II ' sont obtenues en retranchant des ordon-

nées des courbes I et II l e.<; ordonnées correspondantes des cour
bes h1 et h2 . Analytiquement, ces deux courbes on t les équations 
suivantes : 

.., 

ql2 

(I ') : H, - h, = h
3 

= I-I
1 

- 0,144 - -- (10). 
W 12 

'. q2 2 

(II ') : H 2 - h2 = h
3 

= H
2 

- 0,144-- (11). 

Jjo 

J•· 
J ~. 

"'· 
H. 

u. 

H. 

J •• 

... 

!>o 

fo 

H""L. 

/ /f.. . 
~--. // 

Il' V 
/1 

i 1 
/ 1 

/ 1 

~--_ ,/ : 
Ht J 

,./ 
,/ 

/ 
,// 

__ .. ,....::--:::: ____ _ , 

, 
, 

,,/ 
/ 

/ 
// 

W/ 

1~u . o. ~~ 

/:$ 1. . o, ~~ · 

; 
/ 

/. . /g.i 
/ 

/ / 

~ f~ - .$fj. 2 .•• . 
-:_-:::..==--'=" -----

Ces deux courbes donnent donc h3 respectivement en fonc
tion de qi et de q2 • En additionnant les abscisses correspon-
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dantes de ces deux courbes, nous obtenons une nouvelle courbe 
l .' + II ' qui analytiquement, a l 'équation ci-dessous : 

W1 W2 

ql + q2 - q3 = VH1 - h3 + --- VH2 - h,, (12). 
0,38 ~38 -

Cette équation donne donc h3 en foncti on de q + q. = q 
l ., 3· 

D'autre part, h3 doit satisfaire également à l 'éqllatio~ géné-
rale (9) exprimant également h3 en f~ncti.on de q

3
• Le poi~t de 

rencontre 3 de ces deux courbes doit donc avoï'-r POllr 
. . , coor-

dor...nées les valeurs h3 et qa du circuit 3. A la rencontre de 
l 'ordo1mée h3 que nous venons de déterminer et des courbes 

. I ' et II ', nous trouvons en abscisses les valeur de q t d 
· · . i e e q,., 

qui nous permettent de 1 rouver H1, H2, h1 et h2 sur leurs courbe~ 
respectives. 

·N ouvons faire facilement les co · 
, ous p ,. , rrect1ons qu'impose 

l 'aeracre naturnl. Nous savons qu 11 cree une pre~·· h . 
"' . , . ,,.•:non il qui 

vi ent s 'aJouter a celle H du ventilateur pour vai'n 
1 

, . 
. . . cre es res.1s-tances du circmt. Il suffit pour en tenir compt d 

1 , · e, e re cver toutes les Ol'donnees de la courbe H de la valeur 1 R 
1 , . in. appe ons que nous avons t:r.ouve plus haut : 

h, " = (a + b) o i - b o2 - a o3 et 
h~" = (c; ~ b) o1 + (c , + d)_o.1-dllr.-(b + c) o --a o ... 

L 'experience montre a suffisance que le volume Q d6'b· , ; ··. 
. , . e Jte pa1 un ventilateur Routenam est superieur .au volum . , · 

• ,. b . e q Jauge ('Il 
:amont ou en aval de la_ galer.ie y-pass. La différence Q - q r e-
p réseL.te le volume des pertes que les cassures des te . . 

' . trams en tou-
rant le ventilateur et par la galerie bY-Pass. Les COl!rbe d f 

d H s e .onc-tionnemcnt donnen t les valeur!'< e 1 en fonction de Q N 
b . . . . . ous pou-

vons me.'{urer Q et q et o temr ams1 le volume des fuites qf = 

Q q qui nous p ermet de calculer l ' r ifice e'qu· 1 d - · · · lva ent e ces 
qr 

fu ites W r = 0,38 que représcr~te la courbe F de la 
VA 

figure 4. . 
Si nous sous1Tayons des abscisses de la courbe B: le b . . . . . s a SCJSSes 

corresponàantes de la courbe F , not'.s obtettons la courbe I-1 ' 
qui donnr lrs valeu rs de_ H ~n ~oncti on de q au lieu de Q. A 
1it 1·e d'exemple, l es orifi ces eqrnvalcn t·.s des :f-u ites des cliv~rs 
ventilateurs souterrains installés aux Charbonnages Réunis de 
Charleroi, oscillent entre 0,02 et 0,13 m2. 

q 

/ 
./ 

1 , 
' ' 1 

I 

' 1 
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Fig; 4 ~~ , _.-

Il peut arriver que les fonctionnements en parallèle de deux 
ventilateurs souterrains soient incompatible~. Supposons en 
effet, qi.1e h,3 · soit supérieur à l'ordonnée' maxima de ,l~'. La 
chose arrive lorsque le ventilateur II ne crée même pas une 
1)ress ion suffisante pour vaincre les pertes de char ge de la , 
partie 3. Dans ce cas, le ventilateur I r efoule une partie de 
l 'air qu'il débite dan.s la partie propre au ventilateur II, et 
en sens contraire au sens normal. La fi'gtn-e 5 montre que cett~ 
incompatibilité se produit lorsque la ccmrbe h

3 
passe au-dessus 

du point de r·ebroussement de la courbe I' + II'. 

.. . . .. . : . : . ~-; .,-..,. .... ... .... .. ,,. 

,,,. ,,, ,,,. 

/ 
/ ,,, 

F:ig. 5 

La chose arrive également lorsque le ventilateur II ne tour
ne pas, sa courbe de fonctionnement se confondant alors 
avec l 'axe des abscises. On voit immédiatement le danger qu'il 
y a à laisser tourner un des ventilateurs lorsque l 'aut1·e est 
.arrêté. Aux Charbonnag.cs Rélinis d Charleroi, co danger a 
été éearté en assurant électriqùement une solidarité entre les 
venti lateurs, qui entraîne l'arrêt de tous les ventilateurs si l 'un 
d'eux vi ent à cesser de fonctionner. 
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Application nwmériqite ri un cas concret. 

Les travaux souterrains du siège Sacré-Français sor..t schéma
tisés à la figure 6. Les courbes _de fonctionnement des ventila
t-e\u·s des niv-eaux de 500 et de 712 ID. sont indiquées en I et II 

" aux figmes 7 et 8. Différen tes IDesures fa ites ·dans les travaux 
permettront de calculer les orifices équivalents W,, W 

2 
et. \V '6 ' 

Connaissant ceux-ci, nous pourrons trouver les pressions et les 
débits des diverses parties des circuits en appliquant les con
structions graphiques au.."'< courbes de fonctionnemer;.t des deux 
ventilateurs. Ions devrons r etrouver ainsi les pressions et débits 
que nous aurons mesurés Ce problème n 'a qu 'un intérêt de 
vérification des constructions graphiques, mais l'étude se révè
lerait très intéressante dans le cas -où on aurait à changer nne. 
ou deux hélices de ventilateur. 

PE 
A 

600 
B 

1Goc 

TI 

Fig 6 

PA 
F 

712 

En effet, on dét i·minerait les orifices équivalents à l'a ide 
des anciens ven tilatcm·s et connaissant ces orifices et les courbes 
de fon ctionnement des nouveaux ventilateurs, on prédétermine
rait aisément les régimes que les nouveaux ventilateurs per
mettraient d 'obtenir. 

NOTES DIVERSES 479 

.15o H-/.. 
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Les deux puits présentent à peu près la même résistance par 
unité de longueur. · 

Toutes les mesures on t été faites le 12 mars ·1934 entre 16 et 
20 heures. Les températur es ont · été r elevées dans des bouteilles 
<l '€au qui avaient séjourné plus de 24 heures à diverses pro
fondeurs des puits. L 'influ€nce de l'état hygromérique de l'air 
.'.! été négligée. Les mesures ont donné les résultats suivants 

1 

! 
P UITS D'ENTRÉE D'AIR PUITS DE RETOUR D'AIR 

.... 
OO ' - c.C ;... .... .m ' . .: <.: .... 

::s 
Et::~ 

(3 - ~Cf,) " §::C: .ü'@C'l:I 1 
Q) §::C "' e c c 

"C ..: ~v QJ u '"'::.,, E -g È ..... 'U QJ - Q) '"':.... E 
ai:: ·~ s P...,"' ~~? ~ E o...,, u -e- cµ ...._ 

c.2:::: ::! E 
E .... ,., 

~V C · ~ ~ ::! E E w '~ .. -u-" 
0 .. ~B~ u :i bO "O "' c .... o.. ::s ·- ;:> Q) 

.... o.. a r-- - "' ë5 ;:::: ~ 
o.. 

' "' -o. ci: O" o.. 
"' "O o.. O" 

0 7HI 70 1,210 

1 

0 719 70 1,210 

150 743,4 80 I.231 100 738,7 15,25° l, lPO 

30(J 757,6 7 ,5o 1,254 300 757,6 170 1,213 

4::,0 771,8 8 ,5o 1, 271) 450 771,8 160 1,241 

550 781,3 90 1,287 500 776,5 18n l ,238 

t) (.1 0 786 - - 530 779,4 180 ' . 
1,246 

650 790,7 lOo· 1,297 590 785, 1 17,50 1,257 

720 797, 3 Jlo 1,302 71 2 796,7 22° 1,256 1 

Au niveau de 500 m. , la pression du puits de retollt' d',. 
' · ' · d S 1' ' 11 d air et ait superieure e mm. c eau a ce e u puits d 'ent , d , . . 

1 
. ree an 

La press ion engendr ée par e vcr..tilateur d€ ce niveau 't ·t d · 
1 d , . d e a1 e 

7J mm. cl 'eau et le vo urne au- u retour général était de 
11.170 m.3 par seconde. Ce volume représentait le débit cl 
w ntilateur diminué des pertes par le b'-'-pass ·et les u . ·' cassures 
des terrains entourant lr ventilateur. 

Au niveau de 712 m., la pression du ventilateur était de 
119 mm . d'eau et le volume du retour d 'air généra'l de n,280 m~ 
par seconde. 

Le . poi<ls sp écifiques de 1 'air aux diverses profon<leürs et 
les poids spécifiques moyens dans les divers tronçons ont été 
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calculés par les formnles habituelles. Nous donnerons un exem
ple de chacun de ces calculs. 

Le poids spécifique de l 'air à la profondeur de 150 m: du 
743,4 273 

puits <l\=ixtraction vaut : 1,293 x --- x ---- = 1,231 K/m3
. 

760 281 

11c poids spécifique moyen de l'air du puits d'entrée, dans 
le tronçon AB allant de la surface au niveau de 600 m. vaut : 

1,210 X 75 + 1,231 X 150+ 1,254 X 150 + 1,276 X 125 + 1,287 X 100 

600 
o-= 1,252 K/ms. 

De la même façon, nous avons trouvé que le poids spécifique 
moyen de l'air avait la ~~tle1;·1 .. stiivai1te dans les a.litr es tronçons 
des puits : 

BC : 1,300 Kjm.B _DE 1,252 Kjmil - EF : 1,213 K/m3
. 

En adm ettant pour les chan tiers BIE de i 'étage de 600 m. 
un e t empérature moyenne de 1/2 (9,5 + 18) = 13,75° et une 
pression moyenne de 112 (776,5 + 786 ) = 781,25 mm. Hg, 
nous obtenons un poids spéficique moyen de l 'air égal à 1,267 
K / m 3 . D'une . manière analogue, on trouve que le p oids spéci-• 
fi.q ue moyen de l'air des chantiers OIT D de l'étage . de 760 m. , 
ést égal à 1,81 K/m3. · 

A.ppliquant les formules de l'étude ci-dessus, nous trouvons 
a (8

3 
-- 8

1
) 500 (1,213 -1,252) 

h :1 ::== 8 1
- (2a+ b) = 8---~----

2 a 1000 
~: . 1100 = 30,25 mm. d 'eau et 

11,170 + 11,280 
W 8 = 0,38 --------- = 1 m 2 55. \ 

V30,25 
La pe1' te de charge totale du circuit ABIEF est équilibrée 

par la somme des pressions créées par le ventilateur I et l'aéra.ge 
riaturel. 

Nous avonsainsi7L. + h = H + (a+b) 81 -b8 9 -ct80 = 
•'l t 1 - ~ 

7J· :+[ , (600 X J,252) ·- · (100 X 1,267) (500 X 1,213 ) 
';'l + 18 = 30,25 + h,. 
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Nous tirons de là h
1

1 = 58,75 mm. d 'eau et 'iV
1 

= 0,38 x 
11,l] O 

\158,75 
= 0,554 m2. 

La perte de charge totale du circuit ABCIIDEF est équilibrée 
par la somme des pressions cr éées par le ventilateur II et l'aéra
ge r,aturel. Tous trouvons ainsi h2 + ha = H2 + (a + b) al + 
(i: + d ) 84 -dô5 - (b + c) 86 -a83 = 119 + (600 x l ,252) 
+ (160 X 1,3Ù0) - (48 X 1,281 ) - (212 X 1,252) - (500 X 

.1 ,213 ) = 119 + 25,7. . 

Sachant que h., =.o= 30,25, nous trouvons h
2 

= 114,45 mm. 
11,280 

d 'eau et w2 . = 0,38 = 0,4 m2. 
\1114,45 

Nous av.ans les courbes de fonctionnement des deux v t"l _ . . en i a 
t eurs, mais nous devor.s les corr1ger de l 'influence de l' , aerage 
n.atur:~l et de celle des pertes par le by-pass et les cassures d 
terrains ·environnan ts (figures 7 et 8). es 

Pour tenir -compte de l 'aérage naturel, il suffit de relevm· les 
@données des courbes I et II de la valeur des press· · d . . . · 1ons e 
l 'aérage naturel calculées m-dessus, qui sont égales respective-
ment à 18 et à 25,7 mm. d'eau. 

La courbe 1 montre que le ventilateur I engendre un volume 
d 'ai r <le 12,450 m3 par seconde sous une pression de 

71 
d 'eau. _ ous en déduisons les pertes par le by-pass et les cass= 
de terrain qùi valent : 12,450 - 11,170 = 1 280 3 ·f· ' · 1 t d f · ' m par seconde. L'on 1ce eqmva en e ces mtes est donc é 

1 
, 

1,280 ga a 

0,38 - · -- = 0,0577 m2
• 

\171 
Nous trouvons d e la même façôn que l 'orifice équivalent des 

13,600 - 11,280 
fui tes du ventilateur II vaut 0,38 

0,0807.m2 . 
VîTh 

Il nous est dès lors facile d 'obtenir les courbes corrigées 
(figures 7 et 8) par. le procédé décrit plus haut. 

·,\ 

, 

l? 
' 

1 

L---~~~~~~~~~~~~-i 
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La f igu re 9 représente la résolution graphique de cet exer
cice de vérification. Elle nous donne les régimes suivants : 
Venti lateur I : H = 144,5 - 25,7 (aérage naturel) = 118,8 
mm. cl 'eau. Q = 11,250 m3 /sec. 

Ventilateur II : H = 91 - 18 (aérage naturel) = 73 mm. 
d'eau. Q = 11,200 ms /sec. 

Les pressions créées par l'aérage naturel sont à déduire des 
pressions obtenues sur les courbes corrigées, car elles s 'ajoutent 
au." pressions engendrées par les ventilateurs. 

Les régimes mesurés étaient les suivants : 

Ventilateur I : R = 119 mm. d'eau. Q = 11 ms 270/sec. 

Ventilateur II : H = 71 mm. d 'eau. Q = 11 ~3 170/sec. 

On remarquera qu'il y a concordance presque parfaite entre 
ces r égimes et les régimes déduits des constructions graphiques. 

Le cas J 'une mine aérée par tr.ois ventilateurs souterrains 
fonctionnant en parnllèle, se résoud également très aisément 
par des constructions graphiques. 

Supposons une telle mine schématisée à la figure 10. Nous 
décomposons ses circuits en cinq parties distinctes : 1, 2, 3, 4, . 5. 
Les parties 1, 2 et 3 sont propres respectivement aux ventila
tPn rs I .. II et III. La partie 4 est commune aux deux ventila-
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teurs II et III tandis que la partie 5 est commune aux trois 
ventilateurs. 

Chacun de ces deux derniers circuits comprend un tronçon du 
puits d 'entrée d'air et un tronçon du puits de retour d 'air. Nous 
adopterons les mêmes symboles que pour le cas d 'une mine aérée 
par deux ventilateurs et nous recherch~rons d 'abord les ori fi 
œ~ éqüivalents. 

A T·--
l-S, - - - r---I-l--..l ~3 

H 

·t--B 
c 84 06 

--t- -·--- --- -- - -,___._Il__, F 
d 

l ë 
e Ô7 

_j ___ _ --------- Ill 

f E 
- ~-- - -

D 

Fig.Il 

La différence: de pression si existan t ent l - re es puits au 
niveau du ventilateur I est égale à 

si = a (8 - 81 ) + f + f 3 ra ea • 

Si la résistance par unité de longueur est la me' d 
me ans les 

deux puits, nou s avons r .• = f ea et nous trou von~ 

fea + f.b + /~a = 2 (ea + feb = 
si - a (8 3 - 81) 

2a 
(2 a -l- b) = h5. 

/ 

-r 
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Si les deux p ui ts ont des sect ions et des pér imètres différents, 
mais qu e dans un même puits la secti on, le périmètre et _le revê
tement ne varient p as dans les tronçons AB et GH, la valeur h5 

se trouvera facilement comme pour · le c.as de deux ventilateurs 
ql + q 2 + q 3 

e1· h,, n~us donna W
5 

par la formule W ;; =0,38 

L D. différence de p1:ession statique S2 en tre les puits ou ~veau 
du vent ila~eur II est égale à : 
8~= (b +c )8+aa - c 8 -(ci+ b )8 , ·+ 

G 3 ·! 

(ra + /~b + (rc + {ca + feb + /:c 
ou encore 

8 2 = ( b + G) 8 G +a 8 :i - c 8 ·i - (a + b) 8 1 + h:; + frh + f,. + fec · 
N ons en t irons : 

f, h +/~c +fec= s~ - h,, +(;n +b ) 81+ c o.j - (t 83 - ( b~ c ) 0w 

Si nous admettons encor~ que la résistance des puits par · 
unité de longueur .est la même sur toute leur profondeur, nous 
aur ons :" 

f, + -=> /' + f, -[S.:~-1 _ + ( + b ) 8 + c o - cto. - (b+ c) o(i ] eb - ec ed - ..._ i:, a 1 -! .~ ~ 

b +2c+d 
X 

b + 2 G 

Nous trouvons ainsi W
4 

= 0,38 - --- ---
\/h~· 

Tontes les p ertes de charge du circuit du ventila~èur Il!, 
.AB6 DEFGH , sont (~quilibrées par la somme des pr essions creees 
par le ven tilateu r III et Ï'aérage naturel. , 

Toutes ces pertes de char()'e M sont donc égales à cette 
somme de pressions qui vaut M: = :È-I3 + (a + b) 81 + ( c + d ) 8-1 
-r (e+ f) 8

7 
- f 3

8 
_ (e + d ) 8n - ( c + b) 8(; - a 83 = 

h :i ' + h, + h5 . Nous prouvons donc h3 = Ms - h<t - hr.. et 

q3 

\!ha 
'l'on t.es les pertes de charge M~ du circuit du .ventilateur II 

s 'obti ennent de la même façon : 
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lV[~ = R2 + (a+ b ) 81 + (c + rl) 8.1 -d8
5
-(b i - c) 1\

a 83 = -h2 + h
4 

+ h
5

• 

q? Nous avons de même h2 =M2 - h
4 

- h., et W
2

=:t0,38 __::__ 

d Vh.i Enfin, les pertes de charge M1 u circuit du ventilatrnr I 
valent : 

M1 ~ H 1 + (a + b) 81 - b 82 - a 8:i = h
1 
+ h". 

Cette dernière équation nous donne 

ql 
h1 = M1 - h5 et W1 = 0,38 --. 

vh~ 
H.er:herchons maintenant les valeurs_ de gi. q

2
, q

3
, q

4

, q
5

, 71,
11 h~, h3 , h4 , h" , H 1 , H 2 et H 3 en appliquant la même méthode 

que pour le cas de deux ventilateurs. Nous connaissons les ori
fi ces équivalents w l, 'i~2 ' w 3, w4 et w 5 que nous venons de 
calculer avec ]es anciens ventilateurs et nous avons les courbes 
de foncti onnemen t d€S trois nouveau.x: vent ilateurs que nous 
installons. 

Nous traçons sur le diagra~me de _ la .figure 12 les courbes 
de f onctionn ement de ces trois ventilateurs qui donnent 

1 
. 

. . es 
valeurs de H1, H 2 et H 3 re~pectivement en fonction de qi, CJ ., 
et q3 . Noùs corrigeons ces ~rois courbes de l 'influence dç l'aérag~ 
naturel et d e celle_ des fw tes par les by-pass et les cassur es de 
terrains. ~ous portons sur le même diagramme les par aboles 
de h1, h2 , h~, h4 et h5 qui t r aduisent analytiquement les équa-

q 12 

tions h1 = 0,144 - -- h2 = ... etc .. . 
w12 

Traçons les cour bes I ', II ' et III ' obtenues en retranchant des 
ordonnées des courbes H, les ordonnées cor respondantes des 
courbes h. A1ialytiquement, ces trois courbes ont les équations 
suivantes : 

(I ') : H, - h, 

q~~ 

H 2 - 0,144 -.:-__. 

w2 
2 

• 

'/ 

tri.? 
Ai• " 
AG 

H • 

;i. 

l% 

JÀ • 

; . 

.,. 

i· 
6 

~-

~-

!• 

J. 
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/ 
//. 

I 

/ 

~· I 
'" ,/ · ... 

q ~ 
' 3 

H -0,144--. 
3 w 2 

3 

o _____ __ s;. 
.. .. -- .. SI 
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La première de ces courbes donne h en fonction de Qu la 
seconde h + hc en fonction de Y. et de \a dernière h, + li " en 

• 

4 

u • · 2 . , • ondantes fonc110n de q . En additionnant les abscisses coriesp 
3 li courbe IV des courbes II ' et III', nous obtenons une nouve e . 

t · 'exprime mrn-qui donne h4 + h5 en fonction de q
2 

-t1 q~ e qm s 
litiquement par l 'équation : 

~'2 (IV) : qz + q ~ = q4 = - - X 
0,38 

\ / W3 V fü - - (li 4 + h5). V Ht - ( IJ 4 + h:;) + 0,
38 

D 'autre part, (q
2 

à l 'équati-0n : h_
1 

= 

t raduit la courbe h
1

• 

+ q
3

) et Ji
4 

doivent 
q/ 

satisfaire aussi à 

( <i2 + q3)!! 
0 144 -- = 0,1:14 -----, que 
' w 2 

4 
w2 

4 
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Conséquemment, les différences des ordonnées correspondan
tes des courbes IV et h,1' donnent _ le~ valeù.rs de h

5 
en fonction 

de q2 + q3 , Tragons cette nouvelle courbe que nous appelons y_ 
En additionnant ses abscisses aux abscisses correspondantes de 
la courbe I ', nous obtenons une nouvelle courbe VI qui donne 
h5 en fonction de q1 + q'2 + qa = qs, D 'autre part, h_ et 
q1 -+- q~ + q3 = q5 doivent satisfaire aussi à l 'équation l e la 
courbe h_ 

0 

q 52 

h 3 = 0,144 - - . 
w 52 

Le p oint de rencontre de ces deux dernières courbes h_ et 
YI aura donc comme coordonnées les valeurs cherchéesu de 
h_ et de ql + q., + qs = q5. 

·•L'ordonnée h: reportée sur la courbe I ' donner.a en abscisses 
la valeur de q1 qui nous donner a elle-même la pression H sur 
la courbe I. D 'autre part, la ~ême ordonnée h

5 
reporté: sur 

la courbe V, donnera en abscisses la somme q
2 

-+ q
3 

= q
4 

qui nous permettra de trouver la somme h_1 + h" sur la courbe 
IV. E nfin, l 'or donnée h4 + hs r eportée sur les courbes II' et 
I II ' donne en abscisses les valeurs de q2 et de q3, qui donnent 
à leur tour les Yaleurs de H 2 et H 3 sur leurs courbes respectives. 

Cc-mme vérification, nous devons retrouver l 'ordonnée h_ 
entre le p oint d e fonctionnement du ventilateur I (ordonné~ 
H, ) et la courbe hu et nous devons retro~ver de même l'ordon
née h

4 
+ h" une p r emière fois entr e le pomt de fonctionnement 

du venti lateur II et la courbe h~ et une seconde fois entre le 
point de fonctionnement du ventilateur III et la courbe h:i. 

La méthode que nous venons d 'appliquer aux cas de deux 
et de trois ven tilateurs, peut s'étendre aussi aux cas de plus de 
trois ventilateurs. 

E n terminant, nous tenons à remercier l\1M. Dessalles et I-1am
botte, respectivement Directeur des Travaux et Ingénieur anx 
Charbonnages Réunis de Charleroi, de la collaboration qu 'ils 
nous ont apportée dans ]!élaboration de cette note. 

J. IiAUREN'r . 

r 

•' 

CHRONIQU~~ 

L'Evolution technique des travaux du fond 
dans le bassin de la Ruhr en 1934 

par le Bergassessor F . W. W edcling, Gliiclwnf du 1°' juin 1935. 

Résumé par Ad. Breyre, Ingénieur en Chef des Mines. 

A. vant-propos. 

Les ?néthodes de l'art des mines ont s1ibi, d1trant ces qilinze 
dernières années, des transf ornudicxns pl·ns prof ondes que celles 
enregistrées diwant la période cintérieure de cinquante ci1is, par 
exemple. 

L e rythme de l 'évoliition est accéléré. N O'l.LS assistons dans tou.s . 
les bassins - et, spéciale11nent, en B elgiqiie, en Cam,pine et dnns 
dive rses concessions des 'L'?'.enx bassins dti S'!id - à iine trans f or
mcdion complète de l.'micùnne physionomie de nos hoiii-Zlères, 
g race à l 'cidoption de méthodes ?W'l lvelles et d 'tin 01dill~ige ~OU.S
sctnt la concentration et la ?nécrinisation de nos chantiers ~ 'Il~ 
poi_nt q 1ie l 'on n'eût pcis cru possible il y a qiielqttes a,nnees œ 
peine. 

L es revues t echniques- donnent souvent des monographie-s de 
tel le solntion . culoptée pa.r iine ?nin e donnée, stins permettre de 
se rendre cornpte c'lnirem ent de lei sitiiatio~i d'ensemble d"ime 
va,ste région minière. 

L e Glückauf dn 1"' juin vient de pnblier, soiis la signcdnre 
de }f. le B e11·gassessor F. W. W edding (1) ·nne étiide d 'ensem
ble sur le bassin de la R iihr étciblie d'ciprès le mpport ponr 
1934 de l 'Ass'ocicition dés I nt6rêts miniers d' E ssen (Ve,rein fiir 

(1) Die technische ~~twickl ung im Betr iebe des Ruhrbergbaus 
un tertage . 
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berqbaulichen Jnteres~e11 in E ssen) et flm , 

d . . . ' ' --e1niyee s1•r U? b .cmte bibliographie. • ie a on-

La personnalité de l'(fjuteur, l'intérêt de la t ' , 
de l'exposition noii.s ont rumené à penser qu;uts ioln .• la darte 
Ann I d Tur· · · es ecteurs des . a es es hmes liraient avec plaiS'is 1tn compte rend , . : , 
de ce travail. · t1> detriille 

Noiis remercions 111. l'ingénieur F'. Van Oi d h 
ll b · i en ove poiw la 

CO a Oration az1portée à la tra<lnction de l '<Wticle. 

Ad. BREYRE. 

INTRODUCTION 

De grands progrès ont encore été réalisés en 1934 dans le 
domaine de la technique minière. 

On espère des temps meilleurs dans la Ruh . 
d · 1 ' d d' · , r , ce qui se tra-mt, ma gre es con it10ns economiques de'f 1 . , . d . ., avoralles JJar' la 
creat10n e six nouveaux sieges : Walsum 1/2 , D . ' 
Grjmberg 3/4 de la mine Monopol près de K a msbo:irg -

d 1 S 
., , d' 1 · · · ., amen - Theodor e 

e a ociete · exp 01tat10n mmiere Henri· , K f d ' a up er r eh -
Adolf von Hansemann 4/5 près de MenO'ede (S ., , . . , 

. , • b ociete m1nierc 
de GelsenJnrchen A. G.) .. - Auguste Victoria 3 , d 'H"l 
et Fran Haniel 1/2 de la Société d 'exploi'tat1· 0n ' ~r~~ _N u 

8 

· m1niere i ru-
0 ber hausen à Oberhausen. 

D'autre part, on a em·egistré le groupement de deux ou plu
sieurs puits pour former des uriités à grand rendement. On a 
de plus, approfondi ou élargi certains puits isolés, pour auO'~ 
menter le rendement des installations d'extraction, pour amé
liorer la ventilation au point de vue économique ou pour réduire 
les trajets à parcourir par les hommes, au fond et à la surface. 

. A la Socété d 'explo!t~tio~ mini~re Walsum, on a exploré le 
g1. ement par des procédes geophys1ques notamment pour déter
mmer la position de la. surface du houiller et dB certains acci- , 
dents de terrain. 
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Travaux d'aménagement général. 

Le,, différents -procédés de creusement de galeries ont fait 
l 'objet de recherches spéciales au cours de l 'année passée en 
r evue, notamment en vue ùe réaliser dans le temps la meilleure 
r épartition des diverses opérations. 

L 'emploi croissant .de fleurets en métal vVidia a conduit en 
même temps à une augmentation considérable de rendement 
dans les opérations de forage. 

Les multiples tentatives faites en vue de substituer complè
tem ent le: trav~il à la machine, au travail de chargement manuel, 
Jan: le creusement des "'aleries ne pouvaient donner de résul-

"' ' tat qu'à la conéfition qu 'une utilisation très poussée des ma-
chines fût possible, c'est-à-dire dans le cas de galeries de très 
grande section avec un roulage interu;e. Cela entraîne des frais 
élevés de premier établissement notamment en ce qui concerne 
le: installations à pelles Butler '(But ler-Schaüfeln) et à scraper. 

Le.· couloirs, bien moins coû teux, et les t rucks-chargeurs se 
sont multiplés ces derniers temps; ils ne remplacent toutefois 
que partiellement le chargement manuel. 

Quoique· l'utilisation de machines appropriées puisse per
mettre éventuellement, par suite d 'un roulage plus rapide dans 
les galeries, d 'effectuer des économies de capitaux considérables 
dans l 'exécution de nouveaux étages, il n'y avait, dans les 850 
creusements de galerie en r oche en cours au mois de novembre 
1934, que 9 pelles Butler et w~01onnets chargeurs, 20 installa-

. ' b 
t1ons a scrapers et 17 couloirs. 

Travai4x d'exploitation 

a) Travciiix préparatoires. 

Le tableau I c i-de~sous nous renseigne au sujet du nombre 
et de l 'extraction des di fférents travaux préparatoires existant 
en novembre 193~. 

TABLEAU I 

Travaux préparatoires 
Cl'eUst:ments en montant ou en descendant (plans 

inclinés) . 
(ia leries de traçage . 

Nombre 

532 
304 

836 
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Ces trava1Lx préparatoires ne donnent qu 'un très fai.bl . . , . . . e pom -
centa~·e de 1 extract10n de la Ruhr; il n 'y avait que peu de 
rha~t1€rs mécanisés : 27 machines spéciales (par havage ou par 
rouillures) d 'avancement de front de taille et 38 hav , 

1 euses a 
~o onne. 

Ces chiffres, peu élevés, montrent qti\l n 'y a p~s 
, . " encore 

de ~ethodes de cr eusement parfaitement appropriées à ces 
macmn€s. 

On ne comptait que huit installations à scraper. 

b) Chantiers d' exploito.tion. 

Le tableau suivant montre l 'évolution des chantiers depuis 
1927 : 

TABLEAU II 

Ex:rac ti on moyenne . 
Nombre . par JOUf 

de travuil et par chantier 
Epoque :!e chan tiers Décro issance 

Quan tité Augmentati on 
O/ o en 1· 

en °/o 
Début 1927 16.700 100 23 100 

1929 12.500 75 30 130 
1931 7.460 45 47 203 
1932 5.111 31 59 257 
1933 4.075 (1) 24 73 317 

F in 1934 3,669 (2) 22 94 408 

Le nombre de chantiers a do_nc été r éduit dans la proportion 
d'envir on 5 à 1, <mtre le m01s de mars 1927 et le mois· de. 
novembre 1934, tandis que l 'eÀ'iraction moyenne, par journ€e 
de travail et par chantier, a plus que quadruplé pendant la 
même période. 

Les raisons de cette · diminut ion du nombre de chantiers sont 
de natures diverses. En premier lieu, citons la concentration 
de la production. 

Dans les couches en plateur e, la constitution de grosses uni tés 
de production, avec les hauteurs d 'étage actuelles, se rapproche 

(1) Sans compter les 75~ ta_iU es tenues en réserv~, donnant seulement 
0,9 % de l 'extr action du d1stnct. 

(2) Sans compter les 502 tailles ne produi_sant que 3,5 % de l'extraction 
totale du district, qui n 'é t aient pas en pleme activité (e~ réserve ou en 
aménagement) . 

'""t 

.. 
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très sensiblement de la limite qu'i l est possible d 'atteindre, sauf 
dans ce1·tains cas exceptionnels déterminés. 

Dans les couches à inclinaison moyenne ou forte, la concentra
tion s 'opère par une application bien plus développée de la 
taille diagonale ou oblique et par l 'adoption d'installations de 
déblorage appropriées à ces groupes de couchesi. 

Une autre. cause qui a conduit à la diminution du nombre de 
chan t iers d'extr-action est la préférence marquée pour l'exploi
ta tion de veines plates, qui se prêtent mieux à l 'installation de 
chantiers à forte production. 

· P endant la p ériode de 1928 à 1933, nous constatons, par 
exemple, que l ~ pourceu.îage pour lequel les veines à p endage 
de 5 à 25° interviennent dans }a production totale de la Ruhr, 
a passé dei 56,5 à 64,3 p. c., tandis 'que celui des couches à pen
dage de 35-90°, a été réduit de 34 à . 28,5 p. c. 

Il faut encore tenir compte de l ' influence, sur le dévelop~e
ment de la coricenti:ation des chantiers, de l 'abandon de certams 
quartiers et même de puits entiers. . 

La diminution de l 'extraction du bassin de la Ruhr, qm est 
passée de 123,6 millions de tonnes en 1929 à 7~,8 millions de 
tonnes en 1933, a contribué également à la diminution du nom
bre de chantiers. 

De tous .les facteurs énumeres, la concentration a exercé, 
' incontestablement, une influence prépondérante. Ce fait ressort 
clairement des chiffres de 1933 et de 1934. La production. en 
1933 est de 77.800.000 tonnes avec 4.075 chantiers; ,elle est de 
90.400.000 tonnes en 1:934 avec 3.669 chantiers, soit donc une 
augmentation de 16 p. c. de la production avec une diminution 
d'environ 10 p. c. du nombre de chantiers. 

Haveii.ses. - 11'Iartermx . 

La quantité ·de cha.rbon extraite par havage mécanique, par 
rapport à l 'extraction t.otale. d{1 bassiU: dè la Ruhr, ii 'a pas dé-
1iassé, en 1934, : 7,7 p. c. Le tableau III donne le nombre de 
haveuses de grandes dimensions qui ont fonctionné au cours 
de l'année 19341 ainsi que des autres machines de préparation 
qui éta_ient en fonction à la fin de 1934 ; ces chif~res ne- r epré
sentent donc pas la moyenne annuelle. 
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TABLEAU III 

Grandes haveuses à barr e 11 
Grandes haveuses à chaîne avec rayon d 'action de 

moins de 2,50 m. (profondeur de havage) 140 

Idem de 2,50 m. ou plus 1 

Diverses machines à entailles (haveuses .simplifiées, rouil-
leuses, etc. ( 1) 100 

En ce qui concerne les grosses haveuses, on a souvent modifié 
l 'outil pour allonger la profondeur de havage, par exemple pour 
la porter à 2 m. au lien de 1,65 m. · ' 

L'augmentation d'avancement ainsi atteinte a exercé une 
heureuse influence tant ur le comportement des roches que 
sur la quantité de gros charbons marchand. 

Pour accélérer les -opérations de havage, on a fait appel aux 
machines à faire des entailles. Ces machines peuvent être con
sidéréBs comme un genre spécial de haveuses à chaîne mais 
elles se meuvent par leurs propres moyens grâce à lm dispo
sitif à chenille. 

On p eut produire une entaille de 1 m. 50 de profondeur dans 
une veine d 'un mètre_ d 'ouverture, en 4 à 6 minutes à l 'aide de 
pics Widia, de telle manière qu'un front d 'abatage de 150 m. 
par exemple peut être pourvu, en une équipe de travail du 
n ombre requis d 'entailles ou rouillures. ' 

Ces machines ont fai t leurs preuves et seront appelées à se 
multiplier. 

En J 934, 5lll' l'extraction totale de la Ruhr, on H-Ot e 

81.012.203 tonnes ou 89,77 p. c. abattues avec les seuls mar
teaux-pics et 6,632.650 tonnes ou 7.35 p. c. a;:ec des marteaux
pics après havage préalable. 

Le tir en charbon a:près havage préalable a donné un p. _ 
d 1

, t . our 
centage de 0,34 p. c. e extrac wp. totale. 

Les perfectionnement<; dans le domaine de la techni·q,.1 d 
. . , , . d' ce u 

mar teau-pic ont vise la. creat10n . une poigLée sans choc en 
n~t our et une modificat10n du dispositif d'arrêt. On constate 

(1) Sous cette rubrique, nous r éunissons les Kohlensch · d . 
Kohlensiigen (29) et les Ei nbruchkerbmachiuen (61) . A d.nB. er (lO) ' les 

• 

·<. r 
1 
\ 
f 
,\ 

' 1 
t 
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d 'au tre part, une augmentation du poids des martca~x-p i c.s 
dans ces dernières années, comme le montre le tableau smvant 

Année 

11.no 
1 '334 

TABLEAU IV 

Mancaux-pi cs d'un poids . . 
inférieur égal nu ~:.ipeneur 
à S ko à 8 ko 

30.40 1 

14 .575 

38 .7 

25,2C> 

4.8.005 

4:3. 130 

Remblciycige 

61.3 

711. 73 

Total 

78.4'J6 '!OO 

57.714. 100 

_ . . 11, les divers procédés Le tableau V C)-dessous r enseigne, pot. , , · 
cfo remblayage, le pourcentage d'extraction total~ (a 1 exc~u-
. . ·éparato1res) des d1 f-s1on du charbon provenant des travaux P1 . , 

férents chantiers d 'extraction dans lesquels ces differcnts mo-

àcs de remblai sont adaptés. 

TABLEAG V 

Mode de rcmpblai 

Remblai complet : 

v/_ de l 'extraction totale ,o 

Remblai à main 

Hemblayage pneumatique 

H.cmblaycusc à force centrifuge 
Remblayage hydraulique . 

H.emblai par fausses voies 

Remblai ,JJartiel 

avec éperons 

sans éperons 

Divers procédés, tels que le remblai complet 
à main ou remblai partiel, combiné avec 
r emblai par fausses voies ou remblai à 
air comprimé . 

50,50 

9,43 

0,39 

0,19 

30,96 

5,39 

2,24 

0,90 

100,00 



496 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

Le développement remarquable des chantiers à forte produc
tion est gû, en ordre principal, à la mise au point approfondie 
de quelques méthodes de remblayage, telles le r emblayage par 
fausst'.s voies, le remblayage partiel et l 'usage de remblayeuses 
à force centrifuge. 

Dans l 'aménagement des fausses voies, on abat la masse 
rocheuse à l 'explosif à par tir du front _ de taille, de telle ma
nière que le remblayeur ne doive pas pénétrer dans la :fausse-voie 
et qu'on puisse se dispenser de tout soutènement. 

L 'Administration des Mines. dans certains cas, n 'a p as par
tagé cette manièr e de voir. 

Comme _il devient _de plus _en plus ?ifficile, dans beaucoup 
d 'install at10ns de pmts de mme, de disposer de matéria:nx de 
remblayage appropriés,_ en quantité_ suffisante, on a remblayé, 
en certain& cas, des vernes, ayant Jusque 2 m,. d 'ouverture , 

d f . ' a l'aide de remblai p rovenant e ais_ses voies, avec de bons r ésul-
tats. 

Comme point caractéristique p our l 'année passée en revue 
on note le dével~ppem.ent, de l 'e~ploitatio~ avec remblai par tieÎ 
(ou sans r emblai rapporte, avec ou sans eperons) et son 

1
. 

. . app i-cation dans les vernes pmssantes. · 

Afin de pouvoir enlever rapidement et sans danger les ét an
çons en acier ou en bois, on , a employé . ces derniers temps des 
effondreurs . 

Des 102 installations de remblayage pneumati"qu f 
, , e, en onc-

tionnemen t au cours de 1 annee passée en revue 5l 't . t , 
, . r:: i · ' t . , e aien. a 

~oste fixe avec tremie et v e aient déplaçables dans les gale-
ries et les tailles. 

On n'enregistre aucune augmentation du nombr d . 
, , , , e e ces 1 ns-

talla tions, par rapport a 1 a:µnee precédeute ,ce qui est dû au 
fait de 1 'usure anormale des tuyaux, qui influence d , 

f . d, 1 . une ma-n ière défavorable les rais exp 01tation. 

Dans certaines mines, on a établi, dans le fond d · t 11 . , es ms a a-
tions de triage et de concassage, afm de pouvoir disposer de 
niatériau..'C appropriés pour le remblayage pneumat· 

. . ique ou p our 
l 'exploitation de tailles ob~ques, qui doivent avoir des t alus 
dt remblai uniformes, paralleles au front, pour éviter des pertes 
dr. charbon inutiles. 

,,.r 

L, 
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L 'usage de remplayeuses centrifuges _a fait de nouveaux p:·o
, d 1934 car· ces macluncs consomment moms <>Tes au cours e , , 0

1;, · . eiit moins d 'usure que les autres methodc!:i c energie et provoq u 
d bl , ·q11e E lles permetten t de mettre en œuvrc e rem ayage mecarn . 
facilemen t jusqu 'à 100 m:i de remblai par heure. 

L bl . tte sous l 'act ion de la force centrifuge, a r em ayeuse p r oJe , 
, . d bl . ·'d ·t a' la dimension 0-100 mm. (sable, le matenau e rem ai, 1 e UI · cl , t · 

d , hets de triage cen rees. e c. ). p ierrailles, déchets de lavage, ec ' · 

. ·t . de faible longueiir. Les chargeurs ou transpO'I eu1 s . 

. . . . . d f "ble lono·uenr (jusqu 'à Les chsp osit1fs de transpor t e a.1 "' 
b cl à r aclettes trucks 12 m.) tel<; que couloirs, bandes, an es ' 

. , d ·t nsion en 1934. Ils ont chargeurs, ont pns une tres gran e ex e 
l , ' . ·1 ) " I' cxemr)lC pour le t.rans-été cmp oycs a toutes f rns utl es : I <• • ' . , . 

. _ . . de tra·~ao-e s1tuees dans p or t dans des galeries de d1rect10n ou - · " 0 , 

. d transport comple-dcs couches en p lat~ures comme moyern; e · . 
' · d ' . 1 ·tation et v1ce-mentaire entre la tai lle et les galer1es exp 0 1 . 

. l d"'f' d ·,,elltt en cas d 'accidents yersa, pour rac ietcr un e 1f ercnce e ni ' 

de terr::i,in ou dans des cas analogues. 

Vers la fin de 1934 0 11 compte en fa it de dispositifs de trans
ports de fail:ile longl;eur, dans J ~ Ruhr, 25 couloirs, 28 bandes 
t ransporteuses, 171 bandes à r aclett es et 12 trucks chargeurs (l ). 

L'éclairage du front .de taille. 

Les lampes électriques dans la taille se sont forten:ent ré~an
dues .. Récemment, ces lampes ont ét é équipées, dans bien des cas, 
de globes, pom· que la lumière ne soi t p as éblouissante. 

Pour éviter la per te d 'éclairage résultan t des po~1ssi è~·~s. qui 
se fixent sur le globe de la lampe, on a p révu d es c11spos1t1fs de 
r.ettoyage du globe. ' 

L ,, d l' ' 1 f t de taille, à la fin etat e ec airage électrique des ron s 
de 1934, est donné par le tableau s~ivant : 

(1) Nous traduisons Ladewagen par truck-chargeur. 
1
C'est p a~ dexedi;iple 

h ' ·' · I tt h • · · t clans le ta us au pie une une c ame " rac e ·e sur c t>ss1s pu1san t , l' "è 
taille, relevant le charbon et l 'amenan t dans les wagonne s a arn r e. 
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1934, une augmentation du système de transport dénommé « à 
écoulement » (fliesscndc Forderung ). 

Dans ce système, les charbons extraits sont évacués à l 'aide 
de couloirs oscillants, de bandes transporteuses ou d'élévateurs 
verticaux depuis la taille jusqu 'à la galerie principale de rou
lage, de telle manière que les wagonnets ne doivent plus aban
donner le niveau de l 'étage p our l 'évacuation du charbon. 

En 1934r on a ·employé, avec succès des bandes transpor
teuses continues en acier, partiellement en r emplacement de 
bandes en caoutchouc. 

Le tableau VIII indique les long·ueurs utiles totales des dif
Jéren tes sor tes de bandes utilisés. 

TABELAU VIII 

Nature de la bande t ransporteuse. 

Bandes 
Id. 
Id. 
Id. 

continues en caoutchouc ou balata 
articulées, en acier 
continues, en acier . . 
à raclettes (au-dessus de 12 m.) 

1933 

en m. 

25.435 
ll.926 

(1 ) 
(2 ) 

1934 

en m. 

45.974 
12.462 
1.579 
4.624 

I1cs bandes t ransporteuses continues en caoutchouc et en 
balata ont augmenté, en 1934, de 20.539 m. soit environ 8~ p . c. 
par r apport à 1933. 

Le tableau suivan t donne le nombre d 'installations de bandes 
transporteuses ains i qu e l'agent moteur. 

TABLEAU IX 

Bctndes transportmises e;t bandes à raclettes. 

I ) dans d,es galeries, commandées : 
a) p ar l'air comprimé 
b) électriquement 

Total . . 

(!) et (2) Chiffres non connus pour 1933 . 

1933 1934 

146 
84 

230 

196 
104 

300 



• 

500 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

II ) dans des tailles, commandées 

a) par l 'air comprimé 
b) électriquement 

Total 

Nombre d 'installations 

Bandes à raclettes, supérieures à 12 m. 

à l 'air comprimé 
a l 'électricité 

Total 

54 
21 

75 

305 

84 
32 

116 

4i6 

114 
15 

129 

E n 1933. les bandes à raclettes sans distinct1·0 cl 1 · , , n e ongueur, 
éta ient au nombre de 223 mues a 1 air comprime' et 1-5 'l · · mues e ec-
11· iquement. 

L 'électro-tambom moteur a donné satisfactio d' , , · . · n comme 1spo-
sitif d en trainement. Il est peu encombrant - d 'u 

0
.. d . d 

' ' , 1 n • ' n o l an l en e-
ment et d une su rete c e ronchonnement satisfaisant . 

Les locomotives de chantiers à air comprinie' t , 
1 , , e a accumu a-

teurs on t egalement augmente en nombre : fin 1933 .
1 

·t . , . . , , r y ava i 
24~ locomct1ves a air c·ompr1me et 145 locornot· , 

1 . . ives a accumu a-
tcurs, en fonct immement ; ces chiffres s'élèvent r . t 
fin 1934, à 266 et à 175. espectivemcn ' 

Il fa n ' y ajou ter 14 locomotives Diesel · 
- C[lll se sont très bien 

compor tées. 

Le nombre de chevanx dans les mines est d , 
1 

~ emeure e meme 
que l 'année passée. Il comprend . 413 gTands chevaux et 620 
poneys. Vers la fi n de 1934, 84 puits de la nllhr· s · t d , 

.u. . e servaien e 
traction chevaline. 

Le nombr e d 'élévateurs verticaux à. o·ode•·s . fi·
11 "' · .. . se monta it 

1934, déjà à 31 unités dont 14 à moteur élcctr·· ' 1quc. 
Vinot-trois pu its in térienrs étaien t équipés de skips. Treize 

d 'entre eux avaien t des cages pour la translation du p ersonnel. 

Parmi les 1.990 puits intér_iems équipés, il y en avait 832, 
soit 40 p. c. autorisés pour faire la ti·anslation du personnel. 
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Le nombre des dispositifs auxiliaires aux recettes est indiqué 
au tableau suivant : 

TABLEAU X 

Air comprimé E lectricité 
Apparei ls d 'encagement et de dé

ca.gement tant aux puits princi
paux qu 'aux puits intérieurs. 

Dispositifs de traction pour wagon
nets et cabestans aux endroits 
de chargement 

Appareils divers . . 

1.816 45 

359 .1 
54 

En ce qui concerne le transport en galeries principales, nous 
notons un accroissement de locomotives Diesel ,comme il ressort 
du tableau XI, qui tient compte de tous les genres de locomotives. 

Actuellement, le fonctionnement Jde ces machines exige une 
huile lourde de provenance étrangère; bientôt ces huiles seront 
vraisemblablement remplacées par des combustibles allemands, 
c •~ qui supprimera l 'objection formulée, du point de vue écono
mie nationale, contre l'emploi de locomotives Diesel dans le 
fond. 

- TABLEAU X I 

Locomotives de mine 
d ans les galeries principales 

Locomotives à trolley . 
» à accumul ateurs 
» à air compr!mé 
» à benzol . 
» huile lourde (Diesel) 

1933 1934 

1.145 1.0'84 
26 55 

567 554 . 
138 94 

78 115 

En ce qui concerne 1 'extraction dans le puits principal, nous 
1 notons, en 1934, pour la première fois, le fonctionnement cl 'ex
traction par skip, dans un siège à deux ptùts. 

Deux autres installations d'extraction de ce genre sont pré
vues p-our de nouveaux puits. 
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Le chauffage par les combustibles liquides, par A. Guillermie, 
Ingénieur des A . lVI. et de l 'E cole Supérieure d 'Electricité. 
- Un volume in-8° de 394 pages avec 338 figures et de nom
breux tableaux. Prix : fr . belges, 220, - Librairie Polytech
nique Ch. Bér anger , 1, quai de la Grande-Bretagne, Liége. 

Nul n 'ignore l'extrême importance que la question des com-
bustibles liquides a prise depuis la fin de lit guerre mondiale. 

En ces quinze dernières années, .l 'essor considérable de la 
chauffe aux huiles lourdes, gasoil, Diesel oil, Fuel iol s 'est 
ét endu aux industries les p lus diverses (verreries, cimenteries, 
fa briques de produits chimiques, etc.), dans l es fours métallur
giques, dans les navires, dans les chaudières de chauffage cen-

t r al. 
Ij'ouvrage de M. Guillermie fait le point auquel on est arrivé 

par les perfectionnements incessants apportés p ar les nom
breux constructeurs qui se sont spécialisés dans la fabrication 
de l 'appareillage nécessaire et qui ont travaillé sans répit à y 

app orter des améliorations nouvelles. 
Le t r avail présenté par l'auteur se divise en douze chapitres. 

l je premier , à titre d 'intr·oduct ion, donne les généralités sm 
ies divers combustibles liquides employés dans la pratique et 
"' écialcment les . termes de compar aison entre eux : densité, 
.,p 1 "f " . d ' ' 1 . · si"te' pouvoir ·ca ori ique, pomt ec air, etc. 
v1sco , 

Vient ensuite, au chapitre II, la description des différ ents 

l l St
ockaae d es huiles avec la reproduction e la r égle-

moc es ce "' . 
t tl

.
011 

française sur ce p omt. 
men a . . d 1,, . 

Les chapitres suivan ts trmte~t., e
1 

eqm~emde~t proprement 
. d, b d d 'une façon gener a e, ensuite une façon dé-

dit , t out al or d , cript ion des diff~rentes sortes de brûleurs 
ta illée par . a es. arJorisation ou par caléfaction, p ar pul~éri. 

,.f. at1on paI v à gaze1 rc . ' nlvérisation mécanique. Quelques indica-
. , l 'ai" par p ., sation a '' ~ . divers terminent cette- premiere partie 

. .. les brulenI s d 1 , t1ons sur , isée par une grau e c arte et pa t' une 
c1e l 'cuvrage, car~ct~r, 

· p artiah te. 
i·igoureuse im 
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Le chapitre suivant, un des plus étendns, examine l'imp-or
tan te question des organes de réglage, manuel, automatique 
progressif et à deux régimes et des dispositifs de sécurité par 
les divers contrôles de position du registre · des fumées du 

. ' mveau de l 'eau, de démarrage, de surpression, etc. 

Les installations de chauffage aux combustibles liquides com
p-ortent encore des accessoires divers qui sont traités au cha
pitre suivant, leqüel envisage successivement le réchauffa()'e des 
combustibles, les purgeurs, les filtr~, les pompes, ainsi q~e les 
surpresseurs et compresseurs et enfm les: ventilateurs. 

Suivent de nombreux exe~ples d'équipements de chauffe 
aux combustibles liquides clans les applications les plus diverses : 
c~auffage c:~tral, c~au~i~res ~nd~triellcs de toutes espèces 
(a foyer exten eur ou mterieur, a faisceau tubulaire etc ) f , , . , ours 
industriel soit des catégories « feu nu », soit des cate'g · , . . ories a 
mouffle ou à creuset, ams1 que quelques applications spéciales. 

Enfin le chapitre terminal traite des agencements d 1 ' . e que -
ques brûleurs autcmatiques de chauffage central et do 1 . . 1 , lt d , nne es 
frais d 'expl01tat10n et es resu ats essai de quelques installa-
tiosn existantes. 

Cette rapide esquissr d'.', l:ou~r3!e montre que M. F. Gila
bert, Directeur de la Societe Generale des Huiles d • P ' 1 . cl cl . , e etr o e, 
a parfaitement raison e ll'e, en preface que totls 1 h. . , . . es arc 1-
tectes, mgemeurs1 mstallateurs de chauffage central t . . 

. . 1 . 't . cl . e aussi 
bien les industrie s ou propr1e aires 'immeubles ace ·u t . . , 

1 
uei eron 

avec p laisi1· sa parut10n qm met a eur dispositi-on ,.1 d , . "ne ocu-
mentation cl ,.au tant plus precieuse qu'elle a été rédi.g' . , . ee par un 
technicien averti et qu elle est le fruit d'une longue , .. exp en en ce 
pratique. 

La firm e tlbrairie polytechnique Ch. Béranger nous t 11 · 11· a ~ ~ 
ment habitués à n 'offnr ~u dpu) ic

1
_que des œuvres sans repr-o-

chc qu'il est à peine besom e sou igner que cette f · 
, d l\tr • . ' ms encore, 

la présentation de l ouvrage e l '.1.. Gmllermic est parfait , t 
. il f' . t 1 , 1 e a ous 

pomt de vue et qu 'e e .a1 · 10nneur a a solide réputation de 
la dite firme. 

G. PAQUES. 

D I VERS 

Association Belge de Standardisation 
(A . B . S .) 

Echantillonnage et analyse des charbons 

L 'Association Belge de Standardisation vient de fa ire paraî
tre le rapport portant le n° 56-1934 dans la série de ses publi
cations et qu i a trait à l 'échantillonnage et l 'analyse des char
bons. 

Le but poursuivi est de r emédier aux inconvénients qui 
i·ésultent, tant pour les producteurs que pour les consomma
teurs, de l 'emploi de méthodes cl 'analyse différentes et qui four
nissent des résultats non comparables. 

La Commission technique tint sa première séance le 14 février 
1929 et elle inscrivit à son programme la standal'Clisation 

des méthodes de détermination qui constituent l 'analyse 
des charboi1s, 

des méthodes de prélèvement des échantillons en vue de 
l 'analyse. 

J_,a Commission décida de limiter prmrisoirement son étude 
quant à l '.analyse, à la détermination des teneurs en hum id it6. 
en cendres et en matières volat iles. Elle s'attacha à détern\in 1· 
de manière à la fois claire et précise le mode opér atoire de 
chacun des essais, et elle accorda, une attention particulièr e à 
la fixat ion de la différence que l 'on peut raisonnablement 
admettre entre les r ésultats . des essais effectués par un même 
opérateur et de celles que l 'on peut tolérer en tre les r ésultats 
obtenus par des expérimentateurs différ e11ts. La. fixation de 
ces éca1·ts admissibles fit 1 'objet cl 'études approfondies et nlu-

• 



506 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

sieurs membres .spécialistes de la Commission se livrèrent à de 
nombreuses et importantes séries d 'essais comparatif 
d , · d 'l' s en vue e .reumr es e ements cl 'appréciation certains. , 

Le rapport de la Commission technique traite des p · t · , om s c1-
apres : 

Echantirtonage des charbons : Note préliminaire _ R 
mandations généra les - Définition et prép~ra~i-0n d ec~1:Uf~ 
f , d ' ' h ·u es en erents types . ec. ~t1. ons --; Quantités à prélever _ 
Fermeture et identifi.cat10n des echantillons _ Façon , , , 

1 ' l ' C ' a ope-r er es pre evements - as d application. 

Analyse des charbons : Détermination de la teneur en bcu:ni
dité, de la teneur en cendres, de la teneur en matières vola
tiles. 

Déterrnination conventionnelle de,s résultats d'une analuse 
contradictoire mi arbitrale. • 

Le rapport 56-1934 peut être obtenu, franco de port, au 
prix de 10 francs, l '~xemplaire, moyennant paiement préalable 
au crédit du compte postal n° 218.55 de l 'Association Belge 
de Standardisation à Bruxelles. 

Pour l 'étranger, ajouter 1 franc par exemplaire. 

Association Belge de Standardisation 
(A. B. S.) 

Robinets à soupape en fonte et en acier 

L 'Association Belge de Standardisation met à l 'enquête 
publique son projet n° 85 « Robinets à soupape en fonte et en 
acier ». 

Ce projet constitue un nouveau résultat des études entre
prises clans le . domaine des appareils de tuyauterie, à la de
mande de l 'Association des Constructeurs de Robinetterie de 
Belgique. 

Le point de départ de l 'étude est constitué par les documents 
d'une conférence que le Comité 5a - Tuyau teries - de l 'Asso
ciat ion Intemationale de Standardisation a tenue à Dusseld-0rf 
en décembre 1931 et à l 'ordre du jour de laquelle était inscrite 
la question de la longueur de construction des robinets à sou
pape. 

La discussion stu· le plan international des propositions pré
sentées à cette conférence par différentes associations étran
gères de standardisation n 'ayant pas abouti à un accord, la 
Commission technique de l 'ABS a fait une étude complète des 
sfa·ies de longueurs de construction pour les robinets à soupape 
du type à couvercle boulonné. 

Ces longueurs sont données dans les tableaux de .dimensions 
du projet n° 85, tableaux qui contiennent également les dimen
sions d es brides r eprises du Rappmt ABS n° 77 : « Brides en 
fonte - Brides en acier coulé ». 

Conformément au plan adopté pom les rapports relatifs aux 
appareils de tuyauteries, les tableaux de dimensions sont pré
cédés cl 'une série de clauses formant les conditions générales 
auxquelles les robinets à soupapes doivent répondre. 
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Des exemplaires du projet n° 85 peuvent être obtenus an 
prix de 3 francs l 'uu, moyennant paiei;ient préalable au crédit 
du compte postal n° 218,55 de l 'Association Belae d St d . . , "' e an ar-
chsat10n, 33, rue Ducale, a Bru."'\:elles. Afin d'éviter t t .. t d 
d 1, ' d' . 1 . ou ie ar 

ans expe it10n, es souscripteurs sont prie's d ,. d' 
1 , m 1quer eu r 

adresse complete sur le talon du btùletin cle v d 
. . . ersement ou u 

mandat de virement ams1 que la mention « p
1
• • t 

0 8 OJe n 5 ». 
Toutes les observations et i·emarques auxqti li 

1 
· · c · · · e es es propos1-t10ns de la omm1ss10n techmque donneraient li 

o , . . eu seront r eçues avec empressement au .:iecretariat de l 'Assoc· t· B 
, . . , ia ion elD'e de ~tan-aard1sat10n, 33, rue Ducale, a Bruxelles · 0 •-

1935. · · ' Jusqu'au 31 jiiiUet 

-

Instruction relatives aux ouvrages en béton armé 

L 'Association Belge de Standardisation a fait par aître nr.e 
troisième édition, r evisée, de son Rapport n'' 15 « Instructions 
relatives aux ouvrages en béton armé ». 

En application de la règle qu'elle s'impose pour tontes ses 
études, l 'ABS avait entrepris, au début de 1933, les travaux 
préparatoires :1 la deuxième revision périodique des « Instruc
tions ». 

Selon l 'usa.ge, un appel a été fait aux spécialistes du béton 
armé pour qu 'ils communiquent leurs cr itiques et leurs img
gestions éventuell es concernant le t~xte de la deuxième édition 
publiée en 1929. Les r ésultats de cette consultation s'ajou tant 
alU observations des membres de la Commission ont formé la 
base du ttavail de r evision. 

Après avoir tenu neuf réunions la Commission, reconstituée 
et élargie, a arrêté la nou~eau tex;e accompagné de notes expli
catives et devan t fournir l 'objet de l 'enquête publique prévues 
par les statuts d e l 'ABS. 

Cette enquête a été ouverte du 15 juillet au 15 octobre 1934; 
elle a, comme les précédentes, produit des résultats du plus 
grand in tél'êt. 

Ln Ccmmission s'est ensuit e réunie ponr examiner les cri
tiques qui lui étaient présentées, et elle a adopté différentes 
modifi cations à son projet. 

Les modifications essentielles à la deuxième édition portent 
sur les articles 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 13, 14, 15 et 19. Ont été ajoutés 
au texte de 1929 : des articles 5bis, ?bis, 9bis, 9ter et lObis rela
tifs aux joints de dilatation et de retrait, aux grillages d'arma
tures transversales, au calcul des articulaüon Mesnager et Freys
sinet, à la limitation des flèches de certaines poutres, et t rois 
annexes nouvelles exposant le mode opératoire pour la mesure 
de la f luidité à la table à secousses, pour les essais colorimétri
ques et pour la mesure des teneurs en impalpables. L'article 8 
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a été dédoublé en article 8 et article 8bis afin de mieu.,"< ordon
ner la présentation. Les .articles 16 et 18 ont été supprimés et 
leurs prescriptions transportées dtlns les articles 6 et 9. 

La Commission a ainsi réalisé ,une partie du large programme 
qu 'elle s'était fixé au moment ·ou elle achevait la première revi
sion des Instructions. Elle se propose de suivre avec la même 
attention les nouveaux proorès de la technique en vue du pro
chain examen périodique de son travail. 

Le Rapport no 15 peut être obtenu, franco de port en Bel
gique, au prix de 12 francs, l 'exemplaire, moyennant paiemen t 
Préalable au crédit du compte postal n° 218 55 de l 'A . . tion 

d . . , B ' ssoc1a Belge de Standar isat10n a ruxelles. 

Polll. l 'étranger, ajouter 1 franc J)àr 
exemplaire. 

·----

• 

TABLE.A.. U' 

DES 

MINES DE HOUILLE 
en activité 

DANS LE ROYAUME DE BELGIQUE 

a u 1 er j a nvier 1935 

... ",; . 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Blaton. 
à Bernissa~ t, 

3,610 h . 74 a. 87 c . 

1 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s· étendent 

Blaton, Bernissart , Har
chies, Vill e - Pomme
rœul, Pommerœ ul, 
Grandglise, Stambru
ges, Peru welz et Bon-

. secours. 

-

E X P L OITA NTS 
8 . , d 'etraction 

ou Sociétés exploitantes ieg es 1 

· ~ 
NOMS OU NUMÉROS 

<- ' 

DATES 
:z; • 

SIÈGE 
NOMS a) en activité ~ 1 d" " ' "" r<1 de b) en constn1ctio1z rn 

SOCIAL 011 en avaleresse ~ classement 
c) en 1·ése1·ve ~ 

1 tY 

Bassin ·du Cou han t 

1
7 août 1914 

Société anonyme 
des Ch arbonna
ges de Berni ssart 

Bernissart a) Sièae d'Harchies sg 
0 1 

: 1 

Directeur s gérants Directeur s des travaux 

NOMS NOMS 

LOCALITÈ RÉSIDENCE RÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 

de Mons 

Harchies Hector RUELL E Bernissart Adolphe l3 fo1-11>1 Harchies 

-----1-------

Hensies
Pommerœul et 

Nord de 
Quiévrain, 

à Hensies 
1,892 h . 25 a. 42 c. 

Espérance et 
Hautrage, 
à Hautrage 
4,960 h. 

Belle-Vue-Bai-
sieux et Boussu , 

à Boussu 
5316 h . 08 a . 43 c . 

Hensies, Po mmerœu l , 
Vi ll e - Pommerœu l, 
Qui évrain 

Baudour, Hautrage , 
Boussu, Villero t, T ertre 
et Quaregnon. 

Baisieux, Audregn ies, 
Quiévra in, Mon trœul-
sur - H aine, T h u lin, 
Elouges, Dour, Wih é-
ries, H aini n, Boussu , 
Hornu . 

' 

Charbon nages 
d' Hensies- Pom me

rœu l 
Soci été anonyme 

Société anonyœ e 
des ch arbonna-
ges du Hainaut. 

Soci éte anonyme 
des Charbon-
nages Unis de 
l'Ouest de Mons 

Bruxelles 

Hautrage 

Boussu 

a) Siège des Sar
tys. 

a) Si è g e Louis 
Lambert . 

a) Siège d ' Hau-
trage. 

a) Siège de 
l'Espérance 

c) Siège Je Terire 

a) n° 1 (Ferrand) 
::JO 7 
no 4 (Grande -

Veine) 
c) no I 2 (Bazsieux ) 

a) no 4 (Alliance) 
no 5 (Sent in elle) 
no 9 (S.t-Antoine) 

c) no '10 (Vedette) 

(1) Dirècteur du Ier arrondissem ent des Mines: M. !' lngénieur en chef Ch N' d · M 

26 jui n 1917 
sg 

3 
5 no ,· . l 92ri 

- !!). 

7 nov . 1913 
~ g 

7nov. 1913 

sg 

-
3 

iO ma rs 1885 
20 mars 1885 

3 4 oct . 1901 
::! 

3 
20 mars 1885 

20 mars 1885 
.2 20 ma rs 1885 
.2 20 mars 1885 
.2 20 mars 1885 
.2 

Hensie > Loui s Du-1,1 ssF. He nsies Arthur BtEVELEZ Hensies 

» 

Hautra ge lEmile Drn1LnE I-f autra ge Pau l Cu1.o-r Hautrage 

Baudour 

Terrre 

-----·- -----·------
Elouges 

Dour 
E louges 

Baisi eux 

Fern and OL:in:z Dour Léon JossE Dour 

Boussu 
» 
» 
» 

(
') E 1 · . 1e erau. a ons. 

xp u:et1on com:ernant le classement : ne = non cla1;sé · sg - o· • • 1 .. • · de 
• - 0 1ege sans grisou; = ~1ege a grisou 

Ir• catégorie ; 2 = siège à grisou de 2• catégorie : 3 = siège à grisou de 3• catégorie. 

~ 

•, 

'<f' 
'<f' .., .., m m --c: c: 
Q) "' 
Q) rn "' ~ 

:::: ~ "" p:; c.. 
Q) z :::s '1'.l 
c: z (,) :s 
c: 0 (,) 0 

~ ... 0 z 
t.) ~ 
:::s ·i: 'C 

:: > 
c.. :::s 

0 

291 . 900 960 

411. 900 2. 064 

511 . 410 2 . 245 

612 .000 3.068 
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CONCESSIONS 

_r OMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 
1 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Chevaliéres et Bou ssu, Dour , Elouges 
Grande et H ornu 

Machine à feu 
de Dour, 

1195 h . 74 a. 62 c.1 

~ z Agrappe-
r:i:l Escouffiaux 

Boussu , CipÎy . Cuesmes, 
Dour, Eugies, Flénu, 
F ram eries , Genly, 
H or nu , Hyo n, La Bou
verie, Noirch ain, Pâ
turages, Quaregnon, 
W arqui gn ies et \Vas
mes 

:S 3.328 h 16 a. 93 c. 

~ rn rn ..... 

~ 
~ 
~ 
< 

E X PLOITANTS 

ou Sociétés ex ploitantes 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges des Cheva
lières et de la 
Grande Mach ine 
à feu de Dour, à 
Dour 

S?ciété ano nyme 
d Angleur-Athus 

SIEGE 

~OCIAL 

Dour 

Ti ll eur 
Iez-Liége 

NOMS OU N UMÉROS 

a) en activité 
b) en construction 

ou en ava leresse 

1 
c) en · réserve 

a) no 1 (Machin e ii 
fo u) 2 

c) n° 2 Frédéric 3 
a) no 1 (Ste-Cathe-

rine) 3 
a) no 1 (Sauwartan) 3 

2 

a) no 1 (Le Sac) 3 

c) no 7 (St-A ntoine) 3 

c) no 8 (Bon ne- 3- !), 

Espéran ce) 

1 B) }~ O ~g,r i sœu i l) 3 

no 3(Grand T r a it) 3 

i.! ) llfl '1 (L(l Co1ff ) 3 

3 
a) 1107 (Crache9 ) 

(St-Placide 
3 

:10 12 (Cra c~1·~2e) 
(Ste- Mat 1 3 

. . 1za i11 ) 
c) 11012(No1rc 3 

c a1·0-
C) 110 S (Ste-

line) 

1 

d'extraction 

DATES 

des arrêtés 
de 

classemenr 

8 mai 1891 
9 mars 1928 

20 mar s 1885 
20jLti !let1 911 

------
6 janv. 1920 

ô janv. 1 9~0 

6 janv. 1920 

19 juill. 1912 

19 jui ll . 1912 

19 juill.1 912 

19 j ui ll . 1 9 1 ~ 

19 jui ll . 1912 

19 jui l!. 191 2 

19 juil!. 1912 

. 
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1 

.... .... ... 
"' "' Directeurs gérants Directeurs des travaux "' --c: c: 

"' "' 
"' 

rn "' "'1 
:t: "'1 "" p:; 

~ 
o. ~ "' "' c: t) ::;: 

c: 0 t) 0 
NOMS NOMS 

~ 
i;.. ~ z · 

LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE "' t) .... 
PR ÉNOMS "' ·~ ET PR ÉNOMS ET "C 

~ > 

"' c.. 0 
1 

Dour 1 
)) 

Auguste 
)) D1sPERSYN D our 
» Gaston 1-h :NRY Dour 
)) 193. 500 1. 040 

.J ea n DUVIVIER )) Ernest HA yi-:z Horn u 
fn gr en chef 

- - - ---
H ornu 

Wasmes 

» 

Pâturages 

F ram er ies 

)) 

)) 

Georges COTTUN Framer ies Hen ri FRA NC E Pâtu rages 651 . 300 3 07I 
1 

)) 

1 
(1 

N ')irchain 1 

La Bouverie 

' 
. 

1 
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Q 
z 
0 
a: 
a: 
<t 
[i; -

,---.. 
...... 
'--'" 

E-t z 
~ 
~ 
~ 
OO 
OO ..... 
A z 
0 
~ 
~ 
< . 
~ 

CONCESSIONS 

N OMS , 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Bonne-Veine , 
à Quaregnon 

142 h . 
(~ ) 

' 

Grand Hornu, 
à H ornu 

977 h . 

H ornu 
et Wasmes, 
et Buis s on , 

à Wasmes 
1023 h . 10 a . )5 c 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

La Bouveri e, Pâturages, 
Quaregnon 

s ·r-Gh islai n, \~lasmuël , 
Hornu, \Vas rn es, T er
tre, Baudou r, Quare
gnon 

(*) Exploi tat inn arrêtée en mai 1934. 

EXP LOIT ANTS 

ou Sociétés exploi•.antes 

SIÈGE 
NOM S 

SOCIAL 

Socié té anon,· rne Pâtu rages 

s 

du charboniiage 
du Fief de Lam-
brechies. 

aciéré civile des 
Usines et ~ l i n es 
de Houille du 
Grand 1-l onrn 

Hornu 

So ci été anonyme 
u Charbonn age 
' Horn u et \ Vas

d Wasmes 
d 
m e~ 

-

'~ 

. 
= Sièges 

NOMS OU NUMÉR OS 

a·) en activité 
b) ell collstruction 
011 e11 a l'aleresse 

c) en 1·éserve 

c) Le F iet 
(S t-Laurent ) 

a ) no7 
nu 12 

c) 11 ° 9 

a) no 3 -5 

no 4 

no ô 

no 7-8 

-
i;... 
z 
~ 

~ 
~ 
rn en i 
< 
...:i 
u 

3 

-

3 
3 > 
2 

-

2 

2 

2 

2 

-

• 

( 

__j 

STATISTIQUES 

d'extraction Directeurs g ér ants 

1 

1 Ré"oENce 

D ATES 

des arrêtés LOCALITÊ 
NOMS 

ET PRÊNOl\lS de 
classement 

15 févr. 1924 Quaregnon Oscar· Ü E RCLAY E Pàturages 

-

23 déc 1930 Hornu Comte L . DE Po ris 
20 mai 1932 » Mousnrn 
30 oct . 193 1 )) 

4 janv . 1934 Wasmes 

4 janv . J 9311 Hornu 

l \'34 W asmes ,\ del son 
W asmes 4 janv 

ADRASSA tlT 

4 janv . J 934 Hornu 
1 

--

1 

517 

.... 
"" Dir ecteurs des travaux "' -c: 

"' en 
~ ~ 

"' z 
c: z . c 0 
.!:! i;... 

NOMS 
R ÉSIDENCE r:; 

ET PRÉNOMS ::s 
"C 
0 ... 
Il. 

34 . 080 

1 

Emi le Brn ET Hornu 138 .850 

~·1 au r i ce 8An Bt1·:n W asmes 622 .000 

. 

~ 

.... 
"" a> -c: 

"' .. [il 

"" p:; c. 
::s l"l 
(.) ::s (.) 0 0 z 
~ 

·~ 
> 
::s 

0 

410 

820 [ 

- -

2.961 

'l 
1 

1 

1 
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1 -

· 1 

~ EXPLOITANTS ~ 

"' "' Q') Q') CONCESSIONS Sièges d'extraction Directeurs g érants Directeurs des travaux - ~ 

ou Sociétés exp loitantes c: c: 
Q) Q) 

~ 
rn 

"' i.: =--- "" 1'l, !il "" ~ 
Q) z CL i'.!'.l 

NOMS OU N UMÉR OS 
E-< 1 c: z = :;;; (.) NOMS, COMMUNES z c: 0 (.) 0 SIÈGE fil 1 DAT ES 

NOMS NOMS .S! E-< "' z SITUATlOI\ sur lesquelles elles NOMS a) .en act ivité ~ des arrê tes LOCALITÈ 
RÉ SIDENC E 1 R ÈSID ENCE 0 ~ b) en co 11 str11 ct ion 

~ = ·~ 
et rn 

de ET PRÉNOMS "C SOCIAL rn 
ET PR ÈNOMS ÉTENDUE s'étendent 011 e11 ava leresse < 0 > t = c) en 1·éserve ..;i classe ment 0 u 

Rieu-du-Cœur, Quaregno n, La Bo uve-

1 
(rrav. sout.) à Quaregn on ri e, Paturages,\Vasmes , 

Désir é SA UC EZ Quaregnon 825 h. 52 a . 58 c. J emap pes, F lénu, lfa u-
e t 

1 dour, \ \/ asmuël 
~'laximi li e n 

Société anon vme FossF.L AH D Quaregnon 
des Char bonna-
ges d u Rieu du (luaregn on a) no 2 3 

194. 100 1 .035 Cœur et de la 15 a vri l 1932 Qu a regnon Ferna nd CL\US Quaregno n 

~ 
Boule réun is. 

z 
(Serv . é lect r . ) r;i;l 

Quaregn on ~ And ré BnuCH ER 
f;i;1 
OO 
OO -
1-4 - --
Q P roduits A sq ui li es, Raud ou r , 

a) no 2i-28 1 2·J fév. 190;) J emappes ( ra v. sau ter. ) z et Levant Cuesm~s , Ciply. Erbi -
3 11 ju il!. 1913 Quaregnon . 0 du Flénu , sœul, lénu, F ram e- Nord I• t"' ascal M .'\ KA Cuesm es ~ à Cu esmes ri es, Gh li n, Hyon, Har-

·;.p ~ 9, 380 h . 68 a . 80 c . ve ng, H armi gnies, J ur-
~ b ise, J em appes , Mas - 2 
" nu y-St-J ean. Mons, Société anonyme 2 

1-

~ Mesvin , No uv elles, f\i - des Charbonna- Cuesm es rn_1·. Q uaregn o n , S pien- ges du Levant et !. éon Ü D IA llET Cuesmes 733,900 :3 .532 nes, Saim-G hi slain, des Prod uits du 

1 
St-S)·mp hori en . \ .\/as- F lén u 

2 19 JUÎn 1931 Cuesmes 
rn uë l, Cas teau et Mai- a) n o 14 

2 id . )) 

s iéres . no 17 
2 id . )) 

H eribu s (surface) ' 

Al bert QUAIR IA ux Q uaregnon 

.. Bassin du Cen t r e 

l ~ Sain t -Denis, Boussoit. Bra r , Maurage, Société ci vile des 
H oudene - 1 28 oct . 1930 H avré L ÉON A NDRÉ Ho ud eng- Alexandre H oudeng- 198 . 650 l .Oa5 Obour g , Havré, H avré , Obo L1rg , Sain t- Char bonnages du 
Aimeries 

a) B eaul:"eu 
Aimeries DESCAMPS Aimeries à H avré Den is Bo is-du-Luc 

(tra'' · sauter. ) 3.l 82 h . 71 a . 25 c . 

~~ Uh·se CAH LI ER H ou deng-
·(Su r fa ce) Aim eri es 

i 1 
• 
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CONCESSIONS 
EXPLOITANTS i-traction 

ou Sociétés exploitant.es Sièges d'ex 

=-==============''C'=====c==========~==-' l ============j========1I===============~~~ DATES 

=------

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Maurage et 
Boussoit. 
à Maurag~ 

750 h . 

E-4 1-------z 
f;i;'l 
~ 
f;i;'l 
OO 

Bray, 
à Kra 1· 
650 h'. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'éten dent 

P,ray, Hav ré . Ivlaurage, 
Boussoit Thieu, Strépy , 
Trivi ères 

13ray , i\ll aurage 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Maurage 

;>oc i ét~ anonyme 
d Ougree - Vlarih aye 

SIÉGE 

SOCIAL 

Maurage 

Ougrée 

~ 1-------- ------------1---------A ~~~~ 

z Levant de Mons, Estinnes-au-Mont . Estin- Société nouvelle 
O à ~ I o n s nes - au - Val , 1 larmi- des Charhonna-
0:: 3.773 h . 20 a . OO c. gnies , t - S~· mph o ri en, ges du Levant 
0:: Spienn es. Ve llereille- de Mons < Je -Sec. Vi llers-St-Gh is-

lain. W audrez. Givn ·, 
~ Haulchin . -

Estinnes" 
au-\ "l 

------1------

en 
en 
0 
z 

!~ 

Strépy et Thieu, 
a Strépy 

3,070 h. 

Bois du Luc. 
La Barette et 

Trivières. 
à Houdeng-Aimer ies 

2,525 h . / 

Strépy, Trivières,Thieu, 
Ville-sur-Haine, Gotti 
gnies, Houdeng-Aime
ri es , Boussoit, Mau
rage 

Société anonvme 
des Charbonna
ges de Strépy _ 
Br.quegnies. 

Strépy 

~~~~~~~~~ ~ --~~~~~-'-~~~-

H oudeng-Goegnies, 
H oudeng-Aimeri es, T r i
vières, St répy, La Lou
v i è re~ Péro11 nes . Mau rage 

Société ci vile des 
Charbon nages du 
Bois-du-Luc 

HoL!den g
A1meries 

La Louvière 
et 

1 La Louvière, St-Vaast, 
1 

Haine-St-Paul Société anon vme Sars
Longchamps, 
à La Louvière 
1 .102 h 16 a 

<l es Charbon na
ges de La Lou
vière et Sars
Longchamps Sain t- Vaast 

NOMS OU NUMÉROS 
E-< z 
Ci: 

a) en act ivité "' "' b) en constructio11 rn 
011 en a va leresse 

rn 
< 

c) en réserve "'" r u 

a ) 1,0 2 (La Garenn e) 2 
(puits nos 3 et 4) 

1 no 3 Marie-José 
(pui ts nos 5 et 6) 

a) no 1-2 2 

b) no 1-2 3 

1 

1-- -- -
' a) St-Jul ien 2 

St -H enri l 

_[_ 
a) St-Emmanuel 

St-Patrice 
Le Quesn oy 

a) Albert f e r (St
Vaast) 

1 
1 
1 

2 

( 1) f'\i recteur du 3me arrondissement des Min es : M l'In é g nieur en chef Hardy A., à Charleroi. 

~ 

' 

1 

~ 

1 

1 

1 

des ar rê1 és LOCALITÉ 
de 

cl assement 

Î 1n ars 1913 Maurage 

27 avri l 1915 » 

13 jan1'. 1922 llra,· 

4 ao(11 1933 Estinne,-au-\'al 

28 mars 1913 Strépy 

17 oct. 1913 Thitu 

- ---- ------ -
29 jan v . 1897 Houdeng-Aime-
22 janv. 1909 Trivières [ries 
9 janvier 1931 

28 lllars 1930 Saint-Vaast 

Directeurs 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

\.harles BEHNIER 

F ra nco is 
. f}i., A'{l'O I' 

Franç is 
BE\U\'01.S 

et John 
Co~nEvcL· x 

i\ !ben GENART 

Léon A~nRÉ 

Emil e Urk1i n 
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gérants 

RÉSIDENCE 

:.1 aurnge 

Mons 

Mo ns 

Puris 

Directeurs des travaux 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Paul l\on • ~S'ON 

René T ounE.H: 

.lo>ell h l.AUDRU~ 
(Intérieur} 

Victor 
t-<~TlÉVEN .l..RT 

(:'urface) 

RÉSIDENCE 

Maurage 

Vill ers
St-Ghi sl-•ill 

~ 
C'I) 
en 

c: 

"' 
~ 

rn 

"' "' z 
c: z 
c: 0 

.~ "'" ü 
:= 
"C 
0 

è: 

:>30.000 

255. 120 

~90 

~ 

~ · 

c: 

"' 
"' ~ 

'4' ~ c. al := ;;;: 0 
0 0 
0 z 
~ 

·~ 
> 
:= 

0 

2.3911 
! 

i 

- 1 
1. 301 1 

- 1 
1 

661 

-1--1-1 
Strépy 

H ouden!!
Ai meries 

Saint-Vaast 

:\1 aurice 
THÉR .\ S~E 

Alexdre DESCA>IPS 

ftrav. sou1er. ) 
U \y se CA ni.IER 

·(surface) 

Gérar<l SoYEz 

Strépy 

Houdcng
Aim eri~s 

Houèt11 g
Aimer ies 

St-\'aast 

408.8 10 

3ti2.500 1.760 

289 . 900 1 .42 1 

Il 
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-~ 

..... ..... 
EXPLOITANTS (Y) 

"' en en 
CONCESSIONS Sièges3s d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -ou S o cié tés e x ploitantes c: c: 

'~ "' "' 
"' "' "' i>l 

· :::: i>l "" p:; 
~OI. 1 "' ~ 

Q. CO 
NOMS OU NUMÉR OS 

i;-. c: = :;;: NOMS, z 0 <.> 
COMMUNES DATES c: <.> 0 SIEGE i>l NOMS NOMS i;-. c z , 

a ) en activ ité :;;: .5! SITUATION sur lesq uelles elles NOMS des arrêtés LOCALITÉ R ÉSID ENCE R ÉSIDENCE c:; "' i>l 

·~ et b) en co11str11ction 

1 

g5 
de PRÉNOMS = SOCIAL PR ÉNOMS ET "O 

ÉTENDUE s'étendent ou en avaleresse <: ET 0 > 

1 c) en rése1·11e tJ classem ent cl: = 0 

Mariemont , Bellecourt, Bo is- d'H a i- 1 1 (Fon d) Morlanwelz 
B ascoup , ne , Carnières, Cha- a) St-Fél ix 1 27 av ril 1928 Haine-St-P i erre J-leLtorLAVALLÉE 

à Morlanwelz pelle - lez-Herlaimont, St-Arthur l 31 déc 1929 Morlanwelz ! l ngr en chef 
4,432 h. 55 a. 32 c. Fayt-lez-Seneffe, For- La Réunion l 31 déc. 1929 Morla nwelz 

1 

chi°es - la-Marche, Go- Fernand Go1•A RT Mor lanwelz 927.850 4 . ~103 
darville, Gouy-lez- Pié-

Société I ton , H aine - St - Paul, anonyme . 
Haine - St - Pierre , La des Charbonna-
H estre, La Lou vière, ges de Marie- Morlanwelz 
Manage, Mont - Ste - mont-Bascoup Ste-Henriette L il ! d éc . 1929

1 Morla nwelz 
Ivan ÜRBA N Aldegonde, Mo rian- Le Placard 1 20 juin 1890 Carnières La Heslr t: Paul DUMONT Morlanwelz 

we)z , Piéton. Souvret, C h apelle-lez- Directeur 

T razegnies no 4 

1 

l 31 déc. . 1929 Herlaimont général 

no 7 l. "' 3 1 déc. 1929 )) 

1 
f-4 

1 
z 1 

~ • 1 ~ Arist i de HoLOYE ~ no 5 l 31 d éc. 1929 Trazegn ies T razegn ies 
~ no 6 l 3 1 déc . 1929 Piéton 
rn 
OO 

'"~ 
...... 

(Sur face) A z [ ugénieur en ch ef 
Cha pelle-l ez 0 Gas to n M1NON 

Il:: ( H erlai m ont 
Il:: - - - ---- ---
< Division de Ressaix 

l 1 Charbonnages Anderl ues, Binche, Bu- c) Ressaix 2 ] er sept . 1905 Ressaix 

°' vrinnes, Epinois, Hai- ' réunis de Ste-A ldegonde 3 20 m ars 1914 Mont-St- Alde- Paul Tu. LIER Ressa ix 
Ressaix, L e val ne-Saint- Paul, Haine-

Société 
gonde 

Péropnes. St-Pierre, Leva l-Tra- anon ym e 

1 Ste-Aldegon de hegnies, Mont-Sainte- des Charbonna-
1 Division de Péronnes 

et Houssu, Aldegon de , Morian- ges de R essa ix, 1 b) S t-ri Ibert 2 1er sept. 1905 Péronnes Evence COPPÉE 

( à Ressaix welz. Péronnes, Res- Leval , Péronnes 

1 

Ressa ix Admin ist rateur-
3.231 h. 62 a. 48 c. saix St-Vaast, \>Vau- Ste - . .\ldegonde a) Ste-Made 2 Jer sept. 1905 Péronnes d élégu e Bruxell es Jean P éronnes 

dre;, et Tri viéres et et Genck Ste-El isabe th l 10 juin 1919 )) Georges ~VAN VvEvE.inERG lez-Bin che 866.100 '4 .244 
La Louvière Ste- J\llargu eri te 3 5 mai 1933 » LEHEUWF., 

I 
d irecteu r-Gé ran t Péronn es-

lez- ~ i nch e 
Division de Houssu 

Joseph V1mwrnP H aine-· 
nos8-10 l () 13 m ai 1927 Ha in e-St- Paul 

St-Paul se r vice élect r. : 
E u g. M1NEUR Ressai x 

1 

sc r v. des const r . : 
Henn CAnLmn Ressa ix 

r . 
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CONCESSIONS 
EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes Sièges 
IX. d'extr action 

.... .... 
' 

(') (') 

Directeurs des travaux 
m en 

Directeurs gérants - -c: c: 

"' "' 
);'OMS, 

SITUATION 

=== = = = ===== -= b ---
. " "-=-'i== ====;=== === ======o=====I 

NOMS OU NUMÉROS ~ 
~ 
"' 

"' "' ~ 
i:.i "" "" z c. 

Q 

et 
ÉTENDUE 

COMMUNES 

sur lesquelles e lles 

s'éten d ent 

SIÈGE 
NOMS 

SOCIAL LOCALITÉ 
NOMS 

ET PRÉNOMS 

a ) en acti vi té ~ 1 · DATES 
b) e11 co11structio11 ~ 11 des arrê tés 
ou e11 ava'/eresse ~ 1~ de 

c: z ::s ::a <> 
NOMS c: 0 <> 0 

~ 
E-< 0 z 

RÉSIDENCE RÉSIDENCE <> E 

ET PR ÉNOMS 
::s ·ê "' ~ > 
Q. c5 -

__________ ..;... __________ ,.:_ _______ ...:.. ____ ....J~c):._e_11_1_·e_:'s.:_e_1 ·-ve __ J.~d'.J _ __!/ classement J ______________________________ ;_. ____ _.;.~~~~-'-----'--...;_ ____ ...:,.. 

Bois de la Haye, 
a Anderlues 

2,089 h . 

Beaulieusart 
et LHernes,· 

à Fontaine
l'E vêque 
2.4.J9 h. 

Nord 
de Charleroi. 

à Courcelles 
927 h . 80 a . 89 c. 

Monceau 
Fontaine 

et Marcinelle . 
à ~ l on ceau 

~ s/ Sam bre z 6,400 h . 01 "· 20 c. w 
~ 
rz:l 
rn 
rn .... 
~ z 
0 
~ 
~ 
<( 

Anderlt;es, Leval-Trahe
gnies, Epinois, Mont
Ste - .-\Jdego nde, P ié
ton, Carnières. Buvrin 
nes, M nnr-Ste-Gene-
viève et l .o bbes 

F onta ine-l'E vêq ue, An
derlues . Leernes. Lan
de lies Mont-Sie-Gen e
viève .' Gozée , l. obbes 
et Thuin 

Courcelles, Sou vret, Tra-
zegn ies, F orchies-la-
March e, R o ux , F o n-
taine - !'Evêque . • et 
1\l on cc~ u-sur-Sa 1n bre . 

1 

Moncea u s/Sa mbre, Pié
ton , R o ux, Cou rcelles . 
Landel ies. Gout ro u x , 
So uvret, · F o ntain e -
!'E vêq ue, Forchies-l a 
March e , Trazegnies , 
Carn ièr es, C hapel le
lez - He r lai m ont, ,\ n
der lues , Marchi enn e
au - Po nt, l .ee rn es . 
Mo• ti g ny - le - r ille ul . 
1\ la rcin el le . Mo n r-su r
Marchi e nne, 1 :h arle
ro i, Couill et, Lover-
1•al , Acoz, Bou ffio ul x. 
Ge rp inne ~ . J o ncre t. 

Société anonvme 
des Houili'ères 
d ' Anderlues 

Société a non 1·me 
d'Ougrée-M ari ha ye 

Soci été anony me 
des Charbonna-
ges du Nord de 
Charleroi 

Société anonyme 
des Charbonn a
ges de Monceau
F o nta ine 

1 

Bassin de 

Anderlues a) no 2 
·no 3 
n° 5 

c) no 4 

- ------- - -

Ou grée 

Roux 

Monceau
s/ Sambre 

a) n° l 
no 2 
no 3 

c) no .J (A u /11e) 

a) no 2 
no 3 

c) no 4 

no 6 

Direction de. Forchies 
a) n° 17 

1 
n° 8 

n° 10 
c) no 16 

Direction de Monceau 
n° 14 
n'' 4 
no 18 (Provi<lènce) 
no 19 

Direction de Marc inelle 

a) no 4 

c) no Il 
c) no 12 
a) no 5 (Blanchi s

seri e) 
no 10 (Ceri s ier) 

2 
3 
3 
2 

3 
3 
3 
3 

-
l 
2 
l 

l 

2 

2 

2 

2 
2 
2 
2 

3 

3 
3 

3 
3 

( l ) Direc teu r d u 4 me arrondissement d es Min es : M . )' [ngénieur en ch ef R .-G DEsE~FANS, a C harleroi . 

, ' Io!> 

Oha rleroi 

14 janv. 19 19· 
19 févr. 1926 
19 févr . 1926 
20 mars 1885 

19 févr. 1926 
19 fév r . 1926 
24 sept. 1926 

9 m ars 1928 

3 aoû t 1928 
26juillet 1929 
28 févr. 1930 

18 janv. 1929 

Anderlues 
)) 

)) 

)) 

F ontaine-J'Évê
" (que 

Leernes 
Gozée 

Cource lles 
)) 

)) 

Souvret 

20 ma rs 1885 Piéton 

20 mars 1885 Forch ies-la-Mar-

20 m a rs 1885 

20 mars 1885 
20 m ars 1885 
20 mars 1885 
16 avri l 1925 

17 av r il 1925 

17 av r il 1925 
17 avri l 1925 

17 avr il 1925 
17 av ri 1 1925 

» [ch e 
Pi éton 

Goutrou x 
M0nceau s/Sbre 

Marchienne 
id. 

Couill et 
1 

Marcinelle 
l) 

Couillet 
Marcinelle 

J u les GouvJON 

Eugène l .A GAGE 
ad min .. délégué 

Lou is ADAM 
Directe ur 

1 

t""i eorg es 
DELPLA CV. 

Mich el VoGi-:Ls 

Gérard ÜELARGE 
ingén ieur en chef 

Anderl ues 

Fonta ine
l'E vëqu e 

F ontaine
Levéque 

Victor K ooECK 

Ch BOLIRGU IG NON 

Ande rl u es' 

Fon taine
l' Evèq u e 

339 . 910 1. 6~3 

342. 090 1. 527 

------ · - ------ - - -----1---- ---

R o ux 

Marc inelle 

Monceau 
s/Sa mbre 

Jean Bor.HKOLTz Courcelles 382. 50û 1 . 852 

Jul es ROUSSEAU 

Jules M •Gos 
(fond1 

:\ rthu r DENIS 

E d mo nd 
S P EL'.\ l ,\ NS 

(surface) 

Forchi es 

Forchies 

Marc inelle 

Monceau 
s/ Sambre 

1 255 , 000 6.932 
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EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes Sièges 

NOMS, COMMUNES SIÈGE NOMSOUNUMÉROS ~ 
SITUATION NOMS a) en act ivi té :;;! i et sur lesquelles elles b) en construction ~ 

1 

ÉTENDUE s'étendent J SOCIAL ou en avaleresse ~ 

~.-~~~~~~~-;-~~~~~~~~~~+-~~~~~~~-;-~~~~~~c~) -e_11_1_·e~·s_e_,._ve~~....!..:::.5 

' ~ z 
~ 
~ 
~ r.n 
r.n .... 
A 
~ 

Forte T.aille, 
a Mont1gny
le-Ti lleul 

1,974 h. 03 a. 26 c. 

Grand Conty 
et Spinois. 
à Go selies' 

1,469 h. 88 a. 

Centre de Jumet 
à J umet - ' 

860 h 64 a . 01 c. 

Momigny - le - Tilleul , 
Monceau-sur-Sambre, 
Marchienne -au-Pont, 
Landelies, Marbaix-la
Tour, Gozée. Mont
sur-Marcbie nn e 

Gosselies, J umet, Vies
ville, Thiméon , 

\Va"aux , Ransart et 
· Heppign ies 

Jumet, Roux. Gosselies, 

-------- i'-----------
Amercœur. 

à Jumet . · 
398 h. 12 '1. 80 c. 

Jumet, R oux, Monceau 
s/ Sambre 

Société anonyme 
Franco-Belge dn 
Charbonnage de 
F orte T aille 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Gra nd 
Conty et Spi no is 

Société an onyme 
des Charbonna
ges du Centre de 
Jumet 

Montigm·
le-TilleLil 

Gosselies 

Jum et 

a) Espi.noy 

a) Spinoi s 
St-H en ri 

a) St-Quentin 
St-Louis 

sg 
sg 

1

1 _____ , _________ -,-

Société anonvme Jumet a ) Chaumon-
des Charbon na- ceau 1 

ges d'Amercœur Belle-Vue 1 
Naye à Bois l 

~·-----
~ 
< Sacré-Madame. 

etBayemont 
à Dampremv 

445 h. 64 a 8 c. 

Bois de Cazier 
Marcinelle et' 
du Prince, 
à Marcinelle 

875 h. 12 a. 7 c. 

Dampremy , Charleroi 
March ienne-au-Pont. 
M" nceau-sur-'.'am bre 

Marcinelle , Lover val, 
Jamiou lx, Nali nnes, 
Gerp innes , Couil le t , 
Mont-sur- \ 1 archienn e 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Sacré
M adame 

Dampremy 

a) St-Charles 
c) St-Auguste 

Sï-Henri 

a) Blanchisoerie 
Des Piches 
St-Théodore 
Mécanique 

Société anonyme Marcinelle a) St-Ch arles 
du Charbonnage 
du Bois de Cazier 

2 
2 
2 

2 
2 
2 
2 

3 

1 
,-i!;:J 

d'extraction 

DATES 
! 
1 des arrêtés 

1 

de 
classe ment 

1 

1 

30 avrii 1918 

20 mars 1885 
22 juillet1 909 

20 mars 1885 
17 oc t. 1902 

.LOCALITÉ 

Montigm·-le
Tilletil 

Gossel ies 
» 

Jumet 
)) 

STATISTIQUES 527 

Directeurs gérants 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Gasto n ÜLLIER 

Alfred Mo:ŒT 

Victo r T1L~tAN 

RéSlD ENCE 

Montigny
le-Ti!leul 

Gosseli es 

.J umet 

Directeurs des travaux 

NOMS 

ET r -:> f':N CMS 

!loger ERt>ST 

,\lfred Monet 

J_u.:i (: Il DESCAllPS 

1 RÉSIDENCE 
1 

! 

Montigny
le-Tilleul 

"' w z 
z 
0 ... 

35. 160 

Gosselies 109.600 

.J umet 173 . 340 

... 
"" "' -c: ., 
"' w 
]- ~ 

<.> :;;! 
<.> 0 
0 z 
E 

-~ 1 

0 I. 
345 1 

1 

1 

! 

767 

851 

i 

----- --·----·------- ---- ------- ------ -----·---1 
20 mars 1885 

20 mars 1885 
Il sept. 

1
1885 

20 mars 1885 
20 m~rs 1885 
20 mars 1885 

2<l mars 1885 
20 mars 1885 
20 ma1·s 1885 
20 mars 1885 

9 sept. 1921 

Jum et 

)) 

Roux 

Marchi enn e 
)) 

)) 

Cha rleroi 
Dampremy 

1) 

)) 

Mar~ in e!I e 

Joseph 
CAl'Î'ELLE:< 

.Ju met 

1.éon H ovois Gi ll y 
A.dm . <iélégué 1 

Gaston R01s1 N Damprem y 
1Jirec1e ur gérant 

- ·--- --- - .---
.Jose ph 

C .-\PPELLF N 

Jumet 

Charlot 0 ETHAY E I Dampremy 243.:'.50 

Gaswn ·BuA<:Q Dampremy 285 .600 

Charlot DnHAYE Dampremy 160 . 590 

1 .370 
; 
1 

! 
1 

_ I 
i 
i 
1 

1. 572 . 

' 1 

' 

856 
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CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Charleroi. 
(Charbonnagés 

Réunis de) 
à Charleroi 

788 h . 34 a. 50 c. 

La Mass es 
Sa:in~-François , 

a f arc1ennes 
302 h. 69 a . 2:-J c. 

COMMUNES 

sur lesquell es elles 

s'étendent 

Charleroi, Dampremy, 
l\fonti gny-sur-Sambre, 
Lodelinsart, J umet , 
Gilly, Ransart . 

F arciennes , 
Roselies 

} 

1 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés ex p loitant es 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
gesRéunis (Mam
bourgJ 

SIEGf: 

SOCIAL 

Charleroi 

Gilly 

Sièges d 'ex 

NOMS OU NUMÉROS E-< z w 
a) en activ ité ~ 
b) el! co1Zstn1ctio11 w 

"' ou ell avaleresse "' < 
c) en réserve "'" '-' 

a) no l 2 
no 2(M B) 2 
no 7 2 
no l 2 (MB) 2 

no 2 (SF) 2 

R am en des l 

a ) Va llées 2 

a) no l (Appaumée) 1 
no 2 (S t-Charles) . l 
no 3 (Marqui s) l 

a) Sainte Pauline l 
c) Sr-François 2 

(1) Directeur du 5me arrond issement des Mines: M. l' ingén ieur en chef A Sten ·1 • Ch 1 · · u1 , a ar ero t. 

~ 

1 

-

traction 

î -
DATES 

des arrêtés 

de 
classem ent 

20 mars 1885 
20 mars ] 885 
20 ma rs 1885 
20 mar s 1885 

20 mar s 1885 

12 janv. 1900 

] 8 déc. l 896e1 
23 a1Til 1897 

__ .... 

23 ort. 1903 
23 oct. 1903 
12 av r il 1914 

-

26 se pt 1913 
10 déc. 1920 

Directeurs 

NO MS 

LOCA LIT É 

ET· PR ÉNOMS 

Charleroi Léon CAN l\' ET 

. » 
Lodelinsart 
Charleroi 

Lodelinsart 
' Jum et 

' 
Gilly 

)) 

1 

----- -
Ransart 

1 
» 

F le urus 

Léon Hovo1s 

--
Farciennes 

» 

STATISTIQU ES 529 

..... 
"" 

gérants Directeurs des travaux 
a> -

R ÉSIDENCE 

Lodelinsart 

Gi lly 

NOMS 

ET PR ÉNOMS 

E \"on D r:SSAL FS 

Georges DETllIE 

Georges DETHI ER 

Emil e 
G ouvi-:uN&:UH 

c ., 
~ "' w 

z ., 
c z 

0 c 
.~ 

E-< 

' RÉSIDENCE c:; 
::i 

"C 
0 .... 

a.. 

Char leroi 574 500 

lb11>a rt 135.300 

Ransart 
127 .200 

Fleuru s 

-
Farcienn es 129. 100 

..... 
"' a> -
c ., 
"' w .., 

~ c. ~ ::i 
(,) ;g 
(,) 0 
0 z 
~ 

·~ 
> 
::i 

0 

·3 , 129 

764 

626 

--
612 
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~ 

""' ""' 
CONCESSIONS 

E XPLOITANTS 

ou Sociétés exploita ntes 
Sièges 

NOMS OU NUMÉROS 
E-< 

NOMS, COMMUNES SIÈG>.. 
z 
"' 

SITUATION sur lesquelles elles NOMS a) en activité ::;: 

"' et b) en c:o11stn1ctio11 rn 
SOCIAL rn 

ÉTENDUE s'étendent ou en avaleresse < 
c) en r éserve '"" u 

(Y) (Y) 

d'eJrtraction Directeurs des travaux 
a> a> 

Directeurs gérants - -c c 

t 
., ., 

· ~ 
rn "' "' "' 

..., 
i:::; ., z o.. i:o c z :::i 

1 
·DATES 0 

<.> :E 
c <.> 0 

l NOMS NOMS .!: E-< 0 z 
des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE ,. ü ~ 

de 
:::i 

., 
ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS "C ·~ 

classement 
0 ' > .... c5 \ c.. 

-
1 

Poirier, Charleroi, Montigny-sur- Société anonyme Montigny- a) St-André 2 
à Montigny-sur- Sambre, Marcinelle des Charbonna- s/Sambre St-Cha rles 2 

Sambre ges du Po irier c) St- Louis 2 
238 h. 12 a. 

1 
20 mars 1885 Montigny s/Sbre Léon ROBERT 1 Charleroi Oscar FosTY Montigny- 115.400 857 
20 mars 1885 » (Administrateur- (ln gén . en chef) s/Sambre 

(~érage de » géran t) 1 

St-André) - Léon V1N:ENT » 
(Direct. des trav.) 

1~ ' --- ·- -

Noël, Gilly Socié té an onyme Gilly a ) St-Xavier 1 
à Gilly des Charbonna-
209 h. ges de Noël-San 

Cul part 

13 août 1920 Gilly Albert Gilly Camille Gilly 15 l. 600 754 
BONNET GuEUR 

i 
------ ---

E-4 -
z 
f;l;1 Trieu-Kaisin , Châtelineau, Gilly, Mon- Soci été anonyme Châtelineau a) no 1 (Viviers) 2 
~ à Châteli neau tigny-sur-Sambre des Charbonna- no 4 (Sébastop ol) 2 
f;l;1 733 h. 13 a . ges du Tri eu- no 6 (Duchère) 2 
fil Kaisin 
fil no 8 (Pays-Bas) 2 

-
i 

29 janv. 1897 • Gilly 
ç.: llilO m ars 1885 1 Chatelmeau 

Ern~st Gt:EUR Albert JACQUES · Châtelineau 2i!0 . 980 1 . 705 20 mars 1885 Montigny s/Sbre Châtelineau 
20 mar s 1885 Châtelineau 

1-4 

A z 
0 -

- - - i--

~ 
~ 

Boubier. Châtelet, Bouffioulx . Société anonyme Châtelet a) < no 1 2 
à Châtelet Coui llet du Charbonna- n° 2 2 

c 
605 h. 94 a 77 c. L overval ge de Boubier 

6 
lO et Châte li neau 

20 mars 1885 Châtelet Georges FRÉSON Cnâtelet Henri NAMUR Châtelet 213.000 1 . 028 
20 mars 1885 )) ( 1 ngénieur-

Directeur) 

' J 

1 
c -- ---I• . 

1 

. 
1 

1 
1 

1 



EXPLOITANTS 
~ ~ 

1 

ro ro 

COI° CESSIONS d 'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
en en 

Siège! - -
ou S ocié t és exploitantes 

c: c: 
Q) Q) 

l'l 1 
1 "' 

., 
.!!! l'l ..., 

~I â; z Q. 

'" l "' 
JS"OMS OU NUMÉROS 

c: z <> 

NOMS, COMMUNES SIÈCE 
z ~ DATES NOMS 

0 <> 
>il j 

NOMS c: ,.. 0 

SITUAT! N a ) en activité :g des arrêtés LOCALITÉ 
~ 

z 

su r lesquelles elles NOMS 
b) e11 constn1ctio11 >il 

RESIDENCE RÉSIDENCE <> ~ 

et SOCIAL 
(jJ de ET PRÉNOMS PRÉNOMS "' ·~ 

s'étendent ou e)1 a11ale1·esse 
(jJ ET -0 

li ETENDUE 
..: 

0 > 

c) e11 réserve 1 
classement . '- "' u c.. 0 

1 
1 

jan v. 1897! Léon ÜELCOR PS I 
Nord de Gilly. Fleurus , Gill \', Châteli - Société anu11 Yn1e 

1 
Fleurus a) no 1 1 29 

Fleurus Au guste Gu.urnT Gilly Fleurus 18f1. 300 866 

à Fle1,irus neau. Farcien nes de' Charbonna-
155 h. 85 a 60 .:. gesd u Nord de 

1 

1 

Gilly 

t 

- ---

1 

- - ---- - · 

Bois Communal Fleurus Société anouYme Auv~la i s a ) Ste-H enriette 1 20 mars 1885 
Fleurus Omer Au velais Georges CRtSPtN Fleurus 71 .460 :H6 

de Fleurus , de~ Charbonna-
1, LAMlllOTTE 

a Fleurus ges Eli sobeth . . (Admi nistrateur-

<'39 h . 56 a. 37 c . 
gérant) 

. . :, 
. 

~ - ------ -~ --- ----
z ---- --- -
~ 

Gouffre , Châtelineau. Gill", Société 20 mars 1885 Châtelineau 

~ 
anonyme Châteli neau a) JlO 7 2 

à Châtelineau Pironchamps des Charbonna- 20 mars 1885 
)) 

~ 
n• 8 l HenryT1LLEMA NS Châtelineau H enri ÜELAnGE Châtel ineau 278. 500 1. 206 

729 h. 89 a . 40 c. ges du Gouffre li }cr avri l 1904 
)) 

rn 11'' \1 1 
rn 2i oct . 1921 " no 10 1 
~ 

A z ) 

0 -------- - --- ; 

~ 
-

~ Carabinier Châte let, Soci été anon\·me Pont-dt: Loup 2 2'7 tëvr. 1925 Pont-de-Loup A ugmte ScoHY Pont ·de- Alfred 1-!tTTELET I Pont-de- 388.700 2.2941 

< Pont-de-Loup. Pont-ci e-Loup ; t ll<>uffiou ix des Charbonna-
a) no 2 (Administrateur- ) Loup Conducteur Loup 

io à Pont dt! Loup ges du Carabi - . Délégué) 1 des travaux 

595 h. 40 a. 81 c. nier . 
2 i 27 févr. 1925 

Châtelet Ju les FAUVILL~ Châte let 

no 3 Conducteur 

! 
1 1 

des travaux 

--
Petit-Try, i .ambusart, F leurus. ' ociété 

j 

25 avril 1916 
Lambusart Carlo HENI 'I Farciennes Henri JomET Lambusart 142 .410 ~ 92 

a nnn nne l .ambusart 1 
Trois Sillons Farciennt'S des Charbonna- a) Stc-\1arie 1 

(Administra- Conducteur . 
Sainte-Marie ges du Pctit-Tr v 

teur délégué) des tra vaux 

Défoncement et 
Petit·Houilleur 

réunis, 
ii Lambusart ' 

528 li 45a . i ï c . . 
I 1 
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1 

-
CONCESSIONS 

EXPLOITANTS ~ ~ 

1 "' "' Sièges d 'e "' "' ou S ociétés exploi t antes Directeurs gérants Directeurs des travaux - -traction c c ., 
en 

., 
"' "" 

Cl) ~ 

"" NOMS OU NUMÉROS E-< 
: 

1 

:::: ~ Q. 
p:: 

NOMS , "' :::J "" COMMUNES SIÈGE z c ., ::;l 
r=i DATÉS 

0 ., 
SITUATION a ) en acti vité ~ NOMS c E-< 0 0 

sur lesquell es cHes NOMS 
b) e11 co11str11ctio11 "' des arrêtés 

NOMS ~ 
z 

et r=i 
LOCALITÉ RÉSIDENCE R ÉSIDENCE ~ 

SOCIAL en ., 
ÉTENDUE s'étendent ou en avaleresse en de :::J ·i: . <: ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS "t:I 

c) e1,1 1·ésen1e ..:i classement 
0 " > 

1 
"-' ~ :::J 

0 

rfJ 
Tergnée, Aiseau- Pont-d e-Lou p, P res les, Société anon,·me Farciennes a ) T ergnée l ' 

..... Presles , Aiseau , Farcien nes, du Charbonnage Roseli es l 20 mars 1885 F arciennes Carlo H EN IN Farciennes Henry Farciennes 205.280 l. 171 
Q à Farcienn es K.oselies(prov. de Haina ut) d ' Ai seau-Presle lr.r juil l. 1898 Roselies (Admi ni strn teur- V1mo1Nl' I·: 

z 925 h . 69 a 13 c. et Le R o u x (pr . de Na mur) dé légué) 
0 -
~ Société 

--
Baulet. l.ambusan , Wanfercee- ano 11 ,·n1e Au velais a ) Ste-Barbe ~ \\ 'an fercéc .IJ.aul e t Bau let, Fleurus des char boirna- sg 

20 mars 1885 \Van fe rcée - Omer LAll!OIOTTE .-\uvelais Jean BURTON Wanfercée- 163 . 570 \127 
< 695 h . 60 a . OO c . (pr ov. de Ha inaut) e t ges El isabe th llaulet (Ad min btrateur- Ingénieur Bau let 

" Moig nelée, Keumiée, gérant) en chef 
lO Vel aine (pr ov . d e Namu r ) 

1 

Lm." 1 
Roton . 

1 

---
Ste-Catherine. Farciennes , 

a) Ste-Catherine 1 1885 Farciennes • Emil e l.iALLEZ F arciennes 18:\.800 
à Farc iennes Fleurus Su ci ét é anon,·n1e 

1 .071 . 
~ 104 h. 79 a . 37 c. des Charboirn a- Aulniats l 11 mars 1887 )) 

...... 0 es R éunis de T am ines 
1 

'"' ........ 
Roton - Farc ien- -

> 
. 

Victor T mnA N 
~ Aiseau · Oignies ; .-\ i:;eau, Ro:;el ies , i'resles nes, et Oignies- - -
z a) no 4 (:S t-Gaston ) 1 Aiseau 1 Tamines à A i,eau (Pro.v ioce de Hainau1) Ai seau ~ 20 mars 1885 Joseph Aiseau 17ô .600 
µ;i no 5 (:)t-H en r iJ 1 2 aoôt 1895 

1 

920 
803 h. ù9 a . 09 c. e t Le J{ou x. Tami nèS )) 

M1CHAL"X 

~ ( Pro1·ince de N "mur) 
µ;i 
rfJ - - ---- - ) rfJ Bonne Lambusart Société an onyme Lambusart 

---..... aj no 1 l A Espérance ( l'rov;n ce de H <1 i11aut) des Charbonna- 2P ma r s 1885 Lambusart 1 Augus te Moignelée Edm ond Lambusar t 180. 800 639 z a La mbusart Moig nel ée ges de l:lonne- .MEILLEUR V1GNl-'.RO'.'I 

0 184 h. 8~ a. (p rov. de Namur) Esp éran ce 1 ( \dn~1111s1rat eur-
Il:: gérant) 
Il:: ' 
~ 

~ 

. . 

> 1 . 
1) D1 rc: .r<.! .1r j 1 t)n• ar rond1;se ·nent de< 'Ames : M. l !Rgen1eur en chef, H. VrATO UR, à Na mur . 
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536 ANN AL ES DES MI NE S DE BELGI QUE 
1 

STATISTIQUES 5 :37 

< 

CONCESSIONS 
E X PLOITANTS 

~ ~ 

"' "" 
Sièges d 'extraction Directeurs des travaux "' "' 

ou Sociétés exploitant es Directeurs gérants - -
<: <: 
Cil "' 

' 
_A·. CI> 

UJ "' t:J 
l>1 '°' p:; r :::: Q. 

NOMS, l'(OMS OU NUMÉROS 
.... Cil z 

"' ~ 

COMMUNES 
SIEGE 

z <: z <..> :;;: 

SITUATION 
l>1 DATES <: 0 r..> 0 

sur lesquelles elles NOMS a) en acti vité . ' OMS NOMS E-< 0 z 
et 

;;; des a rrêtés LOCALITÉ 
.:! 

"' b) en construction ~ ' RÉSIDENCE RESIDENCE t; ... 
ÉTENDUE s'étendent SO CIAL 

UJ de "' ·~ 
ou en avaleresse rn PRÉNOMS PRÉNOMS < ET ET "O > 

c) c11 1·éserve ,_, classement l: "' u Cl. 0 

Bassj11 de N amur 
1 

Tamines, T amines, Mo ignelée, Société anonyme Tamines a) 1 
Eu gène SouP.HtTj 

Tamin es Keum iée, Velaine des Charboi111a-
Ste..Eu géni e 1 2 O~I . 1896 Tamines (Administrateur- Tamines Re né DunEz Tami nes 259 700 1 .311 

?62 h . 53 a. 03 c . et Ai seaux ges de T amines Ste-Barbe l 28 juin 1900 )) d.élégué) 
lngenr en chef 
A LAURE~T Tamines -------- - --- . 

Falisolle, Falisolle, Tamines, F osse, Société anonvn1e T amines a) Réu nion 
à Falisolle Aisemont, Le Roux, des Charbonna- l 19 nov. 1915 1 Fali soll e Victor THIRA N T amines Léon C0MPirn1-: Falisol le 82 .100 455 

755 h . 14 a . 03 c . Auvelais et Arsimont ges Réunis de 
Ra ton - Farcien- ' 
nes e t Oigni es-

. 
Aiseau · 

1 

f-4 z <' ,,· 
r::I -
~ 

-
Le Chàteau. Namur Soci été ano~yme Namur 

---

!'.il c) Galerie 

11.! à Namu r Charbonnière du sg 2 oct. 1896 Namur Cha d es BAJLI .Eu x Namur Ferd inand Na1nur 920 19 

~ I 
206 h . 40 a. Château l (Admini , trateur-1 Pu cQn :T 

·; 
d irecteur-gérant) 

-
Groynne , Andenne, Bo nn eville Société anonyme Andenne a) Grc.ynne 

- --

~ à Andenne et Ha ltin e du Charbo nnage sg 2 oct. 1896 An de nne Enlest Andenne Nicolas Ü O RJ OU Andenne l. 420 1 

~ 209 h . 29 a. 04 c de Groynne TI·ll RIFAYS 

< 
~ - - - -

AndeneUe, Andenne , Coutisse , Soci été anony me Andenne b) Kevret 
Haute-Bise Haltinnes des Ch arbonnages sg Coutisse Jean HAR DY 

1 
Hruxell es Camille GoFFI ~ And e11ne 50 7 

et Les Liégeoi s Ré un is d'Andenne 
869 h . 01 a . 20 c. 1 

1 

• 
1 

1 î 
lt 

' 

j . , 
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CONCESSIONS 
E X PLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes Sièges 

l==========================================:==========I==============:==~ ., " 
NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Ben, 
Bois de Gives 
et Saint-Paul , 

à Ben-Ahin 
886 h. 52 a. 89 c. 

Halbosart-
Kivelterie-
Paix Dieu 

à Villers-le-Bouillet 
ô68 h. 01 a. 37 c. 

Arbre-St-Miche.l 
Bois d 'Otheit 

Cowa, 
et 

Pays de Liége 
à Mons-lez-Liége 

2820 h· 28 a. 37 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles; 

s'écendent 

Ben-Ahi n , Couthui n et 
Bas-Oha 

Fize-Fontaine 
J ehay-Hodegnée 
Villers-le-Bouillet 

Awirs, Ch .-, kier, Engis, 
Flémalle-Grande, 
Flémalle-Haute, 

Gleixhe, 
Horion-Hozémont, 

Mons et Saint-Georges 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Gives. 

Société anonyme 
des Charbonn a
ges de la Meuse . 
en liquidation 

Société anonvme 
des Charboima
ges de !' Arbre
St-Michel 
en liquidation 

SIEGE 

SOCIAL 

NOMS OU NUMÉROS ~ 
a) en activité 
b) e11 co11structio11 

ou e11 avaleresse 
c) en l"ései·ve 

w 
;'il 
w 
OO 
OO 
< .... 
0 

B a s s in de 
1 

Ben-Ahin · a) Galei·ie 
de Ben(* ) 

c) St- Patù 

Vi llers-le 
Bouillet 

Mons 
lez- Liège 

c) Belle Vue (2) 

a) Halett e 

sg 

sg 

{l) Directeur du 7e arrondissement des Mines: M. l'i ngén ieur en ··hef A R 
(2) Travaux arrêt~s le 25-1 0-1930. ' · EJ> RI Kl.S, à Liége. 
{*) Travaux arrêtés en juin 19'.!3. 

STATI STI QUES 539 

I .... .... 
(Y) "' a> a> 

d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c: c: 

"' "' 
~ 

OO 

"' 
w 

ri! "" p:; 

"' ~ c. il:i 
c: :::: :;: 

0 c.> 
DATES c: c.> 0 

NOMS NOMS 
.2 E-< c z 

des arrêtés R ÉSIDENCE "' LOCALIT É R ÉSIDENCE c:; .... 
de ET PRÉNOMS 

:::: -~ ET PRÉNOMS 
.,,, 
c > classement .... :::: o.. 0 

Lié g e 
' 

23 avril 1902 Ben-Ahin 

)) -
Jules F AUCONIER Statte .l ules F AUCONIER S tatte 

• 

25 nov . 1896 Villers-le- Jean AusSELET l .odelinsart )) l 
Bouillet administrateur-

délégué 

1.7 sept . 1902 Horion-Hozémt Georges Hollogne- Hubert GA UDIN Engis 12,240 5) 
DELTENRE aux-Pierres 

. 

' ' 

• 

' 
1 

• 
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540 ANNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

E X PLOITANTS 
CONC ESSIONS 

ou S ociétés . ex ploitantes 

1 

NOMS, COMMUNES SIEGE 
SITUATION sur lesquell es elles NOMS 

et 
ÉTENDUE s· étendent SOCIAL . 

1 Marihay e , 
r 

Serai ng , Jemeppe s o.r- Société an onyme 1 Ougrée 
à Fl émalle-Grande Meu se , Flémalle-Gran- d' Ougrée - Mari-

1 
1529 h . 53 a . 94 c de, Fl ém alle - Haute, haye 

Chokier . Ram et. Divis ion de Mari -
baye 

----- --- ------,:--~ -----·------- - ---
K ess ales

A rtis t e s 
et Concorde 

à J emeppe-s/ Meu se 
1597 h. 44 a . 82 c. 

J em eppe-sur-Vl eu se , Flé
malle-Grande, F lém alle
H aute , Chokier , Mons, 

Sièges d'ex 

NOMS OU NUMEROS 

a ) en act ivité 
b) en cmzstruction 
ou en ava/el'esse 

c) en résel' ve 

a) Vieille Marihaye 
Many 
F lémall e 

c) Fan ny 
a ) Bover ie 

c) Yvo; 

2 

2 
2 
2 

ne . 

a) Kessales 2 
Bon- Buveu r ' 2 
Xhorré 2 

H orion Hozém ont, 
Grâce-Berleur , H ollo
gn e-aux - Pierres. :-- e · 
raï ng et Vel ro ux. 

Société anon vtne 
des Charbuirna
ges des !< essa ies 
et · de h Con
corde R éun is 

J emeppe- Gr ands l\'lakets 2 

t.. B onnier, 
à Grâce-Kerleu r° 

287 h . 27 a. 54 c . 

Grâce-Berleur. Loncin et 
Hol logne-aux- Pier res. 

Go Liége, ~ 1 o ntegnée, 
sson , L H H 1 .l emeppe- sur- ~ l e u sc, 

a .a!f el-I or oz, Grâce- Berleur. St· Nicola s-
a ' eur 1 L . . T · 11 . 

~28 h. 8~ a. 06 c . ez- 1egc et 1 e u1 

(1) Arrêté dans le courant d e 1933 . 

Société anomme 
d u Cha rbonnage 
du Bonnie r 

Soc iété an om·me 
des Charboirn a
ges de Gosson
l.a Have- et Hor
lo7. R euni s. 

sur- ~ 1 eu' e 

Grâce
Be rleu r 

·Tilleur 

Champ d"O iseaux 1 

c) Corl.ieau 2 

a ) Péry 

.a ) no 1 

no 2 

c) St-Gi lles ( 1) 
c) Piron 

T ill eur 

2 

2 

2 

2 

traction 

~ 

1 

1 

' 

" 

_,, 
1 

L 

1 

' 

DA TES 

des arrê tés 
de 

classement 

25 nov. 1896 1 
25 nov. 1896 
25 nov. 1896 
25 no1•. 1896 
25 no v 1896 

-

25 nov. 1896 
25 nov_ 1896 
25 nov. 1896 

25 nov . 1896 

25 nov . 1896 

25 nov . 1896 

25 nov. 1896 

25 nov . 1896 

25 no v. 1896 

25 no v. 1896 
25 nov . 1896 
25 no v. 1896 

STATISTIQUES 541 

.... .... 
"' .., 
a> a> 

Directeurs g érants Directeurs des travaux - -
1 c: c: 

"' "' .2l 
rn "' "' "' 

..,, 
~ 

~ z "'-= P'.l 
c: z <> :;s 

NOMS c: 0 <> 0 NOMS E-< c 
.!:? z 

LOCA LITÉ R ÉSIDENCE R ESIDENCE ü l'.! 

PRÉNOMS PRÉNOMS = ·i: ET ET 'O > c 5 li: 

Seraing Direct. général : 1 Hen r i PA QUAY 1 Seraing 
1 

307 .890 1 . 613 
)) F . PÉROT Ougrée 

Flé1nall e-Grande 
Seraing 

)) 

Yvoz-Ram et Di re c te u ~ : 
di v . de Marihaye 

Em ile Dm1owr Fl ém alle-Gde 

Jemeppe- - - ---- - --
sur-/ Meuse. Désiré SrIN r.:u x Liégc DEMART P re Jemeppe- 519.600 2.783 

)) Ad mini strateur- Ingr en chef su r-Meuse 
Flémalle-Grand• Directeu r -

Géran t 

J emeppe-
sur-M euse . 

Mons-lez-Liége 

Grâce-Berleur 
1 

Grâce-Berleur Lambert GA LAND H oll ogne- Geo rges GALA:<D Grâce- 159 .600 795 
au x- Pierr es Berleur 

---
Montegnée Gustave L IBERT J em eppe- Oscar DELH~z Mon t~gn ée 459 .800 2. 519 

)) 
Administ rateur- sur-Meuse 

Di recteur-
Géra nt L. COLLIN Montegnée 

Liége Travaux <lu la nd 
St-Nicolas-lez- 1 ngén . en chef René Do ss1N Li ége 

Li ége 
Tilleur 

1 

Rob'" " ""' ' Liége 
1 

ITra v. de sur face ! S t- Nicolas 
1 !:':mile SoHET lez-Liége 
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ST AT ISTIQUES 543 
ANNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

= -

1 CONCESSIONS 1 
EXPLOITANl'S d 

ou Société& exploitantes Sièges 

1 

::-.,; 

NOMS) COMMUN ES NOMS OU NUM ÉROS 
f< 

SIEGE 
z 

SIT UATION 
w 

sur lesqu elles elles NOMS 
1 

a) en acti vité :s 
e t 

::< ' 

ÉTENDUE s'étend ent 
b) en constn1ctio11 rfJ 

1 

SOCIAL ou en ava leresse 
rfJ 
~ 

c) e11 réserve ... 
0 

Espérance L iége, Montegnée, Saint- Société anonyme j Mon teonée 
et Bonne- N icolas-lez-Li ége, Glain , des Charbonna- " 

a) Nouvelle- 2 

Fortune, Ans, Grâce- Kerleu r , ges de l' Espé-
E spérance 

â Montegnée Loncin, A li eur rance e t Bo nne- Bonne-Fortune , l 1 
494 h. 20 a. 92 c. F ortune . St-N icolas 2 

1 1 

i 
1 

t .... .... .., .., 
d 'extraction "' "' Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c c 

"' "' 
"' 

rfJ "' w :::: w g. ~ ; "' z 
c z .. ::;; 

DATES c 0 .. 0 
NOMS f< C> z 

des arrê tés 
NOMS .5! 

LOCALITÉ R ÉS IDENCE R ÉSIDENCE <:> E 
de = "' 

ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS "C ;:: 
C> > 

c a"s ! ment ... = 
' 

Q., 0 

25 nov. 1896 1 Montegn ée Albert P AQl'OT l.iége André DuQUENN EI Grâce- !l43 . 280 1 2.0!:3 . 
1 Berleur 

25 nov. 1896 An s 1 ngén . e n ch ef: }) Gabri el NoÉ Montegn ée 

1 

25 nov. 1896 Em ile GEvi;ns 

1 Liége - Pie r re T ENEY Liége 

1 

ÜUQUENNE j Grace- :Ha .:rnu, 2.u:.:31 
1 Berleur 

ri el NoÉ Montegn ée 

1 re T ENEY Liége 

1 

-
Ans A ns, L oncin , Vor ou x, Société anon yme Ans ' a) Levant 

1 (T assin), à Ans R ocour . Alleur des char bonna-
l 

562 li. g~ s d ' Ans et de 
Rocour . 

25 n ov . 1896 Ans .\ !odes•c .I E.1 NRAY Ans .Ju l~ s B1u s uo1s An s 141. 300 844 1 
Admini st-gèrani 1 

. 
B1u s uo1s An s 141. 300 ~I 

1 

! 
. 

- - -

f'4 
-- -------

z -
P a tience- Ans . Glain , l .iége Société a non nne Glain a) ~ure aux femmes 

rz'I Beaujonc, des Charbonna- , l 

~ â Glain ges de Pati ence- 1 
Fanny l 

rz'I 285 h . 45 a. Heaujonc 1 
<j;;.; 

ri.! 
ri.! 

s .. . 1 

' 
1-4 

~ 
r' -

0 Sclessin- Li ége, St-N icolas, T illeur, oc1e1e anonyme 1 O ugrée a ) Ho is d ' A 1T ov ' 

~ Val Benoit, O ugr ée, Angleu r , d u Ch ar bonnage 2 

~ à Ougrée Embour g d u Boi s d'Avroy . 
Perron 2 

< l , 204 h . 62 a 18 c . 
Grand Bac 2 

! Val Ben oit 2 

18 jtiin 1928 Glain Mau r ice Ans Pi er re Gbin 236 . 620 1. 704 1 
18 ju in 1928 Ans T HIR lAlt 'J' Sç1-1ROBlLTGEN 

1 Georges MASSON Glain 

1 ;;.; 1 

i - ---. 
25 nov . 1896 L iége Emi le H ALLOT Sclessin- 239 . 600 • 1.1 39 

L iége Pier re TH IRY 
25 nov. 1896 Ougrée Ougrée 
25 nov . 1896 )) ' 
25 nov. 1896 Liége Maur ice W11. ~ 1,: » . • 

1 

' ier re Gbin 236.620 1. 704 1 
tOBlLTGEN 
;es MASSON Glain 

1 

---

re TH IRY Sclessin- 239 . 600 • 1.1 39 
Ougrée 

' 
ice W 11.LE » 

• 
1 

- -
ôo 

Bonne F in- Société anonyme 
-

Liége, Ans, R ocou r Liége 
1 

Bàneux , St-N icolas , Bressou x des Charbonna- .a ) Ste- M arguer ite 1 

à L.i ége ges de Bonne Fin 
Bân eux 

686 h 59 a 
2 

--- --- -
R av mond ' 

25 n ov. 1896 Liége O . RALTHA Z,\ R Liége 
, CAU DRON Liége 

25 n O\', 1896 » Ju les H LN lN )) 

353 . 030 1 . 726 
25 nov. 1896 }) J ules BoNNJ-:T )) 

ond ' 
CAU DRON Liége 

~ s H LN IN )) 

353 . 030 1 . 726 
; BoNN1-:T )) 

Aumôn ier 2 

c) Sainte-Barbe 1 1 

l ju il !. 1927 An s 
! .iége R a,·mond 'Il 

' ' C .1 uDR ON 
nond 'Il 
C .1 uDR ON 

' 1 

! 1 

l 1 

' 1 

' 
' 
1 

' -t 

, 
1 

, 

arrondissement des Miaes: M . l' lngen ieur en chefL. L EBENs, à L iége . 
1 

I ,.-• 

, 
.. - -
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.-
.... .... 1 

EXPLOIT ANT8 
CONC ESSIONS 

ou Sociétés ex ploitantes 
Sièges 

NOMS OU NU MÉR OS 
.... 

NOMS, COMMUNES z 
SIEGE w 

SITUATION 
sur lesquelles elles NOMS a) en act ivité ~ w 

et b) eu co11str 11ct ion CfJ 

SOCIAL CfJ 
ÉTENDUE s'étendent ou eu a va /e,-esse < 

c) en rése ,-ve ...:i 
ü 

"' "' "' "' d'extraction Directeurs géran ts Directeurs des trav aux - -
c: c: ., Cl) 

~ "' "' w l"l g. êi ., § r c: 
(.) ~ 1 DATES c: 0 (.) 0 

NOMS NOMS ... 0 z 
des ar rê tés LOCA LITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE ~ ~ (.) 

.2! 
du ET PRÉNOMS• 

::i 

ET PRÉNOMS ""' 
.... 

classem ent 
0 > .... = 
Il. 0 

B a tterie, Liége, R ocour, Vottem , 
~)Batteri e 1 à Liége Voroux 

498 h . 58 a. 64 c. Soci été anonyme - des Charbonna-

25 nov. 1896 Liége ll larc DELAGE Bruxell es Désiré LECO MTE Liége 150 . 100 1 . 002 

' -
ges de Bonne- Liége -

) E spérance, Bat-Espérance Herstal , Bressoux. 
terie et. Violette . a) Bonne-Espérance 2 

Viole tte , Jupi lle, Bellaire, W andre, \ Wandre l 
et Wandre Sai ve e t Chératte 

à Herstal , 
l. 732 h . 78 a . 31 c . 

' 

1 

H ubert 
17 juil!. 1913 Herstal DEMARTEAU Herstal 
29 no v: 1896 \ ;v'andre Pa ul BAUDART \;v'andre 

250 . 200 1 .527 

E--t --- -- --z 
Abhooz et Bonne- Wandr e , Milmort, Che- Soci été anonyme Herstal r:i.:l a) Abhooz 1 

~ Foi-Hare n g , ratte, Rocour, Herstal, des Charbonna- Mi lmort 1 
f;l;l à Herstal Vottem , Vi vegnis, Vo- ges d ' Abhooz et 
rJ2 2,2 12h . 58a.80 c . roux-lez-Li er s, Oupeye, Bonne - F oi- Ha-

25 no v . 1896 Herstal P au l No1TET Herstal Lou is DEGHAYE Vivegn is 183 .700 1 . 055 
25 nov . 1896 Milmort · 1 

H en r i DEwÉ Milmort 

rJ2 Lier s, Argenteau, Her- reng .... mée, Hermalle - mus-1§ Argenteau . . 
0 
~ ---· 

~. 

~- -

< Grande-Bacnure Li ége, Herstal , Vottem, Société anonyme Liége a) Gérard Cloes 1 

ë et des Char bonna-
Petite-Bacnu re , ges d e la Grande- Petite-Bacnure 1 OO 

à Liége Bacnure 
511 h. 69 a . 52 c . 

25 nov . 1896 Liége Léon BRACON!E n l. iége J ules PtLET Liége 238 .370 1 . 454 

25 nov . 1896 Herstal 
ad m1n ist . géran t 

1 

• b - ------ ---- ---- , -

Belle-Vue Herstal, Vottem , Li ége Soci été anonyme Mi cher ou x a) Belle-Vue 2 et Bien-Venue des Charbonna-
a H erstal ' ges du Hasa rd 

202 h . 62 a . 84 c. 

. 
9 ju in 1910 Herstal René HENRY Liége René Herstal 116 . ôOO 659 

Di recteur MARCHA NDISE 
Directeu r-gé · ant 

-. 
,-.. 

Cockerill Seraing, J emeppe - sur- Société anon yme Seraing ..... 
a)Colard 2 .._, 

à Seraina' c:i 309 h. 06a. 46 c. 
Meuse, Tilleur , Ougrée John Cockerill 

c) Caroline (2) 2 
z Ma,- ie (3) 2 0 
a: 
a: 
< 

25 DO\' . ) 896 Serai ng Léon GnEtNER Seraing Jules \VtLLEM Seraing 143 . 010 681 

25 nov. 1896 (Marcel H AnETS 
25 nov . 1896 à J emeppe-su r- .l emeppe-

Meu 5e , Uirec . s/Meuse 
des Mines e t 

C harbonnages) 
~ en 

( 1) Direc teur du 9"'• ar ro ndi ssement des Mines : ~ l' Ingénieur en chef M. N . Or ban . à L '. ége 
(2) et (3) Ne serven t pl us qu 'à l'épuisement et à l'aerage ; ils ne pourraien t pl us servir à l'extract ion . 

f:. 

fi 

' "\.,, 

-----
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.... .... 
"' "' d'extraction Directeurs des travaux 
a> a> 

Directeurs gerants - -
c: c: 

"' "' 
:§ "' "' "" "" "" p:; z Q. 

cri "' :::1 c: z "' ::il 
DATES c: 0 "' 0 

NOMS NOMS E-< C> z 
des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE 

.~ "' RESIDENCE <::; ... 
du :::1 "' 

ET PR ÉNOMS ET PRÉNOMS "C 
·;:: 

C> > classe ment à: :::1 
0 

25 110\'. 1896 1 Seraing ! Nico las 
1 

Ren é 13ERTnA ND 1 Seraing DEM EUSE . Seraing 7 l. î7û 407 

1 

-- ---

125 no v. 1896 

-
Ougrée Di rect. généra l : O ugrée Léonard Ougrée 78.390 387 

François PÉRoT [ .AKAYE 

lngén. en chef · 
Emile ÜU>IONT · F lémall e-Gde 

--
25 n ov. 1896 1 R o msée Administr ateu r Bey ne- Fernand LELOUP . R omsée 

I 25 n ov . 1896 ' Romsée Direct. général Heusay 25 n ov . 1896 BeYne-Heu say Noël DEssAno 

467.000 \l.753 23 nov. 19 11 Vaux-
s/ C 11è1-rem ont ln gén . en chet: 

Emile HuMBLET F léron Emile HALLET Vaux-sous-
Chèvremont 

- - ------ --
25 n ov. 1896 Queue du Bois Mathieu LEDENT J upill e Henri R ENNAUX Queue- 66 .500 332 

du-Bois 

,, 
1 ' 

(1) Ne sert plus qu'à l'aér.ige et ne s~rvir .i plus à l'ext raction. 



0 
O') 

548 ANNALES DES MI NES DE BELGI QUE 

EXPLOITANTS 
ou Sociétés ·ex ploitantes Sièges CONCESSIONS 

!======;========= = ====7====1========;===;= ,;::' 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Hasard
Cheratte, 

à Micheroux 
3,329 h . 44 a. 43c. 

Micheroux, 
à Soumagne 
107 h . 50a . 

Herve-Wergi
fosse , 

à Herve 
1 , 943 h . 56 a. 07 c . 

Minerie, 
à Battice 

1 ,867 h. 67 a. 84 c 

Argenteau
Trembleur. 

à Argenteau 
879 h . 40 a. 

COMMUNES 

su r lesquelles elles 

s' étendent 

Fléro n, Retinne. Queue 
du Bois. A veneux, Miche
roux, E vegnée, T ign ée, 
Cerexh e -Heuseux, Me
len, Soumagne, Olne , 
Magnée, ~I o nier. Trem
bleur, C he ratte, Vv' a ·· d re 
H o usse, St-Rem Y, Har -
cho n , ::;ai ve -

So umagne , Micherou x 

Herve , Xh endelesse, Olne, 
Aveneux, Sou1nagne, 
M'elen, Battice , Chai
neux et Bolland 

Battice. Herve, Bolla nd, 
Thimi ster, Clermont, 
Charneux 

Argenteau, Cheratte, St
Remy , Dalhem, Feneur, 
Mortier . Trembleur 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonnàges 

du Hasa rd 

Société ano nyme 
du Charnonnage 

du Rois de Mi
cheroux 

Société anon vme 
de ' Charbonnages 

de W érister 

Société anonYme 
des Charbonn·a!!es 

réunis de la Min~rie 

Société a11onyme 
des Ch arbo nnages 
d ' Argenteau 

SIÈGE 

SOCIAL 

Michero ux 1 

Soumagne 

R o msée 

Battice 

Trembleur 

NOMS OU NUMÉROS ~ 
a) en acti \" ité 
b) en c:o11str11ction 
011 ell avaleresse 

c:) ell réserve 

ai Michero u x 
Fléron 
Cheratte 

1 
Maireux 

c) Bas Bois 

G11illa11111e 

a)Théodor" 

a) J o~é (anciennc
nie 11 t Halles) 

c) Xha 1virs 

a) Battice 
c) Del/icour () ) 

a) Marie 

~ 
:.: 
~ 

"' "' < 
..J 
u 

2 
2 
1 

2 
2 

2 

2 

2 

2 

1 
ne . 

( 1) Ne sert plus q u 'à la visi te du Canal d' écoulem ent des eaux et ne servira plu · !' . 
s a extrat10n . 

..... 

d'extraction 

DA T E8 1 

des aFêtés LOCALITE 
de 

classement 

25 nov 1896 1 Micheroux 
25 nov . 1896 F léron 
29 déc . 1910 C h eratt e 

25 nov. 1896 Som magne 
id . 

24 oct. 190[1 id_ 

25 no v _ 1896 Soum agne 

25 nov . 1896 Batt ice 

25 nov. 1896 Xhendelesse 

------
13 nov. 19 13 Battice 

-

26 oct. 1925 Tre m bleu r 

STATISTIQUES 54Çl 

'<t- .... 
"' "' .,, .,, 

Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
c c 

"' "' 
"' "' "' "'1 "'1 "" p:; = z Cl. cc "' ~ c z 

"' 
... 

0 "' "' 0 
NOMS NOMS c E-< 0 z 

RESIDENCE RESIDENCE -~ ~ t; 

PRÉNOMS ET PRÉNOMS 
~ -~ 

ET "C 
0 > 
'- ~ 

CL. 0 

René H ENRY Liége Lucien LEGRAND ' Micheroux 
Adm inistrateur siéges Micherou x 
Directeur-géran t et F lé r on 

Joseph BE1<TH US Cheratte 
Armand ROLAND Cheratte siège de Cher atte 

Directeur Marcel H ULI N Micheroux 
sièges Maireux 

437. 400 2. 165 
Georges RtGo Fléro n Bas-Bois 
1 ngénr en ch ef e t Gu ill au me 

Roger 
T ocHEPORT Micheroux 

Ingén ieur-chef 
(serv. électriq ue) 

- -----
Charles PLUMIER Soumagne Antoine 

PouonoussE 
Soumagne 52 .170. 334 

- - --- ----
Aclm. -Di rec tr Heyne- Fernan d BoNNET Xhendelesse 79 . 000 350 

généra l 
Noël DEssA.RD 

1-1 eu sa y 

l ngén. en chef: Fléron 
Emi le f-Tu "BLET 

----- --

Michel Battice 
Emile NmsTEN Rattice 50 .590 375 

SÉPULCHRE 

Adm -dé légue Fond: Si. 000 335 
1 .odel insart 

Jos. H tTTKLET Tremble:Jr 
J. AUSSELET 

Sur face : 
Honoré RicHARD Trembleur 

1 

'· 
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Bassin de l a Campine. 10m• ARRONDISSEMENT (i ). 

l CONC ESSIONS 
S O CIÉT ÉS 

CONCESSIONNAI RES Sièges 

_; .... .... 1 

"' 
M 

d'extraction Directeurs des travaux a> a> 

Directeurs gérants - -
c: c: 
Q) "' 

-
E'< 

NOM COMMUNES SIEGE NOMS 
z 
ri! 
::s ET sous lesquel les elles '.'OMS ~ 

ÉTENDUE 
a) en ac 1·ivi té rn 

s ' éte ndent SO CI AL rn 
b) en co nstructi on < 

..:i 
'-' 

Q) "' ;::=. ::::: "" l Q) 
Q. 

c: :::1 
<> 

DATES c: <> 
.!: C> 

1 des ar rêtés LOCALITÉ RESIDENCE NOMS RÉSIDENCE <> ~ 
NOMS :::1 "' d u -c ·= e > 

classemen t c.. ::: 
0 

- 1 

Beeringen- Coursel , Heusden , Lum- Soci été anonv1ne Coursel a) Kleine-He ide l 
Cou r sel men, Beeringen , Oost- des Charbo irna-

4 , 950 hectares ham, Pael , Tessender- ges de Beeri ngen. 
loo, Heppen et Beverloo. 

l 
13 fév. 1925 Course l Marcel ll1n; ,; c:oursel Fond: Cour se l 963.050 3 .429 

Directeur Call ixte 1 

t 
de l' Expluita tinn FoHTHO~Dl E 

Surface: )) 

,\ I " rce l - ~ P . .\ I MJ>A HI~ 

-
Helchteren i Cou rse l , Heusden, Zol- Société anony me ' 1 ' 3, 732 hectares der , Houthaelen et des CJ;arbonna-

a) Voort 

~ Helchteren . gesd ' Helchteren-
Morlanwelz 

z Zolder . (Ma ri emon t) 
~ 
::s 

1 
~ 
rfl 
rLJ ..... -A 

Houthaelen H outb ae len. Zolder . Zon- Société anonyme z Bruxell es b) Houth ae len ne. 
0 3,250 hecta res hoven , Hasselt et Genck . des Charbonna-

Il:: ges d'Houthae-

Il:: !e n 

26 fév . 1934 Zolder Fran çois Zolde r 1·aul Zolder 558. 000 1 .892 

l 
FoNTtGNY , ,1N K1rnKOVE 

1 

. 

J ' 
1 . 

{ 1--:o uth aele n » Ach il le A ;iPE Houth ae le 11 
)) )} )) 160 

1 
1 ng. e u chet 

<tl ' 
" e --
0 - -..... Les L iégeo is Asch-en-Campine . Genck, Soc iété anonyme Serai ng 

J 4, 269 hectares Gr uitrode . 1-! ou thaelen, Joh n \.0cker ill. a) Zwanber g l 

Meeuwen , Nie l ( . .\sch ). Di visio n du 1 :har-
Opglabbeek et Opoete- bon nage des Lié-
ren. geois. 

2:, fuin 1928 . Genck Ant ony ALl,A l! O Genck Arsè ne Pu ÊAT Ge nck 961, 100 3 .261 

1 

1 ' . 
1 
1 

1 
1 

1 

(1 ) Directeur du IO• arrondissement des mines: M. l' ingénieur en chef .J . Vr:rncke n, à 
Hassel t 

= 
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. J 

S "' s ld' - . 
.... .... 

SOCIETÉS "' "' C'> C'> 

CONCESSIONS iege] extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
CONCESS IONNAIRES c c 

"' 
., 

1 
~ "' "' "" -:~ ;. c. 

E-< "' ::::1 

1 
c 7. 

"' NOM COMMUNES N OMS 
z DAT ES c 0 "' SIÈGE 
C,J f-< c ;a des arrètb 

c 
NOMS NOMS RESIDE NC E 

:;; ~ ET sous lesq uell es elles a) en ac ti vité 
C,J LOCALITE NOMS REf, !D ENCE "' ~ rn du ::::1 

ÉT EN DUE 
rn -""' 

1 

s"ècenden t SOCIAL b) en cons truct ion < cl1ssement 
1 

c > 
..J '- ::::1 

0 <>. 0 

Wintersla g 1 Asch -e n-Campine, Genck, Société anon. des 
1 Bruxe lles, a) \.Vinterslag 1 10 sept 1920 Ge nc k Alex. D uFn AS1' 1-. Genck Fond : 755 700 2.993 

et Meche le11-su r-M e u s~. Charbonnagesde 103, bo ul ev~ Eu gène 
Genck-Sutendael Opgrimby et .Sutendael. Wincerslag . de Wate rlou D t·.\\ï STE H. Gen.:i< 

3963 hectares "urfa ce : 
Jul es Ü E LC R <•IX )) 

1 

. 
E-4 z 1 

1 

r:i:1 
1-1 

F ONTA I N> 1 

--
~ Asch -en-Campi ne , Op- Société 26 févr. 1926 Ge nck (_;e r ck 1 .223.800 3 . Gll 
~ André Dumont anonyme Bruxell es , a) W atersche i Nes tor Genck \ I pl-on se Soi u .E 

OO sous-Asch glabbeek, Niel 1Asch). des Charboima- 3, Montagne I 9 déc. 1929 
OO 3, 080 becta res Mechelen-sur-Meuse et ges André Du- du Parc. 

1 .... Genck. mont. 
Q 
z 1 

0 
~ 1 p:: . 
< - ---

"' Sainte -Barbe Rot hem , Dilsen. Lan- Soc iécé anocw me Bruxelles , a) Eysd en 
1 

l -1 1 mai 1925 EYsden Osca r S EUT1 :-; .1 ose h V EH nt-: Y EN Er den l 082. î60 3 .288 

b et Guillaume klae r, S tockheim, Mees- des CharboÎrna- pl. Madou,7 E ysden 

~ Lambert wyck, Lcuth, Eysden, ges de l ,im bo urg-
1 

4, 910 hectares Vucht et Mechelen-sur- Meuse. 
Meuse. 

1 
1 

i 

i 

1 

1 1 1 . 1 

L 
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JTJRISPRUDENCE 

DU 

. 
CONSEIL DES MINES 

DE BELGIQUE . 

RECUEI LLIE ET MISE EN ORDRE 

• P AR 

Léon JOLY 
PRÉSI DENT DU CO NSEii ... DES MfN IZS 

ET 

Albert HOCEDEZ 
CONSEii.LER AU CONSEIL D~S m NES 

T O ME Q UI N Z IÈM E 

1934à· · · 

t re Pa1·tie. 1934 . 
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Avis du 20 mars 1934. 

Arrêté_ royal modificatif de limites de concession·~ - Ré·per
cuss1on sur la liste des communes où s'étend la ÇQoçession. 
- Absence de publication de nouvelle lîste. - Convenance 
de prendre arrêté rectificatif. 

Lorqu'un arrêté royal autorisant soit un échange de 
terri'toires concédés, soit 'une reçtification de limites 
entre concessions, a entraîné pour elles ou pour l'u~e 
d'ell es l'acquisition de territoires miniers sous une com-
1nune où elle n' en possédait pas auparavant, mais que 
ce t arrêté a omis de reproduire et compléter la liste de 
conimunes dans lesquelles s' étend la concession, il y a 
lieu à arrêté royal re ctificatif pour combler cette lacune . 

LE CONSEIL DE S MINES, 

Vu la dépêche du 0 mars 193.4 de M. le Ministre de 
l '_Industrie, des Classes Moyennes et du Commerce Inté-

n eur ; 
Vu le rapport adressé au Ministre le 26 février 1934 

par l'Ingénieur en chef-Directeur du deuxième arron-

dissement des Mines; 
Vu le plan annexé à ce r apport ; 
Revu son avis du 15 juillet 1927, ainsi que l 'arrêté 

royal du 31 octobre 1927 et le dossier sur lequel a été 

émis l' avis susvisé; 
Vu les lois minières coordonnées, spécialement les 

art icles 41 et suivants; 
Entendu, à la séance de ce j ~ur , le Président en son 

r apport verbal ; 
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Considérant q~e la dépêche susvis, . 
concernant un arrêté roy 1 , , d ee demande ans " , a a pren re pour tT 
arrete royal du 31 octobre 1927. rec i ier un 

' 
Considérant que c t ·" t , . . e arr e e a auton sé t . . 

catrons de r ·t , cer ames rectifi-
' imi es entre : d une part la . 

Grand-Hornu àl 'Ouest d , t , concession du . . , ' au r e part a l'Est . 1 o 
cess10ns superposées : celle du Rieu du C . les con
Produits et Nord du Rieu du Cœur . oœur et celle des 
celle du Rieu du Cœur. ' 

2 
(plus au Sud) , 

Considérant que ces rectificati·o . . l o 1. . ' ns ont s b t· - , 
aux imites communales très irrégul ·, u s itue : . d ieres entre 1 

cession u Grand Hornu et les susd·t _. · a con-, . . i es concess10n 
pose es une limite marquée au plan. U ( . ) s super-
W ( ) . · noIT V (ro ) rou~e ,' x. (rouge ) , M (noir) ; 20 à la' li . uge ' 
munale l!'recruhère (Wasmuel Q mite corn-

( 

. ) o ' uaregnon) une d . 
DOIT , Y (rouge ) et une droite y ( rou e) z rmte M 

ce entre le Grand Hornu et le Ri.eu d c g ' (rouge) ' 

d 

u œur·qu' 
onnant comme limites des co . ' . en aban-ncesisons les hmit d 

communes, l 'arrêté royal du 31 t b - es es , . , oc o re 1927 a f .t 
acquen r a la concession du Grand H d . ai · ornu u terrai · 
mer sous Quaregnon, tandis qu'il en faisait a , . n mi
Baudour ' Saint-Ghislain et Wasmuel au d~quenr sous . , , x sus ites conces 
s10ns superposees et a la concession d R -
que tout cela se voit tant sur le pl u ie,u du Cœur; 1 9 , an annexe au r 
eu _6 fevrier 1934 que sur 1 1 . , , _ apport 
3144 d C . ' e p an msere au d . 
. - u onse1l qui accompagnait la dé ,.. .

0

~sier 
nelle du 3 mar 1934. qu'en t, peche mimsté-1 ' ou I e cela est ff , 
e rapport du 26 février et confirmé · a irme dans 

du 3 mars 1934; dans la dépêche 

Considérant que pareille remarque_ n' . l ' · d ava t 't' f ~e ~ i ans la demande en rectificati , 'i, e e ormu-
tes, mtéressées, ni dans le rapport . o: emanee ~es socié
precédé l' arrêté royal du 31 o t bm ans les avis qui ont - c o re 1997 · · _, ' en sorte que 
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. cet. arrêté a omis de publier à nouveau, en la complétant, 
b liste des communes sous lesquelles s'étend chacune des 
concessions sus-indiquées ; - d'où la convenance de 
prendre un arrêté royal complétant celui du 31 octobre 
1927 (voir en ce sens l'avis du Conseil du 5 septembre 
1933 et l'instruction ministérielle du 3 août 1810 rappor
tée dans le Code des Mines de Chicora et Du Pont ' 
PP· 376 et suivantes, spécialement 381 ~t 383); 

Considér ant cependant que l 'Ingénieur des Mines ne 
signale pas ici la commune de Baudour comme étant à 
ajouter aux listes publier, mais cette omission est parfai
tement justifiée puisque l'adjonction de cette commune 
aux listes relatives tant à Rieu du _ Cœur qu'à Nord du 
Rieu du Cœur sera co~prise dans la rectification déjà 
proposée de l'arrêté royal du 8 novembre 1926 (dossier 

n° 3354 du Conseil) ; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu de combler la lacune relevée dans l' ar

rêté royal du 31octobre 1927, en y reproduisant : 

a ) la liste des communes sous lesquelles s' étend la con
ce. sion du Grand Hornu, av_ec ajoute de la commune de 

Quaregno~; 
b) les listes des communes sous lesquelles s' étendent : 

1° les concessions superposées Rie;u du Cœur et Produits 
au Nord du Rieu du Cœur (celle-ci actuellement dénom
mées Produits et Lev{lnt du Flénu) ; 2° la conces~ion du 
Rieu du Cœur, avec ajoute à ces listes des communes de 

Saint-Ghislain et Wasmuel. 
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Avis du 17 avril 1934. 

Con~ssion classée grisouite•use de deu.xième catégorie.~ Tra
ya1 l devant traverser des passées sujettes à dégagements 
instantanés de g,risou. - Convenance de prescrire toutes 
mesu1res de prud~nce prévues au1x arrêtés générauix de 
police. 

Lorsque dans 1m charbonnage classé à la deuxième 
catégorie des mines à grisou, l' exploitant entreprend un 
bouveait devant traverser des passées de charbon et de 
schistes charbonneux qui peuvent être sujets à des déga
gements instantanés de griso1t, il échet pour la Dépùtation 
permanente de prescrire, . sur rapport de l' Ingénieur des 
Mines , toutes les mesures de préca1ition pr.évues aux arti
cles 37, 38 , 38bis, 38ter de l'arrêté royal du 24 novem
bre 1924, aux articles 39 et 40 de l' arrêté royal du 
28 avril 1884, à l' arrêté royal du 21 f évrier 1931. 

Il échet pour le Ministre d' approuver , sur avis du Con
seil des Mines, l'arrêté de la Députation permanente. 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche ministér ielle du 16 mars 1934 . 
. ' 

Vu les rapports de l'Ingénieur en chef-Directeur d 
deuxième arrondissement des Mines à Mons des 23 ~ 
26 janvier 1934 ; e 

Vu la lettre de la Société Anonyme des Char·b 
d 11 

• • onnages 
e i11aurage du 23-25 Janvier 1934; 

Vu l'arrêté de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Hainaut du 9 février 1934 . 

' 
Vu les lois et arrêtés sur la matière not t 1 . . , ammen es 

articles 7 4 à 77 des lois coordonnées sur 1 · -t 1 es mmes e es 
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arrêtés royaux sur la Police des Mines des 20 avril 1884, 
5 mai 1919 24 novembre 1924 et 21 février 1931; 

' Etendu le Conseiller François en son · rapport; 
Considér ant que le 23 janvier 1934 l'Ingénieur en 

Chef-Directeür du deuxième arrondissement des Mines 
~L Mon: a signalé à M. le Gouverneur de la Province du 
Hainaut que la Société Anonyme des Charbonnages de 
l\Iaurnge entreprend du niveau 631 mètres de son, siè~e 
n° 3-4 (La Garenne) , classé dans la se.co,n~e, cat~gone 
des Mines à Grisou un bouveau Sud destme a etabhr une 
communi cation av;c son sièae n° 5-6 (Marie-José) ; que 
ce bouveau doit traver ser e~tre les failles du Placard et 
du Car abinier, des passées , de charbon, et de sc~istes char
bonneux qui peuvent être sujettes a des . degagement~ 
instantanés de grisou ; qu' en conséquence i~ demand~ a 
M. le Gouverneur conformément à l'article premier 
de l' arrêté r oyal 'au 5 mai 1919, portant r èglei:nent 
général sur les Mines, Minières et Carrières souterrames, 
de faire prendre par la Déput~t.ion Permaner:_te,' dans 

· les conditions prescrites par l 'article ~ , un ar~et~ dont, 
· l ' a l' e' ct1tion provisoire· ' u urgence elle or onnera ex . ' 

C 
:-d, ' · d 1 ttr·e dti 23-25 ]'anvier l9 34, 

ons1 erant que, ans une e 
ln Société Anonyme des Charbonnages de Mam age co~-
teste la nécessité de cet arrêté et ce, dans les termes sm-

vants : , 
1 

, · d t le point de depart est 
cc Le bouveau c ont s agit, on · . 

0 0 

ln communication entre les deux puits n 3 et n 4 est 
, · d 628 e' tres du siège « Ga-creuse au mveau exact e m . , . . 

r enne » et est dirigé ver s le siège « Mane-J os_e » ; il .doit 

1 
, . t s· p urnes » « Noire Cr aie » 

recouper u ten euremen « ix a . ' .· ' 
cc Sept Paumes >> et toute la série normale d~ gisement 
du Centre sous la Faille du « Placard » · Lor sq~e nous 
aurons traver sé celle-ci nous rencontrerons le gi~ement 
que nous connaissons et que nous avons r ecoupe deux 

• 
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fois entièrement à 44 7 mètres et à 528 mètres dans les 
bouveaux de direction et plusieurs fois en partie: d'abord 
en haut du bouveau montant couchant à 631 mètres au 
niveau de 569 mètres; ensuite, en haut des bouveaux 
montants de 690 mètres aux niveaux de 596 mètres et 
635 mètres; 

>> A ce niveau une exploitation à même été menée danS' 
plusieurs couches . La traversée de c.e gisement ne nous 
a causé aucun inconvénient et nous ne voyons pas pour
quoi des mesures spéciales devraie,nt être prises pour le 
creusement du bouveau de 628 metres >> ; 

Uonsidérant qu'aux termes du second rapport d~ F In
génieur en chef-Directeur les moti~s allégués par le Char
bonnage en cause ne sont pa~ pertments : que notamment 
les travaux signalés ont à peme pénétré en direction Sud 
dans la région entre les Failles du Placard et du Cara
binier , r égion comprenant également la faille de Saint
Quentin et du Centre; 

Considérant que, même en_ cas de doute, la prudence 
la plus élémentaire et le souci de ~a sécurité des ouvriers 
comme aussi celui de la conservation de la mine obligent 
à prendre toutes les me~ures nécessaires pour parer à des 
accidents toujours possible dans une mine grisouteuse ; 

Considérant que c'est dans cet esprit que le 9 février 
1934 la Députation perm~nente du Conseil provincial du 
Hainaut a pris l' arrêté smvant : 

A rt·icle JJreniier . - Les prescriptions de.:; articles 37 38 3Sbis 

et 38ter de !'Arrêt é Royal du 24 novembre 1924, l~squ~ls ont 
remplacé les articles 37 e t 38 de l 'Arrêté Royal du 28 avril 1884, 
ainsi que celles des articles 39 et 40 de ce dernier arrêté et de 
l ' art icle 25 de l'Arrêt é Royal du 24 avril 1920 madifié par 
]'Arrêt é Royal du 21 février 1931 rnront observées dans le creu
semen t de la partie comprise en t re la faille du Placard et la 
faille du Car abinier d 'un bouveau Sud au niveau de 631 mètre~ 

---------- 1 

.. 
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cl Charbonnage de Maurage et ., 3 4 (La Garenne) u ' , 
du s1ege - nt de tous les travaux pre-. .t · · dans Je creuseme . 
Bousso1 , a111s1 que · . . . · ent entrepris dans 

à la prnrre, qui se1a1 paratoires, en veine ou 
cette région; 

· ur approbation . . - , - ~t' sera soumis po 
Art·tcle 2 . - Le present arre e . du vu l 'urgence, 

à M. le Ministre de !' Industrie, mais est ren ' 

provisoirement exécu taire. 

. d rrêtés royaux visés 
Considérant que les articles es a à prendre 

dans cet arrêté prévoient toutes les -~~s~es écurité des 

Pour assurer, autant que cela est possi e, as vœu des 
. d 1 ine et ce au ouvriers et la conservat10n e a m 

1 
ines. 

articles 7 4 à 77 des lois coordonnées sur es m ' . 
. , , tent en l'espèce 

Cons1derant que ces mesures prese~ .' · ovisoire 
· ·f· l' execut10n pr un caractère d'urgence qui ]USt1 ie 

de cet arrêté ; 

Est d'avis : 

êté ministériel 
Qu'il y a lieu d'approuver par un arr , t t. per-

. ,.. , d la Depu a 10n les mesures prescrites par l' arrete e . d t du 
d 0 . . . d H maut en a e manente u onseü provmmal u a S ·'té Ano-

, . la ocie 9 fevn er 1934 pour le creusement par par-
. d' bouveau 

nyme des Charbonnages de Maudge un (L . G renne) 
tant du niveau de 631 m. du siège n° 3,-4 . a. :e pour 

. . , l ., 5 (M . Jose) ams1 q et dmge ver s e siege n° -6 ane- . ' , la pierre 
tous les tnwaux préparatoires en ve1~~ ou a 

. . t . d 1 ,.. e reg10n. qm ser aient en repns ans a mem 
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Avis des 17 avril et 1•r mai 1934. 

Recherche en terrain réservé. - Autorisation d . . -
du sol. _ Légalité. u P.!'.Op.!'.1eta1re 

Terrain réservé. - Gouvernement incompétent . 
0 

-
ser les recherches. P ur autor•-

IRecherches autorisées par le propriétaire. _ Dé · 
Titre d'inventeur. couverte . ...-

Recherches par tailles. - lllégaHté. 

l. En terrain réservé, le propriétaire d l . 
. l 7 7 u so peut faire ou autoriser a rec ierc ie de gîtes miniers . 

Il . En terrain réservé, le Goimem 
· . ement n'a pas le 

pouvoir de se subsituer au propriétaire d l 
riser pareille recherche. u so pour auto-

/II. En ces ter'rains le titre cl'inve t 
pourrait résulter d'une recherche auto

1
.; ,eur de la mine 

si l' Ingénieur des mines s'était P?'êté à .slee et fructueus e'. 
ensuite l'inconcessibilité· venait à êtT l a , constater et si 
encore faudrait -il que ce titre n'ait pae de~~,e paT une loi; 

s e7a ét' · vertu de recherches et découvertes eff , e acquis en 
lui d'inconcessibilité ~}l 5 juin 19ll . ectuees avant la 

IV. Une recherche par taille qui e l ' . 
l . . n eveTait une ·t ·e rn ême seu ement niininie, du gisern pa1 i ' 

ent ne serait 7'amais permise . 

·LE CoNSEIL DE S MINEs 
' 

Yu la dépêche adres_sée à ·on Pr, ·a 
19 3-± par M. le Ministre de l'I desi ~nt le 30 mars 

. n u trie d Cl Moyenn et du Commerce Intérieur. ' es asses 

Entendu ~t la séance du 17 avril l, p , . 
· · e r es1de t J 1 son rapport amsr conç u n o Y en 

. · 
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L a dépêche ministér ielle dont le Conseil est saisi expose que 
la Société Anonyme des Charbonnages de \Vinterslag, à Genck, 
a fait remarquer que l'un de ses chantiers s'approche de la limite 
en tr e sa con cession de ·winterslag (elle se nomme W interslag
Sutendael suivant Arrêté R oyal du 5 octobre 1931) et la ré~er
ve B et qu 'une recherche à effectuer de ce chantier, à travers 
l 'espontes jusque dans la r éserve, serait intéressante pour l 'Etat 
comme pour elle-même. 

L ' Impétrante souhaiterait que cette recherche pût consister 
en une taille dont la longueur du front serait déterminée -le 
façon que les frais fussent couver ts par la valeur des produits 
extraits. Toutefois, la Société accepterait de limiter cette recher
che à un simple chassage ou galerie en couche pouvant éventuel
lement lui conférer le titre d ' inventeur, c'e.st-à-dire un droit 
(disons : un titre ) à préférence pour l 'obtention d'une concession . 

La dépêche fait remarquer que le percement de l 'esponte ne 
pourrait être autor isé que par un arrêté royal pris de l 'avis du 
Conseil des Mines. C'est évident. 

Et alors la dépêche pose, au su jet de cette demande, les ques
tions suivantes, toutes en relation avec l 'article 13 de la loi du 
5 juin 1911. ,, 

P REMI ERE QUESTION . 

" L e fait que les mines gisant dans ·]es t errains dont s 'agit 
sont réservées, concessibles seulement en vertu d'une loi, laisse
t-il à quiconque le droit de faire des recherches pour mines dans 
les dits terrains, moyennant consentement des propriétaires de 
la surface~ " 

L'affirmative de nous semble pas douteuse. E lle n'est que 
l'application du droit commun, du droit de propriété. L ' ar ti
cle 13 de la loi du 5 juin 1911 ( 38 des lois minières coordonnées) 
porte bien : 

" L es mines gisant sous les terrains teintés en rooe sur la car te 
annexée à la présente loi sont réservée.s et ne seront concessibles 
qu'en vertu d 'une loi. ,, 

Cette disposition fai t exception au droit des Mines, non au 
droit commun de la propriété, elle ne prohibe pas les recherches, 
mais les concessions ; elle ne r évèle nulle intention de porter 
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atteinte au droit qu 'à le propriétaire de fo·iàller ou de faire 
fowiü er son fonds à t oute profondeur . 

Dès lors, la question est résolue : ce que le propriétaire peut . 
faire dans sa propr iété, ce qu ' il peut y faire faire, tout cela il 
p~ut aussi l 'y lctisser faire, l ' autoriser. 

Mais, que l 'on ne s ' y t rompe pas : cet te r éponse à la question 
posée ne résout pas t oute la difficulté, puisque la recherche envi
sagée est une r echer che souterr aine par t r aversée d 'esponte. Or ,. 
cette traversée r essort non seulemen t du droit de vrop7'iéU qu 'a 
le concessionnaire dans sa concession don t l ' esponte fait part ie, 
mais elle ressor.t au~i du droit minier selon lequel toute traver
sée d 'esponte n écessit e autor isation par le Gouvernement sur avis 
favorable du Conseil des M ines. Or l ' avis et l ' arrêté d ' autori
sat ion doivent êt re motivés. Rien de plus facile quand il s ' agit 
de faciliter une recher che en terrain libre, notamment pour ser
vir de base à une demande en extension de concession . Mais 
lorsque le but de l 'autorisation demandée sera la pénétration en 
terrain réservé, c'est-à-dire non concessible à moins de change
ment de législation, alors i l pourra être singulièrement difficile 
de t rouver des motifs pour expliquer l ' au torisation . Ceci sera à 
examiner quand le Conseil viendra à êt re requis d 'émet t re avis 
sur pareille demande d ' autorisation . 

• 
DEUXIEM E QUESTION. 

cc Si le propriét 1J,ire de la surface n 'autorisait pas la recherche, 
le Gouvern men t pourrait-il l 'autori ser malgré qu ' il s'agisse 

d 'un terrain réservé 1 " 
I ci nous r épon dons négat ivemen t , non pas seu lement à cause 

de la difficulté de mot iver l ' autorisation , mais nous nous pla
çons sur le terrain du droit, car la compétence du Gouvernement 
en cette matière porte at te inte œu droit cle pro11r iét é et elle repose 
uniquem ent su r une d ill710sitio·n exce71 tio 1vnelle du dro·it minier, 
l ' ar t icle 10 de la loi du 21 avr il 1810 (16 des lois minières coor
données) : Tou te la loi du 21 avril 1810 qui est Ia base de notre 
droit minier t outes les lois ( 1837, 1865, 1911 ) qui ont déve
loppé ou modifié celle de 1810 gravit ent a ut our de l ' idée fonda
mentale cc concession ,, , idée étrangère au droi t commun ou droit 
de propriété, idée imaginée en vue de favori ser l 'exploitation , la 
mise en circulation de richesses du sous-sol , d 'où des· attein t es à 

., 
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la propriété en vue : d ' abord de préparer la concession ( r echer
ches, occupation) , puis de l ' accorder , enfin de l ' exploiter ( occu
pation , voiœ de communicat ion , etc. ) . 

Quan t ité de textes confirmen t que tel est constammen t · le 
mot if des dérogations au dr oit commun dont se compose toute 
cette législation. E t tou t d 'abord, not ons que cet article 10 de la 
loi de 1810 se t rouve claus le t itre III " Des actes qui précèdent 
la deman de en concession de mines "· 

L 'ar t icle 10 se lit comme sui t : 

" Nul ne µ. eut fai re des r echerches pour découvrir des Mines, 
enfoncer des sondes ou terrièr es sur un terrain qui ne lui appar
t ien t pas, que du consen tement du propriétaire de la surface ou 
avec l ' autorisat ion du Gouvernemen t donnée après avoir consul té 
l'admin istrat ion des Mines, à la charge cl 'une préalable indemnit é 
envers le propriétaire et après qu ' il aura été en tendu . ,, 

L ' ar t icle semble n 'envisager que des recherches par tan t de la 
surface, cependant la jurisprudence a admis qu ' il doit êt re ap
pliqué aussi aüx recherches par voie de galer ies souterraines; 
différemment , ces recherches-ci seraient impossibles si le pr oprié
taire n 'est pas conse1ltant, puisque sa propriété comprend le 
dessous comme le dessus. (Sur les recher ches sou terraines, voir 
no tamment : P andectes Belges, v0 Min es, note 1 sous le n° 189) . 

Mais ce pouvoir accordé à l ' Etat d 'au toriser des r echerches 
clans la propriété d ' autrui n 'existe - l ' ar t icle le dit expr essé
ment - que si les r ec.herches à au toriser ont pour bu t de décou
vrir des Llh nes. Ces mots doivent d ' au tant plus r etenir l ' atten tion 
que la disposition '3e 'tr ouve clans la loi sur les il1·ines 'et exige que 
l 'admi111i.strat ion d es M ines ait ét é consultée avant l ' octr oi de 
l ' autorisation . 

L ' impor tance du m ot cc Min es ,, clans cette disposition est 
corroborée par l 'article 43 d·e la même loi (ar ticle 50 dei:; lois 
minières coordon nées) qui astreint les cc propr iét aires de mines ,, 
à indemniser les propriétaires de la Gurface su r le ter rain des
quels ils ét abliront leurs travaux (')t , avant d 'au tor iser pareille 
occupation du t er r ain, le Gouvernement doi t , au vœu de la loi 
d u 8 juillet 1865, avoir con sult é le Conseil d es Min es . 

Rien de par.ail à ces ar t icles 10 et 43 de la loi de 1810, 1 et 
2 de la loi du 8 ju ille t 1865 n 'existe au sujet des minièr es, n i des 
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carrières dont traite la même loi de 1810 dans des titres posté
rieurs (titres VII et VIII, articles 57 à 92). 

Il est donc indubitable que le Gouvernement ne pourrait auto
riser des recherches en terrain d'autrui pour découvrir de l 'eau , , 
des pierres, du sable, de~ m étalloides, cl~ la tourbe, des minerais 
non métalliques ni classés mines par l ' article 2 de la loi de 1810 . 
Il faut que la recherche ait pour but la décoiwerte cl 'ime mine. 

Or , qu 'est-ce qu 'une " mine " au sens où l ' article 10 de la loi 
de 1810 en tend ce mot 1 Est-ce un gisement quelconque de ma
t ière fos~ile 1 Nous venons cle voir que non . Est-ce seulement un 
gisement mét allique ou hou iller concédé et mis ou prêt à être 
mis en exploitation, sens dans lequel le mot « mine » est employé 
à. l ' art icle 43 que nous venons de cited Pas davantage, puisque, 
au cas de l ' article l'O qu ' il s' agit d ' interprét er , il est question 
seulement de r echer che cle mine en vue de baser une demande 

de concession ou d 'extension. 

Par le mot " mine ,, emp loyé en l 'article 10, article qui est 
la base du pouvoir except ionnel dont l ' Etat est sollicité de faire 
usage, par ce mot le législat eu.r n ' a pu entend~e ~n ~t article, 

u 'um gisement mùiier s1i,.sceptible de devenir l obJet dune con
; ession. Ainsi, j am ais on n 'eû t imaginé, après la loi du 2 mai 
1837 et avan t celle du 5 juin 1911 , le Gouvernement acceuillant 
une demande d ' aut orisation pour r echercher en terrain d'autrui 
un gisemen t de fer, pareil g isement ayant alors cessé d'être 

concessible . 

Objectera-t -on que l' arti~le . 2 de cette loi de 1810 contredirait 
notre interprétation restrictive du mot « mine » dans l ' arti
cle 10 1 N ous ne croyons pas l ' objection fondée : Nous venons 

de voir que divers a r t icles de la loi de 1810 employent ce mot 
" mine ,, dans des sens divers ; du reste les quatre premiers arti
cles de la loi forment u n ensemble et si l ' on veut bien mettre 
l 'article 2 en r apport avec l 'article premier dont les articles 2, 
3 et 4 sont le complément , on verra que les mas.5es de charbon 
renfermées dans le sein de la terre et classées relativ ement aux 
règles de leur ex plodati f)n seront considérées comme " mines » . 

C'est " l 'ex ploitation " des r ichesses de la terre que la loi sur les 
mines a eu en vue et là où l ' on ne peut en visager l 'exploitation 
la classification légale n'existe pas, il ne peut y avoir de " mine :, 

i 

t 
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et pas davantage d ' autorisation de faire des recherches dans le 
terrain d ' autrui pour y découvrir des mines. 

En r ésumé, l 'article 13 de la loi de 191.Z soustrait les terrains 
A , B et C ciii d ruit cles Mines, car la concessibilité est la base de 
tout notre droit .minier. Or, ici . ... elle existera peut-être un jour, 
si le législateur trouve le temps et l' énergie nécessaires pour 
abroger. l 'article 13 . Mais actuellement, la concessibilité n'existe 
pas, e t puisqu ' il a plu à l ' Etat législateitr d ' interdire les con
cessions dans ces terrains, il ne saurait appartenir à l ' Etat exé
cut if de porte r atteinte à la propriété privée pour préparer des 
concessions qui sont légalement impossibles. 

TROISIEME QUESTION. 

" Que devient le titre à préférence de l'inventeur de la mine, 
pour l'obtention d 'une concession, en cas de recherche fructueuse • 
dans un des terrains r éservés 1 ,, 

R appelons que le titre à préférence ne peut jamais résulter 
que d 'une recherche autorisée, soit par le propriétaire de la 
surface, soit par arrêté royal pris après consultation de l ' Admi
nistr ation des Mines. Une reche rche illicite serait de nul effet 
(A vis du 25 févTier 1842, Jitr . I , p . 135), de sort.e qu 'en l'espèce, 
le consentement du propriétaire de la surface est indispensable 
et nous avons v.u que, pour la recherche par galerie à travers 
esponte , il faut en p11ts l ' autorisa tion du Gouvernement . 

Une autre difficulté existe : la découverte ne produira son 
eff et que si elle a été constatée par ! ' Ingénieur des Mines (Avis 
du 5 novembre 1909, J ·ur ., T. X , p. 182, n ° 9 e t avis du 15 no
vembre 1929,. Annales d es Mines, année 1930, p. 1245) . On peut 
cer tes se dem ander si, à supposer résolues toutes les difficultés 
ci-dessus exposées, ! ' Ingénieur des Mines se p;êterait à constater 
les r ésultats d 'une recherche en terrain où le gîte n'est pas con
cessible 1 

Si cependan t la constatation avait lieu , on peut, pensons-nous, 
admettre que, si un jour une loi vient à établir la concessibilité 
de ce gîte, l'auteur de la r echerche fructueuse se trouvera en 
possession du titre d 'inventeur de la mine, par conséquent investi 
d 'un titre à préférence pour obtenir la concession ou, à son 
défaut , une indemnité pécunière. Ce serait équitable et nous ne 
voyoru; aucune disposition qui l'interdise. 
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Mais nous ne pouvons donner ici cette réponse qu'à titre 
d'indication : z 

Une solution ne pourrait interveni'r que si, après recherches 
autorisées et fructueuses, le législateur venait à lever l ' inconces
sibilité de la réserve B et si, ensuite, l 'auteur des susdites recher
ches prétendait invoquer le t itre d 'inventeur pour obtenir la 
concession. 

Qui sait d ' ailleurs si à ce moment ne se présestera pas un 
inventeur, plus qualifié parce qu 'antérieur, ayant sondé, ayant 
découvert, peu t-être même ayant obtenu un avis favorable du 
Conseil des Mines, avant la loi du 5 juin 1911 ? Ne pas oublier 
en effet que le Conseil a déjà été amené à remanier ses proposi
tions de concessions qui entamaient les réserves alors votées seu
lement par une branche du pouvoir législatif (Avis du 6 juillet 
1906 et du 31 août 1906, Jiir ., X , pp. 50 et 53). 

QUATRIEME QUESTION. 

" Une recherche par taille qui, en fait, enlève une partie d 'un 
gisement non concédé, pourrait-elle être envisagée ? ,, 

Elle ne le pourrait certes pas. 
D ' abord parce que l 'article 5 des lois minières coordonnées 

interdit d'exploiter une mine, si ce n 'est en vertu d'un acte de 
concoosion . De plus, la loi de 1911 a, pour le territoire envisagé, 
enlevé d 'une façon absolue au Gouvernement le droit de con
céder; elle ne lui en a laissé aucune partie, de sorte qu'en auto
risant l ' enlèvement d'une partie quelconque du gisement, le 
Gouvernement excéderait ses pouvoirs, son acte serait illégal. 

Enfin, les produit s d'une recherche ne sont jamais à Ia dispo

sit ion du Gouverneme~t, pas plus ~n terrain non réservé qu ' ici. 
S 'il vient à être extrait des prodmts avant concession octroyée 
c'est au ·propriétaire d~ la surface qu 'ils appartiennent ( Cassa~ 
tio'l'b , 23 avril 1849, Pasicr. 49, 1, 389 à 420. Avis des 15 octobre-
12 novembre 1915, et Giron, D1·oi t aclminist?"atif T. III os 

. 1 G ' ' n 1354 e t 1374) . A fortiori , e ouvernement ne peut-il d . 
• • • , A • , • isposer 

de ce qm v1endra1t a etre extrait d un terrain rese' , rve . 

Adopte ce ra,pport. 
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• 
Avis du 1er mai 1934. 

Exploitation de mine. - Redevance envers la sur.face. -
1Produit nert de la concession. - Indivisibilité de ce produit. 

Comité d'évaluation. - Recours à Députation perm~nente 
juge en dernier ressort. 

Convenance d'ouvrir recours aui Ministre pour' violatjon .de 
loi ou: d'arrêté royal. - Avis du Conseil des Mines. 

1. Les lois clu 2 rnai 1837 et clu 1er septe?nbre 1913 ne 
permettent cl' établir potl?· une concess·ion qtl'un seul pro
duit net qui doit être réparti entre totls les propriétaires 

· au-dessus cle la concession . 

Il. Mais si la Députation permanente, juge des recotlrS 
contre les décisions clu Coniité cl' évaluation, a violé cette 
règle, sa décision reste en dernier ressort. 

111. Il conviendrait cle modifier l'arrêté royal du 
20 mars 1914, cl' autoriser recours au Nlinistre clans les 
cas où la DépulŒtion permanente, juge d'appel des comi~ 
tés cl' éval'llŒtion, a violé ou j aussement interprété une loi 
Otl un arrêté royal. Le Ministre devrait prendre l'avis du 
Conseil cles Mines. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 11 avril 1934 de M. le Ministre de 
l'.Industrie, des Classes Moyennes et du Commerce Inté
neur; 

Vu 11:1 loi du 1er septembre 1913 et l'arrêté royal du 
20 mars 1914; 

Entendu, à la séance de ce jour, le Président en son 
rapport ainsi conçu : 
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RAPP© R T . 

Par dépêche du 11 avril 1934, M. le Ministre de l ' Industrie , 
des Classes Moyennes et du Commerce Intérieur expose que : 
un Comité d 'évaluation de la redevance due par les exploitants 
de mines aux propriétaires du sol a pris une décision -contraire 
à l'avis du Conseil du 31 mai 1928 (Jwr., XIII , p. 413) qui 
consacrait .la règle de l ' unité du produit net d 'une concession, 
même lorsque celle-ci est composée de plusieurs parties qui ne 
sont pas tou tes affoctées du même pourcentage au profit des 
propriétaires du sol; frappée de recours à la Députation perma
nen te, cette décision a été confirmée. 

M. le Ministre demande comment, par qui et à qui pourrait 
être adressé un recours contre cette décision, alors que l 'Arrêté 
Royal du 20 mars 1914 (article 12) ne prévoit que le recours 
à la Députation perman;~te_- L a d~pêche fait encore remarquer 
que, si aucun recours n etait possible contre les décisions des 
Députations permanentes en matière d '~valuation de ces rede
vances, l ' uniformité pourrait manquer_ dans les règles appliquées 
en la matière; d 'où la seconde . qu;st10n que pose la dépêche : 
comment pareille lacune pourrait etre comblée 1 

Certes, le; Minist re a raison de cocnsidérer comme un grave 
inconvénient l ' absence p06Sible d 'uniformité dans la jurispru-
dence des diverses Députatwns permanentes du pays. Mais nous 
avons vainement cherch~ comment cet inconvénient pourrait être 
-évité, du moins dans l 'état actuel de la législation et de la régle
m en tation sur la matière. 

La loi du 1er septembre 1913 porte en son article 23 : 

" Par modificat ion à l ' a rticle 9 de la loi du 2 mai 1837, la 
re devance proport ionnelle que les propriétaires de mines doivent 
payer aux propriétaires de la surface est calculée sur 1 . d ·t 

• A ' l d, • e pi 0 Ul 
net de la mm e. Un arrete roya etermme les i·e'gl , . 

. es a suivre 
pour l 'estimation de ce prodmt et les pièces à f . · 

OUI lllr par les 
exploit ants de mines. ,, 

L ' Arrêté l~oyal ici prévu est daté du 20 mars 1914 0 , A , 

d 'te · 1 · t 1 t · et auete e rmme es renseignemen s c e rece tes et de cl , , . 
. . . . epenses a fourmr 

par 1 exploitants de mmes, la mission de l ' In , . . 
. , , , 1 · , . genreur des mines 

et celle du Com1te d eva uat10n qu il institue S . . 
t C ·,.;: t h , cl '' · on article 11 por e que " ce om11A-> es · c arge etablir cl ' f · . 

e 1n1t1vement, pour 

l . 
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chaque province, le b.énéfice net réalisé -par chacune des conces
sions de mines assuj etties à la redevance "· Et l 'article 12 

" L es décisions du Comité d 'évaluation sont susceptibles q ' ap
pel devant la Députation permanente de la province "· 

Article 13 : " Le t ableau des concessions de mines assujetties 
à la redevance avec l'indication des bénéfices imposables tels 
qu 'ils ont été ~rrêtés par .le Comité, sera déposé au Greffe du 
Gouvernement provincial de la province, les intéressés pourront 
en prendre connaissance et obtenir copie , à leu1\5 frais, des ren
seignements qui les concernent. ,, 

On trouve bien d~ns ces articles les deux degrés de juridiction, 
mais pas l 'unité de la juridiction ·en dernier ressort. Celle-ci 

appartient à neuf corps différents. 

N ous souvenant de ce que diverses catégories d ' arrêtés de D~
putations permanentes ont fréquemment fait l ' obj et de pourvois 
en cassation, par exemple en matière de milice, de <JOntributions, 
de listes électorales, nous nous sommes demandé si les arrêtés 
dont s'agit en ce rapport ne pourraient aussi être déférés à 1: 
censure de la Cour de Cassation, mais nous n'avons trouve 
aucune disposition qui établisse d' une façon générale la compé
tence de la Cour de Cassation pour examiner des pourvois contre 
n 'importe quelle décision de juridiction administrative; au con
traire, pour chacun des cas où nous avons vu s 'exer cer ce·tte 

compétence de la Cour suprême, nous l ' avons trouvée basé~ sm: 
une disposition spéciale et expresse de l 'une ou l'autre 101 qw 
fixe les formes et les délais pour le pourvoi en cassation (Voir 
Scheyvei1, Trœité des Pourvois en Cassation, Edition 1866, 
no 245) . 

L a première question étant ainsi r ésolue n égativement, nous 
devons répondr·e à la seconde : comment combler la lacune que 
présente l ' Arrêté Royal du 20 mars 1914 1 

Pom les affaires de Mines il est de tradition que les arrêtés 
des Députations permanent:s doiv·eht être approuvés par le 
Ministre de !'Industrie, ou au moins sont susceptibles de recours 

aupr ès de ce Ministre; celui-ci doit, dans les deux cas, prendre 
l 'avis du Conseil des Mines mais statue ensuite librement (Loi 
du 2 mai 1837, art. 9; Loi' du 5 juin 1911 , art. 15 et art. 22; 
Arrêté Royal du 28 avril 1884, art. 75 modifié par l' Arrêté 
Royal du 1er février 1924 ; Arrêté Royal du 5 mai 1919, art . 2 
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et 5 sur avis du 4 avril 1919, J u r . , XII , 21 ; avis du 21 sep tem
bre 1927, J ur. , XIII, 316 ; Arrêt..> Royal du 15 janvier 1924, 
sur avis du 30 novembre 1923, J wr., X II , 416) . 

Le motif est t oujours le même : garant ir , tant à l ' Administra
tion qu 'aux divers intéreS&és, l ' uniformité de jurisprudence (Voir 
encore à ce suj et l ' avis du 27 JUlll 1928, J iir . , XIII , 440). 

On objecter a peut-être- qu~ dans les lois et arrêtés ci-dessus, 
il n 'y a que deu x degrés de juridiction : la Députation perma
nente le Mini~;tre t andis qu'ici il y en a déjà deux : le Comit é 
d' évaluation , la Dép~tation perman en te. Mais qu ' importe, si un 
t roisième est nécessaire pour que la loi de 1913 et l ' arrêté de 
1914 ne fassen t pas l ' objet d' in terprétat ions divergentes de pro

vince à province ~ 
Les Comités d 'évalu ation ont ét é jugés nécessaires ou u t iles 

pour faire ]es scalcu1s, dresser les tableaux et rôles; l ' appel aux 
Députations per manentes a été j ug~. nécessaire pour contrôler , 
r eviser au 'besoin cette besogn e, et il ne paraît pas nécessaire , 
ni désirable de permettre que ces points d e fai t soyent soumis 
en t roisième ressort au Minist re ; mais si, à la base de tout ce 
q ui a été fait , il y a une int er?rét ation erronée de la loi (par 
exemple si , en violation de l ' ar t icle 9 de la loi du .2 mai 1837 et 
de l ' art icle 23 de la loi du l • r septembre 1913, on a établi plu
sieurs pr oduits nets à répar t ir l ' un entre les propriétaires sur 
telle partie de la concession, l 'aut re entre les propriét aires su r 
telle autre partie ) , il importe qu ' au-dessus des Juges du fait il 
existe une juridiction administrative, unique pour tout le pays 
et chargée d ' assurer dans tou t le, pays une même interprétation 
des lois et r èglements sur la matiere. 

Est d ' avis : 

1° Qu'actuellement au~un recours n' est établi contre 
le, arrêtés des Dép t'. t ~t~on: ~ermane1~te statuant sur 
recour, contre une deciswn cl un Comité d' évaluation. 

' ' 
2° Qu' il pourrait être remédié 

disposition ainsi conçue : 
à cette lacune par une 

« L'article· ] 2 de l 'an êté royal du 20 mars 1914 est 
,complété comme suit : 
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» Dans le mois du prononcé cl e la décision de la Dépu
» tation permanente, !' In specteur général des Mines et 
1• les divers intéressés peuvent, si la décision viole soit 
>1 une loi, oit un arrêté royal ou un arrêté ministér iel 
» légalement obligatoires, pr endre r ecours auprès du Mi
» nistre de !'Industri e . Celui-ci transmettra le dossier au 
» Conseil des Mines qui donnera son avis et r etournera 
1> Je doss ier au Ministre >>. 

Avis du 1°" mai 1934. 

Arrêtés royav;x ayant modifié limites de concessions. - In
fluence sur liste d'es ·communes sous lesquelles s1étendent 
les concessions. _ Absence de nou,velles l_istes. - Date 
ancienne cfe ces arêtés, Non-convenance dl-arrêté reçti
ficatif. 

Lorsque cles arrêts royaux niodifiant les limites entre 
concessions et entrainant cles modif ications clans la liste 
des conimnnes sous lesquelles s' étendent ime ou plusieurs 
concessions ont omis cle publier cles listes rectif iées. cle ces 
comrnunes, m ais que ces arrêtés sont fort anciens (1 822 
et 1859) , il y a lieu de répondre négativement à la ques
tion de savoir s,' il convient de prendre arrêté r ectif icatif. 

Ll!: CONSEIL DES Mn;ES, 

Vu la dépêche ministérielle en date du 11 avril 19 34; 
Vu les arrêtés royaux des 4 mats 1822 et 21 août 1859'; 
Vu les rapports des 1er 6 14 et 26 mars 1934 de !' In-

génieur en chef-Directet;r du deuxième arrondissement 
des Mines ; 

En tendu le Conseill er Hocedez en son raipport verbal ; 
· Considérant que d 'après l.a dépêche ministérielle et 

les rapports susvisés l 'arrêté royal de maintenue en date 

u 
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du 4 mars 1822 omet de mentionner la commune de Stré
py dans la nomenclature des communes sous lesquelles 
s' étend la concession de Bois du Luc et il ne mentionne 
pas non plus que la concession d.e Trivières s' ètend sous 
Trivières et La Louvièré ; 

Considér ant qu' il est signalé aux mêmes dépêche et 
rapports que l'arrêté royal du 21 août 1859, rectifiant 
les limite entre la concession de Bois du Luc et Trivières 
réunies, et la concession de Strépy-Bracquegnies, est 
pour conséquence q~'une partie du ter ritoire de Trivières 
est incorporé dans la concession de Strépy et une partie 
du territoire de Strépy dans la concession de Bois du Luc 
et Trivières réunies, ce que l ' arrêté ne constate pas, 
qu'en effet aucune liste de communes n'y est jointe ; 

Considérant que la dépêche ministérielle visée de
mande s'il convient de r ectifier d.es arrêtés aussi anciens; 

Considérant que le plus r écent de ces arrêtés date de 
7 5 ans et que le plus ancien porte la signature du Roi 
Guillaume des P ays-Bas et la date de 1822; 

Considérant que la rectification de documents aussi 
anciens , outre que la nécessité n ' en est pas démontrée 
ne pourrait être entreprise qu 'avec la plus grande ré ~ 
serve, et qu'au préalable il faudrait s'assurer si les limi
tes des communes qu'on voudrait faire figurer sur la 
liste, étaient à l 'époque des arrêtés de 1822 et 1859 d'"' , t . , e]a 
telles qu'elles se presenten au]ourd'hui, si même l' ,, une 
ou l' autre de ces communes n etait pas alors un sim le 
hameau ·a ' une autre commune; P 

Qu'il n'y a pas lieu de rectifier par un no 1 " , · .· uve arrete 
royal les arrêtés royaux du 4 mars 1922 et du 21 û 
1859. ao t 

1 

r 
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Avis du 1°r mai 1934. 

Arrêté royal ayant modifié limites de concessions. - Jn
fluence sur la liste des communes sous lesquelles s'éten
dent les concessions. - Absence de nouvelles listes. -
Convenance d' arrêlté ~act ificatif . 

Lorsqu'un arrêté royal a modifié la limite entre deux 
concessions et ainsi influé sur la liste des communes sous 
lesgiie lles s'étendent ces concessions, mais qu' il a omis 
de pu blier ime liste rectifiée de ces conimunes , il y a lieu 
à arrêté rec tif icatif. 

L E CO NSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 20 avril 1934 de M. le Ministre de 
!'_Industrie, des Classes 1foyennes et du Commerce Inté
n eur; 

Vu le rapport adressé au Ministre le 2 mars 1934 par 
!'Ingénieur en chef-Directeur du deuxième arrondisse
ment des Mines et le plan joint à ce rapport; 

Revu son avis du 22 mai 1925; ainsi que l ' arrêté royal 
du 17 juin 1925 et le dossier sur lequel a été émis l 'avis 
du 22 mai 1925 ;_ 

Vu les lois minièr es coordonnées·, spéciaJ ement les 
ar ticles 41 et suivants · 

' 
E ntendu le Président en son r apport verbal à la 

séance de ce jour ; 
Considérant que, selon l'instruction ministérielle ·au 

3 août 1810 , les demandes et les décrets de concession 
doivent préciser là situation de la mine dont il s'agit en 
ces demandes et décrets ; que l 'indication de la situa
tion a pour premier élément la ou les communes sous 
lesquelles s'étend la concession et il convient dès lors 
que les arrêtés venant à modifier les limites de conces-
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sions tiennent, le cas échéant , la liste des communes au 
courant des modifications que la rectification des . limi
tes de la concession peut entraîner. (Avis du 5 septem-
bre 1933.) , 

Considérant qu'un arrêté royal du 17 juin 1925 recti
fi ant li:J, limite entre la concessiou de Bois-du-Lué la 
Barette et Trivières et celle de Maurage et Boussoi~ à 
ubstitué une ligne polygonale F. G. H. I. J. K. 1. N'. à 

la limite très sinueuse que constituait la limite _ 
T .. , commu 

nale entre Maurage et r:vieres, que cette substitution a · 
transféré dans la concession de Maurage et Bou ·t 

. . . ss01 cer-
taines parcelles du terntolI'e de la commune d Tr. . , 

. . e iv1eres 
et dans la concess10n de B01s-du-Luc la Bar tt Tr. 

. · . ' e e ef i-
vières certames parcelles du territoire de M · 

. . . , d aurage, ce 
qm se v01t du rapport susvISe u 2 mars 1934 h' 

d . rapproc e des deux plans e concess10n qui accomp . 
. 1 agna1ent au dossier 3085 du Consei , la requête coll f ' 

, , . 1, At , d 17 . . ec ive sur la-quelle a ete pn arre e u ]Um 1925. 
Considérant que, la dite requête et 'l 

25 mars 1925 de l ' Ingénieur des Mines ; rapport du 
· · l' n ayant pas ap-pelé l' attent10n sur ce pomt, arrêté du l 7 . . , 

pas publié une nouvelle liste des com JUin 1925 n .a 
. , · munes sous les-quelles s' etendent ces concessions lacun . 

du rapport du 2 mars 1934; ' . e qui fait l'objet 

Est d' avis : 

Qu'il échet de compléter l' arrêté roy 1 d 
a u 17 · · 192-en y ajoutant : ]liln _t> 

a) la liste des communes, celle de T . . , 
' , d l nv1eres co . sous lequelles s eten a concession d M mprise , 

soit ; · e aurage et Bous-

h) la liste des communes, celle de M 
l , , J 1 aurage · . sou8 lesque le.s .~ eteno a concession de B . compnse, 

Barette et Trivieres. · 01s-du-Luc, la 
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Avis du 8 mai 1934. 

Exploitation des mines. - Règlementation. - Cahiers de 
charges insuffisants. _ Marché à suivre pour augmenter 
les garanties de sécurité. 

L'a ctiôn de police de l' Administration (Gouvernement 
o·u. Députation permanente) ne peut jamais ~tre p.araly
sée par une convention, ni m ême par une stipulation de 
cahier de c]Ïarges. · 

Le Gouvernement pourrait par un arrêté gé'néra~ auf}
menter partout l' épaisseur, soit des espontes, soit des 
massifs réservés sous les morts-terrains . 

Mais il serait préférable d'agir par arrêtés spé~iaux 
pris après audition de l' exploitant et avis du Conseil des 
~1ines . 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche du 21 avril 1934 de M. le Min.istre de 
]'Industrie, des Classes Moyennes et du Commerce Inté
rieur; 

Vu les lois du 2 mai 1837, article 7, du 5 ju.in 1911, 
article 15, les arrêtés royaux du 5 mai 1919, du 15 jan
vier 1924; 

Entendu le Président Joly en son 

RAPP 0 R T. 

Par dépêche du 21 avril 1934 l\!L le Ministre de l ' Industrie, 
des Classes Moyennes et du Con~merce Intérieur demande l 'avis 
du Conseil sur diverses questions so1ùevées ~ propo~ de ~e ,~u ' un . 
Ingénieur en Chef-Directeur du Corps des Mmes a. s1gn.a~e l msuf
fis~nce de divers cahiers de charges dans leurs d1spos1t10ns ,pour 
Ja prévention des accidents de mines, notamment les coups d eau-: 

• 
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des éP,aÎsseurs d 'espontes, surtout des épaisseurs de m.ass·f , , . 
l · l a reser-

ver sous e.:; morts-terrains aquifères ne sont pas sufr 
ff , . , , isantes ou 

pas su isamment prec1sees. De la les questions : 
. Co~ment pourrait-il être par~ aux dangers résultant d 
msuffisance ? e cette 

Et plus précisément 

1. - Un arrêté de la Députation permanente · . 
t. d l ' A , . pns en apphca-
rnn e Arrete Royal du 5 mai 1919, pourrait- ·1 . 

· l' · . . 1 pr~cnre dee mesures qm comp eteraient ou modifieraient cell , 
1 h . es prevues d es ca iers des charges ? aoo 

2. - Ne conviendrait-il 1 tAt d pas pu o 'intervenir par 
Royal ? Arrêté 

3. - Dans le premier C1!S ( arrêt-é de la D, . 
•te) .1 . , . . · eputat1on pe nen , i serait necessaire, vraisemblablement , rma-

pris par concession? ' qu un arrêté fut 

4. - Dans le second cas (Arrêté Royal) 1 . 
11 , , 1 ' a q uest1on d · t 

e e etre reso ue par concession ou ne pourrait-elle ,, evrai -
arrêté d 'ensemble? 1 etre par un 

Avant d ' aborder le détail de ces questions .1 . 1 . . , , 1 d d . ' l importe d pe er un prrnc1pe genera e roit qui n 'est , . e rap-
. · , · · pas spec1al d" · minier : c est que Jamais des clauses d 'un au ro1t 

. . ., e convention d ' concess10n, m1niere ou autre ou d'un h. ou une 
. . . ., 'f . ca Ier de char . 

pour une concesswn n11mere, ait partie de 1, ges qm, 
. . 1 acte de . 
Jamais ces causes ne peuvent entraver l ' . concesswn, 

. action d . , 
ayant en vue la protect10n des personnes es autontes 

D 1, . d '" ' d ou des chose e a sm.t eJa que ans tous les cas d s. 
l 'Arrêté Royal du 5 mai 1919 et par celuied!ange~ prévus par 
la Députation permanente exerce, sous 1, .15 Janvier 1924, 
1 . At' 1 . autorité d M . . es pouv01rs que ces arre es ru confèrent . u m1stre, 

d , , et il en . 
me ans tous les cas prevus par d'aut r serait de mê-

es arrêtés 
pétence à la Députation permanente, sans . donnant com-
de charges puisse être invoqué pour para! que Jamais un cahier 

YGer l' t' nistration. ac ron de l 'Admi-

Mais ces arrêtés de 1919 et 1924 ne peuve A • • • 

sur rapport de !' Ingénieur des lVIin.,,. . nt etre appliqués que 
"" signala t 

menace les mineurs, une mine ou la GUrf n le danger qui 
audition de l'exploitant. C'est dire que la ~°: et ~oujours après 
ces cas, procéder par arrêté spécial à chaq eputatron doit pour 

ue ex.pl .t ' 
veut faire application d'un de ces arrêt' 01 ant à qui ell 

es royaux.. e 

• '"' I 
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Si l 'Administration désir ait arriver à une sécurité plus grande 
fJUe celle fournie par le cahier des charges, ;;ans vouloir ou 
pouvoir suivre la procédure tracée par les arrêtés de 1919 et 
1924, nous pensons qu 'il faudrait procéder par arrêté royal. 

Faut-il alors- un arrêté royal pour chaque concession, ou peut-
011 procéder par voie de r èglement d ' administration publique 1 

U n avis du Conseil du 2 octobre 1840 (Jm·. , I, 81) a admi;; 
1 'opinion qu 'un r èglement général par arrêté royal pourrait sti
puler qu 'aucune exploitation ne cominencera au-dessus d'une 
profondeur déterminée. Juridiquement, il nous paraît certain 
qu'un tel arrêté ne pourrait être taxé d'illégalité, qu'il devrait 
être appliqué nonobstant toute clause contraire d'un cahier de 
charges; la même solution vaut pour l' épaisseur des espontes. 
Les clauses contraires de cahiers de charges particuliers se trou
sera.ient ainsi implicitement abrogées. Il conviendrait du reste, 
pour éviter tout doute et toute controv·erse, que , soit dans son 
texte, soit dans son préambule, l'arrêt é royal manifeste claire
ment la volonté d'être appliqué même aux concessions pourvues 
d 'un cahier de charges contraire à ce r èglement général. Et 
cependant, il importerait de ne pas donner à cet arrêté royal la 
forme d 'une déclaration ex presse de modification ou d'abrogation 
d 'un cahier de charges ou d 'une de ses clauses, car dans ce cas, 
1 'exploitant doit être entendu il faut un avis favorable du 
Conseil des Mines et il faut un ;rrêté spécial à chaque concession 
dont on veut changer le cahier des charges (Avis du 27 septem
bre 1920, Ji11r., XII, 101) . . 

Il est du reste à remarquer qu' en 1840, il était question d 'un 
n.rr f.té ,général pour assurer la sécwrité, tandis qu'en 1920, ce 
n'était pas de sécurité qu' il s'agissait, mais de bornage des 
concessions, c'est-à-dire d'une que<>tion de bon ordre et le gou
vernement do.nuait à ses projets la forme : modification des 
cahiers de charges; en sorte que nous ne pensons pas qu'il y ait 
contradiction entre l'avis de 1840 et celui de 1920, ou celui que 
le Conseil a émis le 10 décembre 1929 (Awnales des llfines, 1930, 
p. 1272) où il s'agiooait évidemmeµt d'un cas particulier. 

Mais si nous admettons la légalité d'un arrêté royal qui fixe
rait par règlement général l 'épaisseur soit des espontes, soit des 
massifs à réserver sous les · morts-terrains, nous sommes. loin de 

.· 
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conseiller cette façon de procéder et nous croyon,s préfér able de 
procéder aux modifica t ions de cahiers de charges par des arrêt és 
spéciaux qui, après avoir examiné les observations de l 'exploi
tant, t iendraient compte des cir const ances spéciales à chaque cas : 
si grande est l ' influence des circonstances spéciales à chaque 
espèce que nous avons. maintes fois vu réduire l 'épaisseur du 
massif qu 'à l 'époque de la concession il a.vait paru nécessaire d~ 
réserver sous les mor ts-ter rains; de même nous avons vu réduire 
à dix mètres l 'ép aisseur d ' une esponte fixée d 'abord à vingt aunes 
(Avis du 29 juille t 1927, J nr., XIII, 274) ; nous avons souvenir 
d' un cas où le Conseil a fixé l 'es ponte non à dix, mais à cinq 
mètres d'épaisseur ; dans un autre eas (Avis du 30 juillet 1923 
J ur ., XIII , p. 446) , le Conseil a même jugé que l 'esponte étai ~ · 
superflue, pouvait être exploitée . 

De tout quoi nous croyons pouvoir conclure que mieux vau t n e 
pas se lier par un règlem ent général. . 

E st d 'avis : 

Qu'il est r épondu par ce rapport aux questions posées . 

Avis du 8 m~i 1934. 

Arrêté royal ayant modifié limites de .conces . 
. s1ons. - 1 n· 

f luence sur la liste des communes sous lesqu 11 , • . ees·~~ 
den1t les c.oncess1orns. - Absence de nou.vell 

1
. 

. es 1stes. -
Convenance d'a.rrêté rectificatif. 

Lorsqu'un arrêté royal a modifié en 1887 l z· . · . . . . es imites 
entre deux concessions et ainsi influé su l z· . 

ll , , r a iste de s 
·01mnunes ous lesque es s etendent ce . . 

. . : s concessions 
11iais a omis de publier cle nouve lles listes d ' 

•·z l' ' At ' t'f' , e ces com-mwies, i y a ieu a arre e rec i icatif. 
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LE CONSEIL DES MI 1E S , 

Vu la dépêche en date du 20 avril 193L1 par laquelle 
M. le Ministre de l ' Industr ie, des Classes Moyennes et. 
du Commerce Intér ieur soumet à l' avis du Conseil la 
question de la rectification de l ' arrêté royal du 9 août 
1887 ; 

Vu le dit arrêté royal ainsi que le rapport en date du 
1°" mars 1934 de l' Inaénieur en chef-Directeur du deu o 
xi ème arrondissement des lll[ines; ' 

Entendu le Conseiller I-Iocedez en son rapport verbal ; 

Considérant que dans sa dépêche du 20 avril 1934 
1\1. le Ministre <le l'Inclustrie, des Classes Moyennes et 
du Commerce Intérieur soumet à l 'avis du Conseil la 
question de la rectification de l ' arrêté royal du 9 août 
1887 ; 

Considéra,nt que cet an êté, modifi ant les limites sépa
ra tives de la concession de Strépy et Thieu et de la con
cession de Bray, Maur age et Boussoit, est muet en ce 
qui concerne la désignation des communes sous lesquelles 
:=; ' étendent les deux concessions; 

Considérant que cette désignation peut, suivant le rap
port en date du 2 août 1933 (dossier 3350) de l ' Ingé
nieur en chef-Dir ecteur du deuxième arrondissement :1es 
Mines , avoir son importance à l'avenir a,u sujet de ~a 
redevance fixe, des quantités de charbon extraites sous 
le terr itoire des communes et des taxes communales ; 

Revu son avis du 5 septembre 1933 (dossier 3350) et 
en appliquant les conclusions; 

E st d'avis 

Qu' il y alieu de compléter l' arrêté royal dù 9 août 
1887 en y insérant la liste des communes Boussoit et 
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Maurage compris, sous lesquelles s' étend 1 · 
d S 

, . . a concess10n 
e trepy et Thieu et la liste des communes St . , 

Th
. . , repy et 
ieu compn s, sous lesquelles s' étend la · 

B 
~ - . · concession de 

ray, Nlaurage et Boussoit . 

Avis du 29 mai 1g34, 

Occupation de terrain. - Création d'·un 
N 

. .t . . . , nouveau siège 
ecess1 es econom1ques. - Voies publiqu ' -

terrains. - Impossibilité d'occuper ces ~s traversant les voies, 

Il y a lieu cl' autoriser l'o ccupation de t . 
de l' établissernent d' un nou'Veau siège e ~r;ains en vu e 
soins et fac ilités de l'e xploitation de la xige P_ar les be-

. . concession 
Il importe peu qu ' un chem.in vicinal t · 

l l
. · e un sent · 

) .ic tra versent ces terrains 1n ais ces . ier pu -' voies publ. 
pourront être occupées . iques ne 

L E CONSEIL DE S M INES 
' 

Vu la dépêche ministérielle du 90 a .1 ,,,, vn 193 
tant au Conseil le dossier d'une dem d 4 transmet-
Ano~yme de~ Char~onna~es Réunis dea~:t d~ ;la. S.ociété 
et Ü1 P1·111es-Arseau, a Tammes; on Far c1ennes 

V n la requête de la dit_e société d t, 
1933, sollicitant de pouvoir occuper ad~e du 26 février 
d_e t~ 1Ta~n , d ' u~e contenan~e totale de 3 

1

~~neuf parcelles 
situ ees a Farciennes, section B à l" ff · lO a. 14 ca., 

. , . ' e et d' 't b . 
nom eau sie.0'e d ' extr act10n · - e a hr un 

0 ' 

Vu les divers plans joints à la dema d 
par !' Ingénieur des Mines et visés par ln e, plans vérifiés 

· e Greff 
c1al, notamment : celui de la concessi· ier provin-

on av · d' ec in ication 
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du Iiouveau siège projeté; un extrait du plan cadastral 
situant le même ensemble, ainsi que les parcelles voisi
ne_s dans un rayon de 100 mètres , a,ccompagné d ' un 
extrait de la matrice cadastrale de ces propriétés ; enfin, 
en quadruple expédition, les plans montrant l'ensemble 
cl e terrains nécessaires à l ' établissement du nouveau 
siège, et ceux des installations à y ériger; 

Vu les avertissements donnés à cette fin par l' adminis
trat ion communale de Farciennes aux propriétaires inté
ressés ainsi que leurs réponses; 

Vu le rapport de l'Inaénieur en chef-Dir ecteur du 
. " . b s1xieme arrondissement des Mines, à Namur , du 1°r fé-

vrier 1934, et l'avis de la Députation permanente du 
Conse il provi~cial du Hainaut , du 27 février 19 34 ; 

Vu les lettres adressées au Greffe du Conseil , le 7 mai 
' par Joeph Vanuytrecht, et le 9 mai 1934 par la Veuve 

Louis Falcq-Reumont.; 
Vu les articles 16, 17 , 50 et suivants des lois minières 

coordonnées par arrêté royal du 17 septembre 1919 ; 

Entendu le Conseiller Chevalier de Donnea en ses 
explications de la séance de ce jour; 

Considér ant que la d_emande d' occupation, régulière
ment introduite par la société concessionnaire, est rela
tive à, des terr ains compris dans le périmètre de sa con
cessiC!n , destinés à l' établis~ement d'un nouveau siège 
d' extraction et ne jouisant pas de la protection de l ' arti 
cl,~ 2 de la loi du 8 juillet 1865, aucun de ces terrains 
n etant attenant à une habitation du même propriétaire: 

Considérant que, de l'avis de M. !'Ingénieur en chef
Directeur , les deux sièges actuels, celui de Ste-Cather ine 
surtout, situé à l' angle extrême Sud-Ouest de la conces
sion , étant placés très excentriquement sur le gisement, 
les roulages ver s la partie Sud-Est prennent et prendront 

• 
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. u~ dévelop~ement tel que dans la situation actuelle de 
reglementat10n du travail, l' exploitation de cette réaion 
Sud-E ' t de la concession deviendra de plus en plus ~né
r:us~ et peut-être déficitaire; qu'il y a donc lieu de 
redmre ces longs transports et toutes leurs éonséquences 
de perte de rendement de la main-d' œuvre p ·t · t 
d
,' bl. l ' . , ar an 
eta ir a un nouveau siège qui tôt ou tard 1 . , "' . ' , remp a-

cera ent1erement le siege Samte-Catherine. 
' 

Qu'outre cette raison d' économie la ri.che " . . . ' sse meme 
du gisement da,ns la partie envisagée de la · · 
. t.f . , 

11 1 
d'"' , , . concess10n 

JUS I ie , a e e seu e e1a, 1 etabhssement en t d · 
d

' · " c.e en roit 
un nouveau srege absolument moderne dest· , ' ,. ' me a pren-

dre plus cl importance que les autres ; 

Qu' enfin, l' examen du dernier plan des · t ll . . . ms a at1ons 
·uperf1c1elles montre que tout a été prévu , · , . a Justesse et 
sans exagerat10n ; 

Considérant que la demande ne porte 1 
ment , que sur treize parcelles, d'une cont p us, act~elle
'> l ,.., enant totale de 
_ m . 31 a. 81 ca. appartenant à sept p ·, . 

cl 
· , · . ropr1etalI'es ou 

groupes e propnetalI'es, les six autres ll 
' ' · 1 · , , h parce es ayant 
ete acqmses par a soCiete c arbonnière . 

' 
Que p~r~i ce~ se~t propriéta,ires .est encore . 

la .Cornm1ss10n cl Assistance Publique de F . comprise . arc1ennes 
quatre parcelles, pour la cess10n définiti·v d avec . e esquelles ·1 
manque plus que l 'approbat10n de la Dé t . · 

1 
ne 

nente , le Conseil Communal de Farci· pu ation perma
ennes ay t d'"' 

émis un a,v is favorable sur cette aliénation. an eJa 

Enfin, que les réclamations formulées '1 . 
·' · d" · par es six autres 

propneta1res, ument avertis, sont de 1 , ·b · · · a competence d ~ 
tri unaux, pmsque tous visent seulem , . e:s 
prix fort ou un terrain équivalant en é e~t .a obtemr le 

C 
. d , . ' , h c ange ; 

on i erant qu' il n ec et point de s , · · e preoc · · 
des vo1eR publiques : le sentier n° 53 et 1 ~up~r. ici e chemm vicmaT 

). 

.. 
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n° L14, commune de Farciennes, puisqu 'elles ne sont point 
sujettes à occupation et qu'il résulte du dossier que i.:~ 
service· technique provincial est déjà sa,isi d'une propo
sition de détournement du sen tier et de rectification du 
chemin; que, d'ailleurs, la Députation permanente dis
pose de moyens pour faire déplacer des chemins vici
naux gênants, ceci même contre le gré des communes ; 

Considérant que la Députation permanente du Con
seil provincial du Hainaut a émis un l:l,Vis favorable sur 
la demande, et qu'en l' occurence toutes les formalités 
prescrites par la loi ont été observées; 

Est d' avis : 

Qu'il y a lieu d 'autoriser la Société Anonyme des Char
bonnages Réunis de Roton-Farciennes et Oignies-Aiseau 
à Tamines, à occuper, pour la création d'un nouveau 
siège d' extraction et sous r éserve du sol des chemins et 
sen'tiers, treize parcelles de terrain situées à Farciennes, 
section B, d'une contenl;),nce totale de 2 ha. 37 a . 81 ca., 
appartenant : 

La première, n° 105a, de 17 a. 77 ca,, à Bughin-De-
traux , Emile, à Farciennes; . 

La deuxième, n° 184k partie, de 1 a. 86 ca ., à Bughin

Detraux, Emile, à Farciennes; 
La troisième, n° 118a, de 60 a . 04 ca., à v·a Falcq

Reumont, à Farciennes· 
' 

La quatrième n° 102. 
' ' 

La cinquième, n° 103, de 51 a. 31 ca., à l' Assistance 

Publique, à Farciennes. 
. ' 

La sixième, n° 104 · 
) 

La septième, n° 117 a de 35 a. 92 ca., à l' Assistance 

Publique, h Farciennes·' 
) 

' 
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La huitième, no 183d partie, de 0. 60 ca. Det G ' à Ganhy-
raux, ust., à Far cienne · 

La neuvième, no 182 partie, de 0.50 ca ' G 
Noël, Désiré,_ à Farcienne. ., a uyaux-

. La dixième, no 112d partie, et la onzième no 120 
tie, d_e 41 a . 43 ca., à Van Uytrech-t-Hi ' par,
Farciennes. nant, Ev ., a 

La douzième, no 113 partfie, de 5 a. 60 ca , 
Uytrecht, Jos., et consorts (nu propriétair ) ., a Van 

La treizième, n° 119, de 22 a. 78 ca , ; ' et 
Hinant , Evar iste, usufruitier. ., a an Uytrecl1t · 

Au total : 2 ha. 37 a . 81 ca . 

Avis du 3 juillet 1934, 

Espontes. - Venues d'eau·. - Recherch éte t es. - Pouvo· 
P r11 pour l'awtorisation. - lnstru f •r com
requ1ises. . c •on et formalités 

Des travaux de recherches dans le 
l 

. s espontes dé 
cm ca iier des charges et pour l . . rogent 

A , • es autorise1· ·1 f 
arrete royal siir avis favorab le d C . i aut un , , , . u ons·eû d M · 
apres rapport de l Ing enieur cles M · es ines , 
tation permanente. . mes et avis de la Dépu-

ll convient de donner l' autorisatio 
ches à f aire, cl' accord avec le n en_ vue cle recher-

d 
, . concession . 

ans le but de de terminer l ' origi l . naire vois11,n, ne ce ven l' 
notwnm,ent quels ont été l ' auteu . ues c eau et . . r ou les a t d' 
cie nnes attefrites aiix espontes . u eurs an-

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche du 27 juin 1934 de M. 
Affaires Economiques; le Ministre des 
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Vu la requête adressée le 17 mai 1934 par la Société 
Anonyme d' Ougrée-Marihaye à la Députation perma
nente du Conseil provincial de Liége ; 

Vu, avec le plan y annexé, le rapport fait au Go~ver
n~ur de la Province de Liége le 28 mai 1934 par l'Ingé
rnem en chef-Directeur du septième arrondissement des 

Mines; · 
Vu l'avis émis par la Députation permanente le 11 juin 

1934; 
Vu les lois et arrêtés sur la matière; 
Entendu le Président en sort rapport verbal à la séance 

de ce jour; . 
Considérant que, par la requête icj visée, la Société 

cl'Ougr ée-Marihaye demande cl 'êtr.e autorisée à travail
ler à l' étage de · 320 mètres de son siège Many, en la cou
che Castagnette, dans l' esponte N qrd de sa concession 
séparant celle-ci d.e la concession des Kessales et Con
corde réunis ; le but de ce travail dans l'esponte serait 
de prouver l'existence d'anciens travaux et de trouver 
l' origine de vernies d' eau importantes; 

Considérant qu'il se voit du rapport de l'Ingénieur 
des Mines et de l' avis de la Députation permanente que, 
dès janvier 1933, sur les conseils du délégué à l'Inspec
tion des Mines qui avait constaté des suintements dans 
la taille inférieure du chantier n° 8, un trou de sonde fut 
foré sur le fond de ce chantier et ce trou donna une 
venue d' eau d'environ trois cents mètres cubes par vingt
qua~re heures, sans pression, ce que la Société d'Ougrée-

. Manhaye signala à d' Administration des Mines; 

, O~nsi~~r~nt que 11l dite administration fut aisni am~
n_ee a ven fier que, par suite d'une erreur dans la pos1-
t10~ attribuée au puits Many, les travaux de Marihaye 
a va1ent pénétré dans l' es ponte jusqu' à la limite et celle-ci 
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a\·ait même été franchies par le front de la voie de rou
lage ; 

Que d 'autre part les sondages effectués en janvier et 
févr ier 1933 r encontr èrent des r emblais et de vieux bois 

' ce qui porterait à penser que des travaux faits par les 
Kessales en 1876-1877 ont également enta,mé l' esponte, 
mais ceci est formellement contesté par la Société des 
Kessales ; 

Considérant que la vérification de la taille abandon
née depuis 1877 devant être trop difficile et coûteuse 

. ' 
Kessales a proposé et Man haye a accepté de poursuivr e 
tous les travaux contradictoirement et de contrôler ainsi 
la situation du chantier du siège Many vers les espontes, 
ce qui permettra d ' effectuer dans les espontes une recon
naissance suffisante pour établir le départ des responsa
büités ; 

Considérant que ces espontes sont déjà si entamées 
qu' il n 'est pas possible ,de ~e~ reconstituer; mais, qu'en 
n 1e de sauvegarder la secunte, le Charbonnage de Mari
haye fe rmera, par des ser_rements, les trois bacnures r e
liant le chantier dont s ' agit au puits Many, ce qui entraî
nerait pour lui l' aban~on du charbon restant encore au 
,-oi ·inage de ce chantier; 

Considérant que l ' In?énieur des Mines estime que 
cette solution est la meilleur e et que rien ne s'oppose à 
ce trav~il dan~ les espontes ; que telle est aussi l'opinion 
de la Deputat1on permanente ; 

Considérant _que l 'autorisation _der~iandée dérogera aux 
clauses du cahier des charges qui fait partie de l ' acte de 
concession de Marihaye , d'où résulte que c.ette autorisa
tion ne peut ~tr_e accordée_ que p~r . arrêté royal, sur rap
port de l 'Ingemeur des Mmes smvi d'avis de la Députa
tion permanente, et selon avis du Oons.eil des Mines ; 
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qu ' il e t satisfait à toutes les conditions' préalables ;L 
l 'arrêté royal ; 

Est d 'avis : 

Qu ' il y a lieu d'autoriser les fins de la requête de la 
Société d'Ougrée-Mar ihaye, étant entendu qu.e cet~e . 
société fermera au préalable par des s~rrements les trois 
bacnm es reliant le chantier n° 8 au pmts Many · 

Avis du .3 juillet 1934. 

Mines. - Demande en communication de dossier. - Pou~o-ir 
discrét ionnaire du Ministre . .,.--- Formes de la communica
tion. 

Le \il inis·tre a un pouv oir discrétionnaire pour accueil-
. · · d ., d'un hr ou non une demande en coniniun:ication e pieces 

dossier de mines reposant au Ministère (Direction géné
rale de s JV[ines ) . Il doù s' assurer que l' impétrante a des 
droits ù maintenir ou cles intérêts lég·itimes èi sauvegarder 
et que les pièces 71, ont pas un caractère conf'iclentiel. 

Lorsqu'une partie a obtenu la commimicat~on, il con
v ient de ne pas la ref 'l.lser à son adverse par tie . 

La _commiinicatfon n e peiit jwnais avoir lieu qiie sous 

.·urveûlance et sans déplacement . 

L E CONSEIL DE S MINES, 

Va la dépêche du 29 juin 1934 de ·1a Direction Géné
rale de Mines écriY:mt au nom de lVJ. le Ministre de<> 

Aff air es Economiques ; 
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Vu la r equête de même date, adr.essée au dit Ministre 
p~~r ,le Président du Oonse!l d' Administration de la So- • 
c1ete Anonyme d' Angleur-Athus; 

Entendu le Président Joly en son rapport ainsi conçu: 

La requête sur laquelle le Conseil est prié de d . , . . . onner son avis 
tend a ce que le l\llm1st r e autorise la Société Anonym d 'A 
A h , . e ngleur-

t us a " compulser le dossie r » d 'un arrêté ro al d . 
1931 par lequel la Société Métallurgique de Gy u, 

20 
mai 

(F ) 
' t ' t . , , ' d orcy, a Gorcy 

rance , a e e au onsee a ce er sa conceSGion d 1\ ir· · 

h ·11 d B y · , PA e 1Y.t1nes de oui e e onne- e1ne, a at u rages, à une s • · ' t' , .. 
. , , ocre e a constituer 

sous J.e nom de " Societe du Charbonnage du F " f d 
h . (! ' · cl c ·1 · ie e L ambre-c ies » avl.6 u on,sei qui a précédé cet arrêté . 

16 1931 ·1 , , bl ., royal est du mar s ; i a ct e pu le aux Annales z 11 · . · l es - . ines de 1932 
p . 654 ) . Le dossier que vise la requête n 'est .!us . ' 
M . ·1 , , , l\ir· · P au Conseil des 

m es; i a ete retou rne au h m 1stère ·de l ' Ind t · 
A , , • l , 1 · us n e en 193 1 en 

meme temps qu y eta1t ac resse e di t avis dl 16 ' 1 mars 1931. 
Pou r justifier sa dem ande, la Société d 'A l 

. ng eur-Ath f · t 
val01 r q u 'elle a en ce m oment, du chef de d . . . us ai 

sa iv1s1on dite d 
" Charbon nages Belges " à F rameries un rt· es 
d F . f d L b · h . · ·" 1 ige avec la Sociét é u ie e am rec ies; que ce lit ige r·e] t"f , 

' a l a l 'e 1 . . 
de la couche " Angleuse '" pourrait lui val . . ' . xp oitat10n 

. . . , on une md .t , d 
p lusieurs m1ll10ns ai payer par sa voisine de . emm e e 

concession 1 S . ' t, 
du Fief de Lambrech ies · or elle a ap · ' a oc1e e 

· · ' · ., pris que la dite Sociét é se 
trou ve dans une s1tuat10n fmanc1ere telle u ' Il 
' 1. ·d ' d. d q e e se voit accu lée a 1qUl er et a se issou re. 

E t alors la requérante, qui ne fait dan 
8 sa requête 

mention de l ' épouvan table catastrophe min "' aucune 
iere toute . , t 

venue au Fief de L ambr echies, s 'étonne d'u . recen e sur-
nemen t de situa t ion financière, depuis ]' ~ ,81 

brusque retour-
arreté du 20 . 1931 

où ét ait r appelé l ' avis favorable à la cess· d n:iai ion e con , · 
le 10 décembre 1930 par la Députation pe cession em1s 

· · 1 d · H · · ' , r.manente du Conseil pr ovmc1a u amant, avis ou etait décla ·' 
· . , . · , 18 que la S · ' t, 

s10nna1re a constitue r possedera les f cul , . ocie e ces-
. , . . . a tes fmancièr , 

saires a l 'exp l01t at10n utile du Charbonnag es neces-e . 
E t puisqu e fai t valoir la r equéran te cet 

f . ., ' · d 1· · , ' examen des facultés manc1eres eGt prescrit ans m terêt des ti 
t t . h ·11 ' ·t , · d · ers auxquels l 'exploi-a 1011 oui ere porter ai preJu ice les cré . 

' anc1ers de la Société 

( 
1. 
1 

l 
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cessionnaire et exploitante sont just ifiés à demander " commu
nication des éléments fourn is relat ivemen t aux facul tés f inan
cières, lors de la demande d 'autorisation de cession » . 

Nous ne trouvons point de loi qui ait réglé cette matière et ne 
pensons pas, le Conseil l ' a déjà dit en 1896, pouvoir nous arrêter 
aux articles 846 et 847 du Code de procédure Civile qui ont 
réglé le compulsoir des actes civils; mais la jurisprudence du 
Conseil , bien qu 'itssez rare sur cette matière, a posé des principes 
qui peuvent nous ser vir de guides. Elle s 'est exprimée notamment 
dans les quatre avis du 24 avr il 1858, .h tr. , III , 21 , du 13 mars 
1896, Jivr ., VIII, 103, des 3 mars-7 avril 1916, J ur ., XI, 214, 
et du 22 févr ier 1929, Annales des 1l~in es, 1930, p. 11 95 . 

Lors de l ' avis d ' avril 1858, il s ' agissait d 'obten ir communica
t ion de pièces dé t erminées, reposant au Gouvernemen t provincial, 
et le Conseil des Mines a admis que, une fois t erminée l ' instruc
tion de la demande en concession c'est au Gouverneur de la Pro
vince et non à la D éputation pe,nnanen te qu ' il appartient d 'ap-
précier , sauf recours au Minist re si le demandeur en communi
cation a suffisamment justifié cl':rn intér êt légitime, c'est -à-dire 
s' il a un intérêt à sauvegarder ou des d roits à maintenir soit 
comme . ~socié , soit comme propriétaire au-dessus de l 'exploita
tion mm1ere, soit comme proche voisin . 

, Il, nous semble que, . pour les dossiers reposan t à. la Direction 
generale, laquelle fait partie du Ministère, ainsi que l 'a fait 
remarquer l ' avis. de 1916, le Ministre a le même pouvoir discré
t ionnaire (mais ici sans appel ) que l 'avis de 1858 reconnaît au x 
Gouverneurs des Provinces pour les dossiers r epooant au x archi
ves dont ces Gouverneurs ont la ga rde. 

. En . fa it , il nous paraît que, si lei So ciété cl' A nglewr-A t lvus 
JU.St1,fie d e la vérité cle ses alléqations daru; la. 1nesiire que poiwra 
c.riger le ministre, il conviendra de la considérer connue ayant 
intér êt légitime à obtenir communication des pièces · r elat ives à 
la situat ion financière de la Sociét é du Fief de L ambrechies, ce 
pom: aut~nt que ces p ièces n 'ayant pas un caract èr e strictemen t 
confidentie l, m ais pareil car actère ne résul~rait pas nécessa ire
ment de ce que leur communication pomTait nuire à l ' adversaire 
en justice de la Société cl ' Angleur-A thus ; ceci a été for t bien 
démontré dans le r apport du Conseiller D e Gree.f qu 'a fait sien 
l ' avis du 13 mars 1896. Le Gouverneur (ici le Ministre ) appré-



594 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

ciera, estime ce rapport, s ' il convient de n e pas répondre à la 
demande sans avoir consulté à ce suje t la part ie adverse . 

N otons qu 'en 1858 et en 1396 et aussi lors de l ' avis de 1916, 
la demande portait sur des pièces déterminées. Mais il peut fort 
bien ne pas être possible au r equérant, qui ne conn aît pas le 

dœsier , de préciser quelle pièce il a intérêt à voir. D~ns la 
requête actuelle, nous r elevons une certaine contradiction : il 
s ' agit d 'abord de compulser cc le dossier >>, tandis que plus loin 
il s ' agit des cc éléments fournis r elativement aux facultés finan
cières ,, e t nous pensons qu'ainsi l·im i tée, la demande pourra être 
a.ccueillie; il conviendra toutefois que le Ministre fasse de chaque 
pièce un exam en particulier , pour s' assurer que rien dans la 

pièce ne s' oppose à la communication, car le Conseil des Mines 
qui n 'a plus vu ces pièces depuis 1931 ne saurait se souvenir de 
leur contenu, ni par conséquent se prononcer sur l'utilité et la 
convenance de la communication demandée. 

Il va de soi que la communication ne peut se faire que sans 
déplacement et sous surveillance. 

L 'a vis de 192 9 a confirmé tous les principes ci dessli , . . , . . - s exposes, 
notamment le 110·1ivo·i1· disc1·etwnnaire du ill inisti·e . 1 , , . es enume-
rations de cas où il y a lieu d ' autoriser la communi'cat· t 10n ne son 

qu 'exemplat ives, non limitatives. Le Conseil tient , · t , , a aJOU er 1c1 
qu ' il conviendra, le .cas eche:wt, de ne pas refuser à l 'autre 
part ie si elle en fait la demande, la communicat' ' , ~ . 10n qu aura 
obtenue l 'auteur de la requete. 

Adopte 

les termes et conclusions de ce rapport. 

~· l 

' 

JGRISPRUDENCE DU CO!\'SEIL DES Ml!\ES 

Avis du 31 juillet 1934. 

Révoca~ion de concession. - Procédure. - Jugement. 
Acquiescement sous réserves. 

Conces~i~nnaires à l'étranger, ·_ Notification r.éguliè.i:e. 
Condit ions pour la chose jug.ée. - Voies extraQrdinair.es 
de recours sans influence. · · 

Défaut de comparution d'aliénés c.ol'.oqués non-in:terdis, r-

Absence d'ouverture à requête civile. 

Absence de signification au défaillant dans les six mois du 
jugemen1t. - Pas d'e· d'échéance de l'action révocatgiire. 

1. Une concession de niines ne peut être révoquée que 
pa,r un a,rrêté roya,l pris après qu'un jugem ent aclm.ettant 
la déc héance est passé en for ce de chose jilgée . 

Le juge·m.ent a for ce cle chose jugée vis-à-vis de s con
cessionnaires qui ont acquiescé au jugement. Il en est ainsi 
même si l'acquiescem ent n 'a été donné que sous réserves 
quant aux frais cl' instance . D'ailleurs on ne conçoit pas 
un acqiàescement conditionnel. 

Il. Une notification régulière à des concessionnaires 
résidant à l'étranger fait courir les délais cl' opposition 
et cl' appel. Ceux-ci expires, le jugement a force de chose 

. jugée . 
II 1. Il importerait peu que le jug ement;; pût encore être 

attaqué par v oie de requête civile ou a·utre voie ex tra
ordinaù·e. Du re ste la requête civile n'est pas ouverte li. 
des aliénés internés oil colloqués mais non interdits, qui 
ont été cités à leur domicile et n'ont pas été représentés 

devant le trib'Unal. 

Jl1. Si 1ln des concessionna,ires est décédé, il faut re 

cher cher ses héritiers et leur signifier le j'Ug ement. 
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Cette signification peut encore se faire après l'expira
tion du délai de six mois fixé par l'article 156 du Code 
de procédure civile pour l' exécution des j-ugements par 
défaut f aute de constituer avoué. Cet article est sans 
application aux procès en r évocation cle concession . · 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 12 juillet 1934; 

Vu la lettre de M. l.e Procureur général près la Cour 
d'appel de Liége du 13 juin 1 93~; 

Vu les articles 68 à 71 des lois coordonnées sur les · 
mines, les articles du Code de procédure civile relatifs à 
la matière, les titres X et XI du Code civil, la loi du 
18 juin 1850 sur le r égime des aliénés en ses articles 29 à 
34 et celle du 28 décembre 1873 ens on article XVI; 

Entendu le Conseiller François en son rapport; 
Considérant qu'un jugement rendu le 11 mai 1932 par 

le tribunal de première instance de Namur a admis la 
déchéance de la concession de mines de houille de Chau
din dépendant d.es communes de Bonneville et de Sclayn ; 

Considérant que pour ce faire il a été nécessaire de 
citer un nombre considérable de défendeurs; que le juge
ment a été signifié à tous. à l' exception d'un seul qui 
était décédé; 

Considérant que la grande majorité des défendeurs a 
<l Iuiescé au jugement, soit purement et simplement, soit 
sous certaines réserves; 

Con idérant qu'un certain nombre cl e défendeurs se 
trouva:nt dans des conditions spéciales n'ont pas acquiescé 
au jugement; 

Considérant que le Mi~istte d:s Affaires Economiqu~s 
demande l 'avis du Conseil SUT diverses question que sou-

1 · 
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lève la procédure suivie et sur les moyens de régulariser 
celle-ci, le cas échéant, afin que l' arrêté royal révoquant 
la concession puisse être pris; 

Consid·ér~nt que, pour ce faire, il y a lieu d'examiner 
la situation de certains défendeurs et ce qui a été fait 
vis-à-vis d'eaux; 

1°) Considérant que, vis-à-vis des défendeurs qui ont 
acquiescé purement et simplement au jugement rendu le 
11 mai 1932, celui-ci est passé en force de chose jugée; 

Qu'il en est de même vis-à-vis des défendeurs qui ont 
acquiescé à ce jugement sous réserv.es; qu'en effet , com
me le dit très justement M. le Procureur Général, un 
acquiescement conditionnel ne se conçoit pas, surtout 
lorsque les réserves faites ne visent pas le principe même 
du jugement, mais simplement certaines conséquences de 
celui-ci : en l' espèce le paiement des frais d.e l'action en . 
déchéance; 

2° ) En ce qui concerne les défenderesse défaillantes 
Furnémont, Lucie, et Furnémont, Mari.e, religieuses, 
l'une en Amérique du Sud, l'autre en Angleterre; 

Considérant qu'aux termes de la lettre de M. le Pro
cureur Général, le jugement leur a été régulièrern,ent 
signifié le 26 juillet 1932 ~ que ·ces défenderesses ne .se
raient plus recevables à former opposition ni à se pour
voir en appel, que par conséquent, le jugement a acquis 
à leur égard aussi force de chose jugée ; 

3°) En ce qui concerne Libert, Jean-Joseph, interné 
à l'asile de Dave et Laffut, Hélène, colloquée à l'asile 
du Beau-Vallon, à St-Servais; 

Considérant que ces défendeurs, r égulièrement assi
gnés à leur domicile, n'ont pas été représentés au pro
cès, ma'is que le jugement dont s'agit, leur ~été signifié; 
que d'après la lettre susvisée du 13 juin 1934, ce juge-
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ment , quoique devenu définitif, pomrait être attaqué par 
req uête civile et il ser ait peut-être prudent de pourvoir 
ces deux aliénés d'un administrateur provisoire qui , s 'il 
était autorisé par le P résident du Tribunal à représenter 
l 'aliéné en justice, pourrait acquiesc~r au jugement ; 

Considérant que cette procédure n' est pas nécessaire, 
ni même à con: eiller; que les lois minières (ar t. 30 de la 
loi du 5 juin 1911) n 'exigent pas, pour l' arrête royal de 
déchéance, que le jugement admettant celle-ci ne soit 
plus susceptible d'aucun recours extraordinaire, ni qu'i l 
y ::iit été acquiescé; qu'il suffit que le jugement ait acquis 
force de chose jugée; 

Considérant qu'un jugement f:L force de chose jugée 
dès qu'i l ne peut plus être attaqué par aucune des voies 
ordinaires de r ecours, qui sont l ' oppo ition et l' appe~ , 
, -0 ies qui , lorsqu'i y est r ecouru, suspendent l ' exécution 
du jugement ; (Voir Pandectes belges, v° Chosè jugée en 
mati ère ci\'ile n° 81 et Dalloz v0 Requête civile N°s 6 à 8) ; 

Con idérai:it qu e la requête civile figure dans le Code 
de procédure au li\' re IV « Le, voies extraordinaires ·pour 
att aquer lef':> jugements >> et que l 'article 49 7 de ce codr 
refu .-c à cette r equête tout 0ffet suspensif de · l' exécu
tion , ce qui est aussi (.-auf : n matière de divorce) le cas 
pour 1-s pourYois en Cassation , autre voie extraordinairl~ 
de recours (\-oir Scheyven : cc Traité des Pourvois en 
c~ ·sation » , Edition 1866 , n° 87 ) ; 

Considérant surabondamment que le cas des aliéné::; 
internés ou colloqués A ne ~a.~1 r ait donner lieu à requête 
civile (Dalloz V

0 Requete ClVlle, n° 157 ) ; 

Que le dispositions du Code relatives à celle-ci doi
n ?nt , vu son caractère extraOTdinaire, être interprètées 
r eRtri cti\·ernent et que l' article 481 du Code n'accorde 
celle-ci, pour non-représentation r égulièr.e qu' à l 'Etat , 

r 

r 
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etc. , et aux mineurs, non à l 'ê~li éné qui n 'est pas interdit 
(Dalloz, v0 Requête civile, n° 157) ; 

Considérant que l'incap-~cité d'un inte~né ou c~lloqu~, 
non interdit , n' est nullement semblable a c.elle d un mi
neur ou d'un interdi.t , qu'il peut mais ~e .doit pas toujours 
être pourvu d 'un administrat~ur wov1soll'e don~ les. ~ou
voirs, au surplus, diffèrent de ceux du tuteur qm doit etre 
donné à l'interdit, comme au mineur; que l'internement 
ou la collocation, à Ia différence de l'interdiction, ne 
r eçoit aucune publicité (Voir les lois de 1850 et 187 3 
ci-dessus visées, et l' arrêté royal du 25 janvier 18 7 4 · 
Vo ir au;:;si Arntz : Cours de droit civil, Torne I, Appen
dice a,u titre XI) ; 

D'où la conséquence que Je demandeur en dé?héanc.e 
a pu r égulièr ement faire assigner, à personne. ou a domi
cile, ces défendeurs dont il ignorait l' état, et ne pas les 
fa ire pourvoir d'un administrateur provisoire; 

Que l ' on ne concevrait pas ]a nomination d'un, ad~~,
nistrateur pour r eprésenter l'aliéné dans un proces de)a 
terminé; 

Consid.étant. enfin que, s'il y avait ouver~ure à re~uê~e . 
civile et si cela rendait actuellement possible la proce
dure suggérée dans la lettre de M. le Procureur Génèr al, 
cette p;rocédure risquerait fort de ne pas aboutir à l' ac
quiescement désiré, mais plutôt à l' exerci?e de la :equête 
civile, car l' administrateur provisoire, qm, une fois nom- · 
im\ n' aurait à consulter, pour l' exer?ice de son man~at, 
que le souci de sa propre responsabilité ~t le so~n ,des 
intérêt>; de l' aliéné, pourrait bi.en être amene à cons1derer 
qu'un acquiescement, qui est à certains égards une r e
nonciation, r isque toujours cl' être comprometta~t pour 
Je malildataire qui l' a consenti mais qu'au contraire, par 
la requête 'civile, Ù y a chance de faire relever l 'aliéné 
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de la condamnation aux frais qu' il a subie (voir l' ar t. 501 
du Code de procédure) ; 

4°) Considérant que le défendeur Léon Defosse est 
décédé ; que la signification du jugement n'a pu lui être 
faite et que, par conséquent, vis-à-vis de ce défendem 
le jugement n'.est pas définitif; que' pour régulariser la 
procéduré il y a lieu de rechercher ses héritiers ou ayant 
droit et de leur faire signifier le jugement, puis d' atten
dre l' expiration du délai d 'appel, à moins d'avoir obtenu 
leur acquiescement; 

5°) Sur la disposition de l' art . 156 du Code de procé
dure civile relative au délai dans lequel doivent, à peine 
d'être réputés non avenus, être exécutés les jugements 
par défaut contre les parties qui n'ont pas consti
tué avoué ; 

Considérant que l' exécution d'un jugement de dé
chéance d'une concession minière est accomplie p::i,r le 
fait même que l'opposition ou l'appel ne sont plus rece
vables ce qui est le cas dans l' espèce actuelle ; qu'en effet 
ce jugement n 'est qu'une déclaration sollicitée du tribu
nal, pour constater que la procédure prescrite par les 
articles 70 et suivants des lois coordonnées sur le mines 
a été obervée et que les défendeurs. se trouvaient dans 
les cas prévus par les articles 68 et 69 des mêmes lois ; 

Que c'est au pouvoir royal, qui a accordé la conces
sion, qu'il appar tient de la révoquer, lorsqu'il est con- · 
stat.é que les conditions légalement requises pour cela se 
trouvent réunies ; que ce jugement n' est donc en réalité 
qu' un avis permetta,nt au Roi de prononver la déchéance 
par un arrêté royal ; qu' en conséquence le délai de six 
mois fixé par l'article 156 du Code . de pTocédure civile, 
pour l'exécution d.es jugements, ne peut recevoir son 
application dans une action en déchéance d'une ~onces-

l 

l 

1 
! 

r 
! 
\. 

t!Qt JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MI NES V 

sion minière le but de l'action en justice étant obtenu 
iorsque le ju~ement a reconnu .qu' il y , a Eeu à déchéanc~ ; 
l ue vouloir appliquer en pa,reil cas. 1 article 156, condu~
, :~1 i t , en cas de multiplicite de défend~ms , a devoll' 
recommencer , même plusieurs fois, la pr~cedure; qu~, ce 
serait porter au pQuvoir accordé au R01 en la ~at.iere 
une atteinte qui n' a pu entrer dans les vues du legisla
teur de 1911 ; 

Est d' avis : 

l 
0

) Que le jugement du 11 mai 1 ~ 3 .2'. ?u tribunal ~e 
prèmière instance de Namur, est Çlefmitif et a a~qms 
force de chose jugée contre tous les défende~rs qm ont 
:i cquiescé à ce jugement soit purement et simplement, 
so it sous réserves ; 

2°) Qu' il en est de même vis-à-vis des dé~e~deresse,s 
Fnrnémont, Lucie, et Furnémont, Marie, religieuses, a 
qui le jugement a été régulièrement signifié le 26 juillet 
1932 ; 

39) Qu' en ce qui concerne LibeFt, Joseph, e~ Laffut , 
Hélène, aliénés et interné ou colloquée, la procedm:e es,t 
r éaulière, le jugement est définitif , il n'y a pas heu a 

0 • • 

nomination d'un administrateur provisoire pour Y 
acquiescer; 

4°) Qu' il y a lieu de rechercher les héritiers ~u a~an~s 
clrnit du défendeur Léon Defosse, et de leur faire sigm-
fi er le jugement de déchéance ; • 

fl
0

) Qu'enfin , la disposition finale de. l'artic,le 15.6 du 
Code de procédure civile n ' est pas apphc~ble a un Juge
ment de déchéance d 'une concession de Mmes. 

• 
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DOCUMENTS ADMlNlSTRATJFS 

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES 

Arrêté roya~ .portant règlement sur la police et la surveil
lance des carrières souterraines. 

RAPPORT AU ROI 

Sire, 

L'arrêté royal du 5 mai 1919, portant règlement général de 
police sur les mines, ~inières et carrières souterraines, stipule, 
en son article 7, que l'exploitation des mines,, des minières et 
des carrières sc;rnterraines sera soumis aux prescriptions d'arrê
tés royaux spéciaux concernant : la tenue des plans des travaux, 
les voies d 'œccès, les puits ·et la circulation dans ces puits; le 
transport et la circulation à l'in'térieur des travau:ic; l 'aérage; 
l'éclairage et } '.emploi des explo·sif.s; les mesur.es à prendre en 
cas d'accident; l'organisation de la surv·eillance; l'emploi des 
moteurs à vapeur, électriques ou à inflammation intérieure de 
mélanges gazeux; l' ankylostoasie etc ' . 

Le projet d 'arrêté royal que j'ai l'honneur de vous soumettre 
établit pour Les carrières souterraines la réglementation prévue 
par l'article précité du dit arrêté royal du 5 mai 1919. 

D'autre part, ce projet reprend les dispositions encore en 
vigueur de l 'arrêté royai du 29 févrjer 1852, concernant la 
police des carrières souterraines, en y apportant les modifica
tions qui Y ont été recon!nues nécessaires . 

Le projet ne vise par les dépendiinces superficielles , déjà 
réglementées par l'arrêté royal du 15 septembre 1919, ·qui s'ap
plique aux carrière.s souterraines comme aux mines, ni les 
installations électriques q~i font l'objet d 'unie réglementation 

spéciale. 
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Il ne contient pas non plus de prescriptions relatives à quel
ques autres projets énumérés plus haut, parce que cette énumé
ration a été faite à la fois pour les can.i ères et pour les m ines 
et que certains de ces obj·et~. tels que I'ankylostomasie, sont 
sans rapport, actuellement du moins, avec les carrières soute r
rai nes . 

Pour l'établissement des dispositions du présent règlement, il 
a été tenlu compre de ce que, en raison de la diversité des 
conditions de gisement et d 'exploitation que présentent les car
rières souterraines, la réglementation ne peut se limiter à éta
blir d es dispositions uniformes s'appliquanit: indistinctement à 
toutes les exploitations . 

La réglementation telle qu'elle est prévue comporte . en réa
lité, t rois degrés. Certaines dispositions s'appliquent i,ndistinc
tement à toures les ca rr:ères souterraines. 

D 'autres ne visent que certaines ·catégories cl' l . . 
exp 01tat10n. 

Enfin en vue d'établir la possibilité d'imposer h 
' . . pour c aque 

exploitation en particulier les mesures spéciale d l' b 
• A • , , • s ont o ser-

vation pourrait etre iugee necessa1re en vue d' l , 
~ assurer a secu-

r ité du public ainsi que la santé e t la sécurit, d l 
,, l ' . d e u personne , il a été prévu qu a oq:as1on e , la déclarat1· d' 

. on ouverture des c arri ères souterrames e t èn tout temps d l 
, . au cours . e eur 

exploitation la deputahon permanente Peut su l ' . d 1 ' . 
i - d l ' . • r avis e _ in-génieur e n chef-<.urecteu,r e arrand1ssement .. 

d . . , mm1er soumettre l'exploitation à des coni 1tions speciales. ' 

L 'arrêté 

T itre 1 
T itre II 
T itre III 
T itre IV 

roya.l comporte les titres suivants 

De la déclara~ion d' explo"t t ' 
'1 a ion· 

De l'agent respensable; ' 
De la tenue des p lans· 

D es voi.es d'accès et d e la 
l circulation du per-sonn e ; 

Aérage et é clairage; T itre V 
T itre V I 
T itre 
Titre 
T itre 
Titre 

VII 
VIII -: 

De j ' empîoi d es explosifs 
De l 'emploi des en · 

gins rnécan. 
Mesur.es contre les coup d' iques; 

IX 
X 

, cl s eau · : Mesures a pren re en cas d , '. 
: D ispositions générales. accident ; 
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TITRE 1 (art. 2 à 10) _ 

Ce chapitre , en ce qui concerne la formalité m êm e d e la 
déclaration d'exploita tion , est .emprunté presque textuellement 
à l 'arrêté royal du 14 août 1933 sur les carrières à ciel ouvert, 
ies prescriptions de ]'arrê té royal .du 29 février 1852 régissant 
actuellem ent les ca rri ères souterraines ayant é té reconnues 
insuffisantes . 

Les suites à donner à la déclara tion! sont analogues à celles 
p révues p ar l 'arrê té royal du 14 août 1933 . Comme à l'occasion 
dé la déclaration d 'ouverture des carri ères à ci·el ouvert, ii est 
prévu dans -chaque cas un examen par lïngéni.eur en chef
d iredeur de l 'arrondissement minier et la faculté de soumettre 
par arrêté d e la députà tion permanente r exploita tion à d es 
conditions spéciales d estinées à assur-er la sécurité publique 
ainsi que la santé et la sécurité du p ersonnel. 

Une disposition de l 'arrêté royal du 29 ·févri er 1852, visant 
le cas d'a bandon d e:; l' exploitation (art. 9 du projet), a été 
ajoutée à celles empruntées à r arrê té royal du 14 août 1933. 
Cette disposition a été complétée dans le sens de ceUe relative 
à la déclaration d'exploita!ion . 

L 'article 4 du projet est nouv·eau, en ce sens ·qu'il n' a été 
puisé ni dans 1 'un nû d ans l'autre arrê té royal. 

Ces deux a rticles 4 ·et 9 ont pour but notamment la. sécurité 
d e la surf ace et la sauvegarde des droits des propriétaires de 
celles-ci; ils sont ·en rela tion avec les prescriptions relat ives à 
la tenue d es plans qui t·endent également à ce but. 

L'article 1 ()i prévoit que la députation p ermane,rrte p eut tou
jours imposer d es m esure_s nouvelles en cours d' exploitation. 

TITRE II (art. 11) . 

L 'article définissant. les devoirs d e !'agent responsable est 
calqué sur l' a rrê té roya l du 15 juillet 19 19 relatif aux agents 
responsables (directeurs des .travaux) dans les mines . 

Il a toutefois paru nécessaire d e compléter le texte du d it 
arrêté royal pour prévenir que d es· p ersonnes puissent ê tre 
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désignées comme agent respar sab '.e s:.ins leur plei"n 
ment. consente-

11 va de soi que d es. agents responsables ~ , . 
, d"f , , · . . pourront etre des1-

gnes pour · 1 ferentes pa rties d1stmctes d 'u ~ . 
.1 ne memè exploita-

tion, par exemple pour le· fond et la surface. 

TITRE HI (art. 12 à 16). 

Ce chapitre relatif à la tenue des ;lan • , 
1 d 

· · s eSL un de ceux ou 
e règlement 01t temr compte de la div ·t, d . . . 

ersi e es s1tuatJons. 
Il prévoit trois régimes : 

1 . Le régime de dispense des plans qu · · 
. . . d l'. , . l pourra être a dé"' 
sur p roposition ·e mgemeur en chef-dire , ccor -

· · · , cteur de l arr cl" se ment mm1er , aux carneres de sable et d · .
1 

on is -
ti ères meubles qui remplissent rapideme t largi e plastique , ma-

n es exc · b données. avat1ons a an-

Pour juger de l 'opportunité 'de mainte ·. 
!'obligation d'établir des plans des t nn, pour ces carrières . 

, ' , . , , ravaux, le dit f . . 
aura egard a la necess1te d assurer la ornot·onnaJre 

. . d conservation d . d 
Fommumcation et e protéger les ex l . . es VOJes e 

. , . .. P o1tations . l d 
gers d ·envahissement des eaux de la su f contre es an-

r ace. 
2. Le régime normal qui comport 

.J I . ·e essentièll 1 
<0e p ans e t ·coupes, à mettre au cour ement a tenue 
faire viser une fois pour tout:es p al~t une fois par an, à 

, . . . . ar Ingén. . cl . 
pour eVJter les subst1tut10ns et à ten · , l ieu1 es mines, 
fonctionnaire. Ir a a disposition de ce 

3. Le régime renforcé, qui, prévu en t 
tations par grandes excavations tell lous cas Par les exploi-

. . . ' ' es 't!S or d . . ' 
e t grantdes oarneres de marbre c "' an es a rdo1s1eres 

. 1 f . ' I' d . . , omporte corn 1 mmes, a ourmture a a rrumstration d . · me pour es 
dition. , mise au courant annueUerne es mines d'une expé-
, 1 , nt. Le , · 
ega ement être impose aux carrières t . reg1me pourrait 
de chemins de fer , hab '. tations, etc. ' ravaillant au voisinage 

Il appartiendra à l' in génieur en chef-.ci· 
sement minier, de juger si cette obligat; Irecte~r d e l 'arrondis
ce qui ne peut se faire qu'à lïnterventi o~o~a ~oit ~tre im:p.osée, 
manend:e . " a deputation p er-

r-::, 
' 
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TITRE IV (art. 17 à 24) . 

Le titre IV traite .des voies d 'accès e t de la circulation du 
p ersonnel. Il prescrit les précautions élémentaires pour éviter 
que des ouvrjers ne soient ptivés de retraite e n cas d' éboule
ment et pour prévenir les chutes dans les puits et excavations 
au . cours de la translation par câble, lors de la circulation à 
pied ou à l'occasion du travail. Il n'a été prévu aucun cas de 
dispense d'établir une deuxième issue . Si pareille dispense 
venait à se justifiter, elle pourrait être accordée par dérogation . 

Les prescriptions relatives aux engins d ' extraction! employés 
pour la translation du personnel sont réduites au minimum. 
Dans chaque cas particulier, les mesures complémentaires qui 
seraient jugées nécessaires seront prescrites par la députation 
permanente,. sur avis de 1 'ingénieur ·en' chef-diredeur de r ar
rondjssement minier. 

TITRE V (art. 25 à 38) . 

Ce chapitre est nécessaire notamment à cause des inflam
mation de gaz qui s e sont produites à diverses reprises dans 
les carrières de terre plastique. 

Deux d es articles de ce titre prescrivent toutefois des me
sures élémentaires applic ables dans toutes les carrières : le 
prerruer enjoint à l'agent responsable de veiller à ce que l ' air 
ne soit pas v1c1e, par de l'acide carbonique, par exemple. Il 
ne prescrit pas l'am énagement .d 'un courant d'air, la diffusion 
suffisant dans b:en des cas à maintenir l'atmosphère salubre. 

Le second prescrit la retraite des ouvriers si du gaz .inflam
mable est décoµvert. 11 est à noter qu'un tel gaz a déjà été 
décelé dans des mines de fer et que r éventualité d 'une telle 
constatation, tout en étant ·exceptionnelle, n 'est pas imi:;ossible 
dans les carrières autres que celles d e terres plasüques. La 
même p rescription est prévue pour le cas où la présence de 
gaz délétères tels que !'acide carbonjque serait constatée . Ces 
gaz peuvent en effet ,produire !'asphyxie. . 

Une deuxième subdivision du titre V prescrit pour les car
rières de terre plastique , comnne dan:s les , mines sans grisou , 
r existence de lampes de sûreté en dépôt, afin de pouvoir rapi-
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d ement, en cas de besoin, explorer i' atm~sph' d 
C 

. . . , , • ere es travaux . 
es prescnpt1ons ont toutefms ete limitées aux ·' 
. . , carneies entre-

prises dans des gisements ou existent cl'a · 
. . nciens travaux . La 

raison en est que des gisements v.lerges n' t · . , 
I. ' d d, . on Jamais donne 
1eu a · es · egagements de gaz miflatnmable 

S. 
Enfin, les carrières sujettes à des dégagement d . 
bl d · A ·1, s e gaz mflam-m·a e 01vent etre vent! ees par courant d' · . Il 

l • · , , a ir • ·e es sont au 
surp us, sourruses a des regles analogues à Il · ' 

· ' · ce es im posé ux m1mes a grisou . .es a 

Les mêmes types de lampes que pour ce · 
· , s mines sont · ' 
Il va de soi qu en dehors des lampes su d" . imposes . 

•employé pour ]'éclairage des lampes éle tr~ .ites il peut ê tre 

d M c iques rece t du 
courant par con ucteurs. ais, en vertu d ]' . l van 

l d 29 b 19 e artic e 3 d l' "t' roya u septem re 30, ayant mod"f", l' e arre e 
i ie arrAt' l d 15 septembre 1929 sur les irtstallations . d . e e roya ·· u 

. , , . . . . m ustnelle d,, l t . 
cite a forts courants, l mstallat1on de par .1 s e ec n-
d . " . , 1·· , . e1 système d', l . 

mt etre autonsee par mgerueur en ch f-<l· ec airage 
rondissement minier . e !recteur d e r ar-

TITRE VI (art. 39 à ·51 ) . 

Les dangers que présente 1 'emploi d 
mêmes dans une ~arrière. souterraine e~ explosifs sont les 
grisou. II a donc suffi d'·emprunter au q~el ans une inine sans 

. . l . ' reg ement d . l prescnpt10ns r-e at1ves a cet emploi dans l . es mmes .es 
L'emploi d'explosifs dans une explo't .es mines sans grisou . 

l d A A • , 1 I ation grisa t , ement u e tre envisage; es carrière d · u euse a ega-
seules qui, pratiquement, aient donné~- e, terre plastique, les 

. , . ieu a de 'f gnsouteuses , p euvent necess1ter cet I . s rnam estations 
tefois exceptionels. ernp 01

• dans des cas tou-

TITRE VII (art 52 
5 · et 3). 

Les deux articles sous ce titre sont 
1 . ' ' . l emprunt' sur ·es carneres a c1e ouver.t et nie d ' es au règlement 

. etnande ,' . 
non. nt Pas d exphca-

TITRE VIII (art 54 
· et 55) . 

Un article prescrit que des mesures 
d d d . " • cornp ment es son ages , 01vent etre pris ortant éventuelle-

' l' b . d d' es P·our a a n · es coupS" eau . lllettre la carrière 
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Un second article renforce cette prescription pour les car
rières d e rerre plastique, au-dessus desquelles il se forme fré
quemment une mare d'eau qui a parfois donné _lieu à des acci
dents de personnes. 

TITRE IX (art. 56 à 60) . 

Ce chapitre prescrit ]'enquête administrative en cas d' acci
dent grave et div.erses mesures analo~es à celles exigées pour 
les mines lors de tels accidents . 

TITRE X (art. 61 à 67). 

Ce titre est également inspiré du règlement sur les mines. Il 
définit les rapports des ingénieurs des mines avec J.es exploi
tants, commine des sanctions, prévojt des dérogations et fixe 
la date d'entrée en vigueur. 

J 'ai l'honneur d 'être, 

Sire, 

le très fidèle et dévoué Ministre, 
de Votre Majesté, 

Ph . V AN ISACKER. 

2 avril 1935. - Arrêté royal .portant règlem.ent sur la police 
et la surveillance des ·carrières souterraines. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents e t à venir, Salut. 

Vu les arti cles 9 et 67 de la Constitution; 

Vu les articles 107 et 108 des lojs sur les mines, m inières et 
carrières, coordonnées par i' arrêté royal du 15 septembre 1919; 

Vu l 'article 7 de l'arrê té royal du 5 mai 1919, prévoyant 
j 'élaboration de règlement s spéciaux conlcernant notamment 

l'exploitation des carrières souterraines; 

n 
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Revu l'arrêté roya.J du 29 février 1852, portant règlement 
général pour la police des carrières souterraines; 

Sur la proposition de notre Ministre des Aff aires économi
ques', 

Nous avons arrêt6 et a.rrêtons : 

Article premier. ~ Les prescriptions du p résent règlement 
s~nt applicables aux carrières où lexploitation se fait p·ar puits 
ou excavations souterraînes. 

Les travaux de recherche pratiqués par p uits ou excavations 
souterraines eff ectués en vue de l'établ:ssement d 'une ·carri ère 
souterraine sont soumis aux mê mes prescriptions , r·églemen
taires que les carrières souterraines elles-mêmes. 

L es puits e t galeries d'accès des carrières souterraines sont 
considérés comme faisant .partie des travaux souterrains. 

TITRE 1•r. - De la déclaration1 d'exploitation. 

Art. 2. - Quiconque ~e propose d'entreprendre l'exp loitation 
d'une carrière souterraine est tenu d 'en faire préalablement la 
déclaration p a r écrit au gouverneur de la province sur le teni
toirè d e laquelle la carrière est située . . 

Si ]'exploitation dojt s'étendre sur plusieurs provinces, la 
déclaration est faite au gouverneur de la province dans laquelle 
]' exploitaticn devra avoir le pi us grand développement. Cne 
copie de cette déclaration est adressée par l'intéressé aux 
gouverneurs des autres provinces intéressées . 

Art. 3. - La déclaration doit ê tre fajte en double expédition 
et .indiquer : 

1°· Les nom,. prénoms, ~,ua~ités et domicile de ) 'exploitant 
de la carrière et du propnetaire du terrain, ainsi que, du ro
priétaire du gisement au cas où celui-ci aurait été aliéné· p 

2° Si l'exploitant est domici ;ié à l'étranger, les nomi ~ 
. , . . , f d, d - , prenoms, 

quahtes e t domicile d un on e e pouvoirs domicilié en Bel-
gique; 

3° La situation topographique de 1 'exploitation; 

4° La nature de la •substance à extraire . 

·-
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• 
A la déclaration doit être annexé , en double expédition. un 

extrait du plan cadastral renseignent les parcelles ~n propriété 
ou à tréfonds cédé sous lesquell~ ) '·exploitation peut s'étendre, 
ainsi que les constructions de la surface, voies de communica
tion et cours d'eau situés dans un rayon de ·1 OO mètres des par
ce lles susvisées. Il y sera annexé un extrait de la matrice cadas
trale comprenant les mentions relatives à ces parcelles . 

Si l'exploitation doit s'étendre sous plusieurs communes ou 
plusieurs provinces, les limites séparatives de ces communes et 
provinces seront exactement indiquées . 

Art. 4 . - Si J'exploitation do '. t s 'effecuer sous les parcelles 
n · apparter,ant pas au déclarant celui-ci joindra à sa déclara
tion, en double expédition, une 'attestation par laquelle le pro
priétaire de cha·cune de ces parcelles reconnaît qu' il autorise 
]' exploitation. sous la propri6té. 

En outre, en cas d 'aliénation du fonds au pr~fit de p ersonnes 
a utres que le déclarant, celui-ci annexera à sa déclaration, ·en 
double expédition, une attestation par laquelle chacun des 
propriétaires 0du g'.sement reconnaît qu'il a cédé au déclarant 
son droit à 1 'exploitation. 

Art. 5. - Le gouverneur soumet la déclaration à !"examen 
de l'ingénieur en chef-directeur de ]'arrondissement minier. 
Celui-ci, après consultation des autres administrations éventuelle
m ent intéressées, fait rapport au gouverneur au sujet des con
ditions spéciales auxqudles il conviendrait de soumettre l 'ex
ploitation en vue d'assurer la sécurité du public flinsi que la 
santé et la sécurité du personnel. 

Si aucune condition spéciale n'est jugée nécessaire, le gou
verneur délivre un acte de déclaration. Cet acte vaut autorisa
tion . Dans Îe cas ·contraire, il . est statué par arrêté de la dépu
tat:on permanente. Cet arrêté, qui vise l'avis de I'ingéni·eur en 
chef-directeur de l 'arrondissement minier, prescrit les mesures 
spéciaies à observer dans l'intérêt J.e la sécurité du public ainsi 

c;ue la sécurité et la santé du personnel. 
. Une a mpliation de 1 'acte ou de ]'arrêté intervenu est remise 

au déclarant . Une autre est transmise au bourgmestre de 
chacune des communes intéressées, ainsi qu'à l'ingénieur en 
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chef-directeur de ! 'arrondissement minier L' 1· · q 
• · ' ' d · · amp 1at1on aes-
cmee a ·ce ern1er est accompagnée de I'uno d , d . · 
de la déclaration et du plan Y· annexé. ~ es expe 1t10ns 

La deuxième expédition du plan est annex, , 1 . 
I' t d ]' ,: , f · , ee a a . copie de 

ac ·e ou ' e arrete ourme au declarant pour être . . 
pré e t' , · . . , I . 'par celu1-c1 s n ee sur toute requ1s1t10n a 'mgénieur d · ' 
d l ·1 · es mmes ch ' e a surve1 1ance. arge 

Art . 6. - ·y out changement de propr.iétaire d' I . 
de fondé de pouvoirs prévu à ]'article 3 d , , exp DI tant o u 
d . d 1 - u present règl . 

oit, ans e délai d 'un mois du chancre . emenr 
.f., "' ment mterven 't 

not1 1e au gouverneur, qui en avise l'incr' · u, e re 
d 1

, . . . ,,emeur en ch f d . 
teur · e arrondissement mm1er . e - 1rec-

Art. 7. - Une nouvelle déclaration est n, . 
, , ecessa1re Io l 

travaux ont ete suspendus pendant de , rsque es 
T 

. . . . ux ann:ees c , . 
oute extens10n d e 1 expl01tatwn en deh d onsecubves . ors u , · , 

1qué dans la déclaration est précédée d, d?enmetre 1nar-
d 

une ecla t. f 
ans J.es formes prévues à ]'article 3. ra ion a ite 

Art. 8. ~ Les carrières souterraines Il 
. , . actue ement . 

vite ne peuvent conitmuer à être exp] ·t, en act1 -
01 ees u" 1 

pour l' e~ploitant de faire la déclaration · , q a a conditjon 
3 4 d . . . , Prevue aux . 1 2 

et ans les trois mois qui suivront l ' , artic es , 
, ,., , 11 d , ' entree en . present arrete. est . onne a cette déci . vigueur du 

à l'article 5. a ration la suite prévue 

Art. 9. - Il est défendu d'abandonn 
. . . ' , , er une ca " raine, s1 avis n en a ete donné Par ' . rne re s oute r-

- ecrit un . 
auparavant, au gouverneur de la Provin " mois au moins 

. ~ l' . ' . h f J· ce, lequel . . auss1tot mgemeur en c e -u1recteur d . en mtorme 
Sur rapiport de ce dern=er, la députatio es mines compétent. 

,., , 1 . , . n Perman par arrete es mesures qui s imposer t ente pr·::: scrit 
. , . • en vue d' 

rite publique; e lle adresse copie d-e assurer la sécu-
. . , . , . cet arr~t' ' . ' 

ams1 qu aux propnetaues des terrains e a 1 exploitant 
g . ~ m t ' ' 1 . . . et aux Pro . , . ke en , au cas ou ce u1-c1 a urait été i·, Pnetaires du a1ené 

En cas- d'abandon d'une carrière · 
, . ' . souterra· d' . 

genre, a la su~te d un accident ou d'un f . . me ' ec1dé d 'ur-
t t . f d'l . , ait nnp , )' an en m orme sans e a1, par ecrit l revu, exploi-

. . • e gouv 
vmce. Il est donnlé à cette mformation le . erneur de la pro-

, , éd s suites , 
nea prec ent. Prevues à l 'ali ~ 

,..-
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Art. l O. - Sur proposition de !'iJ1.génieur en chef-directeur 
d e i 'arrnndissement minier, la députation permanente a tou

jours le droit de soumettre )'exploitation d'une carrière souter

raine à des conditions nouvelles jugées nécessai.res en vue d'as
surer la sécurité du public ainsi que la sécurité et la santé du 

personnel. 

TITRE II. ~ De l'ag.ent responsable. 

Art. 11 . -:--- Les travaux qui s'effectuent, t ant au fond qu 'à 
la surface d e toute carrière sout·erraine en exploitation ou en 
préparation sont placés sous l'autorité d'un agent respon
sable. 

.Ce t a gent est désigné à l'ingénieur en chef-directeur d e 
! 'arrondissement minier, par l ' exploitant d e la carr.ière ou par 
son fondé de pr:iuvoirs visé à l'artide 3 du présent arrêté. 

Il a pour rrussion de veiller à ]'observation des lois, règle

ments et arrêtés dont r administration des mines est chargée 
d 'assurer !"exécution; il ordonne toutes les mesures qui sont 
reconnues nécessaires pour assurer la sécurité et la santé des 
ouvriers , la sûreté des travaux ainsi que la conservation des 

propriétés et eaux utiles de la surface; il veille à !'exécution 
de ces mesures. ' 

La lettre portant dés!gnation de ]'agent responsable est con
tresignée par cet agent pour acceptation. 

L'agent .responsable peut se faire assister d 'un ou de plu

sieurs adjoints ou aides, placés sous ses ordres et responsables 
de 1 'exécution de leur m~ssion . 

TITRE III . - De la tenue des plans. 

Art. 12. - Il est tenu un plan coté et des coupes, dr~ssés à 
une échelle con'venable, é tablissant les d.imensions des gale

ries e t excava.tians, ainsi que leur situation par rapport à des 
p e ints déterminés de la surface. 

Le plan, établi sous forme de projection horizontale , repro

duit toutes les indications de celui qu.i a été annexé à la décla

ra tion d ' ouverture, conformément à l'article 3 ci-dessus. 

• 
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Toutes ies indications relatives aux vieux travaux e t à la 
r:ature des ·terrains dont la connaissance est utile a · t d · · u pom e 
vue de la sécurité sont également portées sur le pl an ou sur 
les coupes. 

Art. 13. - Le plan est visé par l'ingénieur des · . l 
l 

_ · mmes c ans 
e courant de la <leuxième année de l'explojtation l d au pus tar . 

Il est déposé au siège de l 'expioüation ou d ' 1 1 , , 1. d . . . d . ans un oca 
agree par a rrumstrat1on es ·mmes; il y est te ' l d" 
· · d !" , · d . nu a a 1spo-

s1t1on e mgem·êur· es mmes charaé de la ·11 d 
1, l . . o surve1 ance . e 

e:icp mtabon. 

En, cas d'abandon de la carnere, une expéditi d , l 
d . , ' l " , . h f d' on u p an, estmee a mgemeur en c e - irecteur d l' d' 

. . · . e arron 1sse ment 
mm1er, qm a la charge de la conserver est l. · t ' I , 
· · ; . . · ' om e a a declara-

t1on ex1gee par l article 9. Cette expédition d l 
·1 · . u P an est sur· tm e ou sur papJer fort. · 

Art. 14. - Le plan est mis à jour au moin f . 
d 1 d · · s une ois par an 

ans ·e courant u premier tnmestr-e par u , , ' 
· · · · , ' n geometre compé-

tent, qm mscnt les dates de ses leves au verso d I - ·· 
un registre spécial. u P an ou dans 

Lorsque cette prescr.iption n'a p , , 
. . as ete observée 1 d, 

ta·t;on permanente du conseil .provjncial pe • a epu-
l'ingénieur .en chef-di.recteur de l 'arrond' ut, sur rapport d e 

d ., , . d' ff' ISsement minier or onner 1 execut1on o 1ce , aux frais de I ' . ' en 
, . d ' d . , ' " exploitant sans preiu 1ce · es pemes portees a l article 63 . ' 

Art . 15. - Pour les exploitations Par d · 
'd ' . d 1 . gran es excav t . une expe it1on u pan est remise à l'in , . a .ons, 

d 1, d' . . L genieur en chef d' teur e arron 1ssement mm1er. a m· , . - irec-
. , • ise a Jour , ' l' 

t1de 14 y est reportee chaque année l Pr·evue a ar-
, au P Us tard d 

rant du prem!Îer semestre. ans le cou-

Art . . 16. - Pour les exploitat:ons de t 
. erres pla t' d sable, 1a députation permanente Peut s iques ou e 

. . , . accorder d' . d 
st1pulat10ns du present titre, sur propo 't· i.spense ·es s1. ion d 1.. , . . 
chef-directeur de l 'arroridissement minier. ' e mgemeur en 

DOGli :llE ~ 'l'S ADMI NI ST R AT IFS 

TITRE IV. - Des voies d'accès et de la circulation 
du personnel. 
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Art. 17. - Toute e:lq)loitat:on souterraine -communique avec 

la surface par deux .issues au moins . Celles-ci sont aisément 
accessibles, pourvues d'un soutènement convenable et -entre 
tenues de maruère à écarter tout danger d 'éboulement. Elles 
sont suffisamment distantes rune de r autre pour ne pas être 
influ encées par un même éboulement. • 

' 
Art. 18. - Les orifices -e-t les diverses recettes des puits et 

sous-bures sont pourvus d e garde-corps, ban:ières ou trappes, 

disposés de manière à écarter tout danger pour les ouvri ers. 

Ces moyens de protection sont, au besoin, renforcés notam
ment ·en couvrant les puits, pour assurer la sécurité des per

sontes pendant les int.erruptions de travail. 

Art. 19'. - En cas de m ise hors service d'un puits, !' exploi
tant en :nforme immédiatement l'ingénieur en chef-directeur 
d e l 'arrondissement minier le quel, après avoir entendu les 
explica tions de l 'exploitant.' prescrit les dispositions à prendre 
en vue d 'assurer la sécurit~ d~s personnes et des choses. Le 

remblayage complet des puits défin~tivement abandonnés eet 
d e rigueur . · 

Art. 20. - Le déboisage des puits abandonnés est interdit , à 
moins qu'ils ne soient remblayés au fur et à mesure de l 'enlè
vement des bois. 

Art. 21 . - Les puits ·e t sous-bures, assurant la deuxième issue 
sont pourvus d ' échelles solides convenablement disposées ou 

de tout autre dispositif équivalent. 

Art. 22. - Si la translation se fait par câble, les ouvriers sont 

attachés à celui-ci par des sangles de sûreté, à moins qu'ils 

puissent se placer dans des cages ou dispositifs aménagés de 

mamere à empêcher toute chute au dehors. 

Les tireuils servant à la translation du personnel sont munis 
d'un frein efficace agjssant directement sur l'arbre du tambour. 

Lors de la translation de personnes, les treuils à bras sont • 

actionnés par deux prépos
0

és . 
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Art. 23. - L es puits et sous-bur.es servant à 1 · , . d P "' . . , a c1rcuiation es 
~rsonneS SOnt VISlteS chaque jOUT par r CY t d ']' ' Il a,,en responsable ou 

son , e egue. en est de m ê:m e d e -tous les en . , 
transi · · d gms se.rvant a la 

anon es personnes et no~amm.ent des Ab! d . , ca es es tremls. 

lndependamment de ces visites J·oumali'e' l . . . res es dt Abl 
ams1 que les attaches des câbles, sont vis.t' , ils ca ~s, . 1 es avant eur ffi1 

en service e t ensuite au moins tous les trois · se 
' h · • mms par des a a t 

competents c oisis par ! '-exploitant sous ,,en s 
- . . , . sa responsabilité. 

L m genreur e n chef-directeur d e l' arrond· , 1 . . 1Ssement mi · 
recuser es a gents visiteurs, négligents ou de , nier peut 
teuse . competence dou-

L' agent chargé de v1s1tes trimestrielles . . 
. t , . l 1 , in.sent dan 

reg1s re spec1a es resultats de ses · · D s un 

1
. V1sites ans . 
explo!tant ou son délégué note la dat d . ] .· ce registre 

d 
Ab! e e a mise . 

. es ca es e t de leurs attaches .et fait . . en service 
, . . consigner à l d 1 

reparat1ons qui y auraient été effectu, eur ate es ees. 

Art. 24. - Au point de vue des p · . . 1 rescriptions d , 
titre, es voies d ·accès incliné·es sont a · .1, u present 

ss1m1 ees aux puits . 

TITRE V. - Aérage, éclairage. 

A . Prescriptions relatives à toutes les . , 
carrieres souterraines 

Art. 25. - L 'agent responsable désian' , l' . . 
à ce que l'atmosphère ne soit v iciée en "' e a article 11 veille 
.bl . aucun de . 

s1 es aux ouvriers. Il peut faire pr 'd s Pomts acces-
, . . . oce er aux 

necessa1res par un. adJoint. constatations 

A rt. 26. - Lorsque la présence d' . 
d 

, l ' ' un gaz mfl bl 
' e etere est constatée dans une carrièr amma e ou 

d 
. e sou•tea-rai l 

· mv ent être astreints à quitter celle-c· · ne, es ouvriers 1 iusqu '' 
ger a it disparu. a ce que tout dan-

T outefois, l'agent responsable peut ret · l . , . enn e pe , 
saire pour execut.er sous sa direction rsonrre neces-

dl. e t. d ' d. . d 'l, , p ersonnelle ou l r c ion · un a· JOmt , e egue par J · ' ' sous a 
• ' UJ a cette fin 1 

propres a assurer, par une ventilation l · ' es mesures 

t 1
,, . d p us activ 1 d .l . 

e evacuahon u gaz nuisible. e, a ' i utJOn 

l 

.~ 

, 
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B. P rescriptions relatives aux carrières souterrain :!s 

de terres plastiques. 
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Art . 27. - Dans les exploitations de terres plastique , autres 

que celles qui consistent exclusivement en 1puits ou puits bou
~ei lles et pour autant qu'il existe dans le gisement d.es exploi
tations anci·ennes, ii doit se trouver en dépôt, à la surface, d ê.s 
lampes de sûreté en bon état et en nombre suffisant, pour pe•
mettre ! 'inspection des endroits où lon peut soupçonner la 

présence de gaz inflammable . . 
L'agent respon,sable est tenu de procéder à une telle inspec

tion lorsque des indices qui en montrent l'opportunité sont dé
couverts par lui ou lui sont signalés. Pour cette inspection , il 

peut déléguer un adjoint. 

C. Dispos:tions spéciales aux ex;ploitations dans' lesquelles 

la présence .de gaz inflammabl·e a été constatée. 

Art. 28. - L 'assa'. n issem ent d e tous les p oints acces~ibles aux 

ouvriers est assuré par un courant suffisant d'air pur. 

Art. 29. - L' emploi de feux ~us est in~er;Jit. 
A rt. 30. - Il est défendu d'être porteur d'un briquet , d'une 

a llumette ou de quelque objet propre à se procurer du feu. 

Art. 31 . - L'éclairage des travaux souterrains ·est assuré p ar 

les so'ns de !' ex;ploitant, soit exclusivement au moyen d e jam
pes de sûreté à flamme , soit au moyen d 'un certain, nombre 
de lampes de ce genre .e t en outre de lampes électriques por-

tatives. 

A rt. 32. - L 'agent responsable veille à ce que dans ce der
nier cas, une lampe de sûreté à fiamme soit remise à tou~ ou

vri er travaillant à proximité d'un endroit susP'ect. 

Art. 33. - Les lampes de sûreté à flamme e t les lampes élec

triqu es portatives sont choisies parmi les types a~réés par 

arrê té ministériel pour l'usage dans les mines à grisou. 
Pour les lampes de sûreté à flamme, la cuirasse n'est pas 

ob;igatoire. 
Art. 34 . - Les lampes doivent être pourvues d'un mode de 

fermeture approuvé par le ministre. 
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.Art. 35 . - Les lampes ·restent déposées à !', . 
L agent responsable ou son délégué ·11 , etabhssement. 

.. ve1 e a .ce qu 1 1 
s01ent conf orm.es aux Lypes , , . .1 I . . e es ampes 
d 1 . . L agrees, i u1 mcombe 
· e es visiter chaque 1·our de le f · • en outre, • s aire netto 
en bon état. · yer et maintenir 

Art . 36. - Au mome~t de la descente i 1 
1' . d~ f . ' a ampe e t . ouvrier ument ermée. A partir de l' . · s re1111se à I ' . acceptation d 1 

ouvner en est responsable. , ·e sa .ampe , 
1 • 

~rt. 37. - Dans les travaux souterrain .1 . 
vnr les lamp1es ou d'avoir sur soi un . s, I est interdit d 'ou-
' 1 . instrument 
a es ouvnr, ·et , en général, de modifier ·d' pourvant servir 

1
,, d' 1 ' une m ., 

conque, etat une ampe de maniè , amere que l-
, . , re a en c 

secunte . ompromettre la 

Art. 38. T 1 d · - . ous es en r01ts accessibl . 1 d es sont . . , 
Jot.U, avant a ' escente du pee-sonnel visites chaque 

. d" . ' par l'age t 
ou .par son a 1omt. Cet agent recherch . n res.pon~ablo 
d 1 1 

e s01gneu · ~ 
· e a ampe de sûreté, si !' atmosnhè sement, à ]'aide 
inflamm able. II prend ensuite s'iÎ y re1· ne contient pas de . • a 1eu 1 gaz 
par 1 article 26. ' es mesures pre' -vues 

TITRE vr. ~ Emploi des explosif 

Art. 39. - Les matières expiosives n s. 
introduites dans les carrières souter · e Peuvent 

d 

rames et d Pas être 
· ances que par des aaents d'une • ans leurs d' 

ff 
0 comipét epen-

o rant les garanties d ' ordre et de m 1. ence reconnu t ora ité l · e e 
La désignation de ces agents se fa't , l Vou ues. 

1 a a dT 
responsable , lequel prescrit les rè 1 

1 
igence de r 

d 
. ·1 . g es Par..: l"' a gP.nt 

ence qu 1 Juge nécessaires. ~·eu Ieres d e pru-

L es personnes aiinsi désignées do' , 1 . . ' . . . ive111t .se f 
reg es, ams1 qu aux d1sposit10ns des t" I con ormer ' ' l , ar ic es 318 a ces 
reg ement genéral du 29 octobre 1894 l . et suivant d · , re atif s u 

Art . 40. - Pour leur transport d 1 aux explosifs. 

1 
a~ ~t 

es poudres , les e~plosifs brisants et l · ravaux soute · 
A • •es d, rrains 
etre contenus dans des récipients d" t" etonateurs d · ' , C , 1s mets . 01vent 
mes. es recipienits, pour les explosif b . soigneusem·ent f 
t h. , s ns er-
ouc 1eres en cuir bi·en condition ' ants, sont d nees et f es car-

. errnées à clef et, 
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pour les détonateurs, des boîtes solides également fermées à 

clef. 

Art. 41. - Il est interdit d'introduire dans les travaux d è s 

dynamites et composés analogues qui sorut atteints par la gelée 

ou qui ne sont pas en parfait état de conservation . 

Les détonateurs électriques dont il ·est fait usage, doivent, 

avant livraison avoir été essayés à ]'ohmmètre et classés d 'après 
la résistance électrique des amorces . Ces détonateurs sont four
n '.s en paquets. Chaque paquet ne pourra conrt:enir que des 
amorces de même résistance . Cette demière sera indiquée sur 

l 'enveloppe du paquet. 
Les e~ploitants pratiquant le tir par mines groupées en .;ëne 

procèdent à des contrôles périodiques de la . . résistance indi-

quée par les fabricants de détonateurs. 

Ces ·contrôles ont lieu à des intervalles ne dépassant pas 

trois mois, ainsi qu ·à toute réquisition de l'ingénieur des mines. 

Art. 42. - On ne peut porter à chaque chantier que la 

quar1tité d'explosifs et de détonateurs présumés nécessaires 

pour la durée du poste de travail. 

Art. 43. - Les explosifs n'ayant pas été utiiisés pendant le 

poste doivent être remontés à la fin de celui-ci. 

Art. 44. - Jusqu'au moment de leur emplo:i, la poudre noire 

ou les autres explosifs à action lente, les mêches, les détonateurs 

et les . explosifs brisan:ts sont déposés dans un lieu sûr à dési

gner par ragent responsable prévu à ï article 11 . 
Les explosifs brisants (dynamites et explosifs difficilement 

inflammabJ.es) sont déposés , à l 'exclusion de tout autre p:ro-

duit, dans un coffre fermant à clef. 
Art. 45 . - L'introduction des cartouches dans les fourneaux 

.ne peut se faire qu 'après nettoyage convenable de ces derniers. 

Le chargement et le bourrage ne se f.ont qu'à !'aide de bourrois 
non métalliques, en évitant les chocs et les .poussées brusques . 
On n'emploie pour le bour;rage que des substances non suscep-

tibles de produire des étincelles par la friction. 

Les détonateurs doivent ê tre placés, au sommet de la charge, 
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dans la, dernière cartouche introduite, de pr-éférence vers ]' ori
fice du fourneau. 

Art . 46. - Il est interdit d'approfondir ou d'entr d 
1 

· . epren re 
e curage de fourneaux de mmes ou de parties d f 

d · . e ourneaux 
e mmes, qm peuvent subsister après une e~plosion. 

Art. 47. - Quand l'explosion est provoquée par ]' 'l . . , e ectr;c1te 

1° S 'il est fait usage d'un exploseur por·tatif l ' h , 
d 

. . . • agent c aroe 
u tir ne peut se dessa1su de cet appareil qu'a ' 0

• . . pres ·en avoir 
rendu la manœuvre 1mposs1ble par tout autre que l . A 

, . d' , I d Par u1-meme 
et apres en av01r econnecte es con ucteurs Cet 
1 · " ] " bl d' · agent attache 
m-meme es ca es aux etonateurs et quitt-e 1 d . 

f ' 1 · , · e ern1er le ronlt ou se trouve a mme a tJ.rer . 

Lorsqu 'on effectue un essai électrique sur des câbl 
1, 1 d . " b . , d, es en place exp oseur 01t etre su st1tue au etonateur; ' 

2° Dans le cas d'installations fixes cornport . ant un 
teur, celui-ci est disposé de telle façon à ne . 

, ]' h , d . pouvo1ir 
nœuvre que par agent c arge u tir. 

interrup
être ma-

Ces installations doivent, en outre, satisfaire , 
l , l · d . ,,! · · , · aux regles sur emp 01 e J e ectnc1te prescrites pour les t -

l 
. l . . . , . Il d 30 ravaux souterra;ns par a circu aire ,m1rostene e u seotem1- 1 ·91 

·· 
. . , - 'Dll"e 9 t 

de r arrêté royal du 15 septembr-e 1919 sur 1 " en ver u 
. . d l ' A , 1 d . 28 a rnatiere et aux prescnpt10ns e arrete roya u décembr 19 

régJ.e m ent général sur les installations électr" e 31 • portant igues . 

Art . 48. - Il est interdit de charger sirnul· , 
même front de travail, des mines dont le dé a rande~e~t sur un 

· ' · ] 'al! P rt ' mt s eff e t successivement, a moms que umage d , c uer 
' , es rneches· l" 

pour toutes les m :nes avant 1 explosion d' e 't 
1
. n ait i eu 

' . n re e ies . 

Art. 49. - Aucun coup de mine ne p eut ,.. . , 
l , , · · · , e tre tire sans que 
es preposes au tir ne s01ent assures que to ] 

u.s es ou · 
conver·ablement garés et que les différent Viners sont 

es com · · 
donnant accès à la mine sont bi en gardées. mumcat10ns · 

Après le tir d'une mine , le préposé au ti" ]' 
r ou o . d 'l' 

gué à ce tte fin par lui est tenu de revenir le ~vner e e-
d l · · ·· ' · · PreI11!ler au front e a mme pour s assurer qu 11 n ex!ste aucun · 

e cause de danger . 

1 
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A rt. 50. - Il est strictement défendu de débourrer une mine , 

fût-ce partiellement, même si aucune ten:tative de rmse à feu 

n 'a été faite. 

Si cette tentative a eu lieu et si la m ine est venue à ra.ter , le 
p réposé à sa mise à feu est tenu d'en informer immédiatement 
l ' a gent responsable ou le préposé désigné par lui. 

Ces a ge nts· doivent veiller à la stricte observation des me

sures de précaution suivantes : 

1° L 'endroit où se trouv,e la m:ne sera consigné à partir du 

mom ent de l 'allumage : 

a) Pendant deux heures en cas d'amorçage à la mèche; 

b) P endant une demi-heure en cas d'amorçage électrique; 

2° Passé ce délai , la consigne sera levée en ce qui concerne 
le personnel chargé d 'orgarni.ser et d'exécuter les travaux néces

saires pour provoquer la déflagration de la mine; 

3° Les fourneaux à creuser dans le voisinage· de la mine 

ratée seront disposés de telle sorte qu' ii existe au moins 20 c en

timètres d'interv·alle -entre l 'anciennie charge et les nouveaux 

trous ; 

4° Après le ti.r des mines voisines de la mine ratée, les dé
blais seront enlev-és prudemment, sans outil en fer, en présence 
du sun·e illant; les cartouches ou débris de cartouches et les 

d ' · ' · f ' t xplosion seront repris par etonateurs qui n auraient pas a1 e · . 
l"agent chargé de la mise à feu, qui les fera rentrer. ~n magasin. 

Ces détonateurs retrouvés ne pourront plus être utilâsés. 

Art. 51 . - Dans les carrières où la présence de gaz inflam
mabl e a été constatée, il rie peut être fait usage que d 'explo
sifs définis comme S G p par ar-rêtés ministériels e t dans les 

limites de charges indiquées par ces arrê tés. Il ne peut y être 
.procédé au chargement et au tir des mines qu'après que le 

boutefeu a étabij par l ':nspection de la flamme de la . lampe 
de sûreté que le fourneau de m ine ne dégage pas de gaz inflam
mable, qu'il en a pas aux environs du fourneau sur une distance 
de 15 mètres au moin1S et qu •il n'existe pas de fissures déga

geant du gaz inflammable qui pourrait arriver sur la mme. 

-
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TITRE VII. - De, l'emploi des engins mécaniq ues. 

Ar~ . 52. - Lôrsque d es machines sont installé d d 
gal er:es ou excavations spé ciales , l'accès de c es 1 a~s es 
excav t" · d " es ga e n es ou 

a 10ns est mter 1t aux P'ersonnes qui n 'y ] ' d . sont pas a p·pe 
ees pour es raisons de service . -

Dans tous les cas, ies fosses des volants et de l" . . 1 • s pou 1es a n 
que es organes en mouveme nt des machine ' 

1 
si 

d rd s seront entourés 
e ga e-corps avec plinthes de butée ou d'en 1 · t · ve oppes prot c 

nces propres à garantir autant que possible le e -
. contre les accidents . p ersonnel 

A t. 53 . - L e s précaution~ ind:quées par 1 · 
. ' l' , d . . es ·cuconst.ances 

seron t pnses a e gar d es transmissions d 
d 

. , . e mouvement a· . 
que es p1 ec es saillantes e t mobiles d es m écaniism l ' , insi 

P 
. d l" ' d . es, orsqu ellec 

ourra1ent onner 1eu a es acCJdents . "' 

TITRE VIII. - Mesures contre les coups d'eaw. 

Art . 54. - L 'a gent désign é à !' a·rticle 11 prend 1 
• • A , • ra es m esures 

qui pourrai ent e tre necessa1res pour mettre la · ' , l d ' . · carnere a 'abri 
un co~ d ' e a u. A cette fin, il prescrir·a notamment d e 

dages e t il e n surve ille ra l 'exé cution. s son-

Art. 55 . - Dans les exploitations d e te rre plasti" . . ·1 · d " A que , 1 est 
mter lt, mem e en pre!J.ant le s précautions indiquées ' l ' · 1 

, 'd d . a art1c e 
prece ent , , e p ratiquer d es travaux sous des mares 0 ' · 

· , d 11 u a prox1-
mite e ce ·es-ci, sauf a utorisation a ccordée par l '" , · 

h 
. mgemeu r en 

c ef-d 1recteur de ]'arrondisse m ent minier qui fixer 1 d" . ' a es con 1-

t1ons à observer. 

TITRE IX. - Mesures à prendre en cas d'accident. 

Art. 56 . - Lorsqu 'un acc:der:t g-r•a,ve .parYient , . 
s 1· · , · d · •·1 1 · a sa conna1s-
ance , m gem eur . e s mmes , s 1 ·e Juge u tile 1 1 r h 1 ' s e ransporte sur 
es 1e ux pour e n reche rc e r es causes et en d 

vrbal. resser procès-

Par accid e nts graves, il faut entendre ceux · · d 'f" . l ' A , a1ns1 e inJs p 
a rrete royal du 20 décembre 1904, ré glant 1 ar 

d ' ·d es déclarations 
acc1 ·ents , e t notamment ceux qui ont oc · , 

d 
, . . . cas1onne ou · 

sont e n a ture a occas10nner s01t la. mort · . qui , soit une m capacité 
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permanente totale ou partielle, et, en outre , les acc:dents m a

téri els S·Usceptibles d e compr9me ttre la sûre té des t ravaux ou des 

propriétés d e la surface tels q ue : éboulements im portants , 

coups d '·eau, apparition de gaz :nfl ammaBle o u dé lé tère, cla

quage d es c.3.b ;es é lectriques, rupture d ::: c.3.bles serv.ar.it à la 

trar:.slation du personnel. 

Ces accidents sont imm édiatement .signalés p ar !'exploita n t 

à l'ingénieur en chef-directeur de l'arrond issement minier . 

Celui-ci peut, comm e dans le cas de péril imminenL faire 

des r·équisitions d 'outil, de chevaux e t d'hommes , e t donn e r le s 

ordres .n écessaires pour le sauvetage des ouvriers . L'exé.cution 

des travaux de .sauvetage 01,1 d es travaux nécessaires pour pré

\o'.•enir de nouveaux dangers a Eeu, p a r les soins de la direction 

de ia carrière. avec ]'approbation et sous le contrôle d e l' ingé

nieur ·en chef-directeur d e l 'arrondissement minier . En cas de 

désaccord sur les mesures à p rendre, l 'avis de ce dernier pré-

vaut. 

Art. 57. - L es exploi tants et les d irecteurs des m in es ou des 

carrières souterraine s v-oisi nes de la carrière soute rrai,ne où il 

serait arrivé un accident fourniront tous les moy ens dont ils 

pourront disposer , soi~ en hommes, so.it de toute autre manière , 

sauf recours pour l'i n demnité , s ' il y a Eeu, contre qui d e droit. 

Art . 58. - Lorsque l ' impossibilité de 'parvenir jusqu ·au li eu 

où se trouvent les corps d 'ouvriers qui ont pér.i dans ies travaux 

a été . constatée par l 'ingé r ieur en che f-d irecteur d e !'arrondis

sement m :n ier, celui-ci en donn e connaissance au bourgm estre, 

qui en dresse procès-verbal e t le transmet au procureur du Roi , 

à la dili gence duque l, et sµ r !'autorisat ion d u tribunal, ce t a cte 

est a nnexé au registre d e !'état civil. 

Art. 59. _ L es dépenses qu 'exigent les secours immédiats à 
donn e r aux blessés, noyé s ou asphyxiés e t la réparation des 

trava ux sont à la charge des exploitants . 

A t 60. _ Les in génieurs d es m in es transmettent , à ans un 

brc / .d.é la i , au procureur du Roi, les ~rocès-verbaux qu 'ils dre s-

se nt à r occasion .des a'ccidents . 
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TITRE X. ~ Dispositions générales. 

. Art . 61. -:--- Les exploitan!ts des carrières soute~raines four
mssent a ux ingénie urs d es mines tous les moy·er. s de v· ' t 1 ' 1s1 er es 
travaux et notamm ent d e pénétrer sur tous J.es points · 
vent exiger une surv.eillance spéciale. 

qui peu-

Ils exhibent , à la demande d e ces fonctionnaires les , 1 
t , ' I' · · 12 • P ans e ·Coupes prevus a article et, éventuellement ) · 

, , ] ' . I 
14 

e registre prevu a artic e . 

Ils leur fourn issent tous les re:nseignemen~s sur ]' 't t l . . • e a et a 
conduite des travaux; lors des visite souterraines ·1 1 f , ' 1 s es ont 
accompagner p ar 1 a gent responsable , visé à l'article 11 o u 
par les p réposés dont ie concours est réclamé pour f .'· ] 
· d ' · , . , , . • ourn1r es 
in 1cabons n ecessa1res a 1 accomplissement de leu r · · 

. . ffil ss1on. 
Art. 62. - Chaque 0expl01tant tient un registre ex ] · . , , . . · c us1V'e m ent 

d estme a recevoir les observations et les conseils d · , . 
d 

. , ' es mgemeurs 
es mines. 

A rt. 63. - Les contraventions aux dispositions d l' 
· d 1 A • Il , . e po ice 

c1- essus ,, ors m e me qu e es n auraient p as été sw· · d ' vies ac-
cidents , seront poursuivies et jugées conformément a · 1 

. . . . , ux arlic es 
130 e t 13 1 d es loJS sur les mmes, m1rueres •e t carrières ' ·, c ooro.on-
nées p a r l'arrê té royal du 15 septemhr.e 1919. · 

Art. 64. - L'arrêté royal du 29 février 1852 est abrogé . 
, Art. 65 . - Des dérogations a ux dispositions du présent r è
glement peuvent être accordées par l'ingénieur en chef-d irecteur 
d e !' a rrondiss·em ent m inier. 

Les déroga tions peuvent toujours être révoquées . 

Art. 66 . - - L e Ministre des A ffaires Economiques statutera 
sur les recours auxquels donneraient lieu les d écis1·0 

· 
. , . . ns pnses 

par les m geme urs en chef-d u ecteurs des mines ou 1 d , 
. . es eputa-

tions p ermanentes en apphcat10n d es disposition d , 
règlement. 

. s u present 

A rt. 67. - Notre Ministre des Affaires Economi h 
' d l ' , · d , A , ' ques est c ar-

ge e execut10n u present arre te . Celui-ci entre . 
· · ' · · M . ra en vigueur six in o1s a.pres s a publication au omteur. 

Donné à Br uxell es , le 2 avril 1935 . 

Par le Roi : 

L e Ministre des Aff aires économiques, 

Ph. V AN ISACKER. 

LEOPOLD. 

J. , 
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DIRECTION GENERALE DES MINES 

Bruxelles, le 16 avril 1935 . 

M onsi eur I' lngéni e~r en Chef. 

L 'arrê té royal du 2 a vril 1935, c oncernanc la police et la sur
veillance des carri è res souterra ines est venu combler une la
cune qui exis tait dans 1a régl,ementation de cette branche impor
tante de ! 'industrie extractiV'e e t qui avait comme conséquence 
de paralyser dans de fréquents ca s les efforts des fonctionnaires 
chargés de la surveillance d es entreprises auxquelles s 'applique 
ce nouveau règlement. 

Dans le rapport adressé au Roi, pour justifier et expliquer 
ce tte réglementation , vous trouve r·ez des d :rectives qui en fixent 
lapplication . 

J'attire spécialement vo~re a ttention sur ia disposition d e 
!'.article 5, qui prévoi t que l'ingénieur en chef-directeur d e l' a r
ro r..dissement min ier consuJ.tera à !'occasion de la déclaration 
d' , 

ouv·ertur.e d'une carrière souterraine, les autres adminis tra-
tions ·éventuellem ent intéressées .' II n' a pas paru opp ortun 
d 'énoncer dans ! 'a rrêté royal ces différentes administrations . 
li vous a ppartiendra d e juger , dans chaque cas particu:ier , 
quelles sont ceHes dont il i mporterait de d emander lavis, en' 
raison d e ce que 1 '·exploitation prévue pourrait exercer une 
réper·cussion dans le dom aine qui est de leur compétence. 

Parmi les administrations dont la consultation peut s 'imposer . . 
on p eut prévoir , suivante les cas la d irection d'un arrond:s~e 
m enit minier limitrophe , Je Servi~e d e l 'hygiène, les admin!Îs
trations communales , !'A dministra tion des P on ts e t Chauss6es , 
les services de la V oiri e prov:n ciale e t corr. munale , e tc. 

Il y a lieu d e re tenir que le Service d es Eaux, celui d es 
Rivières e t Canaux ont le plus grand intérêt dans la ques tion , 

d e même que celui d es Chemins de fe r. 
P our ce qui concerne les carrières souterraines dont les tra

va ux doivent s'é tendre d ans ia zone de servitude d e 20 m . d e 
largeur réservée le lon g du franc bord d es chem1ns de fer , il y 
aura lieu de continuer à vous conformer ·aux dispositions d e 
!' arrêté roy al du l or septembre J 897, portant conditions géné -
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rales d 'a~tor.isation pour l 'ouv·erture, l 'exploitation de car
rières , ·etc., aux abords des chemins de fer. 

En vertu des dispositions de cet arrêté royal , l'autorisation 
d'ouvrir ou d '·exploiter une carrière souterraine dans cette zone 
de servitude est accordé·e par M . Ire Ministre des Transports 
ou par son délégué (article 1), après consultation de !'Adminis
tration des Mines, au point de vue des conditions .spéciales à 
imposer (article 3), conditions dont ! 'observation ·est surveillée 
par les Officiers des Mines (article 3) . 

Il est également à retenir que toute infrac!:'on aux conditions 
ainsi imposées est punie conformément à l'article 7 de la loi 
du 25 juillet 1891, sur la police des chemins de fer (article 9) . 

En outre, ipour l'application des prescriptions des articles J" 
et 12, vous voudrez bien vous conformer aux directivès sui
vantes : 

L ·article 1 c r du règlement de police des carrières ~outerrai
ne.s s 'applique à celles où l 'exploitation1 se fait par puits ou 
excavations souterraines. 

Dans certains cas, les exploitations faites par puits peuvent 
se présenter sous J.es appar·ences d'une exploitation à ciel ou
vert, dans d'autres, eUes présentent plutôt les caractéristiques 
d'une eXDloitation souterraine. 

Une d6limitation précise entre ces deux catégories d' exploi
tations n'est guère possible et toute règle prévue pour la fixer 
doit né.cessairement apparaîtr·e comme plus ou moins arbitraire. 

Néanmoins, comme il importe qu'une règle uniforme soit 
suivie dans tout le pays, j'a.i décidé qu'il y a lieu de considérer 
comme carr.ières à ciel ouvert les puits droits ou puits bouteilles, 
dont la profondeur ne dépasse pas 20 mètres. ,,, 

A j' article 12 du susdit ·règlement il a été prévu que le plan et 
les coupes seront dr·essés à une échelle convenable. 

Il a été jugé opportun de laisser à ! 'appréciation de l 'ingé
nieur en chef-directeur de l'arrondissement minier l'échelle 
qu'il convient d'exiger dans chaque cas particulier, compte 
tenu du genre d'exploitation et des circonstances de voisinage; 
toutefois , dans aucun cas ! 'échelle à adopter ne devra être 
inférieure à 2 mm. par mètre. 

Le Ministre 

Ph. V AN ISACKER. 

f 

MINISTERE DU TRAVAIL 

ET DE LA PRE VOY ANCE SOCIALE 

10 avril 1935. - Arrêté royal . .,.-- Carrières à ciel ouiVert. -
Durée du travail. 

LEOPOLD Ill, Roi des Belges, 

A tous, presents yt à venir, Salut. 

Vu la loi du 14 juin 192.1 instituant la journée de huit heures 
et la semaine de qu~rante-huit heures; 

Revu l'arrêté royal du 26 juin 1925 instituant un régime spé
cial de travail dans l'industrie du bâtiment et des travaux pu
blics, conformément à l'article 5 de la loi susvisée et, en pa.rti
culier, ! 'article 1 cr dudit arrêté, ainsi conçu : 

« Article premier. - Dans ! 'industrie du bâtiment et des tra
vaux publics, ainsi que d~ns l'industrie des carrières à ciel 
ouvert, la durée du travail effectif du personnel occupé pourra 
excéder les limites énoncées par 1 'article 2 de la loi du 14 jui:n 
1921, à la doubJ.e condition de ne pas dépasser le maximum 
quotidien de dix heures ni la moyenne de huit heures par jour 
calculée sur une période d'une année, allant du 1••· novembre 

au 31 octobre de r année suivante· : 

» La récupération préventive des heures perdues est inter

dite »; 

Revu les avis précédemment exprimés par : 

1° Les délégués des principaux groupements de chefs d'en
treprise et de travailleurs des industries en: cause; 

2° Les sections compé.t.entes du .conseil de ! 'industrie et du 
trav-aàl; 

3° Le conseil supérieur de l'hygiène publique; 

4° Le conseil supérieur du travail; 

5° Le conseil supérieur de l'industrie et du commerce; 
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Considérant que le régime dérogatoire en caus r.: a é té :i: rece 
demment consenti en vue de permettre la récupération d ::! s 

he~res de travail perdue s, r:otamment pour cause d'intempéries 

et alors que cette façon de faire apparaissait comme le seui 
moyen d 'obvie r aux inconvénients résultant du caractère sai
sonnier de 1 'industrie en cause; 

Considérant qu'actuellement la situation du marché du travail 

e t le chômage persistant font ·apparaître , en ce qui concerne les 
carrières à ciel ouvert, la suspension temporaire de ce réoime 
dérogatoire ' comme un moyen de nature à favoriser l' embau

chage ou tout au moins de prolonger l'activité des travailleurs 

encore occupés·; 

Considérant, d'autre part, que lapplication, à cer.taines caté
gories d 'ouvriers des carrières, du régime prévu par l'arrêté 

royal susvisé peut à voir ipour effot d'augmenter les possibilités 
de travail d'autres catégories d 'ouvriers e:t qu'il ïmpOTte dès 
lors de réserver la possibihté d'appliquer ce régime dans les 
cas où .i l a'Pparaît comme utile à cet effet; 

-Sur la proposition de Notre Miilli.stre du Travail et de la Pré
voyance sociale, 

Nous avons arrê té et a,rrêtons 

Article premier. - L'arrêté royal du 26 juin 1923 instituant 
un re·o1me spécial de ~ravail eu égard au caracte' re · · "' · sa1sonn1er 
d es industries du bâtiment, des travaux pubhcs et des travaux 

p ri,·és du génie c:v:I autres que ceux qui rentrent dans l'in
dustrie du bâtiment, est suspendu en ce qui concerne l'indus
tr ie des carrière s à ciel ouvert, pour un terme expirant le 1 or no
vembre 1936._ 

Art. 2. - La pratique du r.~gime de limitation équivalente 
p ré céd emmer.t autorisé dans 1 :ndustrie en cause, pourra ê tr e 
ré tabli e par ar~ê té _mini~térie~ d ans ,les ca: ex~eptionnels et pour 
celles des cateoones d ouvners ou la recuperation d h 

o • , es eures 
perdu es ne pourrait résulter d e 1 embauchage de main-d' œuvre 
supplémentaire . 

J 
1 
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Les chefs d 'en!treprise adresseront à cet effet une requête à 
Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale ,' qui sta

tue ra sur rapport de l ' inspection du travail ou de la direction 
généraie des mines . 

Art. 3 . - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de~l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 10 avril 1935. 

LEOPOLD . 

Par le Roi : 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale, 

A DELATTRE. 
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1er avril 1935. ,____ Arrêté royal. - Etablissements classés 
comme dangereux, insalubres our incommodes. - Arrêté 
royal portant modification de la rubrique : Application de 
la peinture au pistolet à air ri-Omprimé. 

LEOPOLD III , Roi d.es Belges , 

A tous , p résen ts e t à venir, Salut . 

R evu dans la no m enclature annexée à !' arrê té royal du 15 oc
tobre 1933 p ortar.t classification d es étabbsem :=n ts dangere ux, 
insalub r.es ou incommodes, la rubrique .suivante : 

DÉSI GN .-\ T ION 
des indus tr ies , d épôt>, 

etc . . da:igereux . i1 .salu
b res ou in commodes 

Peint.ure (Applica.t ion 1 
de la) a u pi stolet a air 
comprimé 

l N11 l CAT IONS 
d e la nature 

de leu rs i11 co11 ,·éni e111 s 

T1 a ,·ail insalubre et 
inco mm ode . Da,, l!er 
d'in cendie ' 

:->erv ices à co nsu lter 
à !"occas ion de l'ins
t ruc tion des d eman
des e11 auto ri sa ti on 

M. 

V u l' avis de !'inspection d u travai l chargée de la ~urveillance 
des étab,: ssements classés comme d an gereux , insalubres ou 
in ccmm o-des ainsi que ce '.u i d u service méd ical d u trava il ; 

Consid érant que la pe1nture au pistole t ou a u vaporisa teur 
impliq uait au débu t l' emploi presque exclusif d e p roduits su s
cep t: b les d e n uire à la santé ou d '.occasionner facilement d es 
!r cendies; q u e , par ailleurs, le \'aporisa teur e st égal em~nt µt ilisé 

actuellement pour le b ru n issage des meubles , a lors que le liq ui
d e employé à cet te fin n 'est ni infl amma ble n i noci f e t ne 
répand aucune odeur d ans les .l ~ caux de travail ; . 

Considér·an t, dan s ces ccmdit:ons, q u 'il convient d e modifier 
la rubrique p réra:ppelée de telle façon que les travaux rappelés 
p lus h aut e t q u i n e présentent aucun inconvénient échapp en t 
désormais au ch a m p d 'app '. ica tion de la d ite rubrique; 

Vu l' arrê té roya l du 10 août 1933 concernant la p olice der. 
é ta b ,issem : nts cl assés comme d an gereux , insalub res ou incom
modes; 

Sur la p roposition de no tre M:niistre du T ravail e t de la .Pré 
voyance sociale , 
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Nous avons arrê té et arrê tons : 

A rticle premier. - La rubr'.que p rérappelée, fi guran t d ans 
la :iste annexée à , '. ar rêté royal du 15 octobre 1933 portant classi
ficati on d es établ i ssement~ d an gereux, insalubres ou in commo
d es, est mod ifiée comme suit 

D ES lGNA T! O N 
des industr ie>, dépô ts. 
etc .. dangereux, insal u

ores ou inco mmodd 

Pein ture ( . .\p pli cat ion 
de la) à l'a ide de vapo
ri,a teur s a air co mpr i
mé . lorsqu'il est fa i t 
l!Sa (!e d e m at1eres in-
fl ammables ou de rro-
duir s nocifs 

Classes 
1 N DlC . .\T I O~l S 

de la nature . 
de Je urs inconvéni ents 

Trav ail in sa lu bre et 
incom m ode. Danger 
d ï ncendi e 

Services à consulter 
à l'occas ion de l' ins
truction d es deman~ 
des en a ut or isat ion 

M. 

A rt . 2. - Notre M:nistre du Travail e t d e la Prévoyance 
sociale est chargé de j' exécution du présent arrêté · 

Donr: é à Bruxelles, le 1 ~ ,. avril 1935. 

Par le Roi 

Le Ministre du Travail e t de la Prévoyance sociale, 

A DE.LATTRE. 
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MINISTERE. DE L'INTERIEUR 

6 mai 1935. ~ Arrêté royail complétant celui du 31 mai 1880 
relatif aux commissions médicales provinciales. 

LEOPOLD III, Ro.i des Belges , 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu larrêté royal du 31 mai 1880 réorganisant les commissions 
médicales provinciales ef spécialement son article premier; 

\ 

Cons:dérant que !es commissions médicales provinciales, qui 
se nt cha rgées de veiller à la salubrité publique, sont également 
qualifiées pour signaler à l'autorité compétente le d an ger de 
podut:on de l'atmosphè re par les gaz et les fumées industriels 
et la pollution des eaux par les résidus des usines; 

Considérant qu '.il importe, dès lors , qu 'elles puissent s 'ap
puyer sur des avis autorisés; 

Vu lavis de Nos Ministres des Affaires économiques et du 
Travail et de la Prévoyance sociale; 

Sur la proposition de Notre JYli~istre d e l'intérieur, 

· Nous avons arrêté et arrêtons : 

A rt:cle premier. - L'article 1 •r de !'arrêté royal du 31 mai 
1880, modifié p ar les arrêtés royaux du 28 ' février 18cJ5, 19 août 
1905 et 15 juillet 1914' est complété par la disposition suivante : . 

'' En ou tre .· pour !'examen des questions touchant à pollu
tion d e l 'atmosphère par les fumées industrie lles e t à la poilu
tion ·~es eaux par les liquides résiduels qes . usines, il leur est 
adjo int, dans chaque cas, l'ingénieur des mines ou l'inspecteur 
d u travail compétent. 

» Il peut leur être adjoint également un ingénieur chimiste à 
désigner par Nous . » 
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Art. 2. - Notre Ministre de i ' Intérieur est chargé de l 'exé
cution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 6 mai 1935. 
LEOPOLD . 

Par le Roi : 

Le Ministre de l ' lntérieur, 

du BUS de W ARNAFFE. 

~ I MINISTERE DU TRA V AIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

1~ mai 1935. - Arrêté royal. - Loi sur la réparation des 
dommages résuiltant des accidents dur travail, ..--- Sociétés 
d'as5urances agréées. - Retrait d'agréation. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi sur la réparation des dommages résultant des acci
dents du travail; 

Vu l'article 68 du règlement général de l'assurance; 

Revu J'.arrêté royal du 30 mai 1905 portant agréation de la 
compagnie d 'assurances à p.r:imes fixes ci-après désigné e; 

V u la requêt;e adressée à Notre Ministre du Travail et de la 
P révoyance sociale, par laquelle la dite compagnie demande 
à renoncer au bénéfice d e l'agréation; 

Vu l'avis d e la commission des .accidents du .travail; 

Sur la proposition de Notre Mini.stre du Travail e t de la Pré
voyance sociale , 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article p remier. La société anonyme Le Secours , ayanit son 
siège à Paris, cesse d 'être a.gr éée pour 1' assuranlce contre les 
accidents du travail. 

Art. 2. - Notre Ministre du T ravail et de la Prévoyance so
ciale est chargé de 1 'exécution du présenlt arrêté, qui sortira ses 
eff e ts le jour de sa publication au Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 17 mai 1935. 
LEOPOLD. 

1 

Par le Roi 

Le Ministre du T ravail e t de la Prévoyance sociale, 

A DELATTRE. 
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MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 

DIRECTION CENERALE DES MINES 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, S_alut. 

Vu ! 'arrêté royal du 18 janvier 1921 créant l ' lntitut National 
des Mines; 

Vu la loi du 5 avril ] 923 accordant la personnalité civile au 
dit Institut; 

Vu l'arrêté royal du 18 décembre 1929, remplaçant celui du 
18 août 1923 et déterminant les attrifmtions, ! '.organisation et le 
mode de fonctionnement de l'Institut; 

Considérant que )'article 1 cr _ 17° - du susdit arrêté royal 
du 18 décembre 1929 prévoit que tous les cinq ans au plus le 
conseil d'administration examine j' opport~nité de la revision 
des dispositions d e cet article; que -ce délai étant expiré, le conl
seil a proposé d'apporter. certaines modifications à ces disposi
tions; 

Considérant que ces modifications sont désirables; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires écon'omiques, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Ar.ticle premier. - Le second alinéa du 3° de l'article premier 
de l 'arrêté royal du 18 décembre 1929 est supprimé et remplacé 
par 

H Le premier remplit les fonctions du présiden!t, le second 
de secrétaire. Le conseil choisit un secrétaire-adjoint dans son 
sein >>. 

Art. 2. - Le no.mbre Q·es personnaütés .techniques ou sc.1en
tifiques dont il est question sous le littera b) du 3° de ! 'article 
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prenuer de 1 'arrêté royal du 18 décembre 1929 est porté de 
quatre à cinq. 

Art. 3. - Notre Ministre des Affaires éccnomiques est chargé 
de !'exécution du présent arrêté . 

Donné à Knocke-Zou\:e, le 10 avril 1935 . 

LEOPOLD. 

Par le Roi 

Le Ministre des Affaires économiques, 

· Ph . VAN ISACKER. 

j 

) 
1 

UO CUMENT S ADMINISTRATIFS 

DIRECTION GENERALE DES MINES 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, Salut. 

639 

Vu l'arrêté royal du 18 janvïer 1921 .créant l'Institut National 
des Mines; 

Vu la loi du) avril 19'23 ac.cordant la personnalité civile à cet 
Institut; 

Vu l'arrêté royal du j 8 décembre 1929 déterminant les attri
butions, l'organisation! et le mode de fonctionnement du dit 
Institut; 

Vu Notre arrê té du 15 septtembre 1934 désignant les membres 
du conseil d'administration; 

V u Notre arrêté de réoaanisation en date d e -ce jour : 
0 

Considérant qu'il y a lieu de mettre la composition du Con
seil d'administration de l ' Institut National des Mines en con
cordance, avec ce dernier arrêt-é, ainsi qu 'avec celui du 18 dé
cembre 1929, et de pourvoir au remplacement d 'un membre 
décédé; 

Sur la propositio~ de notre Ministre des Affaires économiques, 

Nous avons arr~té ·et arrêtons : 

Article premier. - Sont nommés membres du conseil d'admi
nistration des Mines : 

MM. CappeJ1.en, Joseph , D:Tecteur-gérant des Charbonnages 
d'Ameroœu't , à Jumet, en remplacement de M. Roisin, 
décédé; 

Van Esbroeck, Guillaume, Professeur à l'Université de 
Gand, à Malines; 
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Paques, G eorges, Ingénieur principal des Mi' ' nes , a Bru-
xelles , en remplacement de M. Raven appelé à la 
p résidence . ' 

Leur mandat prendra fin le I " mars 1939. 

Art . 2. - Notre Ministre des Affaires éconorru· '. h , 
d ], ' · d , ~ , ques est c arae 

e execuhon u present arrete. 0 

Donné à Knocke-Zoute , le 20 avrjl 1935. 

LEOPOLD . 

Par le Roi 

Le Ministre d Af es faire , . . 
Ph V AN·· s econorruques, 

· ISACKER. 

1 

iJ 
MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 

ET MINISTERE DES TRANSPORTS 

1 

6 mars 1935, - Arrêté royal. -
29 octobre 1894 sur les explosifs. 
royal modificatif, 

Règlement général du 

L EOPOLD III, Roi des Beiges, 

A tous présents et à venir , Salut. 

Dix-septième arrêté 

Vu les lois du 15 octobre J 881 et du 22 mai 1886 sur les ma
ti ères e xplosives; 

Revu !'arrêt é royal du 29 oètobre 1894 pris en exécution de 
ces lois et portant réglementation gé.niérale sur la matière; 

Revu les arrêtés roya.ux qui ont successivèment complété et 
modifàé le précédent, et notamment ceux du 9 octobre 1903 
et du 29 juillet 1926: 

Considérant que l' expérience a fait reconnaître l'utilité d 'ap
porter aux dispositions réglementaires actuelles un certain• nom
bre d e modifications aya,nt pour -objet , soit d'accorder des faci
lités ·au commerce en ce qui concerne l 'emballage des détona
teurs simples et le transport par chemin de fer des détonateurs 
électriques, so1t d e mettre Je service d e certains dépôts d 'ex
plosifs en harmonie avec r organisation actuelle du travail; 

Sur la proposition de Nos Ministres des Affaires économi
ques et des Trans.ports , 

Nous avons arrêté et arrê tons 

Article premi·er . - L 'emploi d e papier ondulé est autorisé 
aussi hien que celui d e drap ou de feutre pour garantir le fond 
des boîtes de détonateurs simples et le dessous des couver
cles . 

En conséquence , au paragraphe 1° de l'article 11 9 de l'arrê té 
royal du 29 ·octobre 1894, modifié déjà pai: l'arrêté royal du 

• 
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9 octobre 1903, les mots « de drap ou d e feutre >> sont rempla 
cés par : << d e drap, d e feutre ou de papier ondulé ». 

Art . 2. - Le p oids brut maximum des envois de détonateurs 
.&Iedriques admis aux trains de . tmnsbordement ou dans les 
wagonis de messagerie; E'st porté de ·100 à 300 kilogrammes. 

. En conséquénce, la disposition suivante est ajoutée au para
graphe 5° de ! 'article 196 de l'arrêté royal du 29 octobre 1894, 
tel qu 'il a été modifié par l'arrêté royal du 29 juillet 1926 : 

« Toutefois, pour les ·amorces électriques avec détonateurs , 
cette limite est p ortée à 300 )<ilogrammes . » 

Art . 3. ~ L 'article 285 du règlement général sur les explo
sifs recevra la nouvelle rédaction suivante ·: 

« A gents chargés du service . Les articles 276, § 1 •r, et 277 
sont applicables à tous les dépôts pouvant être utilisés comme 
magasins de distribution , sauf qu 'il pourra y avoir autant 
d 'agents que de postes de travail, d épositaires de la cle.f à 
tour d e rôle. » 

Ar<t. 4. - Nos Mjnistres des Affaires économiques et d es 
T ransports s ont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
!'·exécution du p résent arrêté . 

Donné à Bruxelles , le 6 mars 1935. 

Par le Roi : 

Le Ministre d es A ffa ires économiques, 

Ph. VAN ISA CKER. 

Le Ministre des Transports, 

du BUS d e W A RNA FFE. 

LEOPOLD. 

MINISTERE DES AFF AIRES ECONO,M IQUES 

DIRECTION CENERALE DES MINES 

Commission consutltative permanente 
p'our les Appareils à vapeur. 

LEOPOLD Ill , Roi des Belges, 

A .tous présents e t à venir, Salut. 

Vu l'arrêté royal .du 17 novembre 1879, instituant une com
mission consultative permanent pour la solution des questions 
se ratté1chant à la police des appareils à vapeur: 

Sur la proposition de notre Ministre d es Aff aires économiques, 

Nous avons arrê té et a rrêtons : 

Article premier . - Sont nommés membres d e la dite com
missi-on , pour la période trj.ennale 1934-1936 : 
MM . Chenu, H ., Ingénieur en Chef à la Société Nationale des 

Chemns d e fer b elges, à Bruxelles ; 
Daubresse, P., Professeur à l'Université de e t à Louvâin; 
De Laere, Chargé d e cours à !'Université d e Gand ; 
DugnoiHe, P. , Ingénieur en Chef-Insp ecteur ide Direction 

a u Ministère d es Transports , à Bruxelles; 
Freson , H., Ingénieur d es Mines, à Bruxelles; 
Ghila in , P ., Ingénieu r en Chef à la Socié té Nationa le 

d es Chemins d e fer b elges, à Bruxelles; 
Grimard, R ., Ingénie ur Conseiller technique à !'A dmi

nistration centrale de 'la Marine, à Bruxelles; 
Gué rin, M .,. lngér.ieur p rincipal des Mines, à Liége ; 
H ardy, Insp ecte ur général, Chef de district à l ' inspection 

du T ravail, à Gand ; ' 
Orva i, H., Admin istratèur-è érant de la Société anonym e 

Etablissements Piedbceuf à Jupille lez-Llége ; 
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Vnçotte, R. Directeui; de !'Association Vir:.çotte pou r 
la surveillance des chaudières à vapeur, à Bruxelles; 

Verbouwe, O., Inspecteur général des Mines, à Bruxelles . 

A;t . 2. - MM. Rave-n, Verbouwe et Fréson sont respecti
vement chargés des fonctions de Président, de Vice-Président 
et de Secrétaire de la dite Comm:·ssion . 

Art. 3. - Notre Ministre des Affaires économiques est char
gé de lexécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles , le 3 juin 1935. 

LEOFOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre des Affaires économiques, 

P . VAN ISACKER. 

_J 

AMBTELIJKE BES CHE ID EN 

MINISTERIE V AN ECONOMISCHE ZAKEN 

• 
~oninklijk besluit houdendo :politiereglement en toezicht op 

de ondergrondsche groe~en. 

VOORDRACHT AAN DEN KONING 

Sire, 

Het koninklijk besluit dd . 5 Mei 1919 houdende alge
meen polit iereglement op de mijne·n, graverijen en o_nder
grondsche groeven, bepaalt in artikel 7 <lat het ontgmnen 
der mijnen, graverijen en ondergrondsche groeven zal o"nder
worpen zijn aan de bepalingen van speciale koninklijke be
sluit en omtrent : het bijhouden van de plannen der werken; 
de toegangswegen, de sch achten en het verkeer in deze 
schachten; het vervoer en h et verkeer binnen de werken; de 
luchtververschin(J' · de verlichtina· en het gebruik van spring-

o' o . 
stoffen ; de bij ongeval te nemen maatregelen; d.e toezwhts-
r egeling ; het gebruik van stoommotoren, electnsche .moto
ren of motoren met inwendi(J'e ontvlamming van gasmeng-o 
sels ; de mijnwormziekt e, enz. 

H et ontwerp van koninklijk besluit <lat ik de eer heb U 
voor t e leggen, behoudt voorwat de ondergrondsche groeven 
aangaat, de reglement eerin (J' waarvan spraak in voormeld 
artikel van het koninklijk b: sluit dd. 5 Mei mm. 

Anderzijds, neemt h et ontwerp de nog in voege zijnde be
palingen over van het koninklijk besluit dd . 29 Februari 
1852 betreffencle he t toezicht op de ondergrondsche groeven 
met aanbrengst nochtans van de noodig geoordeelde wijzi
gm gen. 

Het ontwerp hanclelt niet over de bovengrondsche aanhoo
righeclen weike reecls onclerworpen zijn aan het koninklijk 
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besluit dd. 15 September 1919 dat van toepassig is voor de 
ondergrondsche groeven zoowel als voor de mijnen, noch over 
de electrische inrichtingen waarvoor een speciale reglemen
teering best;:i.at. 

Het bevat ook geen bepalingen betreffende enkele andere 
hooger vermelde ontwerpen, om reden dat die opsomming 
gedaan w~rd zoowel voor de groeven als voor de mijnen en 
dat somm1gen onder hen , zooals de mijnwormziekt ·t t 
h d 

. bb e, o op 
e en gen betrekkm'g he en met de ondergrond h 

ven. 
. sc e groe-

Bij het vaststellen der bepalingen v;:i,n bovenver ld 
d 

. d me e ver-
or emng werd er, om re en van de verscheidenh ·d lk 
b b .. d d d h e1 we e e.staa,t IJ e on ergron se e groeven ten opzicht d 

d d b dd. d . e van en 
a~r er e mgen en fv~n d e ontgmningsmethoden reke-
nmg gehouden met het e1t at de reglementeen· .' h . · ng z1c met 
mag beperken tot het vaststellen van eenvorm1· b 

1
. . . ge epa lll<Yen 

welke voor al de ontgmmngen zonder onder h .d 0 

t 1. "k · · sc e1 zouden oepasse IJ z1Jn. . 
De reglementeering, zooa,ls ze opgevat is b h 1 

lijk drie trappen. Sommige bepalingen zij; to: e st :V.erke
al de ondergrondsche groeven zonder onderscheiJassehJk. op 

Andere beoogen slechts sommige ontginnin · 
. r·. d 1· "kh . gsgroepen Emde IJk, om e mage IJ eid te verschaff . · 

ontginning in het bijzonder, de speciale ma ;n, voor ieder 
leggen ,waarvan de naleving zou kunnen n · ~- regelen op te 
den om de veiligheid van ·het publiek en °;c 1g geacht wor
veüigheid van het personeel te verzekeren e gezondheid en 
dat ter gelegenheid der verklaring van het' werd er voorzien 
o-rondsche oToeven en te ailen tijde gedu Odpenen V!tD onder-
'"' '? . . ren e d t . . 
de bestend1ge deputatie op adv1es van de h e 0~ gm~mg , 
directeur van het mijnarrondissement d n ~o-fdmgemeur-

,. e ex.plo1taf b. · 
zondere bepalingen mag onderwerpen. le aan lJ-

He~ koninklijk besluit bev;:i,t de volgende 
hoofdstukken 

Hoofdstuk I : De openingsverklariug; 
Hoofdstuk Il : De verantwoordelijke leider 
Hoofdstuk III : Het bijhouden der pla ' 
Hoofdstuk JV : De toeganswegen en h~nen; 

personeel; verkeer van het 

r 

·-

I ' 
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Hoofds:uk V : De lu-chh"erversching en de ...-er1ichting. 
Hoofds~uk VI : Het. o·ebruik van springstoffen; 
Hoofdstuk VII : Het gebruik van mecani.sche werktui gen; 
Hoofdstuk VIII : Maatregelen tegen waterdoorbraak; 
Hoofdstuk IX : Maatregelen te nemen bij ougevallen; 
Ho of dstuk X : Algemeene bepalingen . 

HOOFDSTUK I (art . 2 tot 10) . 

Dit hoofclstuk, wat de eigenlijke formaliteit van de bp~
ningsverkîaring aangaat, is bijna textueel overgenomen mt 
bet koninklijk besluit van 14 Augustus 1933 op de openlucht
groeven daar de bepalingen van het koninklijk besluit dd. 
29 Februari 1852 dat de bestaande reglementeering der onder
grondsche groeven bevat, onvoldoende geb~eken zijn. 

Het aan die verklaring te geven gevolg is soortgelijk als 
betgeen bepaald wordt bij koninklijk besluit dd . 14 .A.ugus
tus 1933. Zooa1s, bij elke openingsverklaring van openlucht
groeven, is een onderzoek voorgeschreven door den hoofd

·ingenieur-directeur van heu mijnaITondissement en het ver-
mogen bij besluit der bestendige deputatie de exploitatie aan 
bijzondere verplichtinO'en te onclerwerpen met bet doel de 
veiligheid van het publiek en cle gezondbeid en de veiligheicl 
van i~et personeel te vrijwaren. 

Een bepaiing van het koninklijk besluit dd .. 29 Feb~u~ri 
1852, betreffende het O'eval van het verzaken ;:tan de Oill.gm
ning (art. 9 van het° on twerp) werd gevoegd bij deze die 
ontleend zijn aan het koninklijk besluit dd . 14 A_ugustus 
1933. Deze bepaling werd aanO'evuld in den zin van die welke 

0 

betrekking heeft op de openingsverklaring. 
Ar tikei 4 van het ontwerp is nieuw, in dezen zin, d_at het 

noch aan het een noch aan het ancler koninklijk beslmt ont
leencl wercl . 

Deze beicle artikels 4 en 9 bebben, inzonderheid, voor d.oel 
de veiligheid van den bodem en de rechten _van de grond
eigenaars te beschermen ; zij staan in betrekkmg met ~e be-. 
palingen die het bijhouden van de p}annen betreffen en msg•·-

1ijks hetzelf de doel beoogen. 
Artikel 10 bepaald dat {1e bestendige deputat.ie te allen 
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t ijde meuwe verplicht iugen mag opleggen in den l~op cle:· 
on tginning·. 

HOOFDSTUK II (art . 11 ) . 

Hl?t .art ikel waarbij cl~. pl ~chten van den verantwoürdelij 
ken leider vastgesteld ZIJn is opgestelcl in den zin van het 
ko~~nkli jk ~esluit cld . il5 .!uli 19~9 , betreffencle de aanspra
kehJke bedienclen in de m1Jnen (directeurs der werken ). 

Het werd nochtans noodig geacht den . t ekst van voor
noemd konink1ijk besluit aan t e vnllen , t en einde te voor-

• komen dat personen zouden aangecluicl worclen, als verant
woordelijke leider, zonder hunne volle toestemmino· 

!:> ' 

Het spreekt vanzelf , dat verantwoordelijke leiders mo o·en 
aangesteld worden voor afzonderlijke afcleelingen eener zellde 
onderneming, bij voorbeeld voor clen ondergrond en den bo
vengrond. 

HOOFDSTUK III (art . 12 tot 16). 

Dit hoofdstuk, dat handelt over het bijhouden van de plan
nen, is een van die waarvoor het reglement rekening houden 
moet met de verscheidenheid cler toes_tanden . 

Drie stelsels worden voorzien : 

1° Het st elsel volgens hetwelk ontheffing van h~t bijhou
den van de plannen zal mog en verleend worden op voorstel 
van cl en ho of dingenieur-directeur van het mijnarrondisse
ment, voor cle groeven voor zand en plast ische klei losse . ' 
stoffen die snel de verlat en u1thollingen opvullen. 

Oro over de gewensch theid der verplich ting van het bij- . 
houden der plannen t e kunnen oordeelen , zal voornoemde 
ambtenaar rekening houden met de i:J.oodzake!ijkheicl cler 
vrijwaring van de t e behouden verkeerswegen en met de 
bescherming cler ontginningen t egen het gevaar voor 
instroomen van de bovengrondsche waters . 

• ~0 H et gewoon stelsel volg ens hetwelk hoofdza.kelijk het 
b1Jhouden is opgelegd van plannen en doorsneden die een
maal 's jaars diei:J.en aangevu1d, eens voorgoed cli~nen gevi
seerd door clen ingenieur van het mijnwezen ten einde 

' 

~-

L 
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Yeranderingen te beletten en die . ter beschikkinp; van dien 
ambt enaar dienen gehouden . . 

3°· Het strenger stelsel clat , in alle geval , verplichtencl is 
.voor cle ontginningen met wijde uithoilingen zooals de groote 
leist een- en marmergroeven ; behelst, zooal s voor de mijnen, 
het overmaken aan deze aclministratie van een ex emplaar dat 
jaarlijks client aangevulcl . Dit stelsel zou ook mogen opge
legcl worden voor de groeven waarvan de ontginning zich uit
st rekt tot in de nabijheicl van spoorwegen , woningen, enz. 

De hoofdingeni eur-directeur van het mijnarrondis~ement 
zal oordeelen of cleze verplicht ing' client opgeleg cl ; dit mag 
enkel g eschieden door t ussch enkomst van de. bestenclig-e de
putatie. 

HOOFDSTUK IV (art . 17 tot 24 ) . 

Hoofdstuk I V handelt over de toegangswegen en het ver
keer van het personeèl. Het bepaalt de hoofdzake1ijke maat
regelen om te vermijden dat werklieclen zich zonder uitweg 
zouden bevinden in o·eval van instorting en om te voorkomen 

"' dat, bij he~ vervoer met kabels, het verkeer te voet of het 
uitvoeren van het werk, personen zonden vallen ~n de putten 
of uithoHingen . Geen enkel geval van ontheffmg van ~en 
t weeden uitweo· werd vast O'esteld. In geval zulke ontheffmo· 
zich verrechtv: ardiO'·de zo~1 ze biJ. afwijkin g kunnen toege-

"' ' staan worden. 
D e bepalingen betreffencle de ophaaltuige~,. die gebrui~t 

worden voor h et vervoer van het personeel, ZIJn tot een mi
nimum teruggebracht. In ieder afzon<lerlijk geval zn1len de 
·aanvullende voorzorgen, ·die zoudeu nooclig geach t wo:den, 
door de bestendike cleputatie, op aclvies van den hoofclmge
nieur-directeur van h et mijnarronclissement , voor O'esclireven 

worden. 

HOOFDSTUK V (ar t . 25 tot 38). 

Dit hoofclstuk is nooclig, inzonderheid, om r eden van de 
g-asontvlammingen, die zich h erhaalde malen in de groeven 

van plastisch e klei voord eden . 
TYree a.r ~ikeLs van dit hoof.dstuk 1eggen nochtans elemen-
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taire maatregelen op, die .voor alle groeven van toepassing 
zijn : het eerste verplich t den verantwoordelijken leider 
ervoor te zorgen dat de luch t niet bedorve'n zij, b. v. door 
koolzuur. Het legt het tot stand brengen niet op van een 
luchttocht, daar de diffusie in menige gevallen voldoende is 
om de atmosfeer zuiver te houden. 

Het tweede schrijft v66r clat de werklieden moeten verwij
derd worden in geval ontvlamba;:tr gas ontdekt wordt. Er 
valt op te merken clat zulk gas reeds gevond en werd in ijzer
mijnen en <lat het voorkomen van zulk verschijnsel in andere 
groeven dan die van platisch-e klei, alhoewel een uitzoncle
rino' toch o·een onmoo·eliJ"kheid is. Dezelfde bepalino· o·eldt c , 0 0 0 0 

voor het geval cla: het bestaan van stikgassen, zooals kool-
zniu , zou vastgesteld worden. Zulke gassen kunnen immers 
verstikking veroorzaken . 

In een tweede onderverdeeling van het hoof<lstuk V wordt 
voorgeschreven <lat in de groeven van plastische .klei, . zooals 
in de mi jngasvrije koolmijnen, veilighei<lslampen in bewa
ring dienen gehouden opclat, indien noodig, de atmosfeer der 
onrlerg-rondsche werken spoedig zou kunnen onderzocht wor
den. Deze bepalingen werden nochtans slechts opgelegd voor 
de groeven welke ontgonnen worden in beddingen waar oude 
werken bestaan. 

De reden daarvan is dat in onaangera~kte . beddingen nooit 
ontvlambare gassen ontdekt werden. 

Ten slotte moet voor de groeven, die onderhevig zijn aan 
het uitwasemen van ont.vlambare gassen, de luchtverver
sching geschieden door middel van een luchttocht; zij zijn 
daarenboven onderworpen aan soortgelijke reg els als die 
welke gelden voor de roijngashoudende koolmijnen. 

Dezelf de roodelien van Iampen zijn er voorgeschreven als 
v-0or die mijnen. 

Wel te versta.an roag men buiten de vermelde lampen, voor 
de verlichting, electrische lampen gebruiken, die stroom ont
vangen langs !eiders. Maar krachtens artikel 3 van het ko
ninkl~jk besluit cl. 29 September 1930, dat het koninklijk 
besluit dd. 15 September 1919 betreffende de nijverheidsin
richtingen van electriciteit met groote stroomsterkte wijzio-t 
<lient, voor het inrichten van zulk verlichtingstelsel, een t~e~ 

( 
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lating verleend door den hoofdingenieur-directeur van het 
mijnarrondissement. 

HQOFDSTUK VI (art. 39 tot 51). 

De gevaren, die het gebruik . van .springstoff?n oplevert 
zijn dezelfde in een ondergroudsche groeve als in een gas
vrije mijn . Men heeft zich dus kunnen tevreden stellen met 
uit het mijnreglement de . voorschriften over. ~e n?~en die 
betrekking hebben op dit gebruik in de gasv::Je m1Jnen. 

Het gebruik van sprino-stoffen in een m1Jngashoudende 
, exploitatie diend-e ook v;orzien; iromers, de groeven van 
plast]sche klei , in dewelke alleen practisch de aai:iwez~gheid 
van mijngas ·vasto-esteld werd, kunnen het gebru1k h1ervan 
ver-eischen alhoew

0

el in o-an.sch uitzonderlijke gevallen. 
0 · 

HOOFDSTUK VII (art. 52 en 53). 

De twee artikels van dit hoo.fdstu~ zijn ontleend aan. het 
reglement op de openluchtgroeven en vergen geen verklanng. 

H•OOFDSTUK VIII (art. 54 en 55 )·. • 
E t .k 1 h . "ft , , dat roaatreo-elen, wi:taronder des-en ar I e se l'lJ voor o • 

noods borino-en dienen g·enomen om de groeve te vriJwaren 
t> ' 

tegen waterdoorbraken. · .d 
Een tweede' artikel g·eeft meer strenghei ~an deze ver
. · I tische kle1 waarboven phchtmg voor de groeven van Pas . . ' , 

dikwijls een waterplas ontstaat, die somtIJds personen onge-
luk]}:en veroorzaakt heeft. 

HOOFDSTUK IX (art. 56 tot 60). 

Dit hoofdstuk le()'t het administratief onderzoek op in ge-
,.., h "dene roaatreo-elen van 

val van erge ongevallen alsook ver.se 01 
11 

° 
1
. h 

denzelfden aard als die welke bij zulke ongeva en verp ic -
tend zijn voor de mijnen. 

HOOFDSTUK X (art. 61 tot 67'). 

· · t Id naar aanleiding van de Dit hoofstuk is eveneens opges e · 
1 

d b t k 
. . . 1 t H et bepaa t e e re -bepalmgen van het m1Jnreg .emen · 
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k~ngen t usschen de ingenieurs van het mijnwezen en 
g i.nners, stelt bestraffino·en vast laat f · · ·k· b o , a WIJ ino·en 

epaalt den datum van het in werkinD' treden ° b • 

Ik hem de eer te zijn, 

Sire 
' 

vap U we Majesteit, 
de zeer getrouwe en ·dienstvaarclige Minister , 

Ph. V AN ISAC'KER. 

de ont
toe ell 

2 Apr·if 1935. :-- Koninklijk besluit houdend'ei polïtiere le· 
ment en t oez1cht op de ondergrondsche1 groeven. · g 

LEOPOLD III , Koning der Belo·en 
b ' 

Aan allen, tegenwoonligen en toekomenden , Heil. 

Ge let op de ar '.;ikelen 9 en 67 van de Grondwet. 

Gelet op de artikelen 107 en 1108 van de wet't a . . . . en op e 
mIJnen , groeven en graveriJen,. zooal ze samenO'esch k ld 
werden bij koninklijk besluit dd. 15 September ig19. a e 

Gelet op artikel 7 van het koninklijk besluit del.' 5 Mei 
1919, waarï.n bepaald wordt clat speciale verordenin()'en cl . b le-
nen opgemaak t betreffende, inzonderheid, het ontginnen van 
de ondergrondsche groeven; 

Herzien het koninklijk besiuit dd. 29 F ebruari 1852 h d . ' 011-
ende algemeen politiereglement op de ondergrondsche 

groeven; 
Gelet op het advies del. 5 Septembe r 1933 v;:t.n den mijn

raaid; 
Op de voor·dracht van Onzen Minister· v E · Zaken an conom1sche 

' 
W1,j hebben besloten en Wij besluiten 

Artikel één. - De bepaiing en van deze vero cl · · · t · . r emng zIJn 
oepassehJk op de groeven waar de ontirinnino· o·e h. dt d "ld 1 ~ b n SC le 001' 

mIC e van putten of ondergrondsche uitoTavi·n o g en . 
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De verkenningswerken door middel van putten of onder-

o
oTondsch e uitoTavino·en met het doel een onder00Tondsche 

0 0 ' 
gToeYe in te rich ten, zijn onclerworpen aan dezelfde bepalin-
gen aLs de ondergrondsche groeven zelf. 

De schachten en t oegangsgalerijen van de ondergrondsche 
groeven worden aangezien als deel uitmakende ·van de. onder-

grondsche werken. 

HOOFDSTUK I. -:- Over de openingsverklarïng. 

Art . 2. - Al wie voornemens is de ontginning van een 
ondergrondsche groeve aan te vatten is ertoe verplicht vooraf 
daarvan een schriftelijke verklaring te laten geworden aan 
den gouverneur der provinc!e op wier grondgebied de groeve 

5·elegen is . 
Zoo de ontginning ziclr moet uitstrekken tot verscheiden 

provinciën, wordt de verklarino·, o·edaan aan den gouverneur 
de~· provincie waarop de ontgi;ni~g de grootste ui~gestrekt
heid moet bereiken. Een afschri:ft v;:tn deze verlkanng wordt 
door den belanghebbend~ overgemaakt aan de gouverneurs 

der andere betrokken provinciën. 

Art . 3. - De verklarino· moet in tweevoud opgemaakt en 
client te bevatten : 

0 

l° ?e naam, voornamen , hoedanigheid en domicilie van den 
ontgmner der groeve en van den eigenaar van den grond, 
alsook van den eigenaar van de bedding, in geval deze werd 

vervreemd ;, . 
2° In g-eval {le onto·inner in het buitenlancl geclomicilieerd 

is ,. de n.aam, voorna~en, hoedanigheicl en domicilie van een 
m Belg1ë gedomicilieerde g evolmachtigde; 

3° De topografische ligging van de ontginn~ng; 
40. ?e aard van de uit ~e delven stof. 1 
BiJ de verklaring dient een in tweevoud opgemaakt uit

treksel gevoegd van het kaclastraal plan, dat aanduidt de per
seelen in ·eigendom of met vervreemde ondergroncl' onder 
dewelke de ontginning zi ch zal uitstrekken alsmede de boven
grondsche gebouwen verkeersweo·eii en waterloopen rondom 
bedoelcle perceelen i~ een omtreki:- van 100 ro.eter gelegen. 

D aaraan client een uittreksel van den kadastralen legger . 
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toegevoegd clat de aanduidingen aangaande bedoelde 
len bevat. percee-

In geval de ontginning zich zal uitstrekken ouder verschei
den g~meenten of provinci~n , .dïene:i de afscheidingsgrenzen 
van die gemeeD:ten 

1 
of provmc1ën stipt aangeduid. 

Art. 4. - In geval de ontginning zich moet 'uïtstrekken 
onder perceelen die aan den verklaarder niet to~behoo n 
dan client deze bij zijn V:~rkiari.ng een in tweevoud opgem::kt 
attest te voe.~en waar?IJ ?e e1genaar van elk dier perceelen 
erkent dat hiJ de ontgmmng toelaat onder zijn eigendom . 

Overigens, in geval van vervreemding van den ond d ergron 
ten voordeele van andere personen clan clen verklaarcler 
voegdt cleze ~ij. zijn verk~aring een in tweevoud opgemaakt 
a~~est waarbIJ ieder der e1~enaars v~n de bedding erkent dat 
hIJ aan den verklaarder ZlJn recht op ontginning heeït afge-
staan. · 

Art. 5. - De gouverneur onderwerpt de verk~arino- aan 
het onderzoek van den hoofdingenieur-directeur va~ het 
mijnarrondïssement. Na raa<lpleging van de andere, in voor
komencl geval, belangheb ben.de aclministraties; geeft deze 
verslag a.an den gouverneur, betreffende de speciale verplich
tingen weike aan de ontginning dienen opgelegd ten einde 
de veiligheid van · het publiek alsmede de gezondheid en de 
veiligheid van het personeel te verzekeren. · 

Zoo geen enkele speci.ale verplichting noodig geacht wordt, 
overhandigt de gouverneur een acte van de verklaring. Deze 
acte geldt voor vergunning. In het tegenovero-esteld o-eval 
wordt bij besluit van de bestendige deputatie ~itspraak O'e
daan. Di'.; besluit, <lat verwijst naar het aidvies van den hoofd
inge~ieur-directeur va~ het mijnarronclissement, bepaalt de 
speciale .maatregelen die dienen genomen in het beiang van 
de veidlig~eid van het publie

1
k alsmede voor de veiligheïd en 

gezon he1d van het personee . 
Een afs.chrift van de acte of van het genomen besluit wordt 

aan den verkfaarder overgemaa,kt. Een ander wordt O'e tuu d a b . cl b s r 
naar .e urgem~ester. van ~e er betrokken gemeente, alsook 
naar den hoofdmo·emeur-directeur van het m1" "n . d" . . "' J arron isse-
ment. B1J het voor clezen ambtenaar bes '.;emde afschrift wordt 

• 
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een Yan de exernpl:n:en gevoegd van cle verk~aring en van het 

erbij gevoegd plan. · 
Ret tweecle exemplaar van het plan wordt bij het afschrift 

van de a,cte of van het besluit gevoegd, <lat afgegeven wordt 
aan den verklaarder om door 'aezen, bij iedere aanvraag, aan 
den met het toezich'.; belasten ingenieur van het mijnwezen 

te worden getoond: 
· Art. 6. - Elke verandernïg van eigenaar, van ontginner 
of van o·evolmachti~·de waarvan spraak in ;:i,rtikel 3 van deze 
verorde;ing, dient binnen de ma.and der verande~ing bekend
O'eJnaakt aan den aouverneur, die daarvan ken.ms geeft aan 
den hoo:fdingenieu;-directeur van het mijnarrondissement. 

Art. 7. ~ Een nieuwe verklaring is noodzakelijk wanneer 
de werken geschorst werden gdurend~ t~ee ac?tereenv~l
gende ja,ren. Elke uitbreiding der ontg1nmng bmten den m 
de verkl!'tring opgegeven omtrek, word~ voorafgegaa~ ~oor 
een verklaring, ge~aan overeenkomstig de formahteiten 

vastgesteld in artikel 3. 
Art. 8. ,.--- De thans in werking zijnde ondergrondsche 

o-roeven mogen slechts verder ontgind wo.rden op :oorwaa~de 
dat de ontginner binnen de drie maanden n;:i het m wer~1ng 

d dit besluit de in artikelen 2, 3 en 4 voorziene 
tre en yan . ' . . .k 1 
verklaring doet . Aan deze verklar1ng wordt het m arti e 5 

bepa~ld gevolg gegeven. 

9 
- Ret is verboden een ondergrond.sche groeve te 

Art. · f hrif r·k k . 
verlaten zond:er daarvan, en maand voora ' se dte lJ '· . e~-

d 
ouverneur van e prov1nc1e 

n·s te hebben gegeven aan en g . . . 1 t d d d lt aan den hoofdmgemeur-dll'ec-
d · e zulks ters on me e ee . 1 d 1 . . d. · t N aar het vers ag van ezen 
teur van het m1Jnarron issemen . . . b 1 ·'t d t 

d
. d tatie blJ es u1 e ma.a -

btenaar stelt de besten ige epu ' d ' b am . d. ht worden VOO•r e Open are 
1 

st die noo 10' o·eac · . 
rege en va . . kt 0 0 f hrift van dit besh11t over aan 
veiligheid, ZlJ ma.a deen a sd-c ··genaars . van den grond en 

t · ner alsme e aan e ei · 
den on gm · ia· . al deze werd vervreemd. 

d . n de bec in°' in o-ev · aan 1e va · 0 0 ondergrondsche groeve, ten 

I dl.en tot het verlaten eener · f ·t b . · d · n f een onvoorzien e1 IJ rm-
g-evolge van een ongevaJ. O· v~tnti· t de onto·inner schriftelijk, 
~ . b r t 0 dt verw1 O' 

0 

gendhe1d es is w r ' der provincie. Aan deze ver-
zonder uitstel, den go.uverneur 
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wittiging wordt het in voor;:tfgaand alinea gepaald gevolg 
gegeven. 

Art . 10. - Op de voordracht van den hoofdinO'enieur
directeur van het mijnarrondissement, heeft de be:tendiO'e 
deputatie altijd het recht de ontginning van een onderO'rond
sche groeve aan nieuwe verpiichtingenJ die mochten ~oodig 
geacht woden, te onderwerpen, ten einde de openbare veilig
heid en de veiligheid en de gezo.ndheid van het personeel te 
verzekeren. 

HOOFDST K II. - Over den veran;twoordelijken persoon. 

Art. 11. - De uitgevoerde werken, zoowel de onder- als 
bovengrbndsche van elke in ontginning of voorbereiding 
zijnde groeve staan onder het. gezag van den verantwoorde
lijken persoon. 

Die persoon wordt door den ontginner van de O'roeve of 
door zijn gevoimachtigde, voorzien in artikel 3 va~ dit be
sluit, bij den hoofdingenieur-directeur van het mijn;:trr~ndis-
sem,ent aangegeven. . 

Hij heef~ voor opdracht te zorgen voor het naleven der 
wettenJ verordennigen en bes~~iten waarvan de uitvo~ing 
tot de bevoeg dheicl van het m1Jnwezen behoort; :tiij s-chrijft 
alle maatregelen voor die noodig geacht worden in het belang 
van de veiligheid en gezondheid der werkiieden, van de vei
ligheid der werken al·smede het behouden van de eigendom
men· ·en nuttige waters van den bovengrorid en zorgt voor de 
uitvoering dier maatregelen. 

Het schrijven waarbij de verantwoordelijke persoon wordt 
aangeduid, draagt voor aanvaarding de handteekening van 
dezen persoon . 

De verantwoordelij~~ persoon mag zich laten bijstaan door 
een of meer onder z1Jn bevel geplaatste medewerkers die 
voor de uitvoering van hun opdracht verantwoo.rdelijk zijn. 

HOOFDSTUK III. - Over het bijh~uden' der p·lannen. 

Art. 12. - Een gecoteerd plan en doorsneden, opgemaakt 
op een behoorlijke schaal, worden bijgehouden en stellen de 
afmetingen der gaierijen en uitgravingen vast alsook hun 

' 

' .. 
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Jigging ten opzichte van bepaalcle punten van den boven-

grond. , . 
Het plan wor-clt opgemaakt in de~ :orm van een horizon-

tale projectie, het bevat al de aandu1dlllg.en van da~gene ge-

l b ·.· 1 · ·kla1·1'no· overeenkomstlo· bo·ven-voegcl wen lJ r e open111gsve1 o, · o 

vermeld artikel 3. 
Al de aanduidingen betreffencle de vro~gere 

· ll de kenms nut 
werken en 
oplevert iu 

het plan 
den aard der gronc agen, vaarvan 
het belano· van de veiligheid, . worden eveneens op 

0 . 

of op de door.sneden aangest1pt. 

Art 13. - Het lan wordt door ·den ingenieur ~an he t 
· p · l ] an het tweede Jaar der, 

mijnwezen ten laatste l!J. c en oop v . 
onto·inning geviseerd. . . . 

0 t 1 n de onto·mnrng o.f m 
Het wordt neero'elegd ten ze e va 0 

•• f 
•• 

0 aanvaard lokaal; het bhJ t er ter 
een door het IDlJilWezen . . d" t · · an het m1Jnwezen ie me 
beschikking van den mgenieur v . 
het toezïcht van de ontginning belast is. 

1 wordt een exemp aar van 
BiJ. het verlaten van een groeve . a h t .. 

· d hoofdino·emeur v n e IDIJn-
het plan, bestemcl voor en . e;van belast is O'evoeO'd 

d . t d" met de bewanng ' 0 0 
arron ISsemen 10 . ·klarinO' Dit exemplaar is 
bij de door artikel 9 vereischte vei . 0 

· 

o·eteekend op linnen of op teekenpap1er. 
0 . 

dt instens een maal per Jaar, 
Art. 14. - Het ' plan wor t .. m . ster door een bevoegden 

. cl 1 . he t eerste i1me ' . . m en oop van 1 d datums ziJlleI' met1ngen 
d

. b . . , erkt Deze za e . 
meetkun ige iJgew · . een speciaal register aan-
op de keerzijde van het plan op lll 

duiden. dt ao'eleefd mag de besten-
Zoo dit voorsclirift nïet wo: . n. 0 d op ' verslag van den 

diO'e deputatie van den provihncieia1·aJ·n:.,ezen ambtshalve de 
0 

• d · , t · van et D1 " ' 
hoofdingemeur- 1.rnc emr ht O' oorschrijven, op de kosten 
uitvoering va,n die verp ic ·ma"' ~ de bij artikel 63 vastge-

d . ontg·inner onverm1n er van en ' 
stelde straffen. · · . . met oToote· uithollmgen 

V cl to·inmno·en o 
Art. 15. - oor . e on ° 

1 
° fo·eo·even aan den hoofd-

laar van het P an a 0 0 D b" · · wordt een exerop · · . . . ondisseroent. e lJ arti-
inO'enieur-drrecteur van h~t m1Jn~d1tr J·aarliJ"ksch op dit exem-

o . b. · k1no· wo1 < 
kei 114 voorziene lJwer "' 
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" 
plaar overgebracht, ten laatste in den Ioo 
semester. P van het eerste 

Art. 16. - Wat de ~ ontginningen van pla t" h kl ' . .f 
d b 

.c S HlC e - ei O 

van zan etre.it, mag de bestendige deputat· 1 va <l h .ca· · . ie, op voorste 
'n en oo.i ingenieur-directeur van het · · . · t · · · · m1Jnarrond1sse-

men , vnJstellmg verleenen voor het naleve d · .c 
ten :van dit hoofdstuk. n er voorschru-

HOOFDSTUK IV. - Over de to~gangswegen h. . en: et verkeer 
van ~et personeel. 

Art. 17. ~ E.lke ondergrondsche ont (J'in · d" 
bo.vengrond in verbindin(J' te staan dooo m~g ient met den "' . r mmst t "t 
g_ange~. Deze moeten_. gem,akkelijk toegankeli .~ns . _wee Ul : 

zien z1Jn van behoorliJke stutting en d . . J ZIJnz voor 
dat geen gevaar voor instorting te vreez::w:;ze .~nd~rhoudeb. 
genoeg van elkaar verwijderd opdat b . d · dZIJ ·dienen ver 
instorting niet zouden beïnvloed worden .ei e oor eenzeifde 

Art. 18. - De openingen en de vers hll . 
der schachten en binnenschacht d" c l ende losvloeren 

. . . q ~~ • , 
nmgen, hekken of valluiken, die derwïze ~oorz~en v~1:1 leu-
alle gevaar voor de werklieden word J ingencht z1Jn dat 

D 
. . . . t vermeden 

eze beve1hgrngsm1ddelell' worden d: · 
namelijk door het toedekken d esnoods vermeerderd . van . e schacht . . t 
einde de veiligheid der personen te v . . openmg, en 
schorsingen van het werk. riJwaren gedurende de 

Art. 19. - In geval een schacht buit d . . 
steid, ·dient de ontginner da.arvan onve ~~d ienst. wordt ge
aan den hoofdingenieur-directeur va rw~J t ke;11.nts te geven 
ment· na de verklaringen van d · n . e mijnarrond]isse-

' en ontgmner t h bb 
hoord, schrijft deze "de maatregelen voor d" d" e e en ge-
ten behoeve van de veiligheid van p' ' ie ienen genomen . ersonen en zak H t 
aanvullen van de voorgoed verlaten scha t . ~n. · e · c en is verphchtend. 

Art. 20. - Het wegnemen van de beti . 
ten schachten is verboden, ten ware de mm~mg der verla-
worden naarmate de betimmering wordtze se ~.cdhten gevuld 

verw1J erd. 
Art. 21. - De schachten en binnensch ht . 

tweeden uitgang uitmaken, dienen voorzie act e~.' die den · n e ZlJn van ste-

î 
1 

l 
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vige en behoorliijk geplaatste Iadders of elk an.der gelijk

waardig toestel. 

Ar~ . 22. - Zoo het o·verbrengen van het personeel door 
midcleX van een kabel geschiedt, dienen de werklieden daar
aan vastgemaakt met veiligheidsriemen, tenzij zij . plaats 
mochten vinden in kooien, of toestellen die zood!}.nig inge
richt zijn, dat het uitvallen ~erhinderd wordt. 

De windassen, die dienen voor het overbrengen van het 
personeel zijn voor~ien van een doeltreHende rem, die recht
streeks op de as van den trommel werkt. 

Gedurende het overbreno·en van personen 'worden de wind-
. 0 

assen m werkiJng gebracht door twee daartoe aangestelde 
personen. 

Art. 23. - De schachten en binnenschachten, die dienen 
voor het personenvervoer, worden dagelijks nagezien door 
den verantwoordelijken p-ersoon of zijn vertegenwoo'l.'diger. 
He~zelfde geldt voor al de tuiO'en die dienen tot het vervoer 
van personen en, namelijk, vo~-r de kabels van de windassen. 

Onverminderd deze dagelijksche onderzoekingen, worden 
die kabels en hunne verbindingen nagezien v66r hun inge

. bruikstelling en daarna minsten alle drie roaanden door be
voegde personen die door den ontginner, en onder zijn ver-

antwaardelijkheid worden aangesteld. 
De hoofdingenieur-directeur van het roijnarrondissement 

heeft het recht de nalatige of van twijfefachtige bevoegdheid 

bevonden kabelschouwers af te wijzen. 
De persoon met de driemaandelijk·sc,h~ schouwing~.n belast, 

boekt in een speciaal register de bevindmgen va~ ziJn schou
wingen. In dJ:t register dient de ·ontginner o! z~Jn v~rtegen
woordiger den datum aan te stippen van het m werkmg stel
len van de kabels en hun verbindingen en laat er ooki in 
voorkoroend geval, de verrichte herstellingen met hun rla-

turos in vermelden. ' 

Art. 24. - Voor de toepassing der voorschriften van dit 
hoof dstuk worden de hellende toeg!:J.ngswegen met de schach-

ten gelijk gesteld. 
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HOOFDSTUK V. - Luchtverversching ve 1. ht-
' r 1c. mg. 

A. Voorschriften toepasselijk op alle ondergro cl h 
n se e groeven. 

Art. 25. __, De verandwoordelijke persoon 
in artikel 11, zorg t ervoor dat de lncht op (]'' waarvan spra~k 
den toegankelijke piaatsen bedorven ziJ. Ho1. :en voor werkhe-

. J ma(]' d a· 
vaststelling.en cloor een helper laten verrichten ° e noo ige 

_Art. 26. - Wanneer het bestaan van ontvlamb 
sb kkend gas in een ondergrondsche 

0
• · aar of ver-

t ld d · 0 roeve wordt st ·e 
s e , wor en de werkheden verplicht de . va g -
totdat alle gevaar geweken zij. groeve te verlaten 

Nochtans, mag de verantwoorde1ijke 
l b d cl persoon leden het persouee ehou en, ie noodig zijn om d . . van 

lijke leiding of onder die van een doo ' ~n er ZIJn persoon
stelden plaatsvervanger maatregelen t r t ,emf, daa~toe aange-
.. b". 'd e re fen d1 h'kt ZIJn om, IJ m1 del van een sterkere lu ht e ?'esc 1 

verdunnen en het verwijderen van het s~ha~er~erschmg1 het 
wezenlijken. ehJk gas te ver-

B. Voorschriften betreffende de onder d 
. gron sche 

plastische kle1 . groeven van 

' Art. 27.- In de ontginnin.O'en van l · . 
cl d. 0 P astische kl · d an ie welke enkel bestaan uit scha ht e1, an ere 
p11tten en voor zoove:el er in de bedd'c en of fleschvo·rmige 

· · · ing reeds t gmnmgen bestaan, moeten er zich · b . vroegere on -
' In ewann vengrond een voldoend getal in go d <· g, op den bo-

veiligheidslampen bevinden ten einde et en staat verkeerende 
te onderzoeken waar het bestaan va oe te laten de plaatsen 
mogelijk geacht worden. n ontvlambaar g;ts mocht 

De verantwoorclelijke persoon is ert . 
·onclerzoek te doen wanneer teek""" ode verphcht dergelijk 

' ~uen oor h 
hem bekencl o·emaakt worden die cl em o.ntdekt of 

t:l ' e o·es h"k . onderzoek bewijzen. " c 1 the1d van zulk 

Hi.i mag dit onderzoek door een cl 
a junct laten verrichten. 

• 

r 

l 
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C. Speciale bepalingen voor de ontginningen waarin het be
staan van ontvlambare gas werd vastgesteld. 

Art. 28. - Op alle voor de werkiiede~ toegankelijke plaat
sen wordt de lucht gezuiverd door middel van een voldoende 
stroom van versche lucht . . 

Art. 29. Het o·ebruik van toestellen met vrije vlam is 
t:l ~ 

verboden. 
Art. 30. Het is verboden vuursl;tgen, stekjes of eenig 

ander voorwerp, bestemd om vuur te maken, op zich te 
drag en. 

Art. 31. - Er wordt in de verlichting der ondergrondsche 
werken voorzien cloor den ontginner, hetzij uitsluite'nd door 
middel van vlamveiligheidslampen, hetzij door middel van 
een zeker aantaf van zulke lampen en , voor ' t overige, door 
mi<ldel v;tn electrische hand\ampen. 

Art. 32. - De verantwoorclelijke persoon zorgt ervoor clat, 
in dit laatste geval een vlamveiligheidslamp afgegeven worde 
aan ied~ren werkman, die in de nabijheid v;:tn een verdachte 
werkp1aats werkzaam is. 

Art . 33. - De vlamveiligheidslampen en de electrische 
handlampen worden gekozen onder <le modellen aangenomen 
bij ministerieel besluit voor het gebruik in de mijngashou
dende mijnen. 

Voor de vlamveiligheidslampen is de mantel ni.et ver
plichtend. 

Art. 34. - De lampen dienen voorzien van een door den 
Minister goedgekeurde sluiting. 

Art. 35. - Le lampen blïljven in de inrichting bew;tard. 
De verantwoordelijke persoon of zijn vertegenwoordiger zorgt 
ervoor dat de lampen overeenkomen met de aangenomen mo
clellen; daarenboven is hij er ook toe verplicht ze dagelijks 
na te zien, ze te laten reinigen en l.n goedei:J, sta;i,t t e laten 
onder houden. 

Art .. 36. ~ Op het oogenblik van het nederdalen1 wordt 
de lamp, goed gesloten, aan den werkman overhandigd. Van 
zoodra de werkm;tn zijn lamp aangenomen heeft is h:rj er 
verantwoordelijk voor . 
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.A.rt. 37. ,...-- In de ondergrondsche werken is he'; verboden 
de lampen te openen of op ·zich een werktuig te dragen <lat 
dienen kan Oro ze te openen, en in 't algemeen, op welke 
wijze ook, den toestand eener lamp te veranderen zoodanig· 
dat haar veiligheid in geyaar gebracht worde. 

Art. 38. - Al de toegankeliJke plaatsen worden dagelr'jks, 
v66r het nederdalen van het personeel door den verantwoor
delijken persoon of zijn plaatsvervanger nagezien. Die per
soon onderzoekt zorgvuldig, door m,iddel v;i.n de veiligheids
lamp, of de ~ucht geen ontvlam,bare gassen bevat. Daarna 
neemt hij, indien er aanleiding toe bestaat, de voorzorg
m;i.atregelen die voorzien zijn bij artikel 26 . 

HOOFDSTUK VI. - Cebruik van springstoffen. 

Art. 39. - De springsto.ffen inogen in de ondergrondsche 
oToeven en in hun aanhoorigheden slechts aangebracht wor-
o . 
den door personen wier bevoeg~heid gekend is en die alle 
noodige waarborgen geven van orde en goed gedrag. 

De aanstelling van deze bediende wordt gedaan door den 
verantwoordelijken persoon, die de door hem noodig geachte 
speciale voorzorgsmaatregelen aanduidt. 

De alzoo aangestelde personen dienen zich te gedragen nitar 
deze aanduidingen alsmede naar de bepalingen van art. ;ns 
en volgende van de algemeene v·erordening dd. · 29 October 
1894 betreffende de springstoffen. 

' 
Art. 40 . - Bi:j hun vervoer in de ondergrondsche werken, 

clienen de brisante springstoffen en de slaghoedjes vervat in 
onder.scheiden en zorgvuldig gesloten recipiënten. Voor de 
brisante springstoffe'n zijn deze recipiënten goed vervaar
diO'de slotvaste lederen patroontasschen en voor de slag-

o ' hoedjes iijn het sterke insgelijk slotvaste doozen of bussen. 

Art. 41. _ Het is verboden in de ondergrondsche werken 
dynamiet of gelijkaardige m,eng,sels te brengen die bevrozen 
of niet in volstrekt goeden staat van behoud zijn. 

De te benutten electrische slaghoedjes dienen, vooraleer 
te worden ge~everd, beproef d do or middel van den oh:m'meter 
en ingedeeld na;i.r den electrischen weerstand der ontstekers. 
Deze slaghoedjes worde nfn pakken geleverd. Ieder pak mag 
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slechts ontstekers van denzelfden weerstand bevatten. De~ 
weerstand wordt op den omslag v;i.n het pak aangeduid. 

De ~ntginners die _het schietsysteem toepassen waarbij 
versche1den mijnen reeksgewijze verbonden zijn, dienen pe
riodi~ch te onderzoeken of de door der vervaardiger.s van slag
hoedJeS a;i.ngeduide weerstand juist is. 

Deze navorschingen dienen gedaan met tusschenpoozen van 
~en hoogsten drie maanden alsook op ieder verzoek van den 
ingenieur v~n het m}jnwezeJl.o: 

Art. 42. - Op iedere werkplaats mag men slechts de hoe
veelh~eid springstof en het aantal slaghoedjes aanbrengen dat 
nood1g geacht wordt voor den duur van de arbeidsploeg. 

• Art. 43. - De springstof die niet gebruikt werd gedu
rende het werk, dient d;i.arna' terug boven gebracht. 

Art. 44 .. - Tot op het oogenblik van hun gebruik blijven 
het bl1Skrmt of andere l11ngzaam werkende springstoffen, de 
lonten, de slaghoedjes en de brisante springstoffen bewaard. 
op een veilige plaats, die dom: den bij a,rtikel 11 bepaalden 
verantwoordelijken persoon wordt aangeduid. 

De bri~ante springstoffen (dynamiet, en rooei.hjk otnvlam
bare sprmgstoffen) worden met uitslÜiting van aile andere 
stoffen, in een slotvasten · k~ffer geborgen. . 

De slaghoedjte.s worden in een specialen slotvasten houten 
kqffer geborgen. · 

Art. 45 .. - De patronen mogen slechts in de bo01·gaten 
a;i.ngebracht worden wanneer deze naar behooren zijn O'erei
nigd. Het laden en aanvullen geschiedt slechts door ;iddel 
van laadstokken die niet uit metaal zijn verva;i.rdigd, aaarbij 
het schokken en ruwdrukken vermijdende. Voo.r het aanvu1-
len van boorgaten m11g men slechts stoffen gebruiken die door 
vrijving geen v'onken doen ontsta,an. 

De slaghoecljes dienen aan den top der ladin O' O'eplaatst 
. 1 1 . i5 ° ' m ce aatst ingeschoven patroon, bij voorkeur naar den kant 
van de monding van het boo-rgat. 

Art. 46. - Het is verboden boorgaten of deelen van boor
gaten, die na de ontploffing m,-0chten overbljiven, te ver-
diepen of te reinigen. · 1 
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Art. 47 . .---- In geval de ontploffing door middel van electri
schen stroom teweeggebracht wordt : 

1° In geval een draagbaar ontploffingstoestel wordt benut, 
maO' de schietmeester zich slechts van dit toestel ont cloen 
wa~neer hij het voor anderen onbruikbaar gemaakt h~eft 
en na de schietdraden ervanlosgemaakt te hebben. De sch1et
meester maakt persoonlijk de schietdraden vast aan de slag
hoedjes en v·erlaat het laatst de werkplaats waar de af te 
schieten mijn zich bevindt. 

Bij het verrichten eener electrische proef op in plaat.s 
zijnde kabels, moet het intploffingstoestel de plaats van het 
slaghoedje innemen ; 

2° Bij vaste in'richtingen met uitschakelaar, client deze zoo 
geplaatst dat hij alleen door den schietmeester kan in wer
king gesteld worden. 

Deze inrichtingen dienen da.arbij te voldoen aan de bepa
lingen die voor het gebruik van electriciteit in de onder
grondsche werken zijn voorgeschreven bij ministerieelen om
zendbrief dd . 30 September 1919, kr!lchtens het koninklijk 
besluit dd. 15 Sepetember 1919,. betreffende het gebruik van 
electriciteit alsook aan de voorschri:ften van het koninklijk 
besluit dd. 28 December 1931, houdende algemeene verorde-

' ning op de electrische inrichtingen. 

.Art. 48. __, Het is verbod.en te gelijker tijd op eenzelfde 
werkplaats mijnen te laden, die achtereenvolgens dienen 
af O'eschoten ten ware het aansteken der lonten O'eschiede 

0 ' I:> 

voor al de m,ijnen v66r het ontplo'ffen van welke ook onder 
haar. 

.Art. 49. - Geen mijn mag afgeschoten worden zonder dat 
de schietmeesters zich ervan vergewist hebben clat de werk
lieden zich in veiligheid hebben gesteld en d~t de verschei
den wegen, die tot de mijn toegang geven, we), bewaakt zijn. 

Na het afschieten eener mijn, moet de .schietmeester of 
een door hem ten deze aangestelde werkman ·cle eerste op de 
werkplaats te'rugkeeren om iich erv~m te vergewissen dat 
geen oorzaak van gevaar bestaat . 

DOCUJIŒN1'S ADMINISTRATIFS 665 

.Art. 50. - Het is streng verboclen het aanvulsel eener 
mijn, hetzij ook gedeeltelijk, te ontruimen zelfs in geval 
geen poging gedaan werd om de mijn te laten ontp1offen. 

Zoo dero·eliJ1rn poo·ino· werd iredaan en de mijn niet is 0 0 t> ._, . 

afgegaan,. client de schietmeester daarvan onmiddelijk ken-
nis te g·even aan den verantwoordelijken persoon of aan den 
door dezen daartoe aangestelde. . 

Die personen dienen erover te waken dat volgende voor-
zorg.,smaatregelen streng worden toegep;lst : . 

1° De plaats waar de mijn zich bevindt word.t versperd 
vanaf het oogenblik dat deze wordt aangestoken : 

a) Gedurende twee uren in geva1 van 'ontsteking met een 
lont; , 

b) Gedurende een halve uur in geval van electrische ont
stekiug; 

2° Na dit tijdverloop wordt het toegangsverbod opgeheven 
voorwat betreft het personeel dat belas t is met het regelen 
en uitvoeren der werken die noodig zijn om he t ontploj:fen 
der mijn te verwekken · 

3° De gaten die mo~ten o·eboord worden in de nabijheid 
I:> 

van een niet ontplo:fte rn,ijn wordeù derwijze a!lngelegd dat 
er tenminste 20 centimeters a:fstand blijve tusschen de niet 
ontplofte lading en cle nieuwe boorgaten; 

4° Na he afschieten der mijnen in de nabijheid van de 
niet ontplofte mijn, worclen de opruimingswerken met voor 
zichtigheicl uitgevoerd, zonder ijzeren gereed.schap, in de 
teg~mvoordigheid van den opziener; de patronen of stukken 
van patronen en de .s.laghoedjes die niet zouden ontploft zijn 
worclen door een schietmeester verzameld, die ze in het m,a
gazijn weer laat opnemen. Deze teruggevonden slaghoedj es 
rnogen niet meer gebruikt worden . 

.Art. 51. - In d e groeven waar het bestaan van ontvlam
baar gas werd vasti:resteld moo·en slechts springstoffen wor-

~ ' I:> 

den gebruikt die als S G p erkend zijn bij ministerieele 
besluiten en zonder de maximumlading in die besluiten vast
~resteld te overtreffen. Er mag slechts overgegaan worden tot 
he t :aclen en het afschieten d·eT mijnen nadat de schietmees
ter heeft vastgesteld, door het na.zien der vlam van de veilig 
heiclslamp, dat het boorgat geen ontvlambaar gas a:fvoert; 
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<lat dergelijk gas niet bestaat in de omgeving ervan tot op 
tenminste 15 meter afstancl en clat er geen kloven bestaan 
die on tvlambaar ' gas leveren het weik tot aan de mijn zou 
kunnen komen. 

HOOFDSTUK VII. 

Cebruik van mechanïsche werktuigen. 

Art. 52. - Wanneer werktuigen gep-la;:i,tst zijn in speciale 
galerijen ôf uithollingen, is de toegang tot deze galerijen 
of uithoilingen ontzegd aan de personen die er voor dienst
noodwendigheden niet zijn geroepen. 

In alle geval , dienen d e kuilen van de jachtwielen en 
schijven alsmede de in beweging zijnde deelen van de werk
tuigen omgeven t e zijn va,n . leuningen met stootplinten of 
van beveiligingsschuttingen die ertoe geschikt zijn het pe'r 
soneel zooveel mog elijk te vrijwaren tegen ongelukk en. . 

Art. 53 . - D e door de omstandigheden aangewezen voor
zorgsmaatregelen dienen genomen ten opzichte van de in 
werking zijnde clrijfwerken alsmede van vooruitspringende 
en beweegbare deelen van mechanismes wanneer zif tot onge
vallen mochten aanleiding geven. 

HOOFDSTUK VIII . - Maatregelen1 tegen waterdoorbraken. 

Art. 54. - D e bij artikel 11 aangeduide persoon neemf de 
ma,atregelen die mochten noo~ig bevonden worden om de 
groeve te bevrijden van een waterdoorbraak. Te <lien einde 
schrijft hi j namelijk boringen voor en oefent toezicht uit 
O·Ver hun uitv:oering. 

Art . 55. - In de ontginningen van pl;:i,stische klei is het 
verboden zelfs wanneer de in bov·envermeld artikel aano'e
duide voorzorgsmaatregelen werden genomen, werken uit° te 
oefenen onder poelen of in de nabijheid ervan t enzi j daartoe 
toelating werd verleend door den ho of dingenieur-directeur 
V;l,n het mijnarro.ndissem,ent, die de na te Iev·en voorwaarden 
vaststelt. ,. 

1 
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HOOFDSTUK I X. ~ Maatregelen te nemen bij ongevallen. 

Art. 56 . - Wanneer een erg ongeval ter kennis gebrach t 
wordt van den ingenieur van het mijnwezen, begeeft hij zich1 

zoo hij het nuttig acht, t er plaatse om er de oorzaken van op 
te sporen en er proces-verbaal van op te maken. 

Dienen als er o'e onn·evallen aan o'ezien deze die als dusda-o 0 r:> 

nig worden bepaald bij k oninklijk besluit dd . 20 December 
1904, waarbi j het aangeven van ongevallen wordt ger egeld, 
inzonderheid, deze die den dood hebben veroorz::wk ~ of die 
van aard zijn, 't zij den doocl , ' t zi.i een blijven <l e totale of 
gedeeltelijke onbekwaanheid voor gevolg te hebben en no
vendien de stoff elijke ongevallen die de veiligheid der wer
ken of der bovengrondsche eigendommen in gevaar mochten 
brengen zooals belangrijke instort ingen, waterdoorbraken, 
ontstaan van ontvlambaar of verstikkend gas, springen van 
electrische k abels, br.eken van kabe1s dienende voor het ver -. 
voer van het personeel. 

Die ongevallen dienen 
kend gemaakt aan den 
mijnarrondissement . 

onverwijld door den ontginner be
hoofdin(J'enienr-directeur van het 

0 

Deze mag, zooals in o·e~al van onmidde11ijk gevaar, 
opeischingen doen van we~ktui(J'en paarden en manschap-

d 0 ' . k pen, en e noodige bevelen geven voor de reddmg der wer -
lieden. De reddingswerken of de werken nooclig tot h et voor
komen van nieuwe gevaren worden uitgevored door de zor
gen van het bestmu· der groeve mits de goedkeuring en 
onder het t àezicht van den hoofdino'enieuT-directeur van het 
mijnarrondissement. In g eval van ;eeningsverschil over ~e 
t e nemen maatregelen is het advies van <lezen laatste besh s
send. 

Art. 57. - De ontginners en directeurs der mijnen of 
owdergrondsche ig r oeven, k5'eiegen in de nabij'heid van de 
ondergrondsche groeven waar een ongeval mocht overkomen 
zijn, dienen al de hulpmiddelen te verschaffen waarover zij 
mochten beschikken, ' t zij in manschappen, ' t zij even op 
welke andere wijze, met dien verst ande dat zij in voorko
mend gevaÎ, hun rechten mogen lat en gelden, t egen wien 
het naar recht en behoort, tot het bekomen eener vergoeding. 
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Art. 58. - Wanneer de hoofdingenieur-directeur van hE» 
mijnarrondissement vastgesteld heeft dat het onmogehjk is 
de plaats te geraken waar zich de lichamen bevinden van de 
op de werken omgekomen werklieden, geeft hij daarvan kn
nis aan den burgemeester, die daaromtrent proces-verbaal 
opmaakt en het aan den procureur des Konings overmaakt, 
op wiens toed.oen en mits de toestemming van de rechtbank 
deze acte in het regist er van de burgerlijken stand wordt 
ingelascht . 

Art. 59. - De uitgaven, die vereischt worden door het 
verleenen van onmiddelijke huip aan gekwetsten of door 
verdrinking of verst ikking omgekomen werklieden en de 
herstellingswerken, vallen ten laste van de ontginners. 

Art . 60 . - D e ingenieurs van het mijnwezen sturen zoo
haast mogelijk aan den procureur des Ko·nings de processen
.ve~baal, die zij ter gelegenheid van ongevallen opmaken. 

HOOFDSTUK X. - Algemeene bepalingen. 

Art. 61. _ De ontginners van onderg-rondsche groeven 
dienen aan de ingenieurs van het mijnwezen al de middelen 
te verschaffen om -de werken te bezichtigen en, inzonderheid, 
om toe O'ang te vinden tot al de plaatsen waar een speciaal 

b • . . 

toezicht mocht noodig zIJn. 

Op aanvraag van deze ambtenaren leggen zij de plannen 
en doorsneden voor, waarvan spraak in artikel 12 en in 

. ' ) 

voorkomend -geval , het register vermeld in ar~i -el 14. 

Zij dienen hun alle inlichtin.~en te geven over den toestand 
' en de leiding der werken; bIJ de onclergrondsche bezichti

gingen dienen zij ze te laten vergezeUen door den verant
woordelijken persoon waarvan spraak in artikel 11 of cloor 
aangestelden waarvan de meclewerking m,ocht worclen 
vereischt voor het versc~af~tn _van de tot de uitvoerinc)' vau 
hun ambt noodig zijnde mhchtmgen. "' 

Art. - 62. ~ Ieder ontginner client ·een reo·ister t. h d 
. . 1 k" b e ou en alleenhJk bestemd om ce opmer lilo·en en raad · 

. . . . "". gev1ngen van 
de mgerueurs van het IDIJnwezen e:nn aan te t. s lppen . 

• 
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Art. 63. - De in_breuken op de bove11staande po.Jitieveror
deningen, zelfs wanneer zij niet gevolgd waren van onge
lukken, zullen vervolgd en gevonnist worden overèenkomstig 
artikelen 130 en 1931 der bij koninklijk besluit del. 15 Sep
tember 1919 sameno·eordende wetten op de ·m1jnen, groeven 

b 

en graverijen . 

. Art. 64. ~ Het konink1ijk besluit dd. 29 Februari 1852 
wordt ingetrokken . 

Art. 65. - AfwijkinO'en van de bepalingen van deze 
verordening mogen worden verleend door den hoofdinge
nieur-directeur van het mijnwezen. 

De verleende afwijkingen mogen te allen tijde worden 
ingetrokken. 

Art, 66. - De Minister van Ecônomische Zaken doet uit
spraak over de beroepen waartoe de door de hoofdingenieurs
directeurs van het mijnwezen of door de bestendige deputa
tiën genomen beslissingen, bij toepassing der bepalingen van 
dit reglement, zouden aanleiding geven. · 

Art. 67. ~ Onze Minister van Economische Zaken is beJast 
met de uitvoering van dit besluit. Dat zal vigeeren zes maand 
na de afkondiging ervan in het Staatsblad. 

Gegeven . te Brusselz den f2n April 1935. 

LEOPOLD. 

Van Koningswege : 

De Minister van Economische Zak_en, 

Ph. V AN IS,A.CKER. 

• 
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A LCE ME EN E D I RECT I E VAN HET MIJN WEZEN 

Brussel, den 1611 April 1935: 
17 B/117. 

Heer hoofdingenieur , 

Het koninklijk besluit dd . 2 Apri1 1935, bet reffende de 
politie e:ri het toezicht op de ondergrondsche groeven, heeft 
een leemte aangev~~d welke bestond in de reglementering 
.van dezen belangTIJken t ak der delfst offennijverheid die 
voor g evolg hµ.<l in menige gevallen de pogingen stop t~ zet 
ten der ambtenaren die belast zijn met het t oezicht der 
ondernemingen waarop dit nieuw reglement t oepasselijk is. 

In de Voordracht aan den Koning, die deze reglement ee
rii:i.g moet verrechtvaardig·en en uitleggen, ·zult U richtlijnen 
vinden voor h are toepaissing. 

Il vestig in het bijzonder uwe aandacht op de bepaling van 
a rtikel 5 waarbij wordt vastgesteld clat de hoofdingenieur
directeur van het mijnarrondissement, t er gele.genheid van 
·de verklarino· van h et openen eener ondero·rondsche oTOeve 

>::> • >::> >::> ' 

zal overg aan tot de raadplegm g v11n de andere administr a-
t ieve dienst~n, die _de zaak gebeurlijk mocht aanbelangen . 
H et wercl m et nood1g gevo~clen __ cleze verschillende adminis
tratieve diensten in ~~t komnkhJk besluit op t e sommen. U 
zult , in elk afzonderhJk ge:~l , t e oordeelen hebben weXke de 
aclminis t ratieve cliensten ZlJil waarvan de adviezen cli8'Ilen 
ingewonnen om re·den dat het ontginnen O'evolo·en k . . d o 0 zou un-
nen hebben m het geb1e~. · at onder hun bevoeg·dh "d t t 

0 1 
. . k t d 1 e1 s aa . 

nder de g ebeur lJ - e r aa p egen ~dministrat1"e d " t 
k 

ve iens en 
kunnen d esgevaUend voor omen : De Directi 

l d 
. . d" . t l . e van een aan-

pa en miJnarron ISSeroen , -c e Dienst va d 0 
V 1 

· G n e penbare 
0 k sgezondhe1d, de emeentebesturen d n· 

B 
· ' e ienst en van 

ruggen en W eg en, de Diensten der Provin · l 
teli jke W egenis , enz . cia e en Gemeen_ 

• 
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Er valt op t e 'merken {lat de Dienst van W aters die van 
Rivieren en Vaart en, evenals die cler Spoorwegen ' bij deze 
zaak het groo tste belang h ebben . 

W at cle onclergronclsch e groeven betreft , waarvan de ont 
ginningen zich moeten uitsti'ekken tot binnen de erfdienst
baarheiclstrook van 20 meter breeclte, die langs den vrijen 
rand der spoorweg-en voorbeh ouden wordt , zurt gij u te 
schikken hebben naar de bepalingen van het koninklijk be
sluit del . 1 September 1897, houdende algemeene vergun
ningsbepaling en voor het openen en het ontginnen van g roe
ven , enz . in de nabijheid van de 8poorwegen. 

Krachtens de bepalingen van dit k oninklijk besluit , wordt 
de vergunning tot het openen of het ontginnen van een onder
grondsche groeve in deze erfdienstbaarheidstrook vedeend 
·door ~en Heer Minister van Verkeerswezen of door zijn ge
machtig de ( at . 1) , na r aadp}eo·inO' van h et Mijnwezen, wat 
bet r e:ft de speciaal op t e leg;e; verplichtingen (art. 3) , 
w.aarvan het n aleven on.der het toezicht staat van de Inge
meurs van het Mijnwezen (art. 3 ) . 

Er valt ook op te merken <lat alle inbreuk op de aldus voor
g eschreven vereischten bestraft wordt overeenkomstio· arti
kel 7 van de wet dd . 25 Juli 1891 , op de politië d~r 

0

spoor
weg en (art . 9). 

Geiieve ;erd~~' bij de toepassing van artikel 1 en 12, de 
volgende nchthJnen in acht te nemen: A'rtikel één van het 
pol~~iereglement over de ondergrondsche g roeven is toepas
sehJk op <l e groeven waarvan de onto·inning O'eschiedt door 
middel van putten of onder grondsche

0 

uitgravi~gen . 
In zekere g eval1en kunnen de ontginningen die g ed11an 

wo~~en doo.r middel van putten , zich voordoen onder den 
sch1Jn van üpenluchtgroeven . in andere O'evallen dragen zij 

d h ' . >::> eer er et kenmerken van ondergrondsche ontginningen. 
E ene juiste begrenzin o· van deze t wee soorten van ontooin

ning en is bijna niet mo; ·elijk en elke getrof:f en regel o~ ze 
vas ~ te steilen moet noodzakkelijk min of meer willekeurig 
schijnen. Niettemin, daar het behoort <lat een zelfde regel 
gevolg d word e in geheel het land heb ik besloten dat dienen 
aangezien als openluchtgroeven,' de cylin{ler- of fleschvor
mige putten waarvan de ·diepte geen t wint ig meters overt reft. 
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In artikel 12 van bedoeld reglement is vastgest eld dat het 
pl;m en de doorsneden opgemaakt worden op een behoor-
lijke schaaJ. · · 

Het werd raadzaam, geacht aan de meening van den Ho of d-
ingenieur-Directeur van het Mijnarrondissement 0 te 
1 1 . lk b". ver 
aten we ke schaal m e lJzonder geval -dient o·eeischt 

rekening houdende met de soort van ontO'innino· n° d bi· .' 
"' "' e e J-zonderheden der buurt. 

N ochtans mag in geen geval de te gebruiken scha 1 kl · 
. . d 2 ·11· t t a e1ner ZIJn an m1 ime er per me er. · 

De Minis ter, 
Ph. V AN ISACKER.. 

Afschrift overgemaakt aan de RR G 
Provinciën . · ouvernéurs der 

De Direc teur Gener 1 · 
cw vuu het Mi j 11 weze 11 

G. RAVEN. ' 

-

~ . 

-
MINISTERIE V AN ARBEID EN SOCI ALE VOORZORG 

10 April 1935. - Koninklijk besluit. ~ Openiluchtgroeven. 

- Arbeidsduur. 

LEOPOLD III KoninO' der Belgen, 
' b 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Gelet op de wet van 14 Juni 1.921 tot invoering ·van den 
ach turendag en de acht-en-veer tigurenweek: , 

Herzien het koninklijk besluit, dd. 26 Juni 1923, waarbij, 
krachtens ar t ikel 5 van boven bedoelde wet, een bijzondere 
werkregeling wordt ingseteld in de bouwnijverheid en de 
openbar e werk en en , inzonderheid ar t ikel één van gezegd 
bes1uit, dat luidt als volgt : 

cc Artik el één . De <luur van den werkelijken arbeid van het 
in bouwbedrijven, in openbare werken , alsmede in open 
luchtgroeven werkzaam per soneel mag de bi j artikeJ 2 der 
wet van 14 Juni 1921 gestelde grenzen overschrij den , onder 
de dubbele voorwaarde dat, noch het maximum van t ien uur 
per dag, noch h et gemiddelde van acht uur per dag". berekend · 
over een tijdruimte van één jaar, loopende van 1 November 
t ot 31 October , worden t e boven O'eO'aan 

b b • 

» Inwinning van verloren arbeidsuren mag niet bi j voo-r
baat geschieden >i; 

H erzien de vroeger uitgebracht e ll}dviezen van : 

1° De af gev;:tardigden der bijzonderste ver eenigingen der 
bet rokken bedrijfsh oofden ·en arbeiders; 

2° De hevoegde afr1eelinO'en yan den raad van arbeid en 
b 

nijverheid; 

3° Den hoogen gezondheidsr aad ; 

4° D en hoogen raad v11n arbeid; 
5° D en hoogen raad voor handel en nijverheid ; 
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Overwegende, dat de bedoelde uitzonderino·sreO'elino· ver-
• t:> t:> t:> 

leend is geworden, met het oog op het inwinnen van ver-
loren arbeidsuren, namelijk wegens slech'.;s weder en op een 
tijdstip, waar zulks het eenige middel bleek te zijn om te 
verhelpen in de moeilijkheden, die gepa;:i,rd gingen ~et be
doeld seizoenbedrijf; 

Overwegende dat thans de toestand der arbeidsmarkt en 
de voortdurende werkloosheid, het tijdelijk intrekk~n van 
deze uitzonderingsregeling doen voorkomen, wat de open
luchtgroeven betreft, als een middel om het te werk stellen 
te bevorderen of ten minste, om de thans te werk o·estelde 
arbeiders langer in dienst te houden; . 0 

Overwegende, anderzijds, dat de toepassing op zekere cate
goriën van groevenwerkers, va1:1 de door bovenbedoeld ko
ninklijk besluit ingestelde regehng aan arbeiders van andere 
categoriën meer werk zal kunnen verschaffen en dat bi · O'e
volg de moge~jkheid <lient voorbe~?uden oU: deze reget~g 
toe te passen m de geva.Uen waar ZlJ te dien o:gzi<ihte nut.tig 
blijkt j 

Ou de voordracht van Onzen Minister van Arbeid en So
ciale "V oorzorg, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten 

Artikel één. - Het koninklijk besluit dd. 26 Juni 1923 
waarbij met het oog op het karakter van seizoenbedrijf d·e; 
bouwnijverheid, der openbare wer~en en der burgerlijk 
bouwkun<lige werken, andere dan die welke onder de huis
bouwwerken te rangschikken zijn, wordt , wat het openlucht 
groeven-bedrijf betreft, geschorst voor een tijdsbestek, ein
digend op 1 November 1936. 

Art . 2. - Bij ministerieel besluit, kan tot de herinvoering 
van de vroegere toegelaten werkregeling van evenredige be
perking worden beslo'.;en , in de uitzonderingsgevallen en voor 
die catégoriën van werkliedeJ?., waar het inwinnen van ver
loren uren niet · kan worden bewerkste~ligcl, door het aan
werven van bijkomende arbeidskrachten. 

Te dien ein<le, dienen de bedrijfshoofden een verzoek in, 
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bij Onzen Minister van Àrbeid en Sociale Voorzorg , die be
sli st op grond van het verslag der arbeidsinspectie of der 
algem,eene directie van het mijnwezen. 

.Art. 3. ____, Onze Minis ter van .A.rbeid en Sociale Voorzorg 
is belast met de uitvoering van dit beslnit. 

Gegeven te Brussel, den 1011 .April 1930. 

LEOPOLD. · 

Van Konings'\\ege : 

De Minister van A rbeid en Sociale Vo~rzorg 

A. DEL.ATTRE. 
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1 Aprîl 1935. - Koninklijk beslvit 1 - -d Id _, ' - nr•chtn11ge · 
ee ais gevaarlîjk, ongezond of hind r·k · "- mge-

besluit houdende wiJ"ziging van de erb•~ ' - Koninklijk 
. ru rrek . H t 

door m1ddel van het pistool met perslucht. ' e ve·rven 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordio'en en toeko d 
"' men en ' Heil. 

He,rzien, in de nomenclatuur, o·evoeo'd b · · 
besluit . dd. 15 Oeta ber 1933 ho,~dend 0 

l lJ _h_et koninklijk 
1
. · ' e c ass1fi t 

gevaar IJk, ongezond of hinderlijk in()' d ld ?a ~ e der als 
b d 

. oe ee e· in ht ' ene enstaande rubnek rie ingen, 

O PGAAf.-
der inrich tiu gen, bedrij

ven, opslagruimten, 
en z. ais gevaarliJk . 

ongezond of h inJerl ijk 
geacht 

Verven (Het-.door mi<l
del va n het pis· ool , 
met persluchl) 

KI asse 

1 

OPGAAF 
van den aar<l der 

ongemakken 

Oi:igezo11 d en hinder J 

hJk werk . Brand " .-

1 

vaar ot -

Dicnsten di e te rand
plegen z ijn ter 

gelegenheid van het 
onnerzoek d ei· ver
gunningsa:in nagen 

M. 

Gelet op het advies van den dienst d . 
belast met het toezicht op de vergunnino· e~i aI'?e1d~in~pec: ie 
gen, alsmede op <lat van den medisch oP chtige rnnch trn

en arbe1d r 
Overwegende dat bij he~ schilderen se ienst; 

spuit in den aanvano' bijna uitsluite dmet de pistool of verf-
b 'k 0 11 grand t ff ge r~1 . t welke schacleiijk waren voor cle e 8 0 ~li werden _ 

aanle1dmg konclen geven tot brand g z_~ndhe1d en licht 
thans ook wordt o'ebruikt b v voo 'hterwiJl de verfap'uit 

. . o ' . . . r et b . . 
belen, waarbIJ het op te spmten vocht rum en van meu-
schadelijk voor de o·ezondheid en 0 ;och brandbaar is noch 
in de werkplaats; 

0 0 
geen reuk verspreidt 

Üverwegende,. onder zulke omstand· ·h a· ig erle 
mg toe bestaat, bovenvermelde rubriek n, 

in 
clat er aan~ei
clier voege te 
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WJJZ1gen <lat der gelijke onschadelijke werkingen er niet lan
ger door worden beheerscht; 

Gelet op het koninklijk besluit del . 10 .A.ugustus 1933 om
trent de politie op de vergunningsp!ichtige inrichtingen: 

Op de voordracht van Onzen Minister van Arbeid en So
ciale V oorzor o· b,_ 

Wij hebben besl9ten en Wij besluiten : 

Artikel één. - Bovenvermelde rubriek voorkomende in 
de lijst gevoegd bij het koninklijk besluit del. 15 October 
11933, houdende classificatie der als o·evaarlijk onO'ezond of 

- d l ' 0 ' 0 hm er ijk ingedeelde inrichtingen, wordt gewi jzigd als 
volgt : 

UP ( ; .HF 
der in r ichtin gen , bedrij

vç n. opslag ruimten, 
enz. ais gevaariijk IGasse 

ongezond of hi nderlijk 
geach t 

Verven ( Het- , door mi d
del va n de vertspu it 
met per>lucht) waar
bij gebru ik wordt ge
maakt van o ntvlam 
bare vloeistoffen of 
van voor de gezond
heid schadelijke pro
ducten 

OPG ·\AF 
\'an den aard der 

o ngemakken 

Ong<'zon d en hinde rl ijk 
werk. Braudgevaar . 

Diensten die te 
raadple gen zijn ter 

gele ge nge id van h et 
o nderzoek der ve r

gunnin gsaanvragen 

M. 

Art . 2. - Onze Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg 
is bélast met de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel, den in April 1935. 

LEOPOLD. 

V an Koningswege 

De Mi.nister van Arbeid en Sociale Voorzorg, 

A. DELATTRE. 



• 

MINIS'l'ERIE V AN BINNENLANDSCHE ZAKEN 

6 Mei 1935. - Koninklijk besluit tot aanvulling van dit van 
31 Mei 1880 betreffende de provinciale gene~skundige 
commissies. 

LEOP OLD III, Koning der Belgen, 

Aan aUen! tegenw~ordigen en toekomenden, Heil. 

Gelet op het koninklijk besluit del . 31 Mei 1880 tot wecler
inri chting van de provinciale geneeskundige commissies eu 
inzonderheid op zijn artikel één; 

Overwegende dat de provinciale geneeskundige commis
.sies, die ermee belast zijn voor de openbare salubri ~eit te 
waken, insgelijks aangewezen zijn om de bevoegde overheid 
bekend te maken met het o·evaar der verontreiniging van de 

0 

lucht door nijverheidsgas en -rook en der verontreinigmg van 
het water door fabrieksresidu' s: 

Overwegende dienvolo·ens dat zij zich op gezaghebbende 
adviezen moeten kunne~ steunen; 

Gelet op de adviezen van Onze Ministers van E conomische 
Zaken en van Arbeid en Sociale Voorzorg; 

1 Op de voordracht van Onzen Minister van Binnelandsche 
Zaken, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel één. - Artikel één van het koninklijk besluit van 
31 Mei 1880, gewijzigd bij de koninklijke besluit:en van 
28 Februttri 1895, 19 Augustus 1905 en 15 Juli 1914 wordt 
aangevukl met de volgende bepaling ': 

<< Bovendien worden haar , bij het onderzoek nopens de 
kwesties die op de verontreini o·in O' van de lucht doo·r fabrieks-o 0 

rook en op de verontreiniO'ill O' van het water door fabrieks-
o 0 

r esidu's betrekking hebben, in ieder geval de bevoegde mijn-
ingeur of arbeidsinspecteur toegevoegd. 
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» Een door Ons aan te wijzen scheikundio· 
h 

. o ingenieur kan 
aar msgelijks worden toegevoegd . » 

Art. 2. - Onze Minister van Binnelandsche Zaken is be
last met de uitvoering van dit besluit . 

• 
Gegeven te Brussel , den 6n Mei 1935 . 

LEOPOLD . 
Van Koningswege : 

De Minister van B innenlandsche Zal.. .. 1cen, 

du BUS DE W ARN AFFE. 

r 
l 
I 

MINISTERIE V AN ARBEID EN SOCIALE VOORZORG . 

17 Mei 1935. - Koninklijk besluit. - Wet betreffende de 
vergoeding der schade voorts.pruitende u(t de arbeidsonge
vallen. - Cemachtigde verzekerin·gsmaatschappijen • 
lntrekking van machHging. 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 
Aan a11en, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Gelet op de wet op de ver o·oedin o· der schade voor t sprui-o 0 

tende uit arbeidsongevallen : 
Gelet op artikel 68 der alo·emeene verordening op de ver-

. 0 

zekermg; 
Herzien het koninklijk besluit van 30 Mei 1905, houdende 

m,achtiging tot aansprakelijkheidsverzekering va,n beneden
vermeld.e maatschappij van verzekering tegen vaste premiën ; 

Gelet op het verzoek o>ericht aan Onzen Minister van 
0 . 

Arbeid en Sociale Voorzoro· waarbij bedoelde maatschappij 
vraagt om verzaking der ;~chtiging tot aanspfakelijkheids
verzekering ; 

Gelet op het ad vies der commissie voor arbeidsongevallen; 
Op voordracht van Onzen Minister van Arbeid en Sociale 

V oorzorg·.,. 

'Vij hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel één. - De machti o·ino· der naamlooze maatschappij 
0 0 . d 

« Le Secours » , waarvan de zetel t e P arijs is gevest1g , tot 
aansprakelijkheidsverzekerin o· m zake arbeidsongevallen, 
wordt ingetrokken. 

0 

Art . 2 . - Onze Mini.ster van Arbeid en Sociale Voorzorg 
is belast met de uitvoering van d it besluit, dat in werking0 

treedt den dag zijner uitgifte in den cc Moniteur » . 

Gegeven te Brussel , den 17 Mei 1935. 
LEOPOLD . 

Van Koningswege : 
De Minister van Arbeid en Sociale · Voorzo·rg1 

A. DELATTRE. 



î 

MINISTER.IE V AN ECONOMISCHE ZAKEN 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN 

12 G/814. 

LEOPOLD III, Koning der Belgeu, 

Aan allen~ tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Gelet op het koninklijk besluit dd. 18 Januari 1921 huu
dende tot standbrenging van het Nationaa,l Mijninstituut; 

Gelet op de . wet dd. 5 April 1923, waarbij rechtspersoon
hjkheid aan dit Instituut verleend wordt; 

Gelet op het koninklijk besluit dd. 18 December 1929, 
tot vervanging van dit dd. 18 Augustus 1923, waarbij de 
bevoegdheid, de organisatie en de werkwijze v;i.n het Insti
tuut bepaald wordt. 

' 
Ov~rwegende dat artikel één, ;170, van bedoeld koninklijk 

beshut. dd. 18 December 1929 voorziet dat, om de vijf jaar 
ten hoogste onderzoekt het' B~tuurscomite d e gepastheid der 
herz1ening der bepalino·en van dit artikel; dat die tijdruimte 
verstreken zijnde het Comite voorO'esteld heeft om aan deza 
bepalingen zekere wijzigingen aan te brengen; 

Overwegende dat deze wiJ"ziO'inO'en wenschelijk zijn ; 
0 0 

Op de voordraèht van Onzen Minister van E conomische 
Zaken, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel één. - De tweede alinea van 3° van artikel één van 
het koninklijk besluit dd, 18 December 1929 woi·dt vervangen 
door hetgeen volgt: 

« De eerste wordt belast met .cle functie van voorzitter, de 
tweede met die van secretaris. 'het Comite kiest zijn adjunct-

. . . ' 
secretans m z1jn schoot ». 
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Art. 2. - Het getal der in de techniek of in de wetenschap 
bevoegde pe:son_~n , waarvan sprake bij 'ittera b), artikel 3 
v~n het kon1nkhJk besluit del. •18 December 1929 wordt van 
vier :ot vijf gebracht . 

Art . 3 .- Onze M:inister van E conomische Zaken wordt 
belast met de uitvoerin œ van dit beslui t 0 • 

Gegeven te Knocke-Zoute, den 20n April 1935 . 

J_,EOPOLD . 

Van Koningswege : 

De Minister van Economische Za~en, 

Ph. VAN ISACKER. 

(' 

DOCUME NTS ADMI NI STRATIFS 685 

ALCEMEENE Dl RECTI E VAN HET MIJNWEZEN 

12 G/185. 

LEOPOLD III , Koning der Belgen1 

Aan allen, te1?enwoordio·en en toekomenden Heil. 
. ._, b ' 

Gelet op het konink1ijk besluit dd. 18 Januari 1921 hou
dende tot standbrenging van het Nationaal M:ijninstituut; 

Gelet op de wet dd. 5 April 1923, waarbij rechtspersoon
lijkl1 eid aan dit Instituut verleend wordt; 

Gelet op het koninkhjk besluit dd. 18 December 1929, 
waarbij de bevoegdheid , de organisatie en de werk~ijze van 
vermeld Instituut bepaald wordt; 

Gelet op het koninklijk besluit dd . 15 September 1934, de 
1e~en aan_duidende vitn het bestuurscomite; 

Gelet op het Ons besluit tot reorganisatie van heden ; 

Overwegende dat er aanleiding toe bestaat, de saIDenstel
ling van het bestuurscomite vitn het Nationaal Mijninstituut 
in overeenst emming te brengen met dit laatste besluit alsook 
met dit dd. 18 December 1929, en tot de vervanging voor
zien van een overleden lid ; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Economische 

Zaken, 

' W1J hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel één. - Worden tot lid benoemd van het bestuurs
comite van het Nationaal Mijninstituut : 

de HH,. 
Cappellen , Joseph, be<lrijfsleider der « Charbonnages 

d ' Amercœur » , te Jumet, ~er vervanging van den H. Roisin, 

overleden; 
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:Van Esbroeck , Guill aume, H oogleeraar aan de Universi
t e1t van Gent, te M ech elen ; 

P aques, Georges, Eer s: aan"·ezend MiJ.llÎn n·enieui· t B . s 1 t · o , e lU -
se , er vervangm g van den Heer Raven, tot voorzitter be-
noe.md. 

H un mandaat zal op 1 Maar t 1939 eindio·en 0 . 

Art . 2 . - Onze Minister van Ec~nomische Zaken wQrdt 
belast met de uitvoering van dit besluit . 

Geg even te Knock e-Zoute, <len 20" April 1935. 

LEOPOLD. 

Van Koningswege : 

D e Minister van E conomische Zaken, 
Ph . VAN ISACKER. 

MINISTERIE V AN E CONOMISCHE ZAKEN 

en 

MIKISTERIE VAN VERKEER SWEZEN 

ti Maart 1935 • .-- Kioninklijk besluit . - A!gemeèn reglement 
dd. 29 Octoher 1894 op d'e springstoffen. - 17° koninklijk 
wijzigingsbesluit. 

LEOPOLD III K onin n· der Belgen , 
' 0 . 

Aan alleu , teg enwoordigen en toekomenclen , Heil. 

Gelet op de wet ten del. 15 October 1881 .en 22 Mei •1886 op 

de springstoff en ; 
Herzien het k oninklijk besluit del. 29 October 1894, geno-

men in uitvoering van deze wetten en houdende algemeen 

reglement op deze .stoffen · 
Herzien de koninklij k e 'besluiten die bovenvermeld b esluit 

achtereenvolg ens hebben aangevukl en gewijzigd , en inzon
derheid die van 9 October 1903 en 29 Juli 1926; 

Overweg ende dat , bij onclervinding, het nuttig géoorcleeld 
werd aan de huidige r en·lementsbepalingen een aantal wijzi
gingen toe t e breno·en ; oor doel hebbende ' t zij den h andel 

0 ' ' 

wat de verpakkin o· van O'ewone cletonators en het vervoer per 
spoor der electris;he clet~nators betreft, te verg emakkelijken, 
't zij den d ienst van zek ere springstofo pslagplaasten in ove
reenst emmin()' te breno·en met de huidige werkorganisatie ; 

0 0 
Op de voordracht van Onze Ministers van E conomische 

Zaken en van Verkerswezen, 

W1j hebben b esloten en Wij besluiten 

Artikel één . - H et g ebruik van geg olfd papier, zoowel al;: 
dat van lak en en vilt , ,vordt toegelaten om den boclem van 
de cloozen bestemd voor O'ewone cletonat ors , en het onderdeel 

' 0 

van <le cleksels te bekleeden. 
Derhalve worclen de woorden: << van laken of vilt » van 

alinea 1 van ar tikel 119 van het k oninklijk b esluit van 
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29 October 1894, reeds gewijzigd door het koninklijk besluit 
van 9 October 1903, vervang·en door : cc van laken, vilt of 
gegolfd papier »., 

Art. 2. - Het maximum bruto gewicht der verzendin O'en 
van electrische detonators in overlaclingstreinen of in me:sa

. geriewagons toegelaten wordt van 100 op 300 kilogram ge
bracht . 

Dientengevolge wordt de volgende bepaling· in arn ~ . .,_ . kl'. i ea o van 
art1kel 196 van het Konm .lJk besluit van 29 Octob 1894 
z?oals ze door het koninklijk besluit van 29 Juli 19Z~r O'ewij~ 
z1gd werdz opgenomen : 0 

cc Nochtans wordt deze grens tot 300 kilo <Tra h 
. . o m verse oven 

wat de electnsche slaghoedJes met detonators betreft >l . 

Art . 3. - Artikel 285 van het algemeen re 1 d . d · g ement op e 
sprin gstoHen wor clt m en volgenden nieuw 
stelà : en vorm opge-

« Agenten met den dienst belast . Artikele 216 
277 zijn van toepassing op al de opslagplaatse ndi 'i § .1' en 
1. . . d b n e as m tdee-.1ngsmagaz1Jnen mogen wor en enut, behal d .. 
ag11nt e:i+ beurtelings in 't bezit van een sleutvel at er zooveel 

ld · · 1 k t · · · e mo O'en aan o·e-ste ZlJn a s er wer pos en ZIJn ». 0 o 

Art . 4. - Onze Ministers van Econom1· h z 
· · · se e aken an 

Verkeerswezen z1Jn belast , elk wat hem, bet ft en v . 
voering van d it besluit . re ' met de u1t-

• 
Geg even te Brussel , den 6n Maart 1935 . 

LEOPOLD . 
Van KouingsweO'e . 

0 • 

Minister van Economische 
Ph. VAN ISACKER. 

De 
Zaken 

' 

De Minister van Verkeers weze 
du BUS DE WARNAFFE. ' 

.,-l 

MINISTERIE V AN ECONO~IISCHE ZAKEN 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN H ET M I JNWEZE N 

Vaste Commissie van. Advies in.zake Stoomtoestellen.. 

LEOPOLD III , Koning der Belgen, 

Aan allen , tegen woordigen en toeko111enden , Heil. 
' 

Gelet op het koninklijk besluit van 17 N ovember il879, 
'waarbij eene Vaste Commissie van advies ingesteld wordt voor 
het oplossen cle:r vragen die in betrekking zijn met de politie 
der stoomtuigen ; 

Op voordrach t v~tn Onzen Minister van Economische 
Zaken, 

W ij hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel één. - W ôrden benoemd ~ot lid der vermelde 
commissie voor het clriejarig ti jdperk 1934-1936 

De H H . 

Chenu, H ., H oofdingenieur bij de Nationale Maatschappij 
van Belgische Spoorwegen, te Brussel ; 

Daubresse, P ., Profess or der Hoogeschool van en te 

Leuven; 
De Laere, Docent der Staatsun1versiteit te Gent; 
Dugnoille, p . ,. Hoofdingenieur-Bes.~uurstoeziener bij het 

Ministerie van Verkeerswezen, 1,e Brussel ; 
I• reson, H. , R ijksmijningenieur, te Brus. el ; 
Ghislain , P ., Hoofdingenieur bi j de Nationale Maatschap

pij van Bel.gische Spoorwegen, te Brussel ; 
Grimard, R ., I nge uieur , technisch ad viseur bij het H oo.fd

bestuur van het Zeewezen , t e Brussel ; 
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Guérin, M. , Ingenieur principaal der Mijnen, te Luik; 
Hardy,, A., Hoofdingenieur-Directeur der Mijnen, te Char-

leroi; ' 
' Mommens , Inspecteur Generaal, Districthoofd van het 
Arbeidstoezicht, te Gent; 

Orval, H., Destuurder-Bedrijfsleider der N. V. « Etablis
sements Biedbœuf >>, te Jupille-bij-Luik; 

Raven, G.,. Directeur Generaal van het Mijnwezen, te 
Brussel; 

Vinçotte, R ., Bestuurder der « Association Vinçotte pour 
la surveillance des -chaudières à vapeur », t e Brussel; 

Verbouwe, O., Inspecteur Generaal der Mijnen, te Brussel; 

Art . 2. ,.-- De HH . Raven, Verbouwe en Freson zijn respec
tievelijk belast met de bediening va,n Voorzitter, Onder-. 
Voorzitter en Schrijver der vermelde oommissie. 

·Art. 3 .- Onze Minister van. Economische Zaken wordt 
belast met de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel, den 3n J uni 1935. 

LEOPOLD. 

Van Koningswege 

De Minister van Economische Zaken, 
Ph. VAN ISAOKER. 

-r 
! 

RÉPARTITION 

DU 

P E R SONNEL 
ET DU 

i 

SERVJCE DES MlNES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires · 

(i°r avril 1935) 
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RÉPARTITION DU PERSONNEL 
ET 

DU SERV ICE DES M1NES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
(1 c r avril 1935) 

Administration Centrale. 
28, rue de l ' Association, à Bruxelles . 

lVlM. RAVEN , G., Directeur général, à Bruxelles; 
A NCIAux , H ., Ingénieur en Chef-Directeur , à Bruxelles; 
PAQUES, G., Ingénieur principal , à. Bruxelles ; 
F RÉSON, IL, Ingénieur, à Bruxelles; 
BouLET, L ., Ingénieur, à Bruxelles. 
BANNEUX, J ., sous-directeur, à Bruxelles . 

Service des ex plosif s. 
19, r ue de la Loi, à Bruxelles . 

MM . LEVARLET, IL, Ingénieur en Chef-Directeur, I nspecteur 
en Chef, à Bruxelles · 

VAN HERCKENRODE, Ed~., Ingénieur principal, Inspecteur, 
à B.ruxelles; 

MM . 

H uBERTY, J ., Inspecteur, à Bruxelles. 

Service géologique. 
13, P alais du Cinquantenaire , à Bruxelles . 

RENIER, Arm ., Ingénieur en Chef-Directeur, Chef du Ser
vice à Bruxelles; 

HALET, Fr., géologue principal, à Bruxelles; 
CoRIN, Fr., Ingénieur des Mines, géologue, Bruxelles ; 
GROSJEAN, A., Ingénieur des Mines, géologue, Woluwe

Saint-Lambert. 
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Institut National des Mines. 
53 , rue Grande, à Pâturages. 

/ 

MM. BREYRE, Ad ., · Ingénieur en Chef-Directeur , à P âturages; 
:FRIPIAT , J ., Ingénieur principal des Mines, à P âturages. 

INSPECTION GENERALE DES MINES 
23, rue de I' Association, à Bru xelles. 

M. VERBOUWE , O. , Inspect.eur Général. 

1er ARRONDISSEMENT. 

14, rue de Belneux, à Mons. 

MM. NIEDERAU, Ch., Ingénieur en chef, Directeur, à Mons; 

BuRGEON, Ch ., Ingénieur principal, à Mons. 

La part ie de la province de Hainaut comprenant les cantons de 
Antoing; BouGSu (moins les communes d'Hornu, de Quaregnon et 
de W asmuël ) ; Celles; Dour; P aturages (moins les communes de 
Givry, Harmignies et Harveng) ; P é·ruwelz ; Quevaucamps, Tem
pleuve et Tournai ; et les communes de : Ciply et. Mesvin (du Can
ton de Mons) ; B audour, Sirault et Tertre (du canton de Lens) ; 
Gaurain-Ramecroix (du canton de L euze) et Horrues, N aast et 
Soignies (du canton de Soignies ). La partie de la province de 
Brabant comprenant le canton de Nivelles. 

l er DISTRICT. - M. RADELET' E .' Ingénieur' à Mons . 

Charbonna,qes : 
Belle-Vue, Baisieux et 

Boussu. 

Cantons de Dour <:lt d ' An
toing. 

.2• DISTRICT. - M '. VANDENHEUVEL, A., Ingénieur , à Mons. 

Chevalières et Grande Ma
chine à f~u de Dour, 

Bonne-Veine. 

Cantons de Tournai Celles et 
' Templeuve, et commune de Bau-

dour. 

l::làciÜMENTS ADMiNiSTRATIFS 6P5 

30 DISTRICT . _ lVI. BRISON, L ., Ingénieur, à Mons. 

Espérance et Hautrage. 
Blaton. 
Agrappe-Escouffiaux. 

(Division Escouffiaux.) 

Canton de Boussu (moins les 
communes de Hautr~ge, Hornu, 
Quareg:µon, Villerot et Was-

muël) . 
Canton de Quevaucamps; les 

communes de Ciply et Mesvin 
du canton de Mons ; commune 
de Gaurain-Ramecroix du can

ton de L euze. 
Province de 'Brabant, can ton 

de Nivelles. 

4• DISTRICT . - M. X .. . 

Agrappe-Escouffiaux. 
(Division Agrappe.) 

Hensies-Pommerœul et Nord 
de Quiévrain. 

Cantons de Pâturages (moins 
les communes de Givry, d 'Har
mignies et d 'Harve:hg) ; les com
munes de Horrues, de Naast et 
de Soignies, du ~anton de Soi
gnies ; canton de Péruwelz ; les 
communes de Sirault et Tertre 
du canton de Lens ; les commu
n es d 'Hautrage et de Villerot du 

canton de Boussu. 

2° A'.RRONDISSEMENT · 

67, r ue d 'Havré, à Mons . 

D , t ur à Mons ; 
MM . LrAGIŒ, E., Ingénieur en Chef- u ec e ' 

HoPPE, R., Ingénieur principal, à Mons. 

renant les cantons 
La partie de la province de Hainaut comp 

· d" · · d B d Hornu Quaregnon et Was-JU ic1a1res e oussu (communes e ' , . 
"l) d Ch '' d ' E h" ( oins les communes d Enghien, mue , e ievres, ng ien m ., 

S · t p · c Il t M ) d La Louviere (communes de am - rnne- ape e e arcq , e • . ., 
· · · et Tnvieres) de Lens 

Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgmes ' 
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(moins les communes de Baudour, Sirault et Tertre), de Pâtu
rages (communes de Givry, Harmignies et Harveng), de Mons 
(moins les communes de Mesvi~ et de Ciply), de Rœulx (moins 
les communes de l\farche-lezEcaussines, Mignault, Péronnes-lez
Binche et Vellereille-le-Sec), d ' A t h , de Flobecq (moi_ns la com
mune d 'Everbecq), de Frasnes-lez-Buissenal, de Lessines (moins 
la commune de Biévène) et de Leuze (moins la commune de 
Gaurain-Ramecroix ) ; la province de Brabant (arrondissement 
judiciaire de Bruxelles) . 

1•r DISTRICT . - M. DEMELENNE, E. , Ingénieur, à Hyon. 

Charbonnages : 
Hornu et Wasmes et Buisson, 
Grand-Hornu, 
Bray , 
Levant de Mons. 

Les communes de Hornu et 
vVasmuel, du canton de Boussu ; 
les communes de Mons, Cuesmes, 
J emappes, Flénu, Hyon, Nimy, 
Maisières, Nouvelles et Spiennes; 
du canton de Mons; les commu
nes d'Harmignies, Givry et Har
veng, du canton de P âturages; 
!.es communes de Bray, Estinnes
au-Val , Villers-St-Ghislain du 
canton de Rœulx ; les canto~s de 
Chièvres, de Frasnes-lez-Buisse
nal ; le canton de Leuze moins 
la commune de Gaurai~-Rame 
croix . 

Province de Brabant (carrière 
de Bierghes ~ . 

2° DISTRICT. - M. DuRrnu, M. , Ingénieur , à Mons . 

Char b ownages : 
Produits et Levant du Flénu 
Rieu dµ Cœur . 

Canton d' Ath ; la commune 
de Quaregnon, du can ton de 
Boussu ; le canton de Flobecq, 
moins la commune d 'E verbecq ; 
le canton de Lessines , n~oins 111-
comnnm~ de Bi~vèue . 

1 

~-

• 

PERSONNEL 697 

4° DISTRICT. - M. BOURGEOIS, W., Ingénieur, à Hyon. 

Charbonnages 
Maurage et Boussoit , 
St-Denis, Obourg, Havré, 
Strépy et Thieu, 
Bois-du-Luc, La Barette et 

Trivières. 

Les communes de Houdeng
Aimeries, Houdeng-Gœgnies et 
Trivières, du canton de La Lou
vière; le canton de Lens, moins 
les communes de Baudour, Si
rault et Tertre ; les communes 
de Ghlin, Obourg, Havré et St
Symphorien, du canton de Mons; 
les communes de Casteau, Got ti
gnies, R œulx, St-Denis, Strépy, 
Thieu , Thieusies, Ville-sur-Hai
ne, Maurage et Boussoit, du can
ton de R œulx ; le canton d 'En
.ghien , moms les communes 
d 'Enghien , St-Pierre-Capelle et 
Marcq . 

3• ARRONDISSEMENT. 

101 , rue Emile Tumelaire, à Charleroi. 

MM. HARDY, Armand, Ingénieur en Chef-Directeur, à Charleroi; 

DEFALQUE, P ., Ingénieur principal, à Charleroi. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les communes 
de Bellecourt, Chapelle-lez-Herlaimont, Courcelles, Fontaine
l'E vêque, Leernes, Piéton, Souvret et Trazegnies du canton judi
ciaire de Fontaine-l 'Evêque; les cantons judiciaires de Binche 
(moins fa commune de Mont-Ste-Geneviève), de La Louvière 
(moins les communes de Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgnies 
et Trivières), de Seneffe, de Soignies (moins les communes de 
Horrues, Naast et Soignies); les communes de Marche-lez-Ecaus
sines, Mignault, Péronnes-lez-Binche et Vellereille-le-Sec du can
ton de Rœulx. 
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I •r DISTRICT. - M. ·PASQUASY, L. , Ingénieur , 

à Monceau-sur-Sambre. 

Charbonnages réunis de Res
saix, Leval, Pé~onnes , Ste. 
Aldegonde et Houssu. 
(moins le siège de Mont
Ste-Aldegonde). 

Cantons de Binche ( commu
nes de Binche, Buvrinnes, Est in
nes-au-Mont, Haulchin, Leval
Trahegnies, Epinois, Ressaix, 
Vellereille-lez-B ra yeux, \V a udrez 
et Haine-St-Pierre) , de Rœulx 
(communes de P éronnes-lez-Bin
che, Mignault et Vellereille-le
Sec), de La Louvière (commune 
de Haine-Saint-Paul). 

2• DISTRICT. - M. J ANSSENS, G., Ingénieur, à Loverval. 

La Louvière et Sars-Long

champG, 
Bois de la H aye, 
Charbonnages réunis de R es

saix, Leval , P éronnes, Ste
Aldegonde et H oussu ( si"ège 
de Mont-Ste-Aldegonde). 

Cantons de Binche (communes 
d ' Anderlues et de Mont-Sainte
Aldegonde) , de L a Louvière 
(communes de L a Louvière et 
Saint-Vaast) , de Seneffe ( com
mune de Bois-d 'Haine). 

' 3° DISTRICT. - M. RENARD , L ., I ngénieur , à Ch arleroi . 

Mariemont-Bascoup. Cantons de Binche ( commu
nes de Carnières et Morlanwelz), 
de Fontaine-l'Evêque ( commu
nes d~ Bellecourt, Chapelle-lez
Herlarmont, Trazegnies et Pié-
ton) de S · · ' 01g111es (communes 
d ' Ecaussines, . cl' Enghien et 
E caussines-Lalaing)' de Rœulx 
(commune de Marche-lez-Ecaus
sines). 

• 

PERSONNEL <:390 

4° DISTRICT . - M. LINARD, Albert, Ingénieur, à Charleroi . 

Beaulieusart et Leernes, 
Nord de Charleroi. 

Cantons .de Fontaine-l 'Evêque 
(communes de Courcelles, Fon
taine-l 'Evêque, Leernes et· Sou
vret), de Soignies. (communes de 
Braine - le - Comte, Hennuyères, 
Henripont et Ronquières) et de 
Seneffe (moins la commune de 
Bois-d ' Haine). 

. 4° ARRONDISSEMENT. 

26, rue du Basson, à Marcinelle. 

MM. DESENFANS, R .-G ., Ingénieur en Chef-Directeur, à Mar
cinelle; 

HARDY, L., Ingénieur principal, à Mont-sur-Marchienne. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
judiciaires Nord et Sud de Charleroi (moins la ville Çle Charleroi 
et les communes de Gilly, Lodelinsart et Montigny-sur-Sambre) , 
de Fontaine-l'Evêqu e (commune de Forchies-la-Marche) , de Gos
selies (commune de Gosselies), de Beaumont , de Chimay, de 
Jumet, de Marchienne-au-Pont de Thuin, de Merbes-le-Château 
et de Binche (commune de Mo~t-Sainte-Geneviève ) · 

Province de Brabant (arrondissement j~diciaire de Louvain). 

i •r DISTRICT. - M. MARTIAT, V ., Ingénieur, à Jumet. 

Monceau-Fontaine et Marci
nelle (directions de Forchies 
et de Monceau) . 

Cantons de Fontaine-l 'Evêque 
(commune de Forchies-la-Mar
che) , de Marchienne-au-Pont 

de Monceau - sur( communes 
Sambre et de Goutroux ), de 
Thuin et de Binche (commune 
de Mont-Sainte-Geneviève). 

Province de Brabant ( arron

dissement judiciaire de Lou

vain). 
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2• DISTRICT. - lVI. VAES, A ., Ingénieur, à Jumet. 

Sacré-Madame et Bayemont, 
Amercœur, 
Centr~ de Jumet. 

Cantons Nord de Charleroi 
(commune de Dampremy), de 
Jumet et de lVIerbes-le-Château. 

' 

3• DISTRICT._ M . LAURENT, J. ; Ingénieur, à Jumet . 

Charbonnages de Charleroi, 
Masse-Diar bois, 
Grand Conty-Spinois. 

Cantons de Marchienne-au
Pont (communes de lVIarchienne
au-Pont et Landelies), de Gos
selies (commune de Gosselies) et 
de Beaum~nt. 

4• DISTRICT. - lVI. L EFÈVRE, R. , Ingéuieur principal, à Jumet. 

.lVIonceau-Fontaine et Marci
nelle (direction de Marci
nelle), 

Forte Taille, 
:Bois du Cazier. 

Cantons Sud de Charleroi 
(communes de Marcinelle et de 
lVIont-sur-Marchienne) , de lVIar
chienne-au-Pont (commune de 
l\'Iontigny-le-Tilleul) et de Chi
may·. 

5• ARRONDISSElVIENT. 

12, boulevard de l 'Yzer , à Charleroi. 

MM . A. STENUIT Ingénieur en Chef-Directeur à Ch 1 . , , ar ero1 ; 

E . lVIOLINGHEN, I ngénieur principal, à Marcinelle. 

La par t ie de la province de H ainaut comprenant l t . es can ons 
j~dici aires de Châtelet et_ de GoSôehes (moins la ville de Gosse-
lies) , la ville de Ch arleroi et les communes de Gilly L d 1. . . . . , o e msart 
et Mont~gny- sur-Sambre des cantons JUdw1aires N ord et Sud de 
Charleroi. 

PERSONNEL 701 

1°r IJJSTRIC'l'. - M. J. PIETERS, Ingénieur principal, 

à Charleroi. 

Poirier, 
Boubier, 
Petit-Try, 

Bois Communal de Fleurus , 
Nord de Gilly . 

La ville de Charleroi; le can
ton de Gosselies (moins les com
munes de Fleurus, Gosselies, 
.Hansart et Wangenies) ; la com
mune de Lambusart, du canton 
de Châtelet. 

2• DISTHICT . _ M. LoGELAIN, G. , Ingénieur, 
à Mont igny-sur-Sambre. 

Noël , 
Baulet, 
Trieu-Kaisin , . 
Carabinier . 

Les communes de Gilly, Mon
tigny-sur-Sambre et Lodelinsart 
du canton de Charleroi ; les com
munes de Châtelet, Couillet et 
Loverval , du canton de Châ
t elet . 

3• DISTRICT. - l\I. TRÉFors, A ., Ingénieur, à Charleroi . 

Tergnée-Aiseau-Presles 
Appaumée-Ransart ' 

' Centre de Gilly, 
lVIasses St-François, 
Gouffre. 

Les communes de Acoz, Ai
seau , Bouffioulx, Châteline~u, 
Farciennes, Gougnies, Gerpin
nes, Joncret, Pironchamps, 
Pont-de-loup, Presles, Roselies 
et Villers-Poterie du canton de 

Châtelet. 
Les communes de Fleurus, 

R ansart et Wangenies du can
t on de Gosselies.· 
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6° ARRONDISSEMENT. 

11, rue Blondeau, à N amur. 

MM . VrATOUR, H., Ingénieur en :Chef-Directeur, à Namur; 

LEGRAND, L., Ingénieur principal, à Namur. 

Provinces de Namur et de Luxembourg. Partie Est de la 
province de Hainaut et partie Sud-Est de la province de Bra

bant. 

1°r DISTRICT. - M. MARTELÉE, Jean, Ingénieur, à Namur. 

Char bonnages 
Tamines, 
Groynne . 

Mines m étalliques : 
Vedr in St-Marc. 

Province de Namur : tout le 
service au Nord de la Sambre 
et de la Meuse, plus les commu
nes d ' Andenne, Coutisse Eve
lette, Gesves, Goesnes Haillot 

' ' Jallet, Ohey, Perwez et Sorée 
du canton d'Andenne . 

Province de Luxembourg 
tous les services de l'Ar d. ron 1sse-
ment de Marche. 

Province de Brabant : les 
carrières et usines de t s can ans 
de Wavre , Perwez, Jodoigne et 
G~nappe de l' Arrondissement de 
Nivelles. 

2• DISTRICT . - M. STENUIT, Robert , Ingénieur, à Jambes. 

Charbonnages 
Falisolle , 
Château, 
Bonne-Espérance. 

Pro ,. vmce de Namur . t te 
l ' E . ou 

'ntre-Sambre et M - - euse. 
Province d L · e uxernbourg : 

tous les ser · d , vices e 1 arrondisse-
ment de Neufch"t , a eau. 

1 ' 

PERSONNEL 703 

3e DISTRICT. - M . MARTENS, Joseph, Ingénieur , à Namur. 

Charbonnages : 
Aiseau-Oignies, 
Roton-Ste-Catherine. 

il1 in es métalliques : 

Province de Namur : tous les 
services sur la rive droite de la 
Meuse, sauf les communes d' An
denne, Coutisse, Evelette, Ges
ves, Goesnes, Haillot, Jallet, 
Ohey, Perwez et Sorée du can
ton d 'Andenne. 

Bois-Haut. 

Province d!l Luxembourg 
tous les services de l' Arrondi!
sement d'Arlon. 

Les appareils à vapeur des 
voies navigables de Namur à 
Erquelinnes et d' Andenne à 

Givet. 

' 7° ARRONDISSEMENT. 

51, quai de Longdoz, à Liége. 

MM. REPRIELS, A., Ingénie~r en Chef-Directeur. 
à Liége; 

GILLET, Ch., Ingénieur principal, à Liége. 

Arrondissement judiciaire de Huy (moins les communes de 
Attenhoven, Elixem, Houtain-l'Evêque, Laer, Landen, Neer
hespen, Neerlanden, Neerwinden: Overhespen, Overwinden, 
Rumsdorp, Walsbetz, Vamont Wanghe et Wezeren du canton 
de Landen) , cantons de w ar:mme et de Hollogne-aux-Pierres, 
la section de, Sclessin de . la commune d 'Ougrée du canton de 
St-Nicol as de l 'arrondissement judiciaire de Liége . 

icr DISTRICT. - M. MASSON, R., Ingénieur principal, à Liége. 

Charbonnages : 

lVIarihaye, 
Ben , Bois-de-Gives 

Paul, 

Le canton judiciaire de Huy; 
la commune de Modave du ~an

et Saint- ton de Nandrin; les communes 
des Awirs et d'Engis du canton 
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Arbre Saint - Michel, Bois 1 
d'Otheit, Cowa et Pays de 
Liége, 

Siège Champ d'Oiseaux des · 
Charb. des Kessales-Artis
tes et Concorde (fond) . 

1l[ines métalliques 
Maîtres de Forges et Cou

thuin , Corphalie. 

de Hollogne-aux-Pierres : le can
ton judiciaire de Héron. 

2" DISTRICT. - M. GUÉRIN, M., Ingénieur principal, à Liége. 

Kessales-Artistes et Concorde 
(moins les travaux souter
rains des sièges Champ 
d 'Oiseaux et Grands Ma
kets) . 

Le canton judiciaire de Hollo
gne-aux-Pierres (moins les com
munes d' Awans, des Awirs, 
d ' Engis, Grâce-Berleur, Hollo
gne-aux-Pi~rres et Montegnée) : 
le canton Judiciaire de Nandrin 
(moins la commune de Modave) . 
le canto · d' · · ' n JU iciaire de Ferrières· 
la commune de St-Georges-sur~ 
Me,use du canton de Jehay-Bode
gnee. 

3° DISTRICT. - M. V ENTER, J., Ingénieur à L'' , iege . 

Gasson-La H aye et Horloz, L es cantons judiciaires de W a-
Siège Grands Makets des K es- remme, J ehay-Bode , ( . gnee moms 

sales-Artistes e.t Concorde la commune de S · t G am - eorges) ; 
(fond) . Avennes· les commu d'A ' nes wans 

Grâce - Ber leur H li ' p· ' o ogne - aux -
ierres, 1}fontegnée du canton 

de Ho Hogne p. · - aux - ierres · les 
communes d'A ' 
d 

. vernas - le_ Bau-
um, Bertrée Cr 

G 
, as-Avernas 

rand - Hallet L ' ' . ' mcent, Pellai-
nes, Petit-Hallet R 
gnée W . ' acour, Tro-

' anz1n du cant d L den . on e an-

Section de Sel . essm 
mun~ d'Ougrée du 
St-Nicolas-lez L', - iege. 

de la corn-
canton de 

j 

--

PERSONNEL 705 

8" ARRONDISSEMENT. 

7î , rue de l 'Académie, à Liége. 

MM. LEBENs, L., Ingénieur en Chef-Directeur, à Liége; 

DELRÉE, A., Ingénieur principal , à Liége. 

Les cantons de Liége (Nord et Sud), de Grivegnée, de Fexhe
Slins, de Herstal et de Saint-Nicolas (moins la section de Sclessin 
de .]a commune d'Ougrée j de l ' arrondissement judiciaire de Liége. 

L es appareils à vapeur de ]a n avigation dans toute la province 

de Liége . 

ier DISTRICT. - l\il . DoNEUX, M ., Ingénieur principal, à Liége . 

Charbonnages : 
Sclessin-Val-Benoît, 
Espérance et Bonne-Fortune 
Ans. ' 

Les communes de Tilleur, de 
l::laint-Nicolas, Angleur, Ans et 

Glain. 
Les appareils à vapeur de la 

navigation . 

2• DISTRICT . - M. BRÉDA, M., Ingénieur principal, à Liége . 

Bonne-Fin-Bâneux, 
Patience et Beaujouc, 
Grande Bacnure et Pet.ite 

Bacnure. 

Les communes de Liége (l", 2", 
30

1 
4•, 7• et 8" divisions de poli

ce) , de Jupi-lle , de Bi:essoux et 

de Grivegnée. 

3e DISTRICT .. - M . PrnMOLIN, J., Ingénieur, à Bressoux . 

Batterie, 
E spér ance, Violette et Wan

dre, 
Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, 
Belle-Vue et Bien-Venue. 

Le canton de Fexhe-Slins et 
]es communes de Herstal , de 
Vottem, de Wandre et de Liége 
( 5e et 6" diviswns de police). 
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9° ARRONDI SSEl\IIENT. 

16, boulevard Emile de Laveleye, à L iége. 

MM . ÜRBAN, N ., Ingénieur en Chef-Direct eur, à Liége ; 
I 

l\1Assrn, A., Ingénieur principal, à Liége . 

L 'arrondiSGement judiciaire de Ver viers et les cantons de Dal
hem, de F léron , de Seraing et de Louveigné de l' arrondissement 

judiciaire de Liége. 

I •r DISTRICT. - M. BRÉDA, R ., Ingénieur principal, à L iége, 

secondé par M . MASSIN . 

Char bonnages 
Cockerill , 
Six-Bonniers, 
Minerie. 

Mines· métalliques : 
Vieille-Montagne, à La Ca

lamine . 

Les. cantons de Seraing, de 
Louveigné, de Limbourg, d'Eu
pen, de Malmédy et de St-Vith ; 
la commune de Nessonvaux du 
canton de Fléron ; la commune 
d ' Olne du c t d V . an on e erviers . 

2° DISTRICT. - M . Burgeon, C., Ingénieur · · 1 prmc1pa , à L iége. 

Char bonnages : 
Wérister , 
Herve-Wergifosse, 
Quat re-Jean . 

Les cantons de Dalhem de 
Herve, d 'Aubel de D " ' de F I, ' ison , 

eron (moins la commune de 
Nessonvaux) et de Spa. 

3° DISTRICT . - M. THONNART, P ., I ngénieur princi"pal , à Liége . 

Charbonnages : 
Hasard-Cheratte, 
Micheroux, 
Argenteau-Trembleur, 
Ougrée. 

cantons de Ver viers l 
Les 

1 

(moins la commune d'Olne) et 
de Stavelot. 

., , 

r · .. f 

PERSONNEL 707 

10" ARRONDISSEMENT. 
7, boulevard Guffens, à Hasselt. 

MM. VRANCI~EN , J ., Ingénieur en Chef-Directeur , à Hasselt . 
MEYERS, A., Ingénieur principal , à Hasselt. 

Les provinces de Limbourg, Anvers, Flandre Orientale, Flan 
dre Occidentale et la par t ie fl aman de des provinces de L iége, 
Brabant et Hainaut (moins les communes de B'ierghes et Saintes ). 

I •r DISTRICT. - M . CooLs, G., Ingénieur , à Hasselt, 
et M. MEYERS, A., I ngénieur pri nci pa 1, à Ha: selt . 

Oostham-Quaedmechelen , Les exploitations libres de 1111-

Beeringen-Coursel, nerais de fer des provinces cl ' An -
Helchteren , vers et de Limbourg, les carriè-
Zolder , res à ciel ouvert de l 'ar rondisse-
Houthaelen . ment de Hasselt, les usines mé

t allurgiques des arrondissements 
d ' Anv·ers et de :.Malines et de la 
commune d'Oolen , le3 appareils 
à vapeur de l 'arrondissement de 
Hasselt et . de l'entrepr ise du 

Canal Alber t . 

2• DISTRICT. - M. GÉRARD, P ., Ingénieur , à Hasselt , 
et M. CooLs, G., Ingénieur , à Hasselt . 

Les L iégeois, 
\.Vint erslag et Genck-Suten

dael . 

Les carrières souterraines de 
la province de Limbourg, les 
carrières à ciel ouver t des arron
dissements de Tongres et de 
V erviers et du canton de Lan
den , les usines métallUTgiques 
des arrondissements de Bruxelles 
et de Turnhout (moins celles de 
Oolen) , les <tppareils à vapeur 
de l 'arrond ilzsement de Tongres, 
du canton de L anden et des 
communes d 'Everbecq, Biévène, 
Enghien , Marcq et Saint-Pierre-

Cappelle. 
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3° DISTRICT. - M. X ... 
Service réparti entre MM. MEYERS et GÉRARD. 

André Dumont sous Asch, 
Sainte - Barbe et Guiilaume 

Lambert. 

Les exploitations libres de 
minerais de fer de la province 
de Brabant, les · usines métallur
giques de la province de Lim
bourg et de l 'arrondissement de 
Louvain, les locomotives des 
Chemins de fer vicinaux. 

' ., 



Agent : R. J. COUREAUX 
Ingénieur des Mines 

358, Boulevard Lambermont 

BRUXELLES 3 Tél. 15.44.51 

CABLES DE MINES 
strictement 

ANTIGIRATOIRES 
à 

SELF - SERRAGE 
Co11structio11 breretée 

Les nou veau x câb les Whitecross rigo u
r eusement ANTI G I R ATOIRE S possèdent 
S i!:ULS la propr iété de 

SELF-SERRAGE 
par laq uel le les fi ls Z ex téri eu rs (câbles clos) 
e t toroos extér ieu rs (càbles à m ultip les cou
ches de toroo s) res ten t co n ~ tammeot SERRÉS 
sur e ux-mêmes e t sur le co rps du câble : 
d'où SÉCURITÉ MAXIMUM 

PLUS LONG SERVICE · 

La co nstru cti on · brevetée Whitecross s'ap
p liqu e à tous les types de câ bl es A-NTIGI
R ATOIRES : CONTRE CLOS , CABLES A 
TORONS RONDS , PLATS ou OVALES. 

Brevet Anglais : 354329/1930 
Brevet Belge : 377192/1931 

• • Machines à tambour Poulie Kœpe 

THEWHITECIZOSS 
COMB1\NY LIMITED 

WARRINGTON. ENGLAND 
(Established 1864) 

~ 
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Machines à vapeur = 
Compresseurs ~ 

de [az et d'air _ 
à lubrification forcée = 
automatique brevetée = 

· Turbines à .vapeur ~ 

Compresseur de 57 m", 400 LIP . r1rmt nous a rnns pl u.s 
de 150 référen C'L'S d a us k s C h a rbo 11 nngcs de ln Belgi
que et <lu Nor 1 de. ln Frnu C'e. 

Agent général pour la Belgique, 

--
Turbo- = 

compresseurs 
-

Conùe.nseurs ----
Moteurs Diesel' ~ 
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